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Q. Au bureau de E. J. W. Owens ¥ R. Oui. 
Q. Sont~ils encore la? R. ,Te ne saurais Ie dire. 
Q. Cependant, vous dites que vous lui avez envoye a son bureau une boite 

dans laquelle se trouvaiont, croyez~vous, cos billets et cos cheques? R. Alltant 
que je me rappelle, je lui ai envoye une bOlte contenant les livres et les documcnts 
de la mine Keeley, ainsi que quelques cheques personnels qui m 'appartenaient. 

Q. Les montants de ces cheques vous appartenant auraient ete de $6,000, 
de $4,000 et de $3,000? R. X on, je ne Ie crois pas. 

Q. Pourquoi aviez-vous donne ces cheques 1 R. En reglement de comptes 
d 'epicel'ies et d 'ecuries de louage, et autres choses du meme genre. 

Q. Y avait~il des cheqnes ou des billets comme ceux dont j 'ai parle? R. 
MOll compte Ie fera voir. 

Q. Y en avait~il dans votre caisse privee 011 dans votre secretaire? R. 
Que voulez-vous dire? 

Q. Je veux vous faire dire s'il n'y avait pas des billets signes par d'autros 
personnes? R. 11 y avait quelques billets, je ne dirai pas qu'ils etaient dans 
cetto bOlte, mais il restait quelques billets dans mon pupitre. 

Q. Qne sont~ils devenus? R. Je ne sais pas. 
Q. QueHes signatures portaient~ils? R. J e crois qne Ie billet du docteur 

Beattie :0l"esbitt se trouvait la, si je me souviens bien. 
Q. Quel en Malt Ie montant.? R. Je ne ponrrais YOUS Ie dire an juste 

maintenant; je crois qne Ie montant etait de $10,000, ou quelque chose comme 
eela. 

Q. Est~ce qne c'etait une somme qu'il vons avait empruntee a vons ou a la 
han que ? R. Non, je pense que cela se rapportait plutOt 8 la mille Keeley, 
je ne m'en sOl1viens plus. Vous m'avez interroge a ce snjet l'antre jour, et vous 
m 'avez embrouille. J e ne puis vous dire au juste en paiement de quoi ce billet 
avait ete donne tant que je n 'anrai rafra1chi rna memoire et fait de nouvelles 
recherches. 

Q. Vom, n'ayuz pas pu faire ces recherches? R. Non. 
Q. y avait~il anssi 18 des billets d 'autres personnes ~ R. .Je ne samais 

le dire main tenant ; iI est possible qu'il y en eut. 
Q. Le billet de George Wishart? R. Cela est possible. 
Q. A quelle affaire ee hillet se rapportait~il? R. A une affaire de chan

tage, si VOllS voulez sa voir la verite. 
Q. Je voudrais connaitre Ia verite a ce sl1jet ?R. Je ne suis pas pre~ 

pare aujourd'lIui ponr ('ntamer cettc qnestion. Je vcnx y penser; je ne m'y 
attendais pas. 

Q. J e ne m 'y attendais pas nOll plus; je croyais que nous pomrions conti~ 
nuer a nous occuper de 1 'autre branche. Je desire vous demander quelques ren
seignements genereux sur ce ''IV ishart. Qui est ce George Wishart 1 R. C' est 
nn promoteur de New-York. 

Q. '['n Americain? R Oui. 
Q. A quel propos etes~vous entre en relations avee lui ~ R Je traver~ 

sais l' Atlantique sur Ie "Lusitania", et je revenais d' Angleterre oil j 'avais ete 
eonclure certains arrangements de banqllc, lorsqne je Ie reneontrai a bord du 
navire. 

Q. Quand avez~vous commence 8 avoir avec lui des relations d'affaires? 
R. Apres qu'on m'ent offert la mine Keeley. 

Q. Qui vous 1 'avait offerte? R. Le docteur Beattie K esbitt. 
Q. Que s'est-il passe entre vous et Nesbitt et Wishart? R. Vraiment, 

je ne crois pas devoir me ,permettre de parler de ces choses tandis (Iue Ie doctenr 
('8t poursuivi; naturellement, si Ie eommissaire elit que je dois Ie faire, je Ie ferai. 
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Q. Cela n 'a rien a faire avec son proces ~ R. Je ne sais pas ce qui se 
passe la-bas, et je n' aime pa8 a traiter ce sujet d 'nne mauiere qui pourrait nuire 
i,. sa cause ou influencer Ie juge ou les membres du jury; je ne pense pas que 
cela soit juste. 

Q. Vous devez vous rendre compte que nons allons etre obliges de connai
tre toute l'histoire de cette mine Keeley et de I'argent qu'on y a englouti, et je 
ne vois pas commeut il est possible? R. Ne pouvez-vous pas vous renseigner 
la -dessus sans vous occuper du role particulier joue par Ie docteur Nesbitt ¥ .J e 
puis repondre aux questions que vous me poserez au sujet des placements faits 
par la banque et au sujet de la mine Keeley. 

Q. Les livres contiennent tout cela; je veux avoir votre temoignage a ce 
snjet? R. J e serai henreux de vous dire tout ce que je sais, mais vraiment je 
ne crois pas qu'il soit juste de nuire a la cause d 'un autre, queUes que soient les 
eirconstances; je ne sais pas si mon temoignage lui nuira on non. 

Q. J e vous trouve tr~p sensible, beaucoup plus qn'iI n 'est necessaire; il 
n'a pas ete en accusation au sujet des rapports de la hanque, et la mine Keeley 
n'a rien it y void R. Posez-moi votre question et je verraL 

Q. Je vons demande quel arrangement fnt fait lorsqne Ie docteur Nesbitt 
vous offrit cctte mine Y R. La proposition que m'apporta Ie docteur Nesbitt. 
etait d 'aeheter cette mine pour $300,000; $50,000 devaient etre payes comptant, 
et $50,000 par mois jnsqu'it complete extinction de Ia dette. 

Q. A vah-il nne option? R. Oui, il avait unc option. 
Q. En son propre .nom' R. Oui. 
Q. Etait-il president it cette epoque Y R. Non, il n 'etait pas alors pre-

sident de la banque; il n'6tait pIns president depnis environ six mois. 
Q. Vons avez vn, je suppose, son option par ecrit? R. Oui. 
Q. Et il vons la transportait au prix mentionne dans 1 'option ? R. Ii 

n 'avait pas 1 'intention de la vendre a la bauque ; notre intention etait d 'organiser 
[lne compagnie, et les paiements devaient etre faits par la banque ou par d 'au
tres que nous pourrions faire entrer dans la compagnie. 

Q. Deviez-vouspaycr Ie montant de I 'option individuellement1 Quelle pro-
position vous faisait-on f R. On nous proposait de lancer la compagnie, c'est 
]e terme generalement employe, je croi8. 

Q. Qui entendez~vons par" nous" f R. Nesbitt et Ia han que, vous pou-
\'ez l'entendre en consideration des profits qui en resulteraient pour la 
hanque. 

Q. 
Q. 

llcment. 

La hanqne devait eJl retirer du profit Y R. Oui. 
Et Neshit? R. Oui, Neshitt aussi deyait en rctirer dn profit, certai-

Q. Revendait-il son option a Iii banque en faisant un profit ¥ R. Non, 
il ne I'a pas revendu du tout a ce moment-lit; il a gard6 son option; il s'agissait 
de savoir comment on rencontrerait les paiements a effectuer pour conserver 
eette option, si-

Q. Devait-ilia revendre-en tout cas, on fit en sorte qu'il retirat un profit 
de son option ¥ R. Oui, eertainement, il s'attendait a faire un profit avec 
Ie temps. 

Q. II s'agissait donc de trouver Ie moyen de profiter de l'option et de faire 
Ie depot. ~ R Oui, Ies versements. 

Q. $50,000 f R. Oui, c' etait Ie montant (lu premier versement. 
Q. Comment Wishart s'est-il trouve mele It cette affaireY R. Wishart 

m'avait dit, Iorsque j'avais fait sa connaissance sur Ie paquebot, qu'il etait riche. 
n m'avait dit que si jamais il se presentait au Canada une occasion de faire un 
placement avantageux, il sera it heureux d'en profiter. II me fit yoir l'hotel 
magnifique qn'il possede en dehors de Kew-York, et qni doit valoir, It ce qu'il 
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m'a semble, entre cent et ccnt cinquante mille dollars, et je suis revenu penetre 
de I'idee qu'il ofl'rait toutes les garanties voulues et qu'il pourrait m 'etre un 
precieux auxiliaire si nous avions une entreprise a lancer. Apres que Nesbitt 
m'eut apporte son option, je me rendis It New-York voir -Wishart, qui me dit 
qu'il pourrait faire Ie premier versement sans diffieulte. . 

Q. Eh bien? R. Ensuite je rev ins, et Ie marche fut eonclu. J e m 'enga
geai, si je me rappelle bien, a faire Ie versement de $50,000, et, Ie moment venu 
d 'effectuer Ie paiement, "Wishart me dit qu'il ne pouvait que donner son billet 
au montant de $25,000. Nesbitt et moi avons alors consenti It fouruir Ie reste. 

Q. Si j 'ai bien compris, vous avez dit que vous vous etiez engage a faire 
Ie versement? R. J 'ai pris cet engagement vis-a-vis les proprietaires de Ia 
mine, ceux a qui elle appartenait tout d 'aboI'd, Ies prospecteurs. 

Q. Quand vous dites que vous avez pris cet engagement, voulez-vous dire 
que la banque devait fournir les fonds f R. Comme gerant general, je parlais 
pour la banque, oui. 

Q. On consentit it fournir les fonds; Ie Conseil donna son consentement ~ 
R. Non, je n 'ai pas soumis cela au Conseil it cette epoque. 

Q. Wishart s' etait-il engage par ecrit it entrer dans votre compagnie? R. 
Non, il n'y avait alors rien de fait par ecrit. 

Q. Simple entente verbale? R. Oui. 
Q. 11 avait. dit qu'il ferait Ie premier versement? R. 11 avait dit qu'il 

ferait Ie premier versement; puis quand il arriva a Toronto pour terminer Ie 
premier versement, il n 'avait pas d 'argent. Le docteur Nesbitt dit qu'il fourni
rait $25,000, et Wishart devait fouruir $25,000. 

Q. Vous croyez que c' etait ce qu'ils vous avaient dit auparavant? R. 
Oui. 

Q. Ni I'un ni I'autre n'en fait rien? R. Non, mais Ie docteur Nesbitt 
me fournit $25,000 d 'un depot, ce qui me permet de preteI'I 'argent a une com
pagnie en train de se former. 

(~. En etiez-vous rendu au point de former nne compagnie? R. Pas it 
rctte epoque, non. 

Q. Mais on devait former une compagnie? R. Oui. 
Q. Qui devait former cette compagnie? R. La compagnie devait se com

poser du docteur Nesbitt, de George Wishart ct de moi. 
Q. Wisnart devait s 'unir it Nesbitt pour faire Ie premier versernent, n 'est

('e pas ~ R. Oui, nous etions ainsi entendus. 
Q. Et vous, que deviez-vous fournir? R. Je suppose que je devais four

nil' les $25,000 du depot. que Nesbitt m 'avait procure. 
Q. V OUS ne 1 'avez pas fait? R. J 'ai fourui lit somme entiere de $50,000. 
Q. C'est-a-dire que 'lOllS avez fourni la part de WishartY R. J'ai fourni 

]a part de Wishart et celIe de Nesbitt. 
Q. Quelle deva-it etre votre contribution, des trois; ne deviez-vous paR etre 

admis aux memes conditions que les autres ~ R. Lorsque nous avons forme 
nne compagnie, la banque devait faire un profit d 'un quart; "\Vishart, un quart; 
Nesbit, un quart; et je devais personnellement recevoir un quart des benefices 
pour me recompenser de mon travail. 

Q. IJe resultat net de cet arrangement, c '(~st que vous avez du fournir 
$50,000, et que vous avez cscompte Ie billet de Wishart ~ R. Son hillet de 
$25,000. 

Q. Avez-vous escompte Ie billet de Nesbitt¥ R. Non, je ne l'ai pas 
escompte. 

lVL LE CmIMISSAlRF]: II a parle d 'un depot. 
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M. HODGINS: Nesbitt, dites-vous, vous a obtenu un depOt qui vous a permis 
de faire cela? R. De preteI' les premiel's$25,000 a Ia compagnie, qui fit Ie 
premier versement aux prospecteur de cette mine. 

Q. Ce depot etait un depot legitime ~ R. Oui. 
Q. II n'avait l'ien a f&ire avec Ia mine, n'est-ce pas? R. Non. 
Q. :M:ais vous croyiez l'avoir obtenu grace a l'influence de Xesbitt? R. 

J e Ie croyais, oui. 
Q. C 'est pourquoi vous conS€ntiez a lui preteI' cet argent Y R. Notre 

caisse n 'y perdait rien a cette epoque, car je pensais que Ie placement Mait sur. 
Q. La OU vous avez perdu, t; 'a ete en fournissant Ies $25,000 pour Wishart Y 

R. A Ia fin; et plus que cela, je regrette de Ie dire. 
Q. II vint ici et ne put que vous donner un billet, au lieu de 1 'argent? R. 

C 'etait tout ce qu'il pouvait nous donner. 
Q. La banque fournit Ies fonds? R. Oui. 
Q. II n 'y eut pas d 'ami complaisant pour vous faire aVOlr un depot qui 

vous fournit Ies fonds neccssaircs? R. Pas un sou. 
Q. Le premier versement fut fait, et Ia compagnie fut-elle formee? R. 

IJa compagnie fut formee, oui. 
Q. Quel nom lui donna-t-on'l. R. On l~appcla Ia Keclcy-J osie-W ood 

l\lining Company; c 'etait les noms des trois decouvreurs d¥ prospect. 
Q. Ils meritent de passer a Ia posterite? R. Oui, assnrement. 
Q. Est-ce quc les actions ont Me reparties comme vans Ie dites, cllacul1 dc 

vous en prenant Ie quart? R. Oui. 
(~. Qui avait Ia garde des actions de la banque? R. 1\1oi, comme gerant 

general, en fidei-commis. 
Q. V ons ell aviez en plus un autre quart pour yous-meme? R. J 'en 

avais un quart en mon nom, un quart en fideieommis pour la banque, un quart 
pour \Vishart, et un quart pour Nesbitt. C 'est ainsi que je me Ie rappclle; les 
uns pouvaient avail' quelques actions de plus ou de moins que Ies autres. 

Q, A I 'echeance dn deuxieme versement qu 'arriva-t-iI ~ R. II n'y avait 
pas de fonds; je dus les fournir. 

Q. Qui s'etait engage 11 fournir Ie deuxieme depoU R. Wishart s'etait 
engage verbalement a laIl(~er 1 'entreprise et a fournir tout 1 'argent necessaire. 

Q. Est-ce quc ceIa n 'avait pas un peu eveill6 vas souPQons Io1'squ'il s'etait 
presente avee un billet Ia premiere fois? R. Non, je n 'avais rien sonpQonne, 

Q. QueUe etait Ia date de I '6ch{,ance du billet? R. Je n(, me Ie rappelle 
p Ius au juste, mais je crois qu'il etait a 30 au 60 jaurs. 

Q. L'6cheance n'arrivait-elle pas en septembre, vers Ie memc temps que Ie 
deuxieme versement etait di}? R. Oui, c'etait vel'S ee temps-lit. 

Q. Lorsque Ie deuxieme devint du, on forma la nouvelle compagnie, chacun 
de vous s'y interessant pour un quart? R. Oui. 

Q. L 'option avait-elle ete vendue a Ia compagnie? R. Oui. 
Q. De sorte que la compagnie etait tenue de payer? R. Oui. 
Q. L'option avait ete acceptee et etait dcvenue un contrat que I'on etait 

tenu d 'observer? R. Oui. 
Q. Qui fournit Ie deuxieme versement? R. La Farmers Bank. 
Q, Qui manqua it ses engagements? R. Taus, excepte la banque. 
Q. C'est-a-dire vous, Wishart? R. Je ne m'6tais pas engage personneI

Iement a fournir aucune somme; je ne m 'etais engage qu 'au nom de Ia banque, 
Q. Vous etiez interesse pour un quart? R. Oui. 
Q. La ban que devait payer pour son quart? R. Non, la banque ne 

payait rien; on devait remcttre a la hanque I'argcnt qu'elle avait avance, plus 
1 'interet, et eUe devait en ~ntre recevoir en bonus nn quart des actions, pour les 
<lerviccs qu 'cUe avait rend us. 
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Q. Et la compagnie, c'etait vous, Wishart et Nesbitt? R. Oui. 
Q. Est-ce que vous trois deviez fournir les fonds? R. Non, Wishart et 

Nesbitt devaient trouver 1 'argerrt. 
Q. V ous aviez eu votre interet pour rien, la ban que avait eu Ie sien pour 

avoir avance l'argent qu'on devait lui remettre, et, comme benefice supplemen
taire, la banque devait recevoir un quart des actions ~ R. Oui, je tenais Ie 
livre et voyais a eela moi-meme. • 

Q. Wishart et Nesbitt manque rent a leurs engagements la deuxieme fois 1 
R. Oui. 

Q. Alors est-ee que la banque fournit encore les fonds 1 R. Oui. 
Q. QueUes garanties avez-vous prises 1 R. Aucune. 
Q. Comment se fait-il que vous ayez fait ainsi ee deuxieme versement, si 

Wishart et Nesbitt ne voulaient pas y mettre de leur argent ~ R. Parce que 
j 'avais deja mis $50,000, et si j 'abandonnais la partie j 'etais coule en perdant 
$50,000. J'avais eonfiance en la mine, et c'est pourquoi je fournis Ie deuxieme 
versement de $50,000. 

Q. Est-ce que Wishart venait ici? R. Wishart venait iei deux ou trois 
lois par semaine, parfois, je ne saurais dire exactement. 

Q. }Iontrait-il de l'intereU R. Oui, beaueoup d'interet. 
Q. Mais il ne montrait pas d 'argent 1 R. II n 'avait pas d 'argent. 
Q. Qu'tm avez-vous eonclu lorsqu'il a manque a ses engagements pour la 

ilt'llxieme fois ~ R. Au deuxieme versement je ne savais pas au juste si j 'avais 
affaire rt un imposteur, mais au troisieme j'en etais convaincu. 

Q. Vous aviez toujours son billet? R. lXon, j'aovais dil me defaire de son 
billet. 

Q. Avant l'echeance du troisieme paiement? R. Oui, je crois que c'e
tait avant cela, je 11 'en suis pas certain, mais nous etions en reorganisation. 

Q. Comment etes-vous venu a vous departir de son billet Y R. Une re
organisation s 'imposait ~ je ne puis vous dire au juste dans Ie moment et il 
n 'y anrait pas consenti sans qne je lui aie abandonne Ie billet et donne sa quit
ance. 

Q. Quelle reorganisation, qu 'est-ee que eela vent dire? R. Nous avons 
forme une eompagnie entierement nouvelle et aVOllS absorbe 1 'aneienne eom
pagnie. 

Q. Cela etait-il IH~cessaire? R. Oui, cette necessite s'imposait. 
Q. Quelle etait eette neeessite ~ R. Pour mcttre Ie stock sur Ie marehe, 

pour Ie fair'c porter pal' Ie malheureux publie et s 'en degager, si vous voulez la 
verite. 

Q. Mais vous ponviez tout anssi bien vous defaire de la Keely-.J osie-Wood 
Company? R. :-JOllS ne POUViOIlS Ie hire dans Ie temps; Wishart croyait 
alo1's flU 'eUe se vendrait~non pas que je considerais que e'etait une mauvaisc 
nffaire, ear je pensais alors que 1a mine etait riche, et jc considere qu'elle est 
riche aujourd 'hni, tout aussi riche (Iue jamais. 

Q. J e ne cherehe qu'it savoir quel etait votre motif d 'agir it cette phase 1 
R. J e vais vous dire: son capital etait d 'un million de dollars, et si j 'ai bonne 
memoire, 'Wishart et Ie reste de ses amis, ou quelques-uns d 'entre eux, pense
rent que Ie capital devrait etre de deux millions et demi afin de pouvoir lancer 
I 'affaire en Ecosse; c 'est la Ie point de depart de la reorganisation; nous 
fondames une autre compagnie au eapital de deux millions et demi et nous 
fimes 1 'acquisition de 1 'ancienTle compagnie, fusionnant les dettes et faisant la 
repartition du stoek dans la meme proportion que nous I 'avlons faite en pre· 
mier lieu. 

Q. Wishart doit avoireonsenti ~ R. II eonsentit lorsqne je lui eus don
ne son billet. 
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Q. VOUS dites qu'il croyait qu'il etait necessaire de la reorganiser avec 
un capital de deux millions et demi? R. Oui. 

Q. S'il a dit cela, je ne m 'expliflue pas pourquoi vous dites qu'il vous a 
fallu lui remettre son billet? R. Parce qu'il ne voulait pas consentir au 
changement dans la compagnie. 

Q. J e croyais que la proposition etait de lui? R. J e ne sais s'il 1 'a 
propose ou non. A cette, epoque, c 'etait pour moi une question de la neces
site qui s'imposait de faire (luelque chose; je ne sais pas si la proposition est 
venue de lui ou du docteur, ou de quelques-uns de ses amis; il y avait tou
j ours une foule de parasites aut our de cette affaire. 

Q. Et ces parasites visaient? R. Cequ'ils visaient! La barHjue. 
Q. J 'aimerais savoir comment vous etes venu it ceder Ie billet? J e viens 

de vous 1 'expli,quer; il a refuse de consentir it la reorganisation it cette epo
que sans la remise du billet et ,a moins que la banque ne se rendit responsabJ e 
de tout Ie pret. 

Q. Vous lui avez remis son billet et lui avez donne un quart d'interet 
dans 1 'entreprise? R. Oui, c 'est ce que j 'ai fait; lui et Ie docteur ont trans
porM encore un peu plus de stock it la banque vel'S cette epoque, je crois. 

Q. II doit y avoir quelque autre explication it cela; je ne comprends pas 
a ces questions, mais je peux vous expliquer la chose a la 1ettre; cependant, 
j 'aimerais pouvoir me rafraichir la memoire. 

Q. Vous voulez revoir Ie livre des minutes? R. J 'aimerais a, revoir Ie 
livre des minutes de la mine Keeley; je sais qu 'a, 1 'epoque ou survint Ie billet 
Wishart il s 'agissait d 'un lot de stock et on parlait de la ballflue flui perdait 
de 1 'argent it droite et it gauche, ou bien de continuer a marcher. 

Q. J 'aimerais vous voir examiner cela? R. J e peux explj,quer la chose 
au complet. 

JAMES G. FITZGIBBO~, rappele-

M. HODGINS: Q. Vous etiez ici et vous avez entendu ce qu 'a dit M. 
Hunter? R. Oui. 

Q. II a semble croire que ce livre, que nous lui avons montre n 'est pas 
eelui qu'il vit it son retour d'Ottawa, mais que c'etait un livre semblable'? 
R. Ce sont les deux seuls livres que nous aYOHs jamais eus (Pieces 18 et 19). 

Q. Ce gros livre aux feuilles jaunes (Piece 19), voulez-vous 1 'examiner 
et me dire si, it 1 'epoque de la preparation de la 1iste, la page gauche, dans tout 
Ie livre, est la mcme qu'elle etait dans Ie temps? R. Ce sont toutes les 
memes. 

Q. J e veux dire jusqu 'au premier paiement? Elles etaient toutes les 
memes. Ce livre n'a jamais ete modifie, saufque l'on y a fait des additions a 
mesure que Ie temps a"an0ait et (111e de nouvelles souscriptions arriverent apres 
la reorganisation. 

Q. Le meme livre, I es memes pages? R. Oui. 
Q. Et la meme entree A mesure que Ie stock 81ait paye? R. Oui. Plus 

tard, lorsque notre livre de stock J'eglllier fut en marche nous cessames de 
faire Ides entrees dans ce livre (Piece 19) parce que nous avions notre livre reo 
gulier pour les y porter. 

Q. , A 1 "epoque ou la liste f11t faite, it I 'epO(lUe dont 'parle 1\1. Hunter, Ie" 
seuls livres qui se rapportaient aux actions seraient res deux livres-ci, les pie
ces 18 et 19? R. Oui. Voici Ie livre d 'apres lequel a ete faite la liste (lui fut 
envoyee au gOllvernement. (Piece 18). 

Q. .J e n 'ai pas pense de faire voircette piece 18 it :LVI. Hunter; on n 'y 
voit aucun paiement ?R. NOll, 111ais je vais vons faire voir ici; en prenant 
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• 
Ia piece 19, Ie travail que j 'ai fait a ete la verification des paiements faits jus-
qu'a cette date-

Q. Dans ce livre, piece 18, voici, au crayon, sous l'en-tete imprime 
"Temoin" Ia date de distribution et Ie montant verse a cette date ¥ R. Oui. 

Q. Est-ce comme cela par tout Ie livre¥ R. Oui, c 'est comme cela par 
tout-

Q. Serait-ce ce livre que I\L Hunter a vu? l;{. C 'est Ie livre qu'il a vu 
(Piece 18). 

Q. Cela indiique alors que les paiements Haient en apparence calcules 
jusqu 'a cette date? R. 11 Y avait Ie total jusqu 'a cette date. 

Q. S 'elevant a $291,310, c 'est re qui est ecrit de votre propre main sur la 
piece 18? R. Oui; pOUl' la simple raison ·que les actions Laidlaw furent 
l'ayees avant la fin de decembre alors que nous envoyames notre deuxieme rap
port; mais la liste a ete £aite par ordre alphabetique d' a pres notre grand
livre de stock~ 

Q. Qu'indiquent ces chiffres au crayon' R. Ils indiquent Ie montant 
actuellement verse et les montants qui fment assignes d'a;pres Ie pret de la 
Trusts and Guarantee Company sur les billets. 

Q. On peut dire que ce livre, la piece 18, est Ie document authentique? 
R. C'est Ie document authentique. 

Q. Que ]'on envoya plus tard au gouveruement? R. Oui. 
Q. Et qui indique la maniere dont la chose a ete faite? R. Oui. 
Q. Qui a donne Ol'dre de faire ces entrees au crayon? R. M. Travers 

me donna ordre de faire une liste, ·de voir on les choses en etaient et Ie premier 
travail que je fis fut de faire la revue de ees montants, verifiant les divers paic
ments, et je les ecrivis au crayon afin de pouvoir y referer facilement. 

Q. Prenell ceei a titre d 'exemple distinctif: W. J. Lindsay, 500 actions, 
vous inscrivell vis-a-vis $5,000 comme Ie montant verse ~ R. Oui. 

Q. Ce qui forme une partie du montant total? R. Oui. 
Q. Comment obtenez-vous ce montant ¥ R. D 'apres 1 'ordrede M. Tra

vers qui etait d 'y assigner une partie du pret. 
Le COM~nssAIRE: Il a explique cela auparavant. 
M. HODGINS: Nous etions a la reeherche de cet original et je ne savais 

pas-
1\-1. LE COM:5IISSAIRE: Le temoin Travers a montrece livre a Hunter au 

moment de son depart, du moins, je pense que je 1 'ai vu qui Je lui montrait. 
M. HODGINS: .r'ignorais cela. 
M. TRAVERS: Oui, j 'ai remarque qu'il ne faisait pas sa deposition d 'apres 

ce livre: s'il avait en ce livre il aurait ren·du un autre temoignage. 
Q. Alors ceci est votre pro pre ecriture, piece 59 ¥ R. Oui. 
Q. Est-ce la ce qui a servi de base au rapport special de mai 19071 

R. Npn, monsieur. 
Q. Travers croyait que oui; a quoi cela servit-il de base ~ R. Ce n 'e

tait qu 'un cal cuI fait dans Ie but de voir quels montants avaient ete repartis 
sur les billets ice u'etait qne pour servir dans Ie bureau seul. 

Q. N e 13' en est-on pas servi pour faire Ie ra pporU R. Cela peut a voir 
ete fait pour ce rapport. Cela fut. probablement prepare pour servir de rensei
gnement a lVI. Travers afinde savoir ce que 1 'on avait fait. des produits du prel, 
mais en autantq1.Te je peux voir, ce n 'est pas Ie rapport lui-meme. Ce docu
ment ne porte aucune ·elate; ce n 'etait simplementqu 'un memoire a 1 'usage 
du bureau; je ne sais pas pour quelle raison il a ete fait rri en quelle occasion. 

Q. Connaissez-vous quelque chose au sujet du paiement des actions du 
Dr Nesbit? R. Non, monsieur. 

Q. Pouvez-vous donner de nouvelles explications snr ]a manierr dont on 
faisait les entrees an debit? R. Non. 
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Q. Que connaissez-vous au sujct des $5,000 qui ont ete credites sur ses 
actions? R. J e n 'cn sais rien, eela a ete fait dans Ie livre du conseil provi
soire, une partie du montant; les seuls paiements dont j 'aie eu connaissance 
sont ceux qui fnrent faits apres l'organisation de la banque. 

Q. On nons a dit qn'il n 'y avait pas de compte separe ponr les divers ac-
tionnaires dans les livres proviso ires ? R. Non. 

Q. Comment avez-vous tenu Ie .livre que vons avez devant vous, piece 19? 
R. Ce livre a ete fait longtemps avant mon entree en service; il se faisait de 
temps a autre a mesnre qne les souscriptions arrivaient. 

Q. Sous Ie regime des directeurs provisoires 1 R. Oui. 
Q. De qni est cette ecriture? R. La premiere partie est au dactylo-

graphe avec 1a signature de Smith qui Mait Ie secretaire duconseil provisoire. 
Il a declare que ces ecrits €taient authenUques; et plus tard, apres Smith, Ie 
reste est de l'ecriture de Shaver. Shaver 61ait Ie commis de transfert, de fait 
il fut avec les directeurs provisoires pendant quelques semaines avant l'organi
sation dll conseil; je ne sais pas combien de temps. 

Q. Vous etes entr() au service de la banque Ie 19 novembre? R. Le 19 
ou Ie 20. 

Q. Precisementdeux ou trois jours avant 1 'envoi du rapport? R. Oui. 
Q. Avez-vous, en aUCUll temps, verifie vous-meme les debourses des direc

teur8 provisoires? R. ),Ton, monsieur, ~e n 'avais rien a faire, d 'une fac;on on 
d'une autre, avec les livres ou les comptes des directeurs provisoires. 

Q. Savez-vou8 'quelquechose au sujet de ce cheque de $3,000 dont il a ete 
qnestion? R. Tout ce que je sais, c 'est que M. Travcrs me donna ordre de 
faire un cheque apres que Ia banque eut e16 organisee, et je remarquai seule
ment la lettre "C" sur 1a souche; je I 'envoyais a M. Travers en bas. Je signai 
tous les cheques officiels apres I 'organisation de 1a banque. 

Q. En bas, au? R A 1 'etage inferieur, j 'etais an bureau ('.hef, je n 'a- . 
vais rien ,3. fa ire avec la suecllrsale de Toronto. 

IV1. HODGI:\'S: C 'est ce que vous avez fait 1 R. Qui. 
Q. C 'est tout c.e (1ue vous s<avez a c'e sujet? R. Oui. 
Q. Vous n 'avez pas carr state si Ie cheque revirrt et a ete paye? R. ),Tatu· 

rellement, lorsqu'il fut paye Ie cheque revint, mai,s all 1 'avait debite a M. Tra
vers, soit a S'OIl compte de commission ou-

Q. Apres que 1a banque eut ete organisee ~ R. Oui. 
Q. A quel temps? R J e ne saurais dire; je pourais Ie dire au moyen 

des souches du livre de eheqnes. 

pas. 

Q. Est-ce ee1ui-ci? R. ~on, e 'etait un livre a souehe j,aune. 
:N1. TRAVERS: VOll'S vous trompez, c 'est ce livre. 
::VI. HODGIXS: Examinez ce livre a souches, et voyez. 
M. 'l'RAVERS: K 'avez-vous pas Ie cheque? 
M. HODGI-"S: J e ne 1 'ai pas ici avec mol. 
lVI:. TRAVERS: Jle l'ai vu deux ou trois fois. 
LE TEi\IOI-": Il n 'est pas la, non, pas Ie cheque dont je parle. 
Q. !jeque1 de ces livres vous dira 1a date de ce cheque? R. Je ne sais 

Q. Vous parlez dn cheque de $3,000 que 1 'on debita au compt,e de Travers 
apres l'organiS'atioll? R Bien, je 11'e pourrais dire s'il fut debite aux frais 
d'organisation on au compte de commission de Travers. Je pourrais Ie reCOll
naltre si j 'en eonnaissais la date, cependant, it mOll ide,e, ;je 11 'ai aucun donte 
que e 'etait apres Ie leI' janvier. 

Q. Sur quelle banque etait-i1 fait? R Sur notre propre banque. 
Q. Quelle banqlle etait-ce? R !Ja Farmers Bank. 
Q. Apres que vous eussiez commence vos operations 7 R. Oui. Il fut 

tour-he rn bas ou on,s 'eu 8ervit en bas et on Ie debita an compte elu bureau chef 
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e1. il nous fut retonrne par la voie ordinaire. Je Ie sais, je me rappelle avoir 
mis Ie "c" parc,e que c'est moi-meme qui ai fait Ie cheque. Ces cheques sont 
tous faits par M. Shaver. 

Q. Qu'est-ce que "c" signifie? R. Je ne sais pas. On m'a simplement 
dit de mettre "c" sur la souche afin de Ie reconnaltre j ce n 'est que par cela 
que jesais que c 'est Ie cheque auquel lVL Travers fait allusion, parce qu'il m'a 
dit qu 'ill 'avait marque "C". J e parl'ais it lVL Travers et je veux corriger une 
declaration qu'il a faite au cours de son temoignage tel que rapporte dans Ies 
journaux et qu'il me dit aujourd 'hni avoir vue dans Ie journal j il a dit que 
j 'avais jure que j 'avais trouve it redire sur Ie pret qu'il faisait ,a la l'rusts and 
Guarantee Company, ce qui est impossible, etant donne que je n 'entrai au ser
vice de la banque qu 'un mois apres la negociation du pret. J e ne crois pas que 
vous puissiez trouver semblable declaration dans aucune de mes depositions. 
Ce que j 'ai dit c 'est que j 'avais souleve la (lUestion relativea. 1a distribution 
des produits du pret lorsque j 'entrai it la banque, et ce ne fut qu 'apres avoir 
re<;u I 'assurance de' lVL Hunter et de M. Travers qu'ils avaient prisconsei1; et 
je me suis renseigne au dehors, que je sus que nous avions Ie droit de conver
til' les billets en especes et d'en apliquer les produits aux actions des personnes 
qui avaientdonne leurs billets, mais je n 'ai pas jure que j 'avais trouve a re
dire sur Ie Pl'ct. 

M. LE COMMISSAIRE: Je ne me rappelle pas d 'une pareille deelaration; 
c 'eta it M. Travers qui en a parle pour la ccmtredire 1 R. J 'ai vuque M. Tra
vers en avait fait la contradiction et il m 'est arrive ,de la lire dans Ie journal. 

M. HODGr!\s: Vous n 'avez pas proteste contre 1a negociation de 'em
prnnt~ R. Je ne ponvais pas; je n'en savais rien; je n'etais pas la. 

IVL LE COMMISSAIRE: C 'eta it une erreur dans Ie rapport dn journal 8i vous 
I 'y avez vue; ce sera exact dans la preuve ici. Cette explication a sa raison 
d 'etre. 

La Commission s'ajourne de 4 p.m. jusqu'a 11 a.m., demain, Ie 22 mai 1912. 

----...... ---~-

Toronto, Ie 22 mai 1912. 

La CommisS'ion continue ses seances a Osgoode Hall, Ie 22 mai, a 11 a.m. 

PRESE~TS 

L'Ho!\. SIR \VILLIAr>l .l\l[EREDITH, commissaire. 
FRANK E. RomaNS, C. R., et JOHN 'rHOllIPSO!\, C. R., representant 1e 

gouvernelllent federal. 
I. F. HELLMt:TH, C. R., representant la Trusts and Guarantee Com

pany. 

W. J. LINDSAY, rappele-

.l\l[. HODGINS: Vous etes-vous adresse it Ia banque pour YOUS procurer ces 
cheques 1 R. C 'est ce que j.'ai fait. 

Q. Les avez-vous? R. J e ne les ai pas. 
Q. Pourquoi pas ~ R. Ils n 'ont pu les retraceI'. 
Q. A qui vous etes-vous adresse? R. Au comptab1c prepose au gralld-

livre general. 
Q. De la Traders Bank? R. Oui. 
1\1. LE COMMISSA IRE : J e crois que vous feriez mieux d'assigner queIqu'un 

de 1a banque, 1\1. Hodgins. 
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M. HODGIXS: Tres bien. 
Q. Avez-volls trouve oil avaientete deposes ces $3,000 que vous preten

dez avoir etc payes a votre femme? R. Non, je n 'ai pas fait cela. 
Q. VOllS deviez vous renselgner a ce sujeU R. Non, vons ne me l'avez 

pas demande. 
Q. ,Je vous ai interroge hier au sujet ,de ,ce montant de $3,000, vous ue 

pouviez me dire rien de dMini, je vons ai demande de VOIlS en informer et vous 
m 'avez dit qne vons Ie feriez 1 R. Eh bien, je vais aller it la banque de 
Montreal et m 'en informer si c 'est possible. 

Q. J'aimerais bien a sa voir ce qu'il est ad venn de ces $3,000, parce que 
Ie montant m 'interesse? R. Ponr ce qui est des $5,000, j 'ai reflechi depuis 
hier et l'ancien gerant, Ie gel' ant-general pourra vons dire si ce montant a servi 
a payer des obligations d 'nne compagnie de terminns de Pittsbnrgh on d 'nne 
ligne electriqne, qnelque part entre New-York et Rochester, dans l'Etat de New
York. II me vient justement it l'idee que c'etait pour cela que l'on avait un 
besoin si pressant de ces $5,000, 

Q. Vons avez pense it cela depuis hier? R. Cela m 'est jnstement venu 
it 1 'idee. 

Q. Avez-vous appris cela de M. Travers? R. J'ai appris cela de M. 
Travers dans Ie temps. 

Q. Et il vons a dit que c 'etait it cet llsagequ 'il Ie desiinait? R. C 'est 
ce dont je me sOl1viens. On a ,dit quelque chose, et je pense que c 'etait ce pour
quoi il y avait urgence pour ces fonds. 

Q. VOllS ne saviez pas si c'etait a Pittsburgh oua Xew-York? R. On 
a di-scnte les deux, parce qu'il m 'avait demande auparavant de placer des fonds 
flans la meme entreprise et je lui dis que non, je n 'en sais rien. 

Q. Et il etait tellement presse qu'il vons a fallu lui appo]'ter Ie montant 
en billets? R. Ce n 'etait pas tant une question de hate, il voulait 1 'argent, 
et je ne sais pas, il me demandade lui appol'ter I 'argent~ 

Q. Pouvez-vous me dire a qui VOllS aver. paye (lUelqlle chose, a, mcme de 
votre commission, pOllr aider a. 1 'oI'ganis.ation complete de 1a banqne 1 R. J e 
n 'ai paye personne. 

Q. Cependant, walgre toutes les influences dont vous jouissiez aupres de 
vos amis, vous 11 'avez paye persol111c'l R. Persollne, ni ai-je fait des demar
ches aupres d 'aucnn ami ayallt de 1 'influence pou]' aider a faire passer qnoi que 
ee soit. 

Q. Avez-vous entelldn dire qu'il a ete paye queIque chose pour services 
renQ.us relativernent it 1 'oetroi du certificat 1 R. Xon, monsieur. 

Q. Pouvez-vous faire de la lumiere su]' un paiement quclconque de cette 
nature ~ R. X on, monsieur, je ne sais pas; ce montant de $3,000, je crois 
que ce cheque qnietAit snppose avoil' ete donne a. ses amis personnels a peut
etre servi dans Ie commerce de chevaux ici, nne societe dont il faisait partie 
avec Ie comte Gregory. 

Q. Etes-vous an courant de ces choses 1 R. Je n 'en sais rien, ce sont 
des commentaires de prrssr. 

Q. J e ne vous demande pas des ra(,olltars de journaux, je venx savoir ce 
que vous connaissez VOllS-1l1eme? R. Rien de plus qn'il avait nne ecurie de 
chevaux, lci. 

Q. Vous n 'avez pas besoi11 de trainer 1es choses en longueur parce qne per
sonne ne 1 'a reeommande et s'il ne s 'ng-it que de racontars de journaux, 1a chose 
manque d 'interet '1 R. Il etait proprietaire de plusieurs chevaux vel'S ce 
temps-lit. 

-(l Si vous vonlez nous rendre compte de ce <]u'il a fait de vos $5,000, cela 
suffira '! R. Vous avez Ie compte dll grand-livre et ces docnments qne j'ai 

(4R57-18) 
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obtenus de la 'l'radel'S Bank vcrs cette epoque et au cours de 1908 pour aervir 
dans un proces contre Travers et la banque. 

Q. Vous dites que j 'ai 1 R. Vous en avez une eopie. 
Q. Je vousdemande de me renseigner sur ceque vous avez fait aveC lea 

$3,000; les $3,000 qui semhlent avoir He payes it quelqu 'un, je veux que vous 
en rendiez compte de fagon a ce que je puisse en faire la verification? R. C'e
tait simplement un transfert it un autre compte; je vais Ie trouvcr pour vous. 

Q. Je veux que vons m'en apportiez la preuve? R. Je vais vous la 
trouver. 

W. R. TRAVERS, rappele-

M. HODGINS: J e vous ai interroge hier au sujet des depots qui ont ete faits 
au commencement de 1907 eta memedesqnels ce pretendu emprunt a He rem
bourse vel'S Ie 8 avril 1907; vous avez commence vos operations Ie 2 janvier 
19071 R. N ous avons onvert nos portes a cette date pour les affaires, cepen
dant nous aVlons fait nn pen d'affaires pendant quelques jours avant cela. 

Q. A cette cpoque qu 'aviez-vous reellement en argent ponr commencer T 
R. Environ $145,000-$150,000, $5,000 laisses a Ottawa. 

Q. Pour la cireula tiOll des billets? R. Oui. 
Q. Et vous aviez alors environ $150,0001 R. En especes. 
Q. Mais a meme ce montant, plusieurs paiements avaient ete faits; ne 

serait-ce pas pIns pres de $75,000. Examinez un moment ce livre de Ia Traders 
Bank (Piece 41), vous voyez qu 'a Ia fin de decembre 1906, il n'accuse qu 'une 
£aible balance de $264 A Ia Traders Bank, mais jecrois que les $74,000 ont ete 
retires par cheqne de la Uuion Bank? R. Oe serait difficile de verifier cela 
au moyen de ce livre it moins de fair!; 1 'addition de tons les cheques a chaque 
date, mais danlS Ie livre de la banqne on doit pouvoir y tronver chaqne dollar 
tel que Ie compte Se trouvait ihre a cette epoqne; ils avaient des livres de 
bureau. 

Q. II n'y a pas de doute qu'ils l'indiqueront, mais il me semble que vons 
devriez avoir quelque idee de ce que vons aviez en especes ]ors'que vous avez 
ouvert vos portes 1 R. J e rapportai $245,000; eela ferait $145,000 et les 
$100,000 que j 'avaia empruntes; ensuite on fit ces cheques pour les $80,000. 

Q. Et a'prescc cheque de $10,000 et cet autre de $5,000? R. Il y eu 
plusieurs cheques; je ne pourrais dire aetement quel etait leur montant col- .. 
leetif. 

Q. Quel est ce montant de $50,000 vel'S la fin, ici? R. Oh! je sais ce que 
c 'est main tenant, jecrois; c 'etait un transfert pour un depot fait a Ia banque. 

Q. J c vois que ce montant de $50,000 etait payable a la Union Bank of 
Oana;da, et il en est de meme du cheque de $74,579. R. Oui, c'est Ie transfert 
du compte d 'nne banque a nne autre. 

Q. Oela en porterait Ie montant it environ $125,0001 R. $125,000 et 
$10,000 feraient $135,000. 

Q. lVIais cela a ete distribue en paiements; je parle de ce que vous ayiez 
en veritabIes especcs pour commencer les affaires; il me semblerait qne vous 
aviez environ $125,0001 R. En deduisant Ie montant que j 'ai emprunte je 
dirai que j 'avais plus que rela; nOlls avions emprunte des fonds a notre credit 
qui, Ii cette epoque, representait du comptant. 

Q. 0 'est un point a discuter; je pense que Ie montant a ete conlsacre it 
des paiements, qne les cheqnes sont passes par Ia banque et que Ie mont ant a 
ete paye en entier1 R. Inutile de Ie nier, Ie fait est que je croyais aussi qu'il 
avait ete paye en entier; c 'etait nne annuIation d 'entrees. 
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Q. J e tiens a vous demander d 'etre plus precis; ce serait aux alentours 
de $125,000? R. J e pense que c 'etait plus que cela il no us arrivait des ver
sements sur les actions dans 1 'intervalle. 

l\I. LE CmL\fISSAIRE: II dit qu'il pense que c'etait environ $145,000? 
R. Qui, c' est ce que je dirais. 

)1. HODGINS: A queUe date avez-vous commence vos affaires avec la 
Trusts and Guarantee Company, soit sous forme de depots avec cette compa
gnie on de fonds re<;us d 'elle au moyen de depots ~ Ce grand-livre 1 'indiquait 
ici hier, notre premier depot a la compagnie a eM fait Ie 7 janvier. 

Q. Quel etait Ie montant de ce depot? R. $3,655. 
Q. ]\'ous avons vu cela hier? R. Qui. 
Q. C'est avec ce depot quecommen<;a Ie compte qui s'est termine Ie 8 

avril, et dont, selon les apparences, on s 'est servi pour rembourser ce pretendu 
emp1'l1l1t? R. Ce compte a ete commence dans Ie but de rembourser cet em
prnnt; c 'est ce dont je me souviens. 

Q. .Ce compte s 'est termine Ie 8 avril? R. Qui. 
Q. Quand avez-vous commence a faire des affaires avec eux; soit que 

vons ayez fait des depots on qu'ils en aient fait chez vous 1 R. .J e ne ponr
rais dire la date exacte. 

Q. N'etait-ce pas au commencement de l'annee suivante? R. II s'etait 
(conle quelqnc temps: ce grand-livre a evidemment ete transfere dans nn au
tre; il fandra se procurer ce grand-livre. 

Q. Qu 'ap,pelez-vous ce grand-livre? R. Le grand-livre general de 'a 
Succul'sale de Toronto. 

Q. Au cours de 1 'aIlIlee 1907 vous aviez fait un commerce general de 
banqlle? R. Qui. 

Q. Aviez-vous besnin de fonds ou aviez-vous juge que votre capital en es
peces etait suffisant pour faire vos affaires pendantcette annee ~ R. Qui, 
I 'ensem ble des affaires qui se presentaient n 'etait pas considerable, nous etions 
en etat d'y faire face. 

Q. Sans ancune tension? R. Non, j 'avais des fonds aloI's qne les antres 
banqnes en manquaient. 

Q. Pendant 1 'annee 1907? R. Oni. 
11. LE CmlllIISSAIRE: Avez-vous cet antre grand-livre? R. Alors que 

nons causions de la chose 1 'antre jonI', je les ai entendus dire que ce grand
livre Hait a la cour. 

:\I. HODGINS: lVI. Clarkson dit qu'il n'a jamais pu mettre la main sur ce 
livre depnis ql1 'il a ete produit lors d 'un des proces, qu'il a ete probablement 
egaredans quelque bureau. 

l\!. LE COMMISSAIRE: Ou avez-vous dit que vous I 'aviez vn? R. Par 
hasard, j 'ai entendu Ie detective Guthrie dire qu'il etait 1ft dans qnelque bn
reau, qu 'ill'avait vn. 

Q. A 1 'hOtel de ville? R. Oui. 
1\1. G. T. CLARKSON: On constata par la suite que c' etait Ie grand-livre 

rl 'une autre banque. 
:11. LE CmnnSSAIRE: A qui l\I. Clarkson l'a-t-il remis 1 
1\1. G. T. CLARKSON: Les officiers de la Couronne 1 'ont eu 1 
M. LE COlVnfISSAIRE: Quel officier particnlier de la Couronne 1 
M. G. T. CLARKSOX: Je ne pom'rais vous dire quant it cela; je puis m'en 

assnrer. 
1\1. LE COlVnnssAIRE: Je suppose que l'on vous a donne un re~u pour ce 

livre. 
M. G. T. CLARKSOX: Non, je ne crois pas. J e pense que c 'ctait au com

mencement aloI's qu'on descendit pour l'avoir; on s'en servait aux prod~s et ce 
grHnd-livre a etc vn au proces. 



276 RAPPORT DE LA OOMMISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

M. HODGIKS: Je pense que si vous demandiez it )1. Clarkson ou que vous 
lui donniez ordrede faire des recherches pour se Ie procurer, il est probable 
que cela se ferait. II est si difficile de trouver quelqu 'un de responsable pour 
Ie ehercher. 
. M. LE COMl\fISSAIRE: 11 serait entre les mains de M. Corley, n 'est-ce pas 1 

M. G. T. CLARKSON: Ou des officiers du comte; Ie livre a ete >'u a I 'un 
des proces; je crois qne c'etait au proces de M. Warren, devant Ie juge de 
comte, le .iuge Denton, S1 je ne me trompe pas. On no us a retourne tous les 
autres livres mais non ce grand-livre et personne ne semble en savoir quelque 
chose. Les seuls points qne ce livre pourra elucider sont ceux qui se rappor
tent a Ia circulation. 

1\1. HODGIKS: Est-ce que cela faciliterait vos recherches si I 'on vous disait 
qu'il nous Ie faut pour cette enq uete? 

M. CLARKSON: J·e pense que 'cela m 'aiderait; j 'ai fait tout ce que j 'ai pn 
mais on ne semble guere empressea Ie retrouver. 

1\1. LE CmDfIssAIRE : Qui etait greffier lors du proces, devant Ie juge du 
eomte? . . 

M. HODGINS: Quelqu 'un du bureau du greffier de la paix, M. Irwin. 
M. LE Co~nUSSAIRE: J e crois qu'iI faudraitecrire a M. Irwin. 
l\( G. T. CLARKSON: C 'est Ie grand-livre general de la sucecursale de To

ronto pour 1909 et 19101 
M. HODGINS: Vous avez fait un pret a la Trusts Company en deeembre 

1907? R. Oui, je me rappelle avoir fait un pret. 
Q. Ce serait Ie premier pret, la reprise des affaires avec eux, apres Ie 

mois d'avri11907, n'est-ce pas? R. Cela pourrait etre, je n'en suis pas c·er
tain; je sa is qll'i! s 'est eeonle un long intervalle de temps entre Ie rembourse
ment de I 'emprunt. 

Q. Dites-vons cela parce que vous ne pouvez rctrouver Ie grand-livre? 
R. Je sais que ce sont les faits mais je ne peux vons en donner la date exacte. 

Q. Est-ce parce que vous ne pouvez trouver ce grand-livre, que Yon" ne 
pouvcz voir cc grand-livre? R. Non, je n 'ai pas besoin du grand-livre pour 
me rappeler cela. 

Q. Pour avoir 1a date, j 'en tends 1 R. Oui. 
Q. N 'est-eUe pas La? R. Le 16 Mcembre, $25,000. 
Q. Ce serait Ie premier priH, n'est-ce pas, que vons ayez IH~gocie avec la 

TJ'ust and Guarantee Company dans la suite? R. Je suppose que c 'etait Ie 
premier; je sais que c '6tait longtemps apres. 

Q. Selon toute apparence au 16 decembre 1907, i1 y a un depOt notl, "De
pot, $25,000"; que veut dire cette note, est-ee un depot fait a votre banqne et 
porte a leur credit 1 R. Porte a leur credit, oui. 

Q. Et I 'interet y est credite, n 'est-ce pas 1 R. Oui, de temps en temps. 
Q. Est-ce que cela veut dire qu-'on leur debite 1 'intereU Comment cela 

se trouve-t-il dans votre entree? R. N ous portions l'interet n Ienr credit. 
Q. Comment expliquez-vous cela si c 'etait VOllS qui aviez fait Ie pret, eOl11-

ment se fait-il qne vous Ienr ereditiez ] 'interet? Ils Iaisserent 1 'argent en de
pot chez nons pour en retirer au besoin, c'est ce dont .ie me sou viens. 

Q. Quelle garanti"e vous a-t-on demandee? R. J 'obtins d 'eux nne lettre 
me donnant un interet dans certaines obligations du chernin de fer Canada 
Central qu'ils mettaient alors sur Ie marche. 

Q. Vous donn ant nn interet dans ccs obligations? R. Oui, proportioll
IH';ment au montant de notre pret de $25,000; j 'ai onblie quel etait Ie man
tallt exact des obligation". 

Q. Vous avanciez les fonds pour aehetcr ces obligations et VOllS Y 6tiez 
interesse pour Ie compte de Ia banque 1 R. Oui. 

Q .. Eest-ce que eet interet vons a rapporte quelque chose? R. Non. 
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Q. Se sont-ils servis de ces fonds p'our cette affaire' R. J e ne saurais 
Q. Pourquoi pas ~ R. J e ne crois pas que Ia transaction ai t ete aussi 

remulleratrice qu'ils Ie prevoyaient. . 
vous dire ce qu'ils ont mis; je ne sais que ce que je leur ai avance. 

Q. S 'en sont-ils servis-rien ne ,semble I'indiquer iCl? R. Oui, je suis 
tout a fait certain qu'ils ont retire I 'argent. 

Q. Au 31 decembre, il y avait la leur credit une balance de $25,000 ~ 
R. Oui. 

Q. On ne S 'en etait pas tout servi a cettoe epoque; ou est la suite de ce 
compte, n 'est-ce pas ici dans cet autre grand-livre, it la page 62? R. Je ne 
crois pas; il n 'y a ici rien qui nous y renvoie; Ia chose est possible. 

Q. A quoi se rapportent Ies chiffres "44", dans ce grand-livre? R. Je 
11e sais pas. 

Q. Vous comprenez ces livres, n 'est-ce pas? R. Oui, mais je ne peux 
expliquer ce qui nese trOl1ve pas ici pour me renseigner; cela me semblerait 
etre nn nouveau depot. 

Q. C 'est au 29 janvier 1909, vous croyez que rendu a cette date, il y au-
rait un nouveau depot. R. Ge serait dans notre departement d 'epargnes. 

Q. Si VOllS n 'aviez pas d 'autre explication, cela indiquerait qn 'au 31 de
cem bre ils avaient it leur credit une balance de $25,000 et qu 'au 28 janvier Us 
avaient un autre $25,000, soit $50,000 en tont? R. O'est ce qu'il me semble; 
il me semble que ce 11 'est pas probable, mais Ia chose pent etre ainsi; nons 
aVOIlS Ie bordereau relatifa Ia fermeture de ce comte et il doit etre au dossier. 

Q. On y COllstate une balance qui doit etre reportee quelque part? 
R. Oela a dli €ire ou retire par cheque ou reporte ici dans ce livre, mais il n'y 
a rien qui 1 'indique,-W. R. Travers. 

Q. C 'est-a-dire que Ies deux dates ne correspondent pas? R. Elles ne 
corrpspondent pas. 

Q. Avez-vous un autre grand-livre dans lequel cpla pourrait etre; est-ce 
que ee premier $25,000 se trouverait dans Ie grand-Ii vre disparu ~ R. Cela 
fut transfere it I 'autre grand-livre; celui qui est disparu expliquera ce montant 
(le $25,000; cette affaire me para'it litre nne transaction tout a fait nouvelle. 
,Te sa is qu'a cette epoque, ils III 'ont confie un certain montant de fonds particu
liers appartenant a une succession. 

Q. Quelle slleeession etait-ce, Mait-ee la succession Hamilton 1 R. Oui. 
Q. Tls ont depose Ies fonds chez YOUS pour Ie compte de la succession Ha

milton, et eombien de temps cet argent est-il rest6 chez vons? R. J e ne pour
rais dire. je pense que (; 'est pent-Hre un an. 

Q. Est-ce que Ja somme en a ete augmentee'l R. KOIl, je pense que Ie 
mOllta.nt pst reste stationnaire. 

(.1. Com bien etait-r-e? R. Environ $50,000, je crois. 
(~. Sur re depOt vons aecordiez de I 'interet ~ R. Oui. 4 pour eenL 
Q. Cet interet etait-il porte au credit ou retire? R. II Mait credite, si 

jc me rappelle. 
Q. Ont-jls fait des retraits S11r cecompte du depot Hamilton qu'ils avaient 

C'hf'z VOllS? R. Xon, pas avant que Ia succession fut reglee, longtemps apres. 
Q. c' elait denx on trois ans ¥ R. Une couple d 'annees, pour Ie moins. 
Q. Est-ee (Iu'il restait des fonds en depot au moment de Ia failliteY 

R. Je 11e pourrais dire si c 'etait la succession Hamilton; avant la faillite nous 
ayiol1s Ilyee eux nn depOt d 'environ $120,000. 

Q. C 'est-A-lUre que lorsqne vous avez depose votrc bilan la balance qui 
restait an credit de leur compte aveC' vous etait c1 'environ $120,000? R. Avant 
Ia fliillite. 

Q. Et qn 'etait-ce flU moment de Ia faillite' R. Cela avait ete tra118for· 
me en U11 prBi; le depot avait 6te annule et on 1 'avait consolide en nn pret. 
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Q. A 1 'epoque de Ia faillite cette somme se trouvait etre sous forme de 
pret 1 R. Oui. 

Q. Est"ce que cette entente relative a I'interet au taux de 4 pour cent a 
ete maintenue en vigueur jusqu 'au moment ou Ie depot fut transforme en pret 1 
R. D 'apres mes souvenirs, elle s 'est maintenue. 

Q. Et quel eta it Ie taux d'interet pour Ie pret 1 R. 6 pour cent. 
Q. Le depOt a He converti en pret consenti par eux a Ia banque a 6 pour 

cent d 'interet 1 R. Oui. 
Q. Ont-ils ouvert d 'autres comptes sous forme de depot avec la banque 

sauf celui de Ia succession Hamilton? R. Oui, ils avaient en meme temps un 
compte courant. 

Q. Quel nom donnait-on it ce compte, un compte d'epargnes ¥ R. Non, 
tout simplement un compte courant, un compte pour 1 'emission de cheques. 

Q. N 'y avait-il pas un compte d 'epargnes, n 'est-ce pas ainsi qn 'on Ie 
nommait 1 R. Peut-etre, maissi je me rappelle bien c 'etait simplement un 
compte courant pour emettre des cheques. 

Q. Est-ce que ce compte se maintenait assez regulierement au meme mon
tant 1 R. Non, il faudrait voir les livres pour cela; je crois que ce compte 
etait assez actif. 

Q. S'elevant a combien pendant Ie cours d'une annee? R. Je ne sau-
rais dire; ces livres ne me tombaient pas sous la vue de jour en jour; je n 'en 
voyais les totaux qu 'une fois par mois; je ne pourrais vous dire quel en etait 
Ie mouvement. 

Q. Vous avez commence a deposer vos propres billets chez Ia Trusts and 
Guarantee Company? R. Oui. 

Q. Vel's quel temps avez-vons commence ces depots? R. J e crois que ce 
fut aux premiers jours de 1908; lorsque je comparus devallt Ie juge Denton 
a ce proces, tous ces faits ont He mis a jour, corrobores par les Iivres. 

Q. J'en ferai la verification au moyen des Iivres, mais je veux savoir 
de vous Ia marche g'cllerale des procedes; si la chose s 'est commencee aux 
premiers jours de 1908; ce serait precisemellit vers ce temps-la que 1 'Oll fit Ie 
depot de $25,000? R. Oui, je dirais qu'il en est ainsi. 

Q. Examinez donc cette page 62, est-ce que Ie depOt de $25,000 porte 
Ja date de janvier 1908 ou 19091 R. 1908. 

Q. M. Clarkson croit que ees livres indiquent autre ehose que ce qne vous 
dites 1 

M. LE COMMISSAIRE: J e ne vois pas ou cette transaction est entree, c 'est-a
dire, lorsque Ia banque preiait $25,000 Ii Ia Trusts and Guarantee Company; 
parce que cela se trouve a leur credit; ils ont, en apparence, remis 1 'argent 
pour Ie retirer de Ia meme banque ou Ie laisser au departement d'epargnes; 
en quel eadroit lenr a-t-on debiie Ies $25,000; vous leur avez prete $25,0001 
R. ~ui, c' est Ia premiere transaction. 

Q. En queI endroit cela a-toil ete porte a leur debit 1 R. Le debit se 
trouve dans ce livre, si je comprends la O'ho'se. 

Q. N'est-ce pas 1ft nne entree pour meUre les fonds it leur credit, d'apres 
ce que je comprends, c 'es,t ce que vons dites 1 R. Lorsque nOllS fimes Ie 
prlH, il nous fal1ut crediter leur compte pour ces $25,000; nous avons debite 
notre compte de pret pour ces $25,000 et nous avons cr~dite leur compte pour 
$25,000 afin qu'iIs Iassent .des retraits. 

Q. Une chose certaine c 'est que vous leur aviez prete $25,000, ils etaient 
vos debiteurs pour ce montant ~ R. Ils nous Ie devaient, mais sous la forme 
d'unbillet. 

Q. Vous aviez un billetd'ellx1 R. Oui. 
Q. Et il y a une entree a cet eHet dans un autre compte 7 R. Oni, et 

c 'est sur cela que me suis trouv8 embarasse. 
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Q. QU 'est-il advenu de ee billet? R. Ce billet fut paye en temps et 
lieu. 

Q. Est-ce que 1 'Ull n 'annulait pas 1 'autre, une simple contre-entree? 
R. Non, les produits du billet ont ete portes it leur credit; ils ont retire ce mon-
taut par cheques; si me rappeUe bien, par moutants de $5,000. 

Q. On Ie porta it ce compte ou au compte couranU R. ScIon qu'il ap· 
pert, ce fut a cc 

Q. II n 'y a pas retral1ts par cheques dans ce cas, comme j e l' ai compr~s ; 
il est restle en entier jusqu'a la fin. 

M. HODGI:."1S: Cela est reste jusqu 'au 31 deeembre 1907 et pour ce qui en 
est adveml dans la suite, M. Travers n 'a pu Ie dire, it cause de la disparition de 
1 'autre grand.livre. 

1\1. LE COMMISSAIRE: De queUe maniere ont-ils fait Ie paiement de ce bil· 
let ~ R. J e pense qu'ils 1 'ont paye au moyen d 'un cheque sur un de leurs 
propres cornptes. 

M. HODGINS: M. Clarkson me dit que cela fut transfere et reporte comme un 
compte d 'epargne plus tard ~ R. Ce ne serait pas de ce livre que se ferait Ie 
report. 

Q. J e ne parle pas de cela, c 'est-A-dire, de 1909, de cette page 62; j 'en 
suis maintenant sur 1908; et qne cela ait ete reporte an compte d 'epargne au 
cours de 1908. 

M. LE COMMISSAIRE: Tout comme e'etait en 1907; c'est~a-dire, comme 
1 'entends, cc livre est evidemment du departement d 'epargl1es? R. 11 se 
des changements dans les comptes; cela passa d 'un compte a un autre; je ne 
pourrais dire ce qu'il en Mait sans Ie livre. 

M. HODGINS: On m'apprend que Ie montant est reste Ht jusqu'en janvier 
1909; est-ce que cela serait exact, d 'a pres vos souvenirs? R. Oui, je pense 
qu'il en est ainsi. 

Q. C'est une chose absolnment distincte et independante du depot Hamil
ton? R. Oni, c'Mait nne autre transaction. 

Q. Et je vois qu'Ia la fin de janvier 1909 Ie depot Hamilton etait de 
$25,000 et celni dn departement d 'epargnes,de $25,000, soit un total de $50,0001 
R. Oui, je crois que c' Maita pen pres cela. 

Q. Vous avez commence 11 deposcr vos billets au commencement de H08? 
R. C 'est ce qne 'ai dit. 

Q. Dans proportion ¥ R. $1,000 par jour. 
Q. Ce que vous avez fait pendant toute I 'an nee ¥ R. Oui. 
Q. Vons 1 'avez envoye regulierement? R Tous les matins nOllS Y e11-

voyions $1,000 pour eire portes a notre credit. 
Q. D 'apres cels documents, il y aurait au 30 j8Jwier 1909, un total de 

$33,500 de billets qui avait ete envoye; sur Ie depot Hamilton et sur celui du 
departement d vous payiez 4 pour cent1 R. Oui, c'est ce dont je 
me sonviens. 

Q. Combien VOllS payaient-ils sur les billets emis? R. lIs nous out paye 
3 pour cent pendant quelque temps, je ne sais pas pendant com bien de temps, 
et ensuite 1 'interet cessa. 

Q. Vous aviez une entente avec la compagnie lorsque vous avez commence 
a deposer Ies billets' R. Oui. 

Q. Est-ce que I 'un de ces livres indiquerait un paiement d'interet sur 
les billets ~ R Oui, Ie compte de banque avec la Trusts and Guarantee Com
pany fera voir 1 'interet que nons avons paye. 

Q. Pendant eombien de temps ce montant aurait-il porte I 'interet 7 
R. J e ne pourrais dire exactement, ce doit etre pendant un an. 

M. LE CO:\:fMISSAIRE: L'interet que vous leur avez paye 7 R Non, 1 'in
teret qu'ils nOllS ont paye; ils portaient 1 'interet au credit de notre compte. 
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M. HODGIXS: A g pour cent? R. Oui. 
Q. Et vous payiez 4 pour cent sur vot1'e depot. M. Clarkson pense que 

vons payiez g pOUl' cent sur 1 'un et 4 pour cent sur celui du departement d 'e
parglles? R. Oni, je crois que c 'est exact; je croyais que c '€tait 4 sur les 
deux; Ie compte pour cheqnes serait it 3 et Ie compte d 'epargne it 4. 

Q. Vons rappelez-vous si vons receviez l'interet sur les depots des billets 
it partir du commencement pendant un an on jusqu 'a 1 'epoque ou vous com
mengates a faire ce que l'on appelle un depot special de billets? R. Je ne 
pourrais l'epond1'e it cette question; les liv1'es Ie di1'ont. 

Q. Pouvez-vous me dire avec qui VallS avez conclu 1 'entente? R. J 'ai 
concl11 I 'entente avec AI. 'Varren. 

Q. Allsujet des depots de billets Y R. Oui. 
Q. lIs avaient un depot chez vous; pourquoi faisiez-vous un depot de 

billets chez eux? R. Dans Ie but de les repandre; taus les joms ils faisaient 
II, leur comptoir des paiements en especes et cela nous fournissaient l'occasion 
(le se servir de nos billets. 

Q. Pourquoi ne les mettiez-vons pa's en circulation Valls-memes ~ 
R. )J ous ne faisions pas beaucoup d'affaires. 

Q. En 1908; VallS avez pris la decision de faire circuler 'lOS billets conte 
que cOllte, au commencement de 1908 ~ R. Oui. 

Q. Pourl'iez-vous me clire ce qui vous a engage a entamer ce procede avec 
M. Warren, car c' est un moyen quelq ne pen hoI'S de l' ordinaire ~ R. Pas 
Ie mains tIn monde, ('ela se pratiqne d 'une fa<;on generale par tout le pays; 
autrefois la ehose se faisait par l'interm6diaire de banquiers particuliers. 

Q. Le depot de billet ~ R. Cette methode de faire repal}dre les billetR 
pal' UIl autre pour vans. 

Q. Est-ce ([ne cela se faisait dans la ban que au VallS etiez employe? 
R Oni. 

Q. Dont vous d(~teIH'Z Ie certif1eat? R. Oui, elles mettent lems billets 
en eirculation pal' I 'intennediaire d ':mtres banques quelqlU' fois et de banqniers 
particul iers. 

Q. J e suppose !Jue vous recollnaltrez avee moi qu "a mains d 'en retire1' un 
interet ee proeeue ne VallS serait d 'alleun benefiee? R. Oui, la chose serait 
remuneratriee; les billets vaudraient 5 pour eent d'interet it la ban(Ille pen
dant qu'ils sont en eireulation. 

Q. Dites-nons quellp a ete l'elltellte eondue avee M. W'arren? R. L'ell
tepte cont:!ue avec }I. Warren etait it eet effet; afin de m 'aider it mettre en 
eirenlatioll Ips billets tle la banque dont ils se serviraient a son eomptoir ponr 
le paiement des cheques tires snr son etablissement et pour leS(lUels 1 'argent 
1'esterait a notre ere(lit, ·il ne s 'adresserait point it nons ponr eet arg'ent et nOllS 
paierait ;3 pOll!, eeut sur e'es fonds; je crois que c 'etait :j pour cent, je ne suis 
pas absolument eerta111; ils se pent que Ie taux ne fut que de 211:; ponr cent. 

Q. Sur tont ce Ijue vous deposeriez il vons paiprait :1 pour cent, snr tont 
ce qne vons cleposiez en billets, que eet argent soit mis en eireulation ou nOll 
par lem intermediaire? R. Oui. 

Q. Etait-ce 1 'entente 1 R. Oui, c 'etait lit 1 'entente. 
Q. Que vous deposiez $1,000 par joud R II Ie portait ,it notre credit 

tout comme si 1 'on ent apporte de I 'or. 
Q. Cela ferait en chiffres ronds un total de *25,000 par mois; vous rece-

viez 1 'interet au tallx de 3 pour cent SUI' ces $25,0001 R. Oui, antant qne 
je me rappelle. 

Q. Dans Ie livre (Ie banqne, iln 'y a aucnn iudice d 'interet sur cc montant; 
avez-vons dit que les depots portaient interet au debut f R. Oui, si j 'ai bOll-
ne memoire. 
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Q. Pourquoi a-t-on cesse Ie paiement de 1 'interet ¥ R. Ceia fut aban-
donne, je me SOUViCllS, aprcs un an environ. IV!. Vi arren pensa que Ie service 
qn'il nons rendait etait suffisant sans avoir a payer de 1 'interet. 

Q. En qnoi vous rendait-il service? R. Lorsque nous manquions d'or 
a Ia chambre des compensations, il nous donnait son eheque sur Ia banque de 
Montreal et nons laissait avoir de 1 'or. 

Q. A titre graeieux? R. Oui. 
. Q. Vous alliez tout simplement lui demander un eheque et il vous Ie don-

nait'l R. A plusieurs reprises il m 'a donne un cheque. 
Q. Sans tenir eompte de 1 'etat des eomptes? R. Non, au sujet de la 

balance que nons avions chez lui. 
Q. Votre balance· de billets? R. C 'etait Ie montant de billets que nons 

aviolls deposes, oui; mais c 'etait du eomptant; il nons fallait raeheter les 
billets en cirenlation. 

Q. Je veux savoir si vous voulez dire que c'etait en sus de votre depot de 
l.lHlets? R. Pour Ie depot de billets et autre chose. 

Q. Car vons savez qu'ils avaient ehez VOll'S un depot, un gros depot ~ 
R. Oni. 

II Et si vous opposiez 1 'un a 1 'autre il ne serait pas reste une bien forte 
balance a votre eredit ~ R. A certaines epoques, lorsqne nons etions dans un 
besoill pressant de fonds, 011 II 'opposait pas ees depots 1 'nn it 1 'autre. 

(~. Tontefois, il etait entendu que 1 'on devait les maintenir a pen pres 
egaux'i R. C 'etait une chose entendne mais sans convel~tion a cet eiIet. 

Q. C 'est-a-dire qn'ils avaient chez vous Ie depot d 'epargnes et ceini de la 
succession Hamilton et vons leur foul'lli,ssiez des billets en quantite a peu pres 
snffisllnte pour cOllvrir la balance? R. Xous faisions en sorte que notre ba
lalH'p avec enx se maintienne autant que possible au meme montant. 

Q. Yous payiez B pour cent et 4 pour cent sur ce quc vous leur deviez et 
enx, ils vons payaient ;3 pour ('e11t sur ce qn'ils vous devaient ponr les billets? 
R. Oni, en autant qne je me rappelle. 

t-~. En d 'autres termes, ces billets ainsi deposes etaient consideres COIllme 

nne dettr. e'olltractee par vous envers enx? R. On considerait des billets 
COlllllle un depot, eomme 8i un individu quelconque allait faire nn depot. 

(l Une dette contrllctee envers vous? R. Oui. 
Q. Pouviez-vous rentrer dans vos fonds a n'importe que] tcmps 1 

R. Oni, nous POl1\'jons fairc des ret"vjts en tout temps, bien qu'i] ait ete 8011-

V(,11:) ('ntr'e 1\1. 'Varrell et moi que 1 'on ne ferait pas cos retrai1s sans les 1'1'e
VPl1II'. 

Q. Vous dites que c 'etait avalltageux pour vous? R. Oni. 
Q. Comment eeIIl pOllvait-il etre avantagellX, en dehors du fait que vous 

en roti1'iez de I 'interet? R. I, 'avantage etait en ce sens que tant que ces bil
lets ~taient en circulation parmi Ie public, cela vaIait 5 pour cent a la banque. 

Q. J 'aimerais a voir expli(lUer comment cela peut se faire? R. Tout 
simplement paree que c 'etaient des depots qui ne coUtaient aucun interet; les 
billf'ts de Ia banque en circulation correspondent a. des depots qui n'enconrrent 
IlUCUIl f1'ais, cela ne nons coute rien, sauf leur impression. 

{~. 8i vous les passiez a Ia Trusts Company? R. Cette demiere en fai
sait 18, distribution a ceux qui se presentaient a son cOl11ptoir. 

Q. Yous les donniez a Ia Trusts Company et eette derniere vous payait 
:3 pour cent; cl~e retirel'ait tOllS les benefices de la mise en ('irculation'l 
R. n en se1'ait de memo pour tonte personne (lui fait nIl' depot ('hez elle 1a 
compagnie aeeordcrait a scs clients ordinaires nn interet de B pour ecnt sur 
le11rs depots; Ie notre ne differe en auenne far;OIl, nons y deposions dn comp
tanto 
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Q. Et vous receviez .ne 1 'interet sur vos depots? R. X ous en recevions. 
Q. Vous ne pouvez soutenir que vous avez beneficie de cotte mise en cir

culation, vous leur avez transporte ces benefices ~ R. Certainement, nous en 
avons eu du benefice; aucun banquier ne peuts'empecher d 'admettre (jue ses 
billets en circulation constituent pour lui un precieux actif, un profit avanta
geux. 

Q. S'il en fait I 'emission? R. N ous les avons emis. 
Q. Soit pour un pret ou dans Ie cas de quelque depot it la banque; mais 

vous ne songeriez pas un instant it dire que si un banquier prenait ses billets 
pour les passer it un autre qui s'en servirait pour payer ses propres dettes, que 
cela serait une operation avantageuse pour 1a banque? R. Bien certain que 
ce serait avantageux; ils 1 'ont mis en circulation pour nous et ont laisse 1 'ar
gent it notre credit, et ce montant it notre credit est porte dans nos rapports 
comme reserve de comptant en mains. 

Q. Cela n 'est pas Ie b€mefice provenant de 1a circulation? R. Oui, 
c 'est ce benefice. 

Q. C 'est Ie benefice provenant d 'une mise de fonds dans la banque? 
R. Lorsqu 'elle payait ces billets it son guichet, 1a ba1Hlue en retirait elu be
n~fice. 

Q. J e ne vois pas qu'ii en soit ainsi ¥ R. Parce que vous ne saisissez 
pas 1 'operation. Si vous avez en mains un bi1letde $1,000 pour lequel vons ne 
payez pas d'interet, ce billet vous permet de fa ire de I 'argent, n 'est-ce pas? 

Q. J e pensais qu'ils vous payaient de 1 'inHiret pour cela Y R. Oui, 
lVf. LE COllfllfISSAIRE: lVfais vous voyez qu'il s'est sel'vi de billet ne portamt 

pas interet, ils 'en sel'vait comme de 1 'argent? R. Oui. 
M. HODGINS: II ne s'en servait pas comme de l'argent. 
M. LE COllfMISSAIRE: Oui, il Ie deposait pour du comptant it 1a ban(lUe; 

. on Ie prenait pour dn comptant, et ce billet ne portait pas interet. 
M. HODGns: I.Jaissons de cOte la question d'interiH dans cette affaire, 

quel helH~fice possible peut-il y avail' pour la banque a deposer chez un autre ses 
billets ~ J e comprends bien qne si j 'avais $1,000 a mon credit et que 8i je re
cevais les billets de la ban que et les faisais ci1'c111er, la banque en profiterait; 
mais il ne pent y avail' de benefice quand vous me ,donnez ces billets et que je 
ne vous dois rien? R. Si vous prenez $],000 en billets de banque et qne vous 
les gardiez dans votre poehe, j 'ai alaI'S $1,000 it preteI' :t quelqu 'un an tanx de 
6 pour cent. 

Q. Pourquoi? R. J'ai ce mille dollars. 
Q. Quel miJle~le mille dollars que vous m 'avez donne? R. Oui. 
Q. Vous ne l'avez pas si je vans Ie dais pas, si je vous avais donne un 

billet en echange7 R. J'ai un billet de Ia Trusts Company sous forme de 
carnet de banque. 

M. LE CG:lL:\1ISSAIRE: C 'est nne explication academique; evidemrnent VOU8 

ne pouvez Ie convaincre. 
M. HODGTKS: Je ne vois pas comment vous pouvez vous servir de YOS bil

lets qui ant etC donnes it une autre personne pour payer ses dettes et sont(>nil' 
que Ia banque gagne quelque chose en mettant les billets en circulation. 

M. LE CmnUSSAIRE: Cela me parait bien clair, comme il semble an te
main? R. C 'est diffici1e d 'expliquer C0S chases a un homme qui n 'est pas au 
courant dn COlUmet'Ce de banqu(>. 

M. HODGES: Yous etcs de ceux qui comp1'ennent bien les affaires de han
que et vous voyez eea qnoi vous avez conduit 1abanque ~ R. C 'est dommagc 
que je ne vons aie pas en pour avocat. 

Q. J e 11e vois pas que les autres banques qui font de bonnes affail'es dOl1-
nent leurs billets 'a d 'autres pour fJu'ils s 'en servent pour payer leurs dettes Y 
R. Assnrement, elles ne donnent pas leurs billets; mais prenez une banque 
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privee, eUe donner'a a la banque pour les payer au comptoir it ses propres 
clients; pendant tout Ie temps que les billets ne sont pas rappelcs, tandis que 
la banque n 'est pas tenue de reduire sa reserve pour les racheter et les echan
ger, ces billets lui valent 5 pour cent. 

Q. Vous n 'aviez pas ,de Ibillets de la Trusts and Guarantee Company? 
R. Bien ccrtainque j 'en ai eus; j 'avais un compte de ban que. 

Q. C 'est til Ie benefice dont vous parlez, non pas Ie benefice provenant des 
billets en circulation 1 R. Et Ie benefice provenant des billets en circulation. 

Q. Je vois qu'il y a benefice d'un cote1 R. Nous en retirions des bene
fices de deux manif~res; pour ce qui nons cOlllcernait c' etait tout a fait une 
aeule source de benefice. 

Q. Prenons un cas moins abstrait, car je n 'ai pu m 'expliquer cette me
thode de faire les afliaires de banques; pre:tlons Ie cas du millier de dollars, 
vous avez fait chez eux un depot de mille dollars en billet? R. Oui. 

Q. En dehors du fait qu'ils rrnettaient cet .argent en circulation, quel avan
ge avez-vous retire de ce depoH R. J e vais vous Ie dire en quelques mots; 
ils ont mis ce mille dollars it mon credit, ce qui equivaut a mille dol1ars en or, 
si j 'en avais besoin. 

eux. 
Q. Pourquoi? R. Parce que si j 'en avais besoin je pouvais tirer sur 

Q. C 'est-a-dire que vOUs pouviez Ie ravoir. 
M. LE COM::VIISSAIRE: Recouvrer lea fonds. 
lVI. HODGINS: Oui? R. Je pouvais allors prendre mille dollars a meme 

de ma reserve d 'or et vous les preteI' si vons vous presentiez; n 'ayant pas les 
mille dollars de ce depot je ne pourrais Ie faire. 

Q. Pourqnoi? R. Parce que dans Ie commerce de banque en regIe vous 
etes suppose garder un certain montant d 'especes en mains, et je n 'aurais pas 
vouln ,diminuer Ie montant en question; vons auriez pu VOltS presenter pour 
emprunter et je n 'aurais pn vous donner d 'argent; nons ne pouvons aller en 
dega du montant prescrit; mais si, la cette institution, j 'avais mille dollars 

de billets en depot et que I 'on flit en etat de rrne les payer je pourrais reduire 
ma reserve d 'un montant proportionne It ces depots. 

Q. Vous voulez dire que vous aviez un carnet de banque attestant que 
1'ous avez a cet fitablissement un depot de mille dol1ars et que vous pouviez 
vous en servir dans un rapport de banque? R. Oui, je pouvais m'en servir, 
parce que je pouvais Ie retire l' au moment oil je desirerais. 

M. LE COMMISSAIRE: Pas dans Ie rapport de banque, il pourrait s 'en ser
vir en argent. 

l\L HODGINS: J e crois que c 'est jouer Sllr les mots. 
M. LE COMMISSA IRE: Vous pouviez faire un retrait par cheque sur ee de

poH R. V oulez-vous dire que si vous aviez mille dollars dans votre carnet 
ue banque cela ne vous est d'aucune valeur? 

M. HODGIXS: S'il avait mille dollars en depot, il pent Ie recouvrer de 1a 
Trusts and Guarantee Company. 

:M. LE CmDussAIRE: II ne recouvre pas les billets, mais il retire de I 'ar
gent? R. NOll, je regois de I 'argent. 

:M. HODGIXS: Etait-il entendu que vous deviez avoir de l'argent en retour1 
R. Chaque fois que j 'en avais besoin. 

Q. Vous deviez recevoir de I 'argent au lieu de billets 1 R. Recevoir en 
realite de 1 'or de la banque de :Montreal pour ce depot. 

Q. Voue irez cependant jusqu'it reconnaitre avec moi que 1a Trusts and 
Guarantee eut pu garder ees billets dans ses voutes et ne pas les mettre en cir
culation, et vous auriez ce benefice? R. Exactement 1a memc chose. 
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Q. Alors en quoi consistait votre benefice lorsqu'ils les mettaient en cir::
eulation? R. Parce que je n 'avais it les racheter que Ie jonr ou ils arrive
raient it la chambre des compensations, et tant qu'il en etait ainsi c 'etait pour 
moi nn depot sans interet. 

Q. S'ils ne les avaient pas mis en circulation du touU R. L'argent aurait 
Me la la meme chose pour que nons puissions Ie retirer s'ils ne 1 'avaient pas 
paye, ceIa ne faisait ancnne difference que 1 'argent fut dans les voutes ou dans 
votre poche. 

Q. S'ils ne I 'avaient pas mis en circulation, vous n 'auriez retire aUCUll 
benefice de cette source 7 R. Cela ne nous faisait aucune difference. 

Q. Cela ne faisait aueune difference qn'ils aient ou non, mis les billets en 
circulation? R. Non. 

Q. Est-ee que les billets ne vous reviendraient pas s'ils les avaient mis en 
eil'culation Y R. Oui, il nous faudrait y faire honneur par 1 'entremise de la 
chambre des compensations. 

Q. S'ils ne les avaient pas mis en circulation-vons ne retiriez aucun be-
nefice dn fait fln'ils les mettaient en circulation 'I R. Oui. 

Q. Quel benefice en avez-vous retire ~ R. Pour nne chose, cela faisait 
de la reeJame it la banque, cela maintenait nos billets en circulation parmi Ie 
public. e'eut ete mieux pour nous s'ils avaicnt garde les billets dans leurs 
voiUes. 

Q. Je ne vois pas comment la mise en circulation de vos billets etait un 
avantagc pour la banqne? R. C'Mait un avantage pour la banque; cela ne 
faisait aUl'unc difference que les billets fussent dans leurs voutes ou dans votre 
poche. 

]\1. LE CO~DIISSAIRE: C '{:tait dans leur interet de les ll1ettre en circulation. 
:\1. HODGTXS: Dans l'interet de qui? 
1\[ I.E CcnIM[SSAlRE: De la Trusts and Guarantee Company. 
1\I. HODGrxs: Ce n'etait pas dans 1 'interet de la banque de mettre res bil

lets en circulation? R. Oui. 
(~. Nous allons laisser Ia chose comme cela; je pense encore qne j'ai rai

son ~ R. 11 vons fandra argumenter encore plus fort qlle cela pour me faire 
changer d 'opinion. 

Q. Avez-vous paye ees billets? R. Us avaient 1 'habitude de lcs payer 
regulierement tons les jonrs, dn moins ,,\ ma connaissance. 

Q. Ces billets VOllS revenaient continuellernent? R. Un certain nombre 
d 'entre eux; In duree d'un billet est de cinq semaine<l. 

Q. Tl vons fallait les payer 1 R. Par la chambre des compensations. 
Q. Et cependant Ie montant que vous aviez depose restait it votre credit ~ 

R. Si Bons avions les fonds en mains, nous ne faisions aucun changemcnt it ce 
compte. Si nons ne les' avions pas nous allions les voir et nous recevions un 
cheque sur la Banque de :\Iontreal, avec le(juel nous nous procuriolls de 1 'or. 

Q. Avez-vous toujours fait cela, obtenu de 1'01'. R. La meme chose. 
Q. On re~u lenr cheqne? R. Exactement, la meme chose. 
Q. Voulez-vous dire par lit que vous procediez de la 80rte eontinuelle

ment'! H. X ous Ie faisions souvent. 
Q. Comment procedait-on ordinairement pour faire rentrer les billets en 

circn lation ~ R. :\ 011, nOllS n 'avons jamais repris les billets en circulation. 
(~. (~n'est-ce que vous receviez alors? R. Je ,]'ai dit, je ne peux m'ex

primer plus clairement; je recevais un cheque sur 1e banqne de Montreal, ee 
qui etait de I 'or. 

Q. On avait invariablement recours it ce Pl'OC8(le? R. Chaque fois 
qu'ils nOllS 'payaient de ] 'argent ils 110US donnaient nn cheque snr la banql1c de 
:!\Iontreal. 
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Q. Vous n'avez jamais eu de billets? R. Je n'ai jamais eu de billets 
d' eux une seconde fois. 

Q. En aueun temps ~ R. :-Jon pas dont je me souvienne, je n 'ai jamais 
recouvre d 'eux la valeur d 'un dollar. 

Q. Vous dites encore que 1 'interet sur Ie depOt des billets en circulation a 
cesse vel'S la fin de l'annee ~ R. Je ne sais pas, il me faudrait consulter les 
livres. 

Q. Vel's la fin de 1 'aImee ~ R. 11 a ete abandonne a une certaine epo-
que; les livres expliqueront la chose d'eux-memes. 

Q. Dans la suite, it partir de ce temps-1a vous ne receviez pas d'interet 
sur les billets en depot 1 R. J e ne me rappelle pas. 

Q. Mais vous payiez encore 1 'interet sur Ie depot? R. J e crois (lue oui. 
Q. II n 'y a pas de doute il. ce sujeU R. Les livres parleront pour eux· 

memes; je ne peux me rappeler ces dates. 
Q. Le compte se continua en 1909, se eontinua en 1909 et en 1910, n 'est

ce pas? R. Je crois qu'il se continua jusqu'it llue1que temps avant la fa illite. 
Q. Alors vous payiez 1 'interet sur Ie montant total du compte de la SllC-

cession Hamilton et sur Ie compte d 'epargnes? R. Oui. 
Q. 8i 1 'on eut oppose les comptes 1 'un it 1 'autre la balance aurait He reI a

tivement peu eJevee, n' est-ce pas ¥ R. 8i j' ai bonne memoire, oui. 
Q. Pourquoi l'interet a-t-il Me discontinue sur les billets? R. Je vons 

ili expliqne cela il y a un instant. 
Q. Auriez-vous objection it me l'expliquer de nouveau? R. Je vous ai 

dit que M. Warren pensait que les avantages se trouvaient d 'un cote; je Ie 
pensais aussi, et 1 'avons discontinue. 

Q. Comment les avantages Maient-ils d 'un seul cote ¥ R. En payant 
I 'interet sur Ie depot et Ie payant aussi sur nos billets en cireulation les avaIJ
tages se trouvaient d 'un cOte. 

Q. N 'etait-il pas avantageux pour la Trusts and Guarantee Company de 
meUre vos billets en circulation? R. Non, en quoi eussent-ils beneficie V 

lIs auraient pu faire leurs paiements avec dcs billets de la banque de )Ionil'eal. 
Q. Etait-ce un avantage pour eux? R. Non, pas d 'avoir nos billets, 

pas meme pour un dollar, sauf quant au depot qui etait a. leur credit. 
Q. Ces billets etaient deposes chez eux a des intervalles reguliers, et ils 

pouvaient s 'en servir pour payer leurs prop res dettes. 
Q. Et ils eroyaient (lue cet avantage ne valait pas la peine de VOllS payer 

de 1 'interet? R. Oui. 
Q. Dites-volls qu'autant qu'il s'agit des livres en general, ils accuse

ront une balance aux comptes de la succession Hamilton et du departement 
d 'epargnes, ains} qu 'une dette aux comptes des billets? R. J e suppose que 
les livres parleront pour eux-memes. 

Q. nn 'y a pas de retl'ait du compte des billets, n 'est-ce pas? R J e ne 
me !'appelle pas; les livres Ie diront; je crois qu'en pratique nous avons fait 
des retraits .comme je I 'ai dit auparavant; 10rsqlle nous manquions de fonds 
nons tirions sur eux et ils n'ont jamais fait d'objection. 

Q. Cela se faisait en envoyant un cheqne sur la Trusts and Guarantee 
Company et ils VOllS donnaient un cheque sur la banque de :Montreal? R. Oni. 

Q. Dans ees cas-lit ces cheques 61aicnt portes au debit du compte des 
depots de billets? R. Oui, si j 'ai bonne memoire. 

Q. L'interet atteignait un montant tres eleve sur la balanee jOUl'ua liel'e 
si Ie rho'lltant total du compte des billets €taient mis en opposition aux depots 
qu'ils avaient chez vons, VOllS vons en rendez compte, n'est-ce pas? H. Je ne 
I>aisis pas bien ee que vous dites. 
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Q. L'interet sur la balancedechaque jour entre les deux comptes s 'ete
vait a un taux tres eleve ~ R. Cela se chiffrait par un certain montant d 'ar
gent, la balance moyenne qu'il y avait 

Q. La moyenne serait de trois et demi pour cent et sur Ie total des depots 
du departement et de la succession Hamilton, cela s 'eleverait it un moment a 
quelque chose au-del8, de deux cent mille dollars; par contre, Ie compte des 
billets se chiffrait 'par cent vingt mUle; il ya un cas ou il atteignit plus de 
deux ceut dix-huit mille dollars ;quel bnt avait-on en Ie maintenant aussi eleve 
pendant tout Ie temps; il doit y avoil' en lID temps dans l'histoire de la ban
qne ou vous faisiez assez d'affaires, si vous condnisiez un commerce de ban
ques legitime; pouravoir besom de vos propres biQlets ~ R. Non, nons ne fai
sions pas assez d'affaires; nons retrogradions. 

Q. Etait-ce pour cela que votre caisse etait anssi appauvrie d 'une fagon 
ou d 'une autre par les placements que la banque avaient faits? R. Oni. 

Q. Tels que celui de Ia mine Keeley et d'autres~ R. Oni. 
Q. Quand cet etat de choses est-il survenu et quand vous fallut-il IH~ces

sairement continuer des depots de billet' R. Au CaUl's de Ia derniere annee 
d'existence de la banque, plus qn"it d'autres epoques. 

Q. Ce serait en 1910 Y R. Oui. 
Q. J 'ai cru comprendre par les temoignages donnes en d 'autres cireons

tances que de temps a autre la '1'rusts and Guarantee Company faisaient des 
objections lorsque vous vous adressiez it elle pour des fonds; alleguant que 
leurs depots et votre depot de billets devaient etre maintenus it peu pres egaux 
et que vous alliez souvent voir M. Warren pour mettre les ehoses it point ~ 
R. Oui, il me fallait y aIler plusieurs fois afin d 'avoir un cheque pour les 
fonds. 

Q. Et en raison de I 'entente qui avait ete concIue vos relations avec lui 
:1vaient un earactere persollnel ~ R. .Non, je ne sache pas que la chose fut 
interpretee exactemellt en ce sens, :VI. Warren demandait it conna'itre Ia raison 
de nos frequents retraits; ordinairement les gens qui ont en depot les fonds 
d 'autres personnes exigent un avis avant que ces fonds soient retires; nous 
arrivions ehez lui it l'improviste et I 'un de ses fOllctionnaires faisait alors des 
objeetions; des que j 'entendais parler de cette objection, je me rendais chez 
M. Warren pour lui donner des explications et les difficultes disparaissaient. 

Q. Quelle explication lui donniez-vous 1 R. J e ne saurais vous dire 
it present, c 'etait probablement un retrait inattendu fait it une succnrsaile, un 
letrait inattendu de fonds qu'il nons fallait h'ouver; j 'etais avise par la sue
eursale qu 'on ayaH emis un eheqne d 'ajustement sur Toronto pour un eertain 
montant et je savais que Ie lendemaill nous manquerions de fonds it la cham
bre des eompensations. 

Q. II doit s 'etre :1per~u que cette maniere de faire les choses laissait entre-
voir que la bauque n'etait pas en bonne posture~ R. Je ne saurais dire, M. 
Warren avait confiance en moL 

Q. Vous vous en rendiez compte Y R. J e savais bien que nous vognions 
snr une mer danger,euse, mais je ne pouvais m'empeeher de Ie constater. 

Q. Ne Ie lui avez-vous pas dit qu'il en etait ainsi? R. Non, je ne voyais 
pas qu'il condit le risque de per-dre quelque chose. 

Q. Quels prets vons a faits la Trusts and Guarantee Company pendant la 
dureede cette entente? R. A queUe epoque referez-vous? 

Q. Vous avez commence It deposer vos billets en 1908 et i1s commence
rent it deposer chez vous en 19091 R. Oui, Ie premier emprunt que je con
traetai avec eux fut de $75,000; je ne me rappelle pas exactement it quel1e 
date, c'etait sur.Ja garantiede $120,000 en valeurs de la American Piano Com
f'any. 1J 'emprunt suivant :1 ete celuide $100,000 sur la garantie des obligations 
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de la mine Keeley; et ensuite tout cela fut consolide en un nouvel emprunt de 
$295,000 ou de $300,000. 

Q. Je m'aper<iois que je me suis trompe; c'etait en decembre 1908 que Ie 
compte de la Trusts Company avec la banque fut ouvert, et ce ne fut qu'en jan
vier 1909 que vous avez commence a faire des depots de billets. J~ai re~u instruc
tion du liquidateur a 1 'effet qu 'on ne recevait pas d'interet sur la circulation 
sauf sur ce qu'on nomme compte de circulation speciale, c'est-a-dire que, sauf 
pour ce compte, on ne recevait pas d'interet sur la eirculation Y R. Le liqui
dateur est tres exact et tres soigneux et si cet etat de choses existait dans Ies 
livres, je ne pourrais pas Ie contredire, mais je me rappelle qu nous touchions 
ds interets et ce peut etre un oubli de la succursale que de ne pas les avoir en
caisses. 

Q. Dans queUe suecursale cela se faisait-il? R. Celle de Toronto. 
Q. Qui etait gerant ~ R. J'ai eu plusieurs gerants durant ceUe periode. 
Q. A qui donc attribuez vous cette faute? R. Je ne dis pas que c'etait 

la faute de quelqu 'un, je dis que cela pouvait etre. 
Q. Je suppose qu'au point de vue des rapports faits au gouvernement vous 

vous serviez de ce qui faisait voir dans les livres de ]a ban que et ceux de Ia com
pagnie de Fideicommis et Garantie, qne vous aviez un depot considerable a la 
compagnie de Garantie? R. Nous Ie faisions entrer sous Ie titre 29 qui dit: 
"Autres actifs non compris dans les tit-res precedents" et, au bas du rapport 
je faisais une note: "Ceci comprend quatre-vingt mille dollars ou Ie montant 
qui avait pu etre depose a la compagnie de fideicommis. Si je me souviens bien, 
uela se tronvait conforme aux instructions que j 'avais regues d 'Ottawa quand 
j 'ai ecrit a ce sujet. 

Q. Cela, c'est au sujet de cette entree annulee, mais je parle du compte 
de circulation qui a commence en 1909, et s'est accru au taux de mille dollars 
par mois, faisiez-vous, de temps en temps, passer Ie total de cela comme faisant 
partie de 1 'actif de la banque ~ R. Comme je I 'ai explique auparavant, la cir
culation etait passee a notre credit et 1 'excedent de balances servait a faire voir 
nne reserve au gouverneUIent. 

Q. Quand vous parlez de balance, vous voulez dire Ie total que faisait 
voir Ie compte de circulation ~ R. La balance a notre credit. 

Q. Non pas la balance entre les deux comptcs? R. Non, 1 'argent qu'ils 
avaiput depose chez nous paraissait comme depots. 

Q. L'emprunt &tait de $75,000, sur quellc garantie a-t-il &te consenti 1 R. 
Les actions, 1,200 actions de la "American Piano Company, valant $120,000. 

Q. Pour queUe raison cet emprunt a-t-il ete fait? R. C 'etait it cause du 
retrait de nos depots, je ne saurais dire au juste oil. 

D'ou? R. Je crois que c'etait de Haileybury. Le gerant de cctte SUCCUl'

sale est passe au service d 'une autre banque et a emporte en memc temps, cin
quante ou soixante mille dollars de nos depots. 

Q. v ous voulez dire qu'il les a transferes a une autre banque ~ R. 11 
les a fait transferer par les clients. 

Q. Ce n 'etait pas un cas de defalcation? R. Non, simplement lUI trans
fer de depots. 

Q. Un retrait d' affaires 1 R. Oui. 
Q. VOliS aviez it cette epoque, environ cent vingt-trois mille dollars de de

pots i'1 1a compagnie de fideicommis? R. Oui. 
Q. Pour quelles raisons etait-ll necessaire de faire un emprunt? R. 

Parce que j 'avais retire les $15,000 de mon depot, et que ce mont ant aurait man
que H Ia reserve en caisse, ce qui anrait mal paru. 

Q. Alors, ce $123,000 etait eonsidere comme partie de vo1re reserve en 
eaissp ~ R. Oui. 
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Q. Ils vous ont prete $75,000. Ont-ils mis cette somme a votre credit Y R. 
R. Oui. 

Q. En argent f R. En argent. 
Q. A cette epoque, vous leur deviez sur leur compte de depot environ cent 

soixante-douze mille ~1011ars ~ R. Tres probablement. 
Q. Ou avez-vous eu ces $120,000 du eapital-actions de I'American Piano 

Company? R. Je l'ai echange pour des actions de la Banquc. 
Q. C'est ce qu'on nomme Ie Tevis ... ~ R. Oui, la transaetion Tevis-

Knabe. 
Q. En tous Ies cas vous aviez ces $120,000 d 'actions de piano et yons les 

leur avez donnees en garanties ~ R. Oui. 
Q. Aviez-vous fait des arrangements pour payer un interet sur cette S0111-

me? R. Oui. 
Q. A quel taux? R. Je crois,que c'est six pour cent. 
Q. C ' etait vel'S Ie 4 fevrier 1910 Y R. Tres probablement. 
Q. L 'annee de la faillite de la banque 1 R. Tres probablement. 
Q. Avec qui avez-vous negocie cet emprunt1 R. 1\1. Warren. 
Q. 4vez-vous explique quelle etait la situation de la banque a ee moment? 

R. -:\on, je lui ai simplement explique la situation qui me forgait it chercher de 
l'argent. 

Q. Quelle a etc votre explication? R. Comme je vous I 'ai dit il y a quel
ques minutes, il y avait, si je ne me trompe, beau coup de retraits dans notre suc
eursale d 'Haileybury. 

Q. Vous lui avez expliquc cela Y R. Oui. 
(~. Et vous lui avez dit de placer cela sous la forme d 'un pret? R. Place 

~, notre credit, oui. 
Q. Pourquoi n 'avez-vous pas retire lc montant du comptc de circulatioll 

que vous aviez en depoU R. Je viens de vous 1 'expliqucr. ,Te ne sanrais Ie 
faire plus clairement. 

Q. 8i VOllS aviez fait un cheque de $75,000 sur ce compte, il aurait etc 
honore, n' est-ce pas 1 R. Oui. 

Q. Cela equivalait a faire un emprunt? R. -:\on, parce que ma balance 
de fin de mois se serait trouvee placee a, un chiffre reeUement trop bas. II s 'agis
sait senlement de vendre cos actionR on de faire un emprunt sur eUes. 

Q. Ce resultat, eependant, aurait pu tromper quelqu 'uu qui n 'aurait pas 
ete dans Ie secret? R. Je ne Ie penRe pas. 

Q. Quand avez-vous fait l'emprunt suivant ~ R. 8i je me rap pelle hien, 
c 'est en juillet 1910. 

Q. N'etait-ce pas en avril1 R. Les eent mille piastres 1 
Q. L 'emprunt suivant ~ R. Je ne pense pas. 
Q. -:\' etait-ce pas Ie cas d 'un ret;u de depot emis a. 4% pour $120,000? R. 

C 'etait une contre-entree dans Ies livres. Ceei represente Ie depOt quP Ips com
pagnies de trust avaiel1t chez nous. 

Q. A quellc occasion YR. Je ne pourrais pas vous Ie dire. Elles vonlaipnt 
passer cette somme d 'un eompte a I 'autre et je n'y ai pas V11 d 'objections. 

Q. On m 'apprit que ]\:1. Warren partait pour 1 'Ouest et desirait changer 
la forme de la dette de Ia banque? R. Oui, je me sou viens de ql1elqne chose 
dans ee genre-lao 

Q. Et vons aviez dans le eompte d'epargne et Ie compte de Hamilton envi
ron $123,0001 R. Oui, tres probablement. 

Q. Et pour cette somme ou pour Ia plus grande partie, vons avez emis un 
re<;u de depot 1 R. Oui. 

Q. Quel Mait Ie but de cela, aillsi que I'explique M. \Vanen? R. Comme 
ils etaient alors, les depOts etaient retirables it vue. Apres que nons avons en emis 
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Ie regu de depot, ce depot etait assujetti it un avis de quinze jours. Il etait donc 
plus avantageux pour la banque qu'il en flit ainsi. 

Q. Cela n 'avait pas ete suggere par M. Warren? R. J e ne saurais dire 
si M. Warren 1 'a suggere completement . 

. Q. Que diriez-vous? R. Cette suggestion peut venir de moi. Sachant 
qu'il partait et ne sa chant pas qui aurait 1 'autorite apres son depart au sujet 
du retrait du depot, il est tres probable que je 1 'ai suggere.-J e ne sais pas ce 
que M. Warren dit HL-dessus, mais je ne veux pas Ie contredi1'e. 

Q. Il me semble qu'il est passablement dangereux 0. 'aller trouver Ie gerant 
0. 'une compagnie de fidei-commis et de lui dire: "A present que vous partez, je 
ne voudrais pas voir ce depot retire subitement."? R. J e ne pense pas cela 
du tout; tout banquier est excessivement delicat au sujet de ce depot, et cher
~herait par tous les moyens possibles it empecher de se les faire detirer. 

Q. Il y avait longtemps que 1 'arrangement clont vous parlez durait? R. 
Oui. Si vous aviez $10,000 ala banque, que Ie banquier apprit votre intention de 
Ie placer ailleurs, vint vous trouver et vous demander de laisser votre argent, 
vous ne penseriez pas pour cela que les affaires de la banque sont mauvaises. 

Q. J e ne dis pas que vous avez tort. J e veux avoir votre point de vue exact? 
R. Le point de vue etait Ie changement de depot payable a ·vue a des depots 
payables sur avis .. 

Q. Et Ie regu de depot a ete emis pour cent vingt mille dollars? R. Je 
(,rois que c 'etait cela. 

Q. Et passe a M. Warren? R. 
chercher. 

Oui, ou a quelque commis qui est venu Ie 

Q. Dans tous les cas, vous a viez fait des arrangements avec M. Warren? 
R. Oui. 

Q. S'est-il in forme de l'etat des affaires de la banque? R. Il ne s'est 
pas incluiCte des affaires de la banque, du commencement a la fin de cette tran-
8action. Je ne crois pas qu'il ait jamais doute la-dessus. 

Q. Il devait posseder un peu votre optimisme? R. Il est t1'es probable 
que c'est cela. C'est une bonne chose dans un sens et une mauvaise dans un autre. 

Q. Vous etiez devenus de bans amis personnels a cette date? R. ~ ous 
avons toujours ete de bOIlS amis. 

Q. Combien de temps M. Warren a-t-il ete absen~? R. J e ne pourals 
vous dire combien son absence a dure. 

Q. At-il ete absent tout l'ete? R. 
Q. Une periode de temps determinee? 

ne 1 'ai pas pris en note. 

Il est parti pendant quelques mois. 
R. J e ne me Ie rappelle pas. J e 

Q. Pendant ce temps-la, qu 'est-ce que vous faisiez de votre circulation? 
Etait-eUe en de£aut? R. Oui. Je crois me rappeler qu'elle etait en defaut, 
comme d 'habitude. 

Q. At-elle ete retiree? Avez-vous eu des demandes soudaines qui vous ont 
force d 'envoyer des cheques a la compagnie pendant son absence? R. Oui, 
nous avons eu des appels sur nos depots. 

Q. Vous a-t-il faUu envoyer des cheques a la compagnie ~ R. Oui. 
Q. Y a-t-il eu alors quelques difficulte? R. Parfois. 
Q. Qui est-ce qui faisait des difficultes? R. J 'ai compris que c 'etait M. 

2\10rden, Ie nouveau gerant. 
Q. Il remplagait M. Warren pendant son absence? R. Oui. 
Q. Qui encore? En avez-vous en quelque autre pendant ce temps? R. 

Non, je ne pense pas avoir eu affaire a rl'autres. 
Q. Vous a-t-il fa11n aller trouver ~L Morden pour Ie persuader de permet

tre vos retraits? R. Oui. 
(4857-19) 
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Q. Quelles etaient ces objections f R. Si je me rappelle bien, il avait 
pour argument, que nous ne devions pas retire l' notre balance s'ils ne nous reti
r~ient pas la leur. En d 'autres termes, que nous devions demeurer au meme 
nlveau. 

Q. Si bien qu'it votre point de vue, ils vous accordaient une faveur en vous 
escomptant un cheque? R. Oui. 

Q. Mais il Ie faisait neanmoins ¥ R. Oui. 
Q. A queUe epoque les difficultes ont-elles commence it la succursale de 

Lindsay? R. C'etait je crois en juillet 1910. 
Q. V'farren etait-il revenu ¥ R. A cette epoque, Warren etait revenu. 
Q. L 'avez-vous renseigne sur la situation causee par les difficultes de Lind

say? R. Oui. 
Q. Et lui aveZ-VOllS dit que la banque avait besoin de l'aide de la com

pagnie 1 R. J e l' ai fait. 
Q. Ce serait en juillet 1910 ~ R. Je crois que oui. 
Q. A cette epoque l'l~tat des affaires etait que les actions de 1 'American 

Piano Company etaient mises en garantie pour Ie montant qui devait etre re
presente en partie par un re<;ll de depot? R. $75,000. NOlls sllivions la cou
tume ordinairc quand des va leurs sont deposees de cette maniere, en garantie 
collaterale; un emprunt faisant equilible a I 'autre. 

Q. Cela voudrait-il dire que Ie stock de 1 'American Piano eta it place en 
collateral avee Ie regu de depot de $120,000? R. Non, eeei n 'avait rien it faire 
(lvec cet arrangement. 

Q. Ce}a ne representait clone que $75,000?R. Pour $75,000, et tout ce 
que valait la clause du document au sujet des autres deUes. 

Q. Est-ee qu'on n'a pas pris une nouvelle hypotheque sur les aetions cle 
piano a l'epoque ou Ie regu de depOt a ete emis? R. Kon. 

Q. Quel a ete Ie resllltat de ce que vous avez <lit it :1\1. 'Warren sur l'etat 
(ks a!t'aires? R. I1s m 'ont prete cent mille clollars. 

Q. En outre de ce que vons leur cleviez? R. Oui. 
Q. Sur ([uoi? R. Sur les obligations de la mine Keeley. 
Q. Cornbien d'obligations de la mine Keeley? R. IJes obligations etaient 

d 'un million. 
Q. Qui etait le porteur de ces obligations? R. Elles ctaient conservees 

par la hanqne comme collateraux. 
Q. Quellt~ autre gal'antie? R. Rien a ee moment. 
Q. Quel bonus avez-vous donne? R. Aucnn. 
(~. Aucnn it ce moment? R. Pas a. ce moment, 
Q. N 'avez-volls pas donne des actions comrne garantie? R. Je crois 

que c'est apres que l'emprunt eut ete place a. notre credit. 
Q. Irnmcdiatement apres ou quelque temps apre.s? R. II me semble 

que c' etait vingt ou trente jours a pres. 
Q. Est-ce que cela se rapportait it 1 'emprunt? R. Oni. 
Q. Quel rapport· eela avait-il1 R. Je dois retirer qnelqne chose que 

j 'ai dejn dit. Vons m 'avez demancle si j 'avais vu nne autre personne a cette 
(poqne? 

Q. Oui? R. J'avais parle it ~L Stratton, un dimanche, j 'avais etc a. 
Peterborough et j 'avais en une conversation avec lui. C 'est la. l'origine du trans
'£ert deil obligations de la mine Keeley auxquelles vous faites allusion' 

Q. Oui. Vons avez vu 1\1. Stratton avant cet emprnnt de $100,OOO? R. 
II me fU1Hlrait voir la date a laquelle 1 'emprunt a ett'> fait. 11 me semble, au
taut que je puis me rappeler,qne c 'cst vcrs cette epoqne. Si ma memoire pst 
bonne, ::\1. vVarl"en m 'avait avance un certain montant et voulait faire confir
m"r cette avance par 1\1. Stratton. 
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Q. En consequence de quoi vous avez vu 1\1. Stratton? R. J'ai ete it 1ft 
maison de M. Stratton un dimanche. Je crois que c'etait cn juillet. 

Q. L'emprunt a ete passe 1 R. Oui. 
Q. La garantie etant un million de dollars d 'obligations de la mine Keeley ~ 

R. Oui. 
Q. Autre chose it part cela Y R. Nous aVOnS passe $25,000 du stock de 

la mine Keeley it :YI. Stockdale en fidei commis, comme boni, et $50,000 a M. 
Stratton en fidei commis, comme garantie additionnelIe. 

Q. Quel est ce M. Stockdale' R. II est gerant local de la compagnie de 
fideicommis. 

Q. V ous parlez de cette somme comme d 'un boni? R. Oui, un boni 
I'ur les cent mille dollars. Je me trompais; cela ne m'etait pas venu a l'idee au 
moment ou vous me l'avez demande. Je pensais a un boni en argent. 

Q. Un bonus a qui? H. Un bonus it la compagnie de fideicommis. 
Q. Qu 'est-ce que c 'etait que ces $50,000 de stock :l IVI. Stratton? R. M. 

Stratton avait suggere de placer cela comme garantie additionnelle. 
Q. Pour qui Y R. Je ne sais pas pour qui c'Mait, c'etait en fideicom-

mis. On me l'a pas explique. C'etait en son nom en fidei commis. 
Q. Et les obligations de la mine Keeley ont ete placees au nom de qui? 

R. Ellrs ont ete hypothequees it la compagnie. 
Q. QueUe difference faisiez-vous entre les obligations et les $50,000 de 

stock pla<;ant les unes au nom de la compagnie et les autres au nom de M. Strat
tOll en fideicommis? R. Les ohligations ont ete emises dans Ie COHrS ordinaire 
eles affaires pour garantir it la banque et la ban que ... 

(~. Garantir la compagnieV . R. Bien, c'est-:l-dire, elIes etaient emises 
pour garantir la banqnc sur ses emprnnts. 

Q. Pourquoi, lorsqne vous faisiez affaire avec la compagnie placiez-volls 
les ohligations au nom de la compagnie et les $50,000 d 'actions au nom de 1\1. 
Rtratton1 R. Les actions et les obligations de 'la compagnie, com me vous 
devez Ie savoir, sont tout-it-fait differentes. Les actions ne servent pas it grand 
chosE'S tant que les obligations ne sont pas payees. 

Q. Je vous demande ponrquoi les unes ont ete emises a un nom et les an
tres ,j 1111 autre nom? R. Les ohligations .ont ete emises dans Ie hut de pro
teger la hanque, et quand la banque a eu besoin d 'argent, elle les a passees 
ii la compagnie comme garantie. 

Q. 8i ees $50,000 etaient une garantie additionnelle, pourqnoi les mettre 
~ons un nom different ~ R .Je ne peux pas repondre It cela. 

Q. Est-ce que cela est venn it la suite de votre conversation avec :\L Strat
ton? R. Oui, il 1 'a suggere et je 1 'ai fait. 

Q. Cela faisait-il partie de votre arrangement avec \Varren? R. Non, 
il ne l'a jamais snggere. 

(~. Que sont devenues ces actions~ R .Je ne sais pas. J'ai entendu dire 
qu 'elles avaient ete transferees aux liquidateurs. 

:YI. G.-T. CL.\RKSO::-<: Non, mais eUes seront transferees si je Ie desire. 
Elles sont toujonrs dans la meme position. 

}I. HODGIXS: Cela a mis a votre disposition cent mille dollars ~ R. Oui. 
Q. Comment cela vous a-toil ete paye 1 R Par des cheques sur la ban

que dp )Iontreal, pour lesquels nous avons en de l'or. 
Q. Pour Ie plein montant1 R. Je crois que nous avons retire jusfJu'au 

derniel' dollar. 
Q. Cela s'applique-t-il aux $75,000 dont nous avons parle al1paravant ~ 

R. Oni. 
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Q. Cela ferait $175,000 qu'ils vous avaient donnes comme equivalent 
d'or et dans votre propre circulation Y R. Nous n'avons jamais eu de notre 
circulation la-dessus. Cela fait plusieurs fois que je vons Ie repete. 

Q. Avez-vous eu d 'autre aide d 'eux 1 R. Oui. lIs nous ont encore aide. 
Q. De queUe maniere? R. N ous avons depose apres ceia de fortes 

sommes de notre circulation et ils nous ont donne en retour un cheque sur la 
banque de Montreal. 

Q. Est-ce hl un cas isole V R. Oui. 
Q. Quel etait Ie montant 7 R. Je ne pourais pas vous Ie dire; parfois 

einq et parfois dix mille dollars. Je ne peux pas vous Ie dire exactement. 
Q. Dans quel mois cela se passait-il1 R. Je pense que c'etait dans Ie 

dernier mois avait la faillite de la banque. 
Q. A queUe date de decembre a eu lieu la faillite? R. Le 19 decembre 

1910. 
Q. Durant aout et septembre, vous deposiez encore votre circulation? 

R. Oui. 
Q. Vous augmentiez beaucoup les mOlltallts par jour ~ R. Oui, en effet. 

N ous faisions deux depots, si je ne me trompe pas; nous deposions Ie mille dol
lar habituel et de temps It autre nous deposions un plus fort montant. 

:M. LE COMMISSAIRE: A un autre compte 1 R. NOll, monsieur, an meme 
compte. 

M. HODGINS: Qu' est-ce que vous faisiez avec cela, vaus vons faisiez donner 
des cheques? R. Nons en obtenions de I'or. 

Q. Ces deux transactions se balan~aient-elles durant cette periode? R. 
D'apres ce que je me rappelle, ces deux transactions se balall~aient. 

Q. 11a compagnie de fideicommis n 'avait pas d 'objection ~ R. Je crois 
que 1YI. Morden, si c'etait dans son temps, s'est objecte parfois. 

Q. Avec queI resnltat? R. Sans aucun resultat particulier. 11s lie nous 
ont jamais arrete, et nous ont accorde leur secours jusqu 'au derniel' moment. 

Q. II vous fallait combattre les objections de M. ::\Iorden. Comment l'avez
vous fait 1 R. Les objections tom baient d 'elles-memes. Je erois qn'il a COHl
pris qu'il etait raisonnable de nous aider. 

Q. Avez-vons vu quelque autre persond R. ::-JOll. 
Q. X'avez-vous pas vu ::VI. Warren ou M. Stratton? R. Plus tard. Juste 

avant Ia faillite de la banque. 
Q. Ceia serait en octobre, n 'est-cf? pas? On me dit que c 'est Ie 26 octohre 

1910, ou vel'S cette epoqne que vons avez fait un nouvel cmprunt, l'emprunt 
final? R. De combien? 

Q. N'avcz-vous pas fait un emprunt subsequemment It celui de $100,OOO? 
R. J 'ai consolid{; tous les emprunts, y compris Ie depot qu'ils avaient fait chez 
IlOUS. 

Q. ,J'avais raison en nommant la fin d'octobre? R. ,Te crois que e'est 
cela. 

Q. Avec qui avez-vous negocie 1 'emprunt? R. J'ai negocie cet emprunt 
avec M. Morden, M. Stratton et M. Matthew ~Wils011, de Chatham. 

Q. Cette consolidation a-t-ellc suivi quelque pression de la part de la 
eompagnie 1 R. Oui, de M. 1Y[orden, si je ne me trompe. II nous a envoye. un 
avis verbal ou il nous a ecrit qu'il desirait retirer les $120,000. 

Q. 11 vous a donne un avis de quinze jours? R. II nous a donne avis. 
Q. Et ceei a amene? R. Cela a amene la consolidation. 
Q. Sous quelle forme? R. La consolidation ~ 

, Q. Oni? R. Nons leur avons donne un nouveau billet de deux cent 
quatre-vingt-quinze mille dollars, si je ne me trompe pas; je ne suis pas sur 
8i c 'etait deux cent quatre-vingt-quinze mille dollars ou trois eent mille. ,Te 
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crois que c'etait deux cent quatre-vingt-quinze mille. lIs ont mis cette sorrnne 
a notre credit, et nous avons paye les vieux emprunts avec cela. 

Q. Quele garantie leur aviez-vous donne pour cela1 R. Je leur ai donne 
tout ce qu'ils avaient auparavant et les billets des cultivateurs et d'autres, 
que la banque tenait en escompte, je ne me rappelle pas du montant, mais 
c 'eta it un montant tres cleve. 

Q. Cela comprenait les obligations de 1a mine Keeley pour un million 1 
R. Oui. 

Q. Les $120,000 d'actions de la compagnie de Pianos 1 R. Oui. 
Q. Et on me dit qu'il y avait pour cent huit mille dollars de billets de 

cultivateurs Y R. Oui, tout cela. 
Q. On voit encore figurer ces billets de cultivateurs ~ R. Ce ne sont 

pas du tout les memes billets. 
Q. D 'autres cultivateurs? R. C '€taient des billets pour des sommes que 

nons avions portees a des cultivateurs pour leur permettre de s 'acheter du be
tail, des moutons, des eochons et d 'autres choses. 

Q. Cet emprunt se trouvait tout con solid e, et vous donnait un credit ad
ditionnel'l En d 'autres termes, vous ne leur deviez pas $295,000, n 'est-ee pas? 
R. Je crois qu'il y avait une balance en notre faveur. Les livres Ie feront voir. 

Q. On me dit qu'il y avait un credit d' environ $68,000 ~ R. J e ne dis-
eute pas ce chiffre. 

Q. A viez-vous une idee a cetc epoque ou avez-vous discute Ie montant" 
depose chez eux? Aviez-vous fait un reI eve de compte pour la eil'culation? R. 
A cette epoque ou vcrs cette epoque, ils avaient un certain montant de circu
lation qu'ils n 'avaient pas paye. 

Q. Vous rappelez-vous combien c'etaiU R. Je crois que c'etait cin-
qnante ou soixante mille dollars. 

Q. Est-ce qu 'on a dit quelque chose pour faire mettre cette balance de 
cote 1 R. M. Morden voulait s'en debarrasser. II ne s'offusquait pas de la 
portf'r. 

Q. Qu'est-ce que vous en avez fait 1 R. Nons I 'avons rachete de temps 
en temps par des cheques sur notre balance. 

Q. Apres que 1 'emprunt eut ete consolide? R. C 'est ce que je me 
rappelle. Je ne veux pas parler positivement lit-dessus. 

Q. En vous occupant de l'emprunt, vons n'avez pas pris de credit pour Ie 
montant de circulation eneaisse 1 R. Non, c 'etait 1ft une affaire speciale. 

Q. Vous n 'aviez jamais pris cela en consideration (luand vous faisiez ces 
emprullts 1 R. Oui. 

Q. Vous 1 'avez toujours considere comme si cela n 'existait pas en tant 
fju'il s'agissait du montant de l'emprunt? R. Oui. 

Q. Quand la banque a fait faillite avaient-ils un fort montant de votre 
circulation? R. Je crois que oui. 

Q. Combien pensez-vous qu'ils avaient? R. M. 
:\!. G. T. CLARKSON: Cinq ou dix mille dollars, je crois? R. lIs avaient 

eela certainement. 
:VI. LE COMMISSAIRE: Qu 'est-ce qu 'on a fait de cette balance au credit de 

]a banque dans ce que vous appelez Ie compte de circulation,? Est-ce que cela 
a ete deduit lors de la consolidation? R. Non, pas ces depots speciaux. 

Q. Lors de la consolidation, qu'est-ce que vous avez fait de ce compte 
qui eonrait et devait demeurer egal avec leur compte de depot, qn 'est-il devenu 
lors de la consolidation? R. Apres que Ia consolidation eut ete terminee, 
nous avions pratiquement Ie meme montant qu'auparavant a notre credit. 

l\I. HODGTXS: Une somme tres considerable? R. Soixante ou soixante-
mille dollars, je ne me souviens pas au juste. 
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Q. Dans Ie compte de circulation ~ 
M. LE COMl\USSAIRE: Ce compte se maintenait a cent mille dollars ~ R. 

Oui, it un moment, pas it ce moment-Ia. C' est a ce moment qu' on en retirait des 
fonds. 

M. HODGIXS: Le 31 cetobre 1910, Ie total du compte de circulation est de 
$73,161? R. Je ,presume que c'est exact. 

Q. Et Ie total des emprunts et des depots, puisque vons aviez place une 
partie des credits sous forme d 'emprunts, serait de deux cents quatre-vingt
qninze mille dollars 1 R. Oui, c 'est exact. 

Q. Alors, les soixante-treize mille dollars n'entraient pas en ligne de 
compte et etaient en suspens? R. Ils etaient laisses en suspens a notre credit 

Q. Apres cela, aut ant que je peux voir, VOllS aviez dans les environs de 
soixante-huit ou soixante-dix mille dollars it votre credit dans Ie compte de cir
culation? R. Nous avions cela a notre credit, je ne saurais dire exacte
lllent si c 'etait dans Ie eompte de circulation. 

Q. A partir de ee moment Oll la consolidation eut ete faite, avez-vous 
de nouveau tire sur Ie compte de circulation? R. Je crois que nous l'avons 
fait.. 

Q. Avez-vous tire librement, on deviez-vous deposer d 'antres garanties? 
R. Oui, nous devious donner des gar an ties diverses pOllr avoir de l'argent, des 
1ettres de change et des t1'aites stu' New-York, des traites sur Buffalo, Chicago 
et d 'autres villes. 

Q. Retiriez-vous cela en or on sous la forme de circulation ~ R. Je 
1 'ai en comme je vous Ie disais, en cheques de la banque de Montreal. 

Q. Alors, quando la fin de la banque est survenue, il ne restait presque 
rien 'au compte de circulation 7 R. Je crois que les chiffres qui vons ont 
He donnes, llnc dizaine de mille dollars, sont it pen pres exacts. J'etais eepen
dant sous l'impression qu'il y avait plus que cela. 

Q. Ainsi, la compagnie de filh'icommis est sortie de eette affaire avec sa 
dette entie1'ement garantie ~ R. Absolnment, je Ie crois certainement. 

Q. Et, afin de ravoir votre circulation ou son equivalent, vous avez engage 
'lOS autres garanties on vons les lenr aviez remises? R. rne partie de cette 
circulation a ete reprise de la mani(>re sui vante: la circulation speciale 3 1a
quelle vons faites allusion etait en hillets de grande denomination ('t ils (levaient 
] 'expedi.el' '3. Calgary ou a Brantford et, je croi8, It d 'autres endroits, ':\ ous re
prenions cette circulation en expediant de petits billets, cinq mille dollars it la 
£ois, a Calgary, on nons reprenions nos billets de gros mont ants. 

M. LE COl\DUSSAIRE: Pour queUe raison donlliez-vous ces tl'aites et ces 
lettres de change ~ R. Afin d 'obtenir des cheques sur la hanque de l\lont1'eal 
et pour avoir des fonds de la Chambre des Compensations. 

Q. 8 'ils 11 'etaient pas pleinement garantis, pOtu''luoi faire cela? R. A 
cette epoque nons devions deposer autant que nons voulions retirer tons les 
jours. Pour nne raison ou une autre, :Nt Morden' ne voulait pas voir dimil1uer 
Hotre balance en caisse. 8i nOllS avions besoin de, disoIls, dix mille dollars, i1 
nous fallait pratiqnement trouver ces dix mille ... 

Q. Est-ce parce qu'ils ne pouvaient pas sortir la circulation 1 R. Oui, 
je crois qne c 'est cela. 

M. HODGINS: En outre des garanties que vons avez donnees pour 1 'em
prunt, ils ponvaient pratiqnement avoir du comptant ponr I 'al'gent qu'ils 
vous remettaient ~ R. Oui, si je me souviens bien, nons deposions un montant 
equivalpnt pn argent chaqne fois. 

Q. Et s'ils n 'avaient pas 1e montant de votre circulation actuelle ell caisse, 
e 'pst qu'ils iloivent s 'etre servis de la difference entre ce qni leur rH,tnit en 
eaisse et Ie montant porte aux livres? R. Je ne vous comprends pas hipii. 
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Q. 8i les eomptes montraient environ soixante ou soixante-dix mille dollars 
au credit du compte de circulation ne VOllS permettaient-ils pas de tirer 111-
dessus et ne VOllS donnaient-ils pas l'equivalent en od R. Comme question 
de fait, je c1'ois qu'ils nous ont perm is de tireI'. 

Q. C 'est ce que je ne eomprends pas ¥ R. Les livres en feront foi; je 
ne saurais me souvenir de ces choses dans tous leurs details, rnais il me semble 
que nous avons tire sur ce compte jusqu' au moment de la faillite. 

Q. J'ai compris que vous disiez que pour faire honorer vos traites, VOllS 
deviez fournir d 'autres garanties ~ R. Oui, c 'est ce que nous faisiol1s. 

Q. Pour Ie me me montant 1 R. Oui, je ne saurais vous dire comment 
Ie compte balanfiait Ie jour de la faillite. 

Q. II ne me semble pas qu'ils devaient pour cela l'eduire Ie compte de 
circulation du tout, ils n 'avaient pas it faire ces charges. M. Clarkson connait 
probablernent mienx ces details, il croit qu'ils 'lous ont permis de tirer au-dela 
des montants que vons avez garantis et c'est ainsi que Ie compte de circulation 
s 'est trouve reduit ~ R. C 'est ce que je me rappelais. Je crois que VOllS faites 
erreur la-dessus parce que je crois qne nous ne retirions que ce que nons avions 
depose et que les aut res retraits servaient pour la circulation (Ine nons expe
dions. Par ex empIe, si nous retirions quinze mille dollars, dix mille represen
talent un equivalent que nous envoyions a la succursale de Calgary, c 'est ainsi 
(lue je me Ie rappelle. 

Q. C 'est-a-dire qu'ils vons laissaient reprendre les Cillq mille ¥ R. Oui, 
Q. Et vous I 'exp()diez it Calgary, de fa(;on a reculer I 'echCance fatale, il 

ne ponvait pas re'lenir anssi 'lite'! R. Oui, cela nons aidait. 
Q. C 'est ce qne jc pensais qui etait arrive et vons avez ainsi retire votre 

propl'e circulation deR coffres-forts de la compagnie de fideicommis? R. Je 
ne YOUS comprellds pas. Ce (lui cst revenu de cette manierc est encore paye par 
f.:ux. 

Q. lIs faisaient I 'expedition? R. NOli, nons envoyions des billcts de pe
tito denomination, nons leur debitions ct nous reprenions les autres billets. 

31I. LE COxDlISSATRJ.;: Pourqlloi les debiter, si YOUS receviez les gros billets 
et que VOllS envoyiez les petits a votre propre agent, cela ne les aidait pas? R 
Cela nous aidait. 

Q. Ne se tronvaient-ils pas reduire leur dette envers YOUS par leur remise 
de gros billcts. 8 'ilR YOUS rlonnaiellt dix rllille dollars en gros hillets, iIs redui
saient lenr dettc de I 'equivalent, n 'est-ce pas'l R. Nons deviolls tirer sur 
notre compte, notrc compte de circulation se reduisait de dix mille ponr obtenir 
cela et nons Ie reconstrnisions pal' notre expedition de fonds a Calgal',),. 

Q. Vous ne debitiez pas ce retablissement a la compagnie de fidei ~omll1is? 
R. Oni, 

Q. Pourquoi, eUe ne I 'a pas ell? R. Cela se trouve dans sos hureaux. 
Q. 011, c 'est dans ses hureaux? R. Oui. 
lI. HODGINS: Quel a ete Ie plus haut point atteint pal' votl'e circulation 

durant l'existence de Ia hanque? R. Je ne sanrais 'lous Ie dire, je crois que 
c 'etait environ un demi-million. Je ne connais pas exactement les chiffres. 

Q. 8i ce compte de circulation it la compagnie de fideicommis a ete dans 
. les deux cent mille dollars ... R. Il n 'a jamais atteint cela, nous rachetions et 
rachetions continuellement, nOllS n 'avons jamais laisse ce montant de notre 
circulation entre leurs mains. 

Q. C'est ce que montrent les livres R. NOll, ils ne 1110nt1'ent pas cela, 
ils pOllvaient ayoir dix mille dollars et, h nn moment, iIs ont en ein(juante on 
soixante mille dollars en caissc, mais ils lc payaient an comptoir et cela passait 
par la ehalllhre des compensations, nons Ie reprenions de temps en temps. 

Q. Vons remettiez cette circulation par leur entremise Y R. Oui. 
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Q. Et si cela s'est monte a cent mille OU cent cinquante mille ou deux 
cent mille dollars, cela montre que la circulation s'est faite par leur entremise 
et non par celni de la ban que ? Cela veut dire qu'its ont paye cela au public, 
cela se trouvait dans la poche elu peuple. 

Q. J e ne conteste pas cela dn tout, j'indiqne seulement la proportion 
dont vous vous etes debarrasses par l'entremise de la compagnie de fideicommis 
R. Oui. 

Q. Et cela representait nne forte proportion de votre eirculation 7 R. 
Cela formait un certain montant. 

Q. Un montant tres substantiel1 R. Cela nous aidait beaucoup. 
Q. Ce montant augmentait au lieu de diminuer it mesure que les afl'aires de 

la banque se continuaient? R. Non, cela n 'a pas augmente sauf a cause 
des depots speciaux en circulation dont j 'ai parle, Ie mille dollars par jour s 'est 
continue du jour ou cela a commence jusqu 'a Ia fin de Ia hanque. 

Q. Le compte de circulation devait augmenter? R. Oui. 
1\L LE COMMISSAIRE; Ene se retournait et vous revenait? R. Certaine-

Jilen t. 
Q. Pas en entier, nccessairement? R. Certainelllent non, Ia moyenne 

etait d 'environ vingt-cinq mille dollars. 
lV1. HODGINS; Que voulez-vous dire par Ia moyenne'l R. La moyenne de 

ce qn'ils payaient pour notre compte. 
Q. VOllS vonlez dire qu'ils cOl1servaient environ vingt-cinq mille dollars 

qui faisaiel1t Ie tout, vous les deposiez et ils Ie sortaient pour Ie ravoir ensuite? 
R. Ils payaient vingt-cinq mille dollars en un mois et nons nons trouvions 
avoi'r rachete de vingt-cinq mille par Ia chambre des compensations au moment 
ou ils etaient prets a payer un autre vingt-cinq mille. 

Q. 1,e resuItat net de tout ceci c 'est, qu 'avec environ vingt-cinq mille dol
lars circnlant ainsi continuellcment vous pouviez tenir lUI compte qui vous 
permcttait de faire des rapports ou la circulation paraissait. etrc de cent a 
deux cent mille dollars? R. Certainement, grace aux empnmts que je fai
sais d'cnx. 

(~. Ce sont 1a de bon ncs afl'airrs de banque ~ R. .J r Ie crois, yons pou
yez ne pas Ie croirc, mais je Ie croyais. 

IJa Commission s 'ajourue de 1 henre de 1 'apres-midi a 2 henrcs 15. 

La Commission reprcnd sa sea nee it 2 heures 1 fl. 

J. G. FITZGIBBON, rappeIe. 

~1. HODGINS; Est-ce Iil. Ie eheque de trois mille dollars dont nons avons 
parle et que vous avez tire~ R. Non, monsieur, ce n'est pas celui que je 
me rappelle. Si je voyais Ie talon, je pourrais vons mienx renseigner, mais mon 
impression est que c 'etait un cheque de Ia Farmers Bank. 

Q. Ce cheque est date dn 7 janvier 1907, et est entre d 'un cOte dn livre 
de caisse de la ban que "Union Bank" W. R. T., cheque n° 12, $3,000" et de 
l'autre eOte, iI est debite "Local de la banque $3,000? R. Comme je m'en 
souviens, Ie cheqne que j 'ai retire I'a ete par moi-meme; celli, a ete retire par 
M. Shaver. 

M. LE COMMISSAIRE; Avez-vous nne idee de Ia date? R. Non, je n'ai 
pas Ia moindre idee de Ia date. 

1\1. HODGINS; Pas meme relativement it 1 'epoque ou vous etes entre? R. 
C 'est pcu de temps apres ... 
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(~. Etait-ce pelt de temps apres Ie commencement des affaires de la ban
que~ R. Oui. 

Q. Ses operations ont commence Ie 2 janvier et ceci est date du 7. 
1I. LE COMJllISSAIHE: Celui-ci etait suppose etre marque d 'un "C" sur Ie 

talon: voici Ie cheque; celui marque "C" 6tait de six mille dollars; c' est Ie 
(heque auquel on a fait allusion. Je ne me souvenais pas du mont ant, mais 
quand :JL Travers dit ... 

Q. 11 est date du 20 ayril 190/? R. C 'est Ie cheque dont j 'ai parle. 
Quand il a dit que Ie talon etait marque" C ", je me suis souvenu que j 'avais 
tire Ie cheque moi-meme et que j 'avais marque" C" au talon. 

Q. Au livre de caisse de la banque dc ce chequc represente 1 'organisation, 
des commissions, six mille dollars. Le talon est-il ele votre eeriture? R. Oui, 
et j 'ai tire tous ees cheques moi-meme apres 1 'organisation ele la banqne. 

Q. Ce sont les cheques et les talons ele queUe elate ~ R. Sur notre propre 
banqne. 

Q. Laquelle? R. La Farmers Bank, ils ont ete emis par Ie bureau prin
cipal et payes par Toronto. 

Q. Ce cheque de trois mille dollars date du 7 janyier 1907 est payable a 
\V. R. Travers et enelosse par lui. Sur 1 'enelos, vous yoyez Ie chiffre dcs billets 
H vec lesquels il a ete paye? R. Oui. 

Q. Y avaH-iI quelque chose qui puisse justifier Ie debit de ce cheqne au 
compte ele local? R. Non, rien, sauf les instructions de M. Travers. 

Q. Que signifiait ce debit au compte de local? R. Le montant pouvait 
aV01r ete paye pour un achat de propriete. 

Q. Ce serait la seule justification ~ R. Oui. 
Q. Savez-vous si, a cette epoqne, il avait achete quelque propriete? R. 

Nous installions un local ici. a Toronto. Nous avions loue dc Stair et nous fai
sions tons les changements nons-memes. 

(~. 11 n 'est guere possible que Ie montant eut ete paye en billets si on Ie 
tirait pour payer eln mobilied R. Ce cheque a ete retire par lVI. Shaver, 
chef eomptable et il est probable qu'il avait re\fu eles instructions ele M. Tra
vers lni-meme ponr Ie retirer paree que je ne me sonviens pas de ee eheque si ce 
n'est ponr l'avoir vu quand il est passe. 

lVL LE COMMISSAIRE: Le talon du cheque de six mille elollars, H 0 105, 20 
8vri11907, en favenr ele (blanc), est-ce la Ie compte "C"~ R. Oui, Ie compte 
"C". 

Q. En faveur ele qui a-t-on tire ces six mille dollars? R. Je crois que 
ce cheque etait tire en faveur de lVL Trayers lui-meme. 

Q. Pourquoi ceci n'a-t-il pas ete rempli? R. Parce qu'il m'a clit de 
marque}' simplement au talon: Compte" C' '. 

Q. Si vous avez ecrit Ie cheque, vous avez elil Ie faire it 1 'orelre de quel
qu 'nn? R. Je ne me souviens pas a l'ordre de qui Ie cheque ctait payable, 
s'il ctait payable it lui ou au porteur. 

::\1. LE CO:MMISSAIRE: Je suppose qu'on pourrait avoir Ie cheque lui-meme? 
1\1. CL_\RKSON": Nous l'envoyons chercher.-Piece 60: Cheque ele $3,000, 

payahle a VV. R. Travers. 
M. HODGIN"s: Les sonscriptions ont~enes ctc envoyees a Ottawa it I' cpoque 

Oll l' on demandait Ie certifieat? R. Pas que je me rappelle. 
Q. V otre lettre qui est produite parle de 1[ Hunter passant les souscrip

tions, mais ne dit rien de leur envoi? R. Quand j 'ai entenc1u M. Travers 
dire eela, j 'ai essaye de me rappeler si eUes avaient etc enyoyees et, tout en ne 
pouvant jurer positivement qu'elles ne l'ont pas ete je ne me 80uvie11s pas les 
avoil' envoyces et je ne crois pas qu'elles aient quitte Ie bureau. Je crois que, 
si :VI. Hunter, de qui j 'ai re9u des instructions SUI' 1 'enyoi eles trois cheques en 
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blanc m'avait demande de les envoyer it Ottawa pour lui, en ecrivant it M. 
Travers pour lui dire que 1\:1. Hunter avait vu les souscriptions et les avait 
f'xaminees, je lui aurais dit comment je devais les envoyer, par les messageries 
ou par lettre enregistree. 

M. LE COMMISSAIRE: Comment dit-il les avoir recucs Y 
M. HODGINS: J e crois qu'il a dit que c' etait par' colis postal. 
1\-1. LE COMMISSAIRE: EIles auraient ete probablement recommandees? R. 

Oui, si eIles avaient ete envoyees par la poste, eUes auraient ete recommandees, 
mais je ne m'en sou viens pas du tout. Je ne me souviens pas non plus qu'on 
m 'ait dit de les envoyer. Les instruct.ions que j 'ai re~ues venaient de ::\1. Hun
ter qui, a son retour d 'Ottawa, m'a demande de lui laisser voir les souscription:, 
afin de constater si eIles etaient bien en ordrf' et classees alphabetiquement. 
II les a portees dans Ie bureau de 1\:1. Travers et les a examinees soignnsenwllt, 
puis me les a remises en disant: "Elles sont en ordTe et, si Ie ministre des Fi
nances veut les voir, vons n'avez pas a craindre de les envoyer", mais je ne me 
souviens pas les avoir expediees. 

1\1. HODGIXS: A-t-il examine les livres ~ R. II se peut qu'il 1 'ait fait. 
Q. V ous etiez present quand il a decrit Ie livre ~ R. Oui. 
Q. Je crois que je vous ai questionne Ia-dessus ~ R. Ce sont les deux 

seuls livres que nous aYOHS jamais eu pour les souscriptions et s'il avait verifie 
les entrees de la liste qui a ete it Ottawa, il aurait examine Ie plus -petit des 
livres qui avait servi a faire la liste. 

Q. Les sonscriptions elles-memes, feraient-elles voir quelque chose au sujet 
des billets 'I R. Non. 

1\:1. LE COsIMISSAIRE: C 'est tout ce que VOllS pouvez nous dire a propos de 
ce cheque? R. Oui. 

Q. Vous occupiez la position de comptable? R. Oni, monsienr. 
Q. Ne dcviez-vous pas savoir (lans quel but un cheqne etait emis? R. 

Non, monsieur, jc recevais mes instructions du gerant general. 
Q. Comment pouviez-vous savoir qucl compte debitcd R. J'agissais 

enCOre sur ses instructions. 
Q. Pourquoi ce cheque n 'a-toil pas ete mis au compte de commissions 

d 'organisation 1 R. II In 'a dit de marquer lc talon" C" et de charger aux 
commissions d 'organisation. 

Q. Au 14 juin, je vois un autre chcllue marque W. R. 'r., pour It' meme 
montant, qu 'cst-ee (IUC c 'est que cela ~ 

1\:LHoDGINs: Ce chequc est debite a organisation, liste 1. C.1 R. C 'est 
1a listc des item au comptant. Cela cst venu de ]n succursale de 1'oro11to. 

M. LE COMlI-lISS:\IRE: Qll 'est-cc que cela veut dire ~ R. Ce cheque a ete 
escompte probabIement ou place au credit de quelqu 'un a la succnrsale de 
Toronto ct il nous est revenu. 

Q. A quel compte est-il dehite ~ R. Compte cl 'organisation. 
Q. Pour queIle raison payiez-vous des depenses d 'organisation u eette 

date? R. C 'est pIns que je ne saurais vous dire, monsieur Ie COlUmissaire. 
M. HODGINS: Ces deux cheques paraissent au grand-livre, it la page 23 et 

ROUS un compte appele "Depenses d'organisation" 1 R. Oui, monsieur. 
M. LE COMMISSAIRE: De quoi se compose ce compte? Comprend-il les de

penses des directeurs pTovisoires 1 
M. HODGINS: Oui, il commence avec Guthrie et Pringlc, $110, 1\:1aste11, 

Starr & Spence, $10, ensuite, ::Y1cCOt'llUodale $7.50 et, vient ensnite: 6 decem-
1re, $10,000, 7 (lecembre, $5,000 et en8uite, un pen plus tard, $1,800 payes a 
Smith puis Dr. Webster, $50 et, I~pres cela nn cheque du 12 mars de $25,:344.80, 
dont nOllS aurons nne explication, mais qui comprenait Ie prCt de $2,380 fait a. 
Travers, 1 'emprunt de $20,000 et quelques autres article? R. Oni. 
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M. LE COMMISSAIRE: Pourquoi cela etaIt-il porte au compte de frais d 'or
ganisation? R. Je ne saurais vous Ie dire, je suivais les instructions. 

M. HODGINS: Ce compte se termine par les payements faits aux directeurs 
provisoires en acompte de ce second dix mille dollars. 

M. LE COMMISSAIRE: Quel est Ie totai Y 
M. HODGINS: $121,000, cela comprend une entree de trente-deux mille 

dollars qui ouvre Ie compte au 20 novembre 19061 R. Oui, c 'est Ie montant 
rec;u des directeurs provisoires. 

Q. Ceci a ete pris moins 'environ dix mille dollars qui manquaient? R. 
Oui. 

Q. Qu'a-t-on fait de ce dix mille dollars1 R. Je n'en sai" rien. 
Q. En tous les cas, les frais d 'organisatjon, tels qu'ils figurent au livre 

des directeurs provisoires, n 'ont pas ete portes correctement dans Ie .. ? R. 
Nons n'avons pas ouvert les livres d'apres ceux des directeurs provisoires, 
les chiffres nous ont ete donnes et nous avons base nos entrees Ht-dessus. 

Q. Par qui 1 R. Par M. Travers. 
Q. V ous en connaissez assez long pour savoir qu'il manque environ dix 

mille dollars Y R. Oui, d 'apres ce qui est arrive subsequemment. 

EDWARD B. STOCKDALE, assermente, interroge par: 

M. HODGr~,s: Quelle est votre position 1 R. Gerant de la Trusts and 
Guarantee Company, pour la province d 'Ontario. 

Q. En 1907 et 19081 R. En 1906 et 1907, j'etais connu, je crois comme 
comptable on gerant interimaire de ]a compagnie, occupant la position de comp
table parfois et parfois celle de gerant, prohablement sous-gerant, gerant des 
successions quelquefois. 

Q. Naturellement, vous connaissiez M. 'I'ravers, gerant de la !<'armers 
Bank 7 R. Je 1 'ai rencontre au conrs de 1 'automne de 1906. 

Q. A propos de cet emprunt 1 R. Oui, l'emprunt de $80,000. 
Q. Les seuls documents produits ici sont deux lcttres de }I.W anen, 1 'une 

au sujet de la date a, laquelle commencc l'intcret et l'autre disant (lU'il a rer,n 
des billets comme garantie 1 R. Oui. 

Q. Vous avez vu ces lettres Y R. Oui, je les ai vues tontes les deux.~ 
Piece 43. 

Q. Existe-t-il d'mltres documents au sujet de cet emprnnt que YOUS ayez 
deja vu Y R. Oui, ils ont ete produits dans d'antres tribunaux. 

Q. De queUe nature etaient-ils 1 R. A propos de I 'emprunt ele $80,000, 
nOllS avons produit unc capie de notre compte de pret dll grand-livre se rap
portant a cet emprunt de $80,000. 

Q. Je ne suis pas arrive jusque la, je vous parle de ce qui touche Ie con
srntement de 1 'emprnnt. Existe-t-il d 'autres documents qui indiquent que les 
garanties etaient alltres que ces deux lettres mises au dossier ~ R. Xon, pas 
que je me souvienne en ce moment. 

Q. M. Travers semb]ait croire qu'ii y avait d 'autres documents? R. 
)Jons avions Ie censentement hypotheeaire, naturellement, cela a Cill produit 
devant l'autre tribunal, mis au dossier. 

Q. J e ne Ie pense pas? R. n y est. 
Q. Sur l'emprunt de $80,0001 R. Oui, je l'aiproduit en donnallt mon 

temoignage. 
Q. Quel autre tribunal Y R. C 'est, si ma memoire ne me fait pail (lHant, 

(lev.ant Ie jnge Denton. 
Q. Cela Rerait au prod>s de l\L\r. Warren et Morden'? R. NOll, 



300 RAPPORT DE LA OOMlrfISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. Le juge Denton les a juges tous les deux? R. Je me souviens que 
c 'etait devant Ie tribunal des Sessions de comte, jc nc sais pas si c \~tait dans 
la cause de lVi. lVlorden, mais c'etait it propos d'une cause contre l\L Stratton 
et IVI. Warren .• Te ne sais pas si c'etait Ie juge Denton ou Ie juge Winchester, 
mais c'etait l'un ou 1 'autre. 

Q. Le juge Winchester a conduit Ie proces de MlV,I. Stratton et Warren? 
R. Alors, ce serait Ie juge Winchester. 

Q. V ous croyez que ce document a ete produit lit? R. II a ete produit 
et mis au dossier. 

Q. Je ne l'ai pas vu bien que j 'aie cherche soigneusement 1 R. II s'y 
t1'ouve, car on ne nous l'a pas rellvoye. J'en ai ici une copie si cela peut vous 
E>ervir. 

Q. J 'aimerais Ii la void R. Du moins, je crois I 'avoir, 
Q. L'avez-vous produiU R. Je I'ai produit en donnant mon temoi-

gnage, Je en avoir une copie, mais je ne la trouve pas en ce moment. 
l\I. LE V ous avez une copie quelque part? R. J e croyais 

1 'avoir ici, elle doit se trouver quelque part. 
IVI. HODGINS: Dans votre temoignage, on lit la lettre du 11 octobre 1906 

et on vous demande d'expliquer la transaction. La lettre est mise au dossier 
comme Piece n °2. cette lettre du 10 octobre est marquee comme Piece 
nO 3, ensuite Ie cheque comme Piece nO 4, ensuite un etat copie du grand-livre 
des hypotheques est entre comme Piece n° 5, puis les questions passent it I'em
prunt de $20,0001 R. J'etais certain que I'entente hypothecaire s'y trouvait, 
je me sonviens de I 'arrangement parfaitement. 

Q. Vons avez fait un arrangement hypotMcaire au sujet des $20,0001 R. 
Oui, je me sOHviens de cela. 

Q. Vous n 'en avez pas de copie? R. Je n 'en ai pas de copie sous la 
main .• Te croyais cn a voir une, ne an mains, je me souviens ce qui s 'y trouvait. 

Q. Pensez-vous en avail' une copie a votre bureau? R. Nous pouvons 
en avoir une .• Te me sOBviens d'avoir yu une cop ie, il n'y a pas bien longtemps, 
n moins que rna memoire ne me trompe beaueoup. 

Q. VouIez-vous la chercher? R. Oui, certainement, nous serons 'heureux 
de produire tout ee que nous avons, 

Q. Vons avez nne liste des billets ou en avez-vous compile nne? R. J 'ai 
eOTIlme 1 'idee qu'il doit exister une Iiste des billets, je crois que cette 1iste a Me 
mise au d8ssier, je lie crois pas en avoir eu copie. 

Q. C'est un autre document dont je n'ai pu faire parler un seul temoin. 
Ell avez-vons une copie? R. C 'est-a-dire, une liste des billets qui nous ont 
{>te donnes it cette epoque 1 

Q. Oui? R. Je me son viens qu'elle a ete deposee, je puis me t.rom-
p!;'r. 

Q. J'aimerais Ii vous entendre lire Yotre temoignage et dire si tout 
est exact V Ii,. II y a tant de reponses qu'il est difficile de se souvenir de tout. 

Q. Cet emprunt que vous avez consenti, en avez-vous prepare les docu
ments? R. A ceUe epoqne, j 'etais adjoint de M. Warren et ce que je me 
rappelle tout d'abord, c'est d'avoir ete appele et d'avoir reQu ordre de prepa
reI' tout d 'abord, un re(}u des billets donne. (Le reQu auquel vous avez fait 
allusion, il .y a nn moment, est ecrit de ma main), et aussi de preparer un 
{:heqlle de $80,000. 

Q. Cette lettre du 11 odobre 1906 (partie de la Piece 43), est-elle de 
votre ecriture '/ R. Oui. 

Q. Je remarque un petit changement. Vons avez d'abord ecrit d'une 
maniere particnliere et vons ajontez les mots "Direeteurs proyisoires de .... ". 
Quelle est la raison de cc changement? R. J 'ai 1 'habitude d 'ecrire les choses 
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cxactement quand je les couche sur Ie papier et c 'est pour cela que je 1 'ai redigs 
de cette maniere. C 'etait en ce moment rna maniere de comprendre la transaction. 

Q. Vous l'avez ecrite? R. Oui. 
Q. Et, je suppose vous 1 'avez ecrite correctement comme vous compreniez? 

R. C 'est ga que je veux dire, la lettre a ete corrigee immediatement apres. 
Q. Est-ce a la suite d'instructions de M. Warren? R. Non, je ne crois 

pas, je suis positif que non. 
Q. Pourquoi 1 'avez-vous fait? R. Parce que j 'avais suppose que la liste 

des billets etait donnee par les directeurs provisoires. Il n 'y a pas de doute 
que, si j'ai fait ceUe supposition, c'etait parce que les billets etaient a l'ordre 
de ces directeurs provisoires. 

Q. Vous n'aviez pas entendu dire que c'etait un pret personnel a Trayers? 
R. Je l'ai toujours compris ainsi. 

Q. Pourquoi l'avez-vous mis? R. Je me trouvais dans Ie bureau voisin 
de celui de M. Warrell. Il m'a appele et m'a dit de prepareI' un re<:u ponr une 
liasse de billets qu'il m 'a remise en meme temps qu 'une liste des ces billets, 
il m'a dit de les verifier et de preparer Ie regu puis de faire un cheque. Il n'y 
a pas eu de discussion a ce moment. 

Q. Quand avez-vous compris que c'etait un pret personnel a Travers? R. 
Tout de suite apres. 

Q Apres que vous eutes ecrit cela? R. Cela peut etre Ie jour suiyant ou 
deux jours plus tard. Quand j 'ai vu la convention hypothecaire, j 'ai vu que 
c 'etait un pret fait a Travers. 

Q. Vous n 'avez pas prepare cette convention ou agrement? R. J e ne 
me souviens pas de cela. 

Q. Diriez-vous que c'etait deux jours plus tard? R. Cela pent etre 
deux jours plus tard alors qu 'on m 'a corrige de 1 'erreur que j 'avais faite en 
parlant de cette liste comme d 'nne liste fournie par les directeurs proyisoires. 

Q. Qui vous a corrige? R. Probablement 1\1. Warren et il se pent que 
j 'aie fait la correction moi-meme. 

Q. Vous en sonyeneZ-VOlls? R. Voyez-vous, si un homme pense ... 
Q. Vous en rappelez-volls? R. J e sais en ce moment, que j 'ai Me eorri

ge par M. Warren, ou que j'ai conclu par rna propre reflex ion que c'etait nn 
prot a M. Travers. J e 1 'ai toujours entendu comme tel apres que je m 'y fus 
familiarise. 

Q. C 'etait une deduction mentale? R. ,J e n 'ai pas dit cela. Soit (rae 1\1. 
,'farren m 'ait corrige, soit que je me fus corrige moi-meme. Il n 'y a pas de 
doute qu 'on m 'a dit que c 'etait un emprunt de 11. Travers. La convention hypo
thecaire montrait que c 'et1j;it nn pret personnel a M. Travers. 

Q. Vous ne pouvez pas vous rappeler maintenant si vons avez ete corrige 
par M. Warren ou si vous avez fait nne deduction mentale? R. On par Ie 
document. 

Q. Quand vous avez prepare cette lettre, Ie 11 octobre 1906, je suppose que 
vOus 1 'avez signee? R. Oui. 

Q. Qu 'en avez-vous fait? R. Il n 'y a pas de doute qu 'elle a ete copiee 
et remise a qui de droit. 

Q. A qui? R. A M. Travers. 
Q. Avez-vous fait cela? R. Non, m31S Je pourrais presque jurer que 

Ie document a ete remis. 
Q. Il n'y a pas de doute que Ie document a ete remis, mais je ne salS 

pas si c'est vous qui l'avez remis? R. Je ne l'ai pas remis personnellement. 
Q. En tous les cas, vous etiez certain, deux jours plus tard, que c'rtait un 

pret personnel en faveur de M. Travers? R. J e pourrais dire que c' est Ie me
lne jour, ou Ie lendemain, ou deux jom's plus tard, ce fut tout de suite apres. 
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Q. Nous allons mettre une marge de deux jours. Apres cela, vous etiez cer
tain qu'il s 'agissait d 'un pret personnel it 1\-1. Travers ¥ R. II est probable 
que j'ai su qu'il s'agisssait d'un personnel apres avoir vu la convention 
hypotlulcaire, au moment ou j 'ai prepare la liste, cette liste indiquait ce que 
j 'avais dans I 'idee. 

Q. 'Et, apres cela, vous demeure sous cette impression ¥ R. Que 
c' etait un pret personnel? 

Q. Oui' , R. Oui, positivement. 
Q. V ous etes vous oecupe des entrees annulees des 17 et 18 decembre? 

R. Cela tombait SOU8 mon controle, Ie bureau en general etait sous mon controle. 
Q. Jusqu'it quel point ¥ R. La transmission des ordres aux subordon-

nes. 
Q. A qui donniez-vous des instructions? R. Je ne pourrais pas vous 

Ie dire a present, j 'avais plusieurs comptables et je ne saurais dire si c'etait 
Jones, Smith ou Brown, je ne me souviens pas de cela. 

Q. Avez-volls donne les instruetions 1 R. Oui, tontes les instructions tou
chant la tenue des livres etaient donnees par moL 

Q. Avez-vous donne des ordres au sujet de 1 'annulation des entrees des 17 
et 18 decemhre? R. Sans aucun doute. 

Q. Alors, vons n 'avez pas annule ces entrees vous-meme Y R. KOll, je 
11e Ie pense pas. 

Q. Quels ordres avez-vous donw§s' R. Quelqnefois je faisais des entrees 
dans les livres mais tres rarement. 

Q. 11 est parfaitement inutile de me dire cela. Avez-vons donne des ins
trnctiom;? R. Sans ancun doute. 

Q, QueUes etaient ces instructions ~ R. Que les credits places au compte 
d '(,l11pr11llt de M. W. R. Travers, devaient ihre annules, afin que les argents 
qni devaicllt etre credites d 'abOI'd, it 1 'empnmt Travers, paraitraient dans les 
livres au credit de la Farmers' Bank. 

Q. Si c'etait un pret personnel it Travers l'annulation en faisait un pret 
a la Farmers' Bank~ R. Non. 

Q. Qu 'cst-ce que ccla faisait? R. ~OllS avions des garanties satisfai-
&a1lt['s entre les mains. M. Travers nons a <lit: "Laissez faire mon emprunt, et 
placez mOll argent an cr~dit de la l<"armers' Bank. 

Q. Y011S a-toil dit cela a vous'? R. Je pourrais presque jurer qu'il l'a 
fait. .fe eroi8 que j '6tais present an conrs de la discussion. 

Q. Voulcz-vous cela? R. "Vous avez vos garanties, je veux que 
1 'argent soit 111i8 an de la Farmers' Bank, plutot que de dl3meurer 11 
mon credit. Gardez les garanties, les garanties que vons avez main tenant, et 
vous serpz en securite." 

Q. Yous rappelez-vous cette conversation ~ R. J e ne pourr&is pas 
dire £Ii la conversation etait avec M. 'Warren ou non; c'est Ie souvenir que j'ai 
de tout ce qui s' est passe. J e ne pourrais pas vons dire si }I. 'Warre11, me I' a 
dit en presence de M. Travers on M. Travers en presence de :Nr. Warren, ou si 
('cIa m'a ~te dit qual1tl M. Travers Malt absent; mais je sa is que j'ai re(}u mes 
instrnctioris. 

Q. Et il voir l'argellt an credit de la Farmer's Bank plutot qu'a 
son propre R. Non, je n'ai pas dit cehl. 

Q. Qu 'est-ce que VOUR avez dit ~ R. Mes instructions on la conversation 
qne j 'ai entendue signifiaient qne les argents qui avaient ete credites an compte 
de lVL 'l'ravprs seraient places au credit de ]a aFrmers' Bank, nous conservions 
Ips garanties. 

Q. Oes 
avions des 

etaipnt-t'lles ou nom rle M. W. R. Travers? R. Nons 
endosses en blanc, sans recours anx directeurs provisoires. 
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Q. C'etait tout au nom de M. Travers? R. Oui. 
Q. Votre entree dans les livres? R. Oui. 
Q. Et Ie compte d'emprunt etait a son nom ~ R. Oui. 
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Q. VouIez-vous examiner l'entree au grand-livre que vous avez ici'/ Com-
ment est-elle intitnIee? R. W. R. Travers, Toronto. 

Q. C'est 1a l'entree originale? R. Oui. 
Q. C 'est la meme que la copie que vons avez 1 R. Oui. 
Q. Alors, les argents qui avaient ete payes vous etaient parvenus a trois 

dates differentes 9 R. Oui. 
Q .. Qu 'eIles etaient ces dates ¥ R. 6 decembre, $30,000; 7 decembre, 

$25,000. C 'est tout ce qui a ete credite a ce compte d 'emprunt particulier. 
Les antres $25,000 ont ete directement au compte de depot. 

(~. Ceci est intitule dans votre grand-livre, 289, nom, W. R. Travers, 
Ctdresse, Toronto; notes en garantie au montant de $100, 955 ;-cctte entree est~ 
elle correcte? R. Oui. 

Q. "Taux interet, 10%, payable Ie 22 novembre, boni, $1,000; conditions 
echeance 22 novembre 1906" ¥ R. J e n 'ai pas de doute que ceci est parfaite-
ment exact. 

Q. Ce serait donc pratiquement un pret d 'un mois ou d 'un peu plus 
qn 'nn 1l10is ~ R. Oui. 

Q. A vez-vous d 'autres prets it des conditions sembI abIes de dix pour cent 
d 'interet '! R. A ceUe epoque, il n 'y avait rien d 'extraordinaire de donner 
un boni. Je ne me souviens pas si nons avions d'antres emprnnts de ce genre. 
Cda s 'est passe il y a six on sept ans. 

Q. . Com bien de temps aviez-vons ete it 1 'emploi de la eompagnie qnand 
eet C'lllpl'lmt a He fait'! R. J 'etais it 1 'emploi de Ia compagnie depuis 1900, 
(tepnis douze ans. 

(l. Qui a eerit I 'en-tete de ee compte ¥ R. {Tn de nos tenenrs de livres 
de l'{>poqne. 

Q. On ne peut pas s 'attendre It ce que vous sachiez son nom 1 R. Xon. 
Q. Les paiements dn 6 decemhre, $30,000 et dl! 7 oecembre, $27,000, ont 

ete mls au credit de eet emprnnt? R. Oui. 
q. Et cela Iaissait Ie 7 decembre une somme due de W R. $25,000 et les 

interrts. II y avait ensuite un boni de mille dollars qui n 'etait pas porte dans 
J 'ant]'e compte. 

Q. Quelle entree avez-vous annulee Y R. L 'entree a ete supprimee. Le 
('redit de $30,000 et de $25,000 au compte de 'l'ravers n° 289 ont ete enleves 
et places au ereciit du compte de depot de la Farmers' Bank. 

Q. }[ontrez-moi ce compte ~ R. C 'cst dans mon autre grand-livre. 
Q. II me semble qn'il y en a un troisieme d 'efface, celui dn 31 decemhre, 

$32.88, et Ie total de $80,032.88 semble efface? R. Ce petit montant de 
$32.88 a ete efface. 

Q. Qnand cela 1 R. .Je ne m'en souviens pas flu tout. 
Q. Savez-vous qui a ecrit ces entrees~ R. L'un on l'autre des comp-

rabIes. nons en avions plusienrs. 
Q. Ou est votre livre de Caisse qui montre la date de paiement (1u dernier 

it€m? Voulez-vous nons Ie montrer ~ R. Au sujet des trente mille dollars 
re(:us 1(' 6 decembre, notre livre de caisse, folio 879, montre nn paiement de 
\V. R. 'rravers, de trente mille dollars sur ce que nons appelons Ie compte d 'elll
prunt. 

Q. 
(l· 

289 ~ 

Ceci cst efface par un trait d 'encre? R. Q 'a ete barr{o i\ 1'('1)('1'1' I'oug!'. 

Et Ie mot W.-R. Travers est efface Ii l'encre ron!!,e ailiHi qll!' II' IIUIl)(~I'O 
R. Onl. Sur Ie folio du Grand-Livre. 
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Q. Qui a efface cela 1 R. Sans doute quelqu 'un agissant d 'apres des 
instructions. 

Q. De qui? R. Sans doute queIqu'un qui suivait mes instructions. 
Q. Avez-vous donne des instructions detaillees sur les parties de l'entree 

8 effacer Y R. J e ne saurais Ie dire, il y a six ans de cela. 
Q. Et vous efface W. H. Travers et Ie No. du folio? R. C 'etait tout 

ce qu'il fallait pour annuler I 'entree. 
Q. Est-ce que cela a Me fait a ce moment-Ill? R. Sans acun donte. 
Q. Quand 1 R. Vons voulez demander si cela a ete fait Ie 6 decembre? 
Q. Non? R. Cela a ete fait vel'S Ie 17 ou Ie 18 decembre. 
Q. Pouvez-vous fixer Ia date? R. Oui. 
Q. Quand? R. Je ne suis pas positif, et je ne puis dire si c '€talt Ie 17 

ou Ie 18. Je fixe Ia date par Ie fait que Ie dernier paiement de 'fravel's a ete 
directement au compte de depot de Ia Farmers' Bank a Ia date de I'emission 
de notre certificat de depot. 

Q. Quelle date fixez-vous qui se rapporte it ces deux elements? R. Je 
ne suis pas certain si c' etait Ie 17 ou Ie 18. 

Q. Ce cheque a ete 1'e<;11 soit Ie 17, soit Ie 18? R. Oui. 
Q. Que ce soit une date ou I 'autre, en devra Ia trouver illdiql1ee dans Ie 

livre des entrees? R. Pas necessairement. Un cheque peut arriver nne jour
nee, et n 'etre entre dans Ie livre que Ie lendemaill. 

Q. Si vons demontre (1I1e Ie cheque a He re<;u Ie 18, cela prouvera-t-il 
que Ie changement a en lieu ce jour-Ia 1 R. Il peut avoir eu lieu Ie jour sni
vant; car les entrees dans Ies livres vont quelquefois d 'un jour a. I 'autre. 

Q. On am'ait donc fait Ie changement Ie jour suivant? R. Je ne pour
rais pas plus dire que ce fut Ie jour suivant, qu'il ne m 'est permis de dire que 
c 'est Ie jour dont vous par1ez, Ie 17 decembre. 

Q. La "omme iUdiquee au bas de la page 8T!) comme €tant a report(:]' lW 

eomprend pas ces $:30,000; quand reporte-t-on ces sommes totales 7 R. A Ia 
fin de chaqne mois; eUes SOllt alOl's reportees a 1 'encre; temporairenwnt ell es 
Ie sont au crayon. Les marques faites au crayon sont effacees apres Ia v0rifica
tion; e 'est I 'usag'e general dans la tenue de livres. 

Q. Voulez-vons maintenallt tourner Ia page au ehc\[ue suivant de *2;:),000; 
ee ehe\[ue est egalemrnt fait au nom de W. R. Travrrs, Farmers' Bank du 
Canada, 28D ~ It. Ono. 

Q. Et Ie pret sur demande est biffe? R. II est mmnle exaetemi;ut de Ia 
meIDe faQoIl que ('elui du six, 

Q. Est-i,) biffe'l R. Oni. 
Q. Mais on 1 'a laisse dans la r:olonne des depots ('omme on l'avait fait 

pour Ies $30,0001 R. Oui. 
Q. De s011:e (In 'on ne sauJ'ait donter <Iue VOllS I 'avez 1'e«u et que vons 1 'a-

vez depose dans votre halJ(H:r It fl rst impossible d 'en douter. , 
Q. Le total de $70,300 eomprend-il les $25,000.ou non 7 R :\'011, il ne 

les comprend pas, 
Q. Ces totaux se tronveraient indiqlleS a Ia fin dn mois 7 R. 1\ on, ce 

80nt Ia. les totaux des entrees £aites sur eette page et sur les pages preeedentes 
durant Ie mois de decemhre. 

Q. Oui, mais ils y ont He mis it Ia fin du mois? R. OU1, durant Ie mois, 
nous reportons les montants au crayon et plus tard nons effaQons ces marques. 

Q. Oil se trouve Ie suivant? R. lei. 
Q. Sur la page 8M on voit qne Ie 17 deecmbre on a porte $25,605.81 au 

credit de la Farmers Hank (In Canada? R Oui, e 'cst un credit au compte du 
depot. 

Q. C 'est-a.-dire que cette somme est indiqnee dans Ie compte des depots 1 
R. Oui. 
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Q. Quand cette entree a-t-e,lIe etc faite? R. La somme crcditee porte la 
date du 17 decembre. 

Q. .Mais anparavant vous aviez tl'OnYe que c 'etait Ie 18? R. L 'entree 
faite dans notre livre de caisse i'l. ce moment·Iil n'indiqne pas necessairement 
que l'argent ait ete re<;u Ie jour meme. 

Q. Qui a fait cette entree comme appartenant it Ia date du 17? R. C 'est 
la, il n 'y a aucun dante, Ia date it laquelle nous ayons re<;u 1 'argent. 

Q. Qui a fait cette entree 1 R. C 'est notre temur de livres qui doit I 'a
voir faite. 

Q. Quel est son nom 'I R. J e 1 'ignore. 
Q. Fait-il e11><:ore partie de votre personnel? R.' Je ne Ie pense pas. 

J 'ai idee que c 'est UIl employe qui faisait partie du personnel a ce temps-Ia et 
qui depuis est parti ponr I 'Ouest. 

Q. .Mais quel est son nom? R. J e ne pourrais pas me Ie rappeler: un 
si grand nombre d 'employes se succedent dans nos bureaux. 

Q. Quoiqu'il en soit, cette entree ne parait pas avail' etc faite d'apres 
1 'ordre suivi et la routine usuelle ¥ R. Vous pourriez dire Ia meme chose de 
presque toutes les entrees que vous voyez til. 

Q. QueUe explication donneriez-vous de cette entree faite Ie 171 
R. Que nous avons re<;u Ia somme en especes Ie 17, et qu'elle etait alon; dans 
notre banqne. 

Q. Comment se fait-il que tontes les entrees precedent celIe-In portent un e 
date nlterieure on une date postel'ieure? R. ~otre mode d 'entrees it ce 
temps-Ia exigeait que 1 'on credite les sommes inscrites d 'abord snr des borde
reaux de credit ou de debit. selon que I 'argent avait ete reG11 au paye; puis, 
lorsqn 'on avait nn nombre de ces bordereaux on les inscrivaient dans Ie livre 
de caisse. Autrement tiit, 1 'original de 1 'entree etait 1e bordereau. 

Q. Conservez-vollsces bordereaux ~ R. :1\ OllS avions 1 'habitude de les 
conserver; nOllS les conserviolls probablement un an au deux. 

Q. Pour ceci gardiez-vous 1 es bordereaux ,de credit? R. J e ne sais pas; 
iIse pent que nous les ayons conserves. 

Q. J'aimerais que VallS les cherchiez. Oil a-t-on rePOl'te eette entree faite 
Ie 17? H. An compte des depots de la Farmers' Bank. 

Q. D 'apres ce que vous dites maintenant, j'imagine que VallS etes d 'avis 
que 1a somme de $25,605.81 n 'a jamais ete creditee sur ce prei? R. Cela n 'a 
jamais ete entre d 'une faGon definitive dans nos Iivres comme un credit sur Ie 
pret; cela est aIle directement an eompte des depOts. 

Q. Veuillez rep andre 'a ma question, je vans prie, dans Ie sens que je la 
pose. J e desirerais savoir sic 'est Ii! un indice que cette somme n'a jamais 
ete cn§ditee sur Ie prllt ~ H.. La somme n 'a jamais ete el'editee sur Ie pret 
dans nos livres. 

Q. C 'est Iil votre pretention 1 R. Oui, les livres Ie demolltrent; voici 
Ie credit. . 

Q. Vous ne semblez pas avail' une page speciale pour faire ces entrees 1 
R. Non, Ie grand-livre des depots se fait presque invariahlement d'apres Ies 
bordereaux des depOts. L 'objet est de faire les entrees de I 'argent re<;u ou de 
I 'argent remis au compte des depOts Ie plus rapidement possible; il arrive 
alors qu'on fait des entrees ilJtel·mediaires. 

Q. II y avait dans Ie grand-livre nne page ponr les denx premieres som-
m cs ? R. Oui. 

Q. Mais il n 'yen a pas pour cette somme-b',? R. Cela est different. 
Q. Qnand cette somme a-t-ellc 6te transferee au compte pOI·tant Ie nn

mero 1100? l\lontrez-moi 1]11and cela s 'est fait et au cela s 'est fait. R. L 'en
tree doit avoir ete faite dil'cetementdans ce compte-ei comme les livres 1 'indi
quent. 

(485i-20) 
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Q. Mais quand, je vous demande? R. Les livres demontrent que ce fut 
Ie 17 de,cembre. 

Q. (~uand donc aIm'S furent inscrites les deux entrees anterieures du 6 et 
du 7 decembre? R. Elles fUI'ent, sans aueun doute, inserites au meme temps, 
et c 'est ce que les livres indiquent. 

Q. Oil les a-t-oll prises pour les inserires ~ R. Ce sont les faits eux-
memes qui ont gouverne cette inscription; il peut y avoir eu, paree que l'ins
cription au compte des depots de la Farmers' Bank du Canada ne s 'est pas 
faite de la faGon usuelle. On lesa creditees d 'aboI'd au compte du pret; puis, 
on a annule cette entree et on les a creditees au compte des depots de la 
Farmers' Bank du Canada. 

Q. Ce numero 1100 constitue-t-il nne veritable entree? R. Cela indique 
du credit pour Ie compte de la Farmers' Bankdu Canada au montant de 
$25,605.81.. 

Q. Et cela indique I 'accumulation it partir du 6 decembreY R. Le pre
mier credit porte a ce compte est date du 6 decembre. 

Q. L'interetcommenGaita courir des ce jour-Ia? R. ~ous ne portions 
pas 1 'interet a notre compte, nous creditions 1 'interet. 

Q. Des cette date-la 1 R. Oui. 
Q. Ce mont ant de $25,605.81 payait-il exactement Ie prH avec interet 

jusqu 'au 17 decembre, si on I 'avait applique au premier pret? R. J e pense 
que d 'apres nos livres c 'est ,Ie calcul auquel j 'en suis arrive. 

Q. Et apres avoil' prepare ce memorandum, un etat de compte avait ete 
adress'e Ii M. 'fravel's; comment se fait-il que Ie cheque qu'on a donne por
tait ce montanH R. J e ne me rappelle pas ces details; je sais que c 'est 1ft 
Ie l'esultat des calculs. Ceci n 'est fJU 'une trans1action entre mille; il faudrait 
des faeuHes .surhumaines pour se les rappeler toutes. 

Q. Est-ee l,a la seule entree (lui ait rapporta ee pret? R. Oui, excepte 
les entrees faites a 1 'occasion du paiement du pret, et il va sans dire celle indi
quant que lecompte des depOts a ete ferme. 

Q. Vous aviez prete res $80,000? R. X otre compagnie avait prete les 
$80,000. 

Q. Et ces deux premiere sommes ret;ues avaient acquitte I 'emprunt dans 
cette meSl1re ~ R. Oui. 

Q. Et Ie 17 decembre, Ia balance dues 'elevait exaetement a $25,605.81; 
c 'est-a-dire lorsque ce transfert a ete fait,-tout Ie transfert a-t-il ete fait Ie 
18? R. Les livres indiquer.aient (IU'il a He fait Ie 17. 

Q. Vous voulez dire ces deux livres ~ R. Ol1i, mais il y a de plus la 
lettre datee du 18. 

Q. C'est a cette date qu'ont eu lieu les annuiations'l R. Je ne saurais 
Ie dire et j 'ai deja repondu a cette question. 

Q. Vous ne pouvez pas Ie dire ~ R. X on. 
Q. A savoir si :LVI. Knight etait iei Ie 18. R. Je ne pourrais dire quand 

lVI. Knight s 'est trouve ici. 
Q. Si c 'est Ie fait que Ie 18 M. Knight etait ici, et que ce jour-la M. 'fra

vel'S est venn. a obtenu Ie certificat et a fait annuler les sommes,-a en juger 
d 'apres vos Iivresces choses se seraient passees Ie 18 au lieu du 17? R. J e 
ne suis pas en €tat de me prOllOll'eer la-dessus. 

M. LE COMMISSAIRE: J e ne verrais pas lit de difficulte; si ces evenements 
se sont passes Ie 18 toute 1 'affaire s' est faite Ie 18; c 'est clair? R. Oui, si les 
cvcnements ont bien eu lieu Ie 18. 

Q. M. HODGINS: Qui a donne ordre de faire ces changements? R. J 'ai 
deja repondu it cette question au meilleur de rna connaissanee. 

Q. Anriez-vous objection a Ie redire ~ R. Je repeterais que je ne me 
l'Hppel1e pas si cet ordre me fut donne au cours d'une conversation generale it la-
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queIle prenaient part M. rrravers et M. Warren, ou bien si c'est IVL Warren 
qui m 'a donne 1 'ordre. 

Q. Quoiqu'il en soit, et peu important la date, 1 'argent reQu par votre 
compagnie en paiement du pret de 1\1. Travers fut evidemment $25,605.81? 
R. Si cette somme est arrivee Ie 17, j 'admettrais que tout vraisemblablement 
eUe a He reo:;ue dans Ie but d 'etre creditee sur Ie pret de M. Travers; mais 
avant que Ies entrees eussent ete faites dans nos livres d'une fao:;on ou d 'une 
autre nons avons reeu·d 'autres ordres. 

Q. Vous avez ;e<;11 un cheqne? R. Oui, Ie 17, et ce cheque a He entre 
au compte de notre ballque Ie 17. 

Q. En paiement· du pret ~ R. Oui. 
Q. ::Vlais avant que vous ne Jlllissiez faire les entrees dans vos livres, ' 

queIqu'nn a change l"objet du cheque~ R: Oui, on l'a fait servir it d'autres 
fins .. 

Q. Et ceci change toute 1 'affaire; vons basez votre opinion uniquement 
sur Ie fait que vos livres indiquent que Ie cheque a He reQu Ie 17. R. Je 
base queUe opinion ~ 

Q. Votre opinion que 1 'annuIation a en lieu Ie 171 R. Oui. 
Q. Vous ri'avez pas d'autre fait que cette entree pour vous confirmel' 

dans cette idee1 R. Non, je n'ai pas les moyens d'etablir Ia date. Je me 
rappellc aussi que Ie ·certificat a ere emis a ce temps-lit, de soMe que les entrees 
ont dli necessairement etre faites Ie 17 ou Ie 18. Voila les deux points sur les
quels je m'appuie. 

Q. Vous avez des doutes au sujet de la date'reelle a laquelle les entrees 
ont He faites 1 R. Oui, je ne saurais dire exactement quel jour ce fut. 

Q. M. Travers dit que ce fut Ie 18. R. J e ne lecoutredis pas, s'il af-
firme cela. 

Q. Les cheques que vous avez reg us, ces trois cheques, vous sont venus 
par 1 'entremise de M. lVIitehell; saviez-vous ce'la? R. J e 1 'ai appris, je 
crois, au cours des procedures; je n 'ai, pour ma part, aucun souvenir de eette 
entremise de lVI. 11itchelL 

Q. Tout ce que je vous demande c 'est si vous s'avez quelque chose du role 
de 11. :VIitehell dans cette affaire. Grace a queUe methode cet emprunt s' est-il 
trouve paye que vous pretendez avoir fait passer a la Farmers' Bank1 R. Je 
ne pretends pas avoir fait passer rien de semblable. Cet emprunt et I 'emprunt 
de $20,500, ainsi que les $2,300, furent payesau moyen de deux cheques, l'un 
au mont ant de $25,344 et 1 'autre au montant de IlUit mille et quelques dollars, 
c 'est-,l-dire Ie montant exact du compte de depots l1umero 1100, Ie compte des 
depOts de Ia Farmers' Bank. 

Q. Voyez cet Hat de compte et dites-moi si ceIa peut aider votre me
moire; e 'est une copie de vos livres ¥ R. Ce n 'est pas une copie de nos Ii
vru; an moins, je ne Ic pense pas. Cela 11 'a eertainement pas 'ete fait sur une 
:i',s machines it ecrire de notre bureau. 

Q. Remarquez bien ceJa et dites-moi si ces credits qui commenicent par 
une somme de $3,500 ont ete inscrits dans vos livres ~ R. Ces entrees ont 
ete faites dans un de nos comptes de depots, Ie compte de depots numero 158 
de la Farmers' Bank du Canada. Au moins, c'est ce que je pense. 

Q. Et ces autres sommes, a partir du 7 janvier 1907 avec un depot de 
$3,600 et allant jusqu'au 8 avril; vos livres montrent-ils ce que Ie grand-livre 
de la ballque revele, des depots faits it 1a "Trusts C~ompany" pour un total de 
$25,605.81? R. Ce n' est pas lit Ie total; c 'est lit une balance qui existait a 
un certain moment. Notre compte de depot commcnce au n° 1114, et Ie pre
mier credit enregistre est cclui du 7 janvier 1907, au mont ant de $3,655. 

Q. Et ou I'll rst ee erec1it 1e 30 janvier? R. I~e montant est de $87,710. 
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Q. VOUS etes alors d 'accord avec le livre de la banque. Et Ie 14 fevrier, 
quel est Ie montant? n. La balance est de $35,485. 

Q. C 'cst-a-dire, apres avoir deduit la somme de $3,0001 R. Oe mon-
tant est ce,lui qui reste apres leur avoir paye et debite les $3,000. 

Q. Quel est ce compte que vous vous preparez a m'indiqned R. 0 'est 
Ie compte des depOts de la Farmers' Bank du Canada. 

Q. Quels depots eette banque faisait-elle chez vons 1 en saveZ-VOlls quel
que chose vous-meme 7 R. lIs faisaient chez nous des depots ordinaires, en 
autant que je puis me rappeler. 

Q. Vous dites que ces depots ne differaient pas des depots ordinail'es 7 
H. ~on, je ne me rappelle pas qu'ils en differ-aient. 

Q. A.viez-vous nne idee bien precise de ce compte-li'i? en connaissiez-vous 
quelque chose ~ R. J 'en savais ce qne je savais pour tous' les comptes o1'di
naires. 

Q. De sorte qu'ii cette heure-ci vons ne pouvez eclairer d'aucllllc fa~oll Ies 
details de ce c0l11pte1 R. Non, i1 n'y a rien de particulier que je puisse 1110 

rappe1er. 
Q. Quelle Mait la balance de ce compte Ie ::l avril? R. $50,950.61. No" 

livrcs ne s 'accordent pas avee les leurs a cc moment-Iii. 
Q. J 'aimeraisa m 'en 1'enc11'e compte. Que restait-il ie 19 fevrier, apres 

avoir deduit les $17,OOO~ R. $22,980. 
Q. Le 191 R. Un instant, il y a un autre item, $2;3,745. 
Q. V ous etes d 'accord avee 1a baIHlue sur ce point-Iii. Passons au 26 fe

\Tier, apres que les $10,000 Ollt ete d6duits 1 R. Le credit est de $22,140. 
Q. 0 'est bien, et Ie 12 man.;'! R. Le credit est de $40,680. 
Q. Tres bien. Etii cette llH'lme date vons deduisez un item de $23,344.80? 

R. Non, ce cheque 11'a Me debite dans nos comptes Cjue plus ta1'd. 
Q. Quand a-t-il ete debite? R. Sculcment au mois de c1ecembl'c suivant 

de cette mmee 1907. 
Q. Ou en est Ie credit Ic 20 mars? R. Apres avoir paye Ie eheque cle 

$15,000, la balance du credit est de $41,880. 
Q. Oe serait Ie meme montallt (Iue celui que j 'ai dans mon livl'l" avec en 

plus ,ces $25,344.80: cela expIiq uerait la difference? R. Oui. 
Q. Passant main tenant au 3 avrtl, apres Ie paiement des $25,605.81, 

queUe est la balance ~ R. 11 Y a deux cheques qui constituent ce montant 
total, un che.que de $10,000 paye Ie 9, et un autre de $15,605.81 paye Ie 8. La 
balance egaJerait exaciemellt les $25,344.80 qui aurait elll €ire debites Ie 12 
mars. 

Q. Est-ce ce cheque que VOllS venez de mentionner qui a servl i\ payer 
1 'emprunt de $25,000, celui de $2'::l80 et quelques autres 1110ntants? R. C 'est 
}la ba1ance sur ees emprunt,s, apres y avoirapplique Ies huit mille et quelques 
dollars, au compte nO 1100, si je me rappelle bien. 

Q. Oet item de $25,344.80, avec votre proprecompte des depots de jan
vier it avril, montre que Ie montant des depots faits par la banque egale exac
tement les $80,605.81, qui constituent Ie montant du pret tel qu 'annule Ie 17 
ou Ie 18 de,cembre? R. .J e 11 'avais pas remarque 'cel'a auparavant; cela me 
paralt exact, Le total s'eleve a environ centcinq mille et quelques dollars, 
comme je Ie constate par les marques faites au crayon ici. 

Q. Deduisez main tenant $25,344, et dites-moi queUe est la balance du 
compte des depots? R. N ous ne te11{)nS pas les livres de cette faQon-ia. 

Q. J e vous demande de faire cette deduction? R. Si vous Ie desirez, 
je ferai Ie total de ces sommes moi-meme. 

Q. La balance y est indiquee aucraYOll ? R. J e vois un total ici, mai;,; 
je ne puis pas dire qu'il est exact. 

Q. Quel est ce total? R II parait etre de $105,950.61 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

309 

Q, Faites Ie caleul vons-m'eme? R. Cela etablirait une difference de 
$80,605,81. 

Q, C 'est precisernent Ie montant indiqne pour 1 'emprunt de $80,000 Ie 17 
decembre? R. Je n'avais ja:mais remarque cette coincidence auparavant. 

Q, Savez-vous comment s 'est faite la tranS'3ction de ces divers cheques 
indiqnes dans ce compte, $3,000, $17,000 et $10,000 'I R. Oui, la Farmers' 
Bank tira des cheques sur nous pour ces divers montants, et nous payames ces 
cheqnes, 

Q, Et vons leur avez paye vos cheques? R. Nons avons, comme on dit, 
fait passer ees cheques par la chambre des compensations, en tirant des cheques 
sur la bamlue de Montreal; c 'est la banqlle de Montreal qui leur versait la mon
naie legale, les billets de banque, 

Q. Quel rapport existe-t-il entre ce compte et Ie compte nO HOO Y 
R. Pas Ie moindre rapport. 

Q, Ce serait simplement une coincidence que cette SOlilme paie exactement 
Ie lIlontant qui a ete annnie ee jour-hi 1 R. C 'est ainsi que j 'ai dit; nne coin
cidenee, 

Q. Quoiqu'il en soit, vos livres indiqueraientqu 'ils ont depose ce montant 
chez vous, avec en plus ces $25,344.80, et qu'ils l'ont retire? R. Oui. 

Q. Commen ont-its obtenu cet argent de vous? R. D 'apres mes sou
Q. Alors e'est ce compte nO 1100 qui se trouverait encore it leur credit ¥ 

R. Oui, l'autre compte a ete ferme, 
Q, Comment Ie plljement s 'est-il effectue 1 R. Par un eheqne, si mon 

souvenir est exaet; mais je n 'ai pn retrouver ee cheque. 
Q. Examinezceci, et voyez comment ce 00mpte a ete ferme? R. Ce 

compte a ete ferme Ie 17 decembre, Ie meme jour que 1 'autre, 
(~. :'\;on, c'est Ie temps ou Ie compte a commence it couriI'? R. Je vou-

lais dire Ie meme jonr qne 1 'autre I 'annee suivante, 
,Q, .Ie parle du compte n° 11001 R. C'est celui dont je parle aussi. 
Q. Comment ce compte a-t-il ete ferme? R. II a etc ferme en appli-

Quant la balanee du credit au eompte de I 'emprunt; au moins, voil'a I 'e£fet que 
Ia fermetnre dn eompte a eu, 

Q. Dans vos livres, de queUe mauiere a-t-on marque Ie compte ferme? 
R. En dfhitant un mont ant egal it la balance du credit. 

Q, Ou prenez-vous ce debit 1 R. IJe debit est au eompte des depots de 
In F'armers' Ban k du Canada. 

Q, Le compte n a 1100 Inoutre qu'il y a quatre-vingt mille et quelques dol-
lars au compte de la Fanmers' Bank du Canada Y R. Oui. 

Q, Comment out-ils obtenu cet argent de vous Y R. D 'apres mes sou-
venirs, il y a eu un cheque d 'emis au compte de la "Trusts and Guarantee Co.", 
signe par la Farmers' Bank pour Ie montant de ee eonrpte, $80,605. 

Q, pensez qu'il y a eu un cheque? < R Oui, selon meso souvenirs; 
mai;;; il nons a etc impossible de retrouver ce chf,que. 

Q. SigIl'e par la banqne it votre compte 1 R. Pour Ie compte qu 'eUe 
avait chez nons. 

Q, Et ce eheque serait presentechez VOllS que vons seriez tenu de donner 
I 'equivalent? R. Non, il nous a ete donne pour ann\ller 1 'empnmt. 

Q. J e crois que cela constituait un credit pour Ia Farmers' Bank? R. Le 
montant porte au credit dans Ie compte de la F'armers" Bank eonstituait un 
credit pour la Farmers' Bank. 

:;\L LE COMMISSATRE: Cela a servi it payer I 'emprnnt de 1\1, Travers T 
R Oui. 

Q. I .. 'emprunt de 1\:1. Travers a ete negocie de nouveau, il a retire I 'argent 
et a rem bourse l'emprunt? R. lis ont paye I 'emprnut avee cet argent. 
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M. HODGINS: Ce compte n° noo indique un credit pour la Farmers' Bank 
et en aucune fagon pour M. 'rravers ~ R. Assurement. 

Q. Selon vous, c 'est au moyen d 'une contre-entree qu'ils se sout debar
rassees' de cela 1 R. Ils ne s 'en sont pas debarrasses; Ie compte a ete ferme 
au moyen d'un cheque aut ant qu'il s'agit de la Farmers' Bank, et ferme 
d 'une fagon reguliere. 

L. Laissez m'en voir la capie authentique. 
M. LE COMMISSAIRE: C 'est bien ainsi que s 'est faite la transaction; 1 'elll

prunt de M. Travers est reste dans les memes conditions qu'il etait avec les 
quatre-vingt mille et quelques dollars dus sur cet emprunt, et vous aviez tout ce 
mont ant au credit de la Farrne,rs' Bank; ils ont retire cet argent, et c 'est cela 
qui a servi a payer I a dette de 1\1. Travers 1 R. Oui. 

M. HODGINS: J 'aimerais que Ie temoin verifiat cela. Vous voyez que ce 
compte nO 1100 est transfere au nouveau livre, $80,777.36, et cela ne ferme pas 
Ie compte 1 R. En efi'et, on a cess'e de se servir de ce livre, et on a adopte Ie 
systeme des feuilles detachees; ceci indique Ie transfert dans 1e nouveau livre. 
Quant au compte, il y a moyen de 1 'indentifier avec ceci, F. 2; qui indique Ie 
transfert de la page 1100 du vieux livre portant Ie credit $80,777.36. De plus, 
il yale debit dans Ie meme compte du 13 decembre 1907, au montant de 
$80,777.36. Ces $80,777.36 compl'ennent un certain montant d'interets acquis, 
qui futa ce temps-Ia annuIe. ~OSI livres montrent cella. 

Q. Quand cette somme a-t-elle ete payee, Ie 13 decembre 19071 R. Cette 
date indique quand 1 'entree a He faite la; de fait, la somme a ete payee Ie 12 
mars 1907. L'entree n 'en a pasete faite immediatement dans nos livres, appa
remment par negligence. 

Q. La negligence de qui 1 R. Du personnel du bureau. 
Q. Est-ce votre maniere de 1 'expliquer1 R. Oui. 
Q. Vos livres demontrent que de mars a novembre la Farmers' Bank 

avait chez vous un credit de quatre-vingt mille et quelques dollars 1 R. Oui, 
mais nous avions 1e 'cheque ,de la banque correspondant a cette somme, et nous 
avions aussi un cheque pour les $25,344. 

Q. Vous dites que 1e paiement aurait dfr etre fait Ie 12 mars 1 R. Le 12 
mars. 

Q. Quels 'cheques a-t-on passes? R. Les deux cheques,celui de $80,000 
et celui de $25,000. 

Q. N ous avons ici 1 'indice qu 'un che-que de $25,344 a passe en decembre; 
j 'aimerais a voir ce cheque 1 R. II est au dossier. 

Q. Avez-vous retrace celui de $80,0001 R. ~on. 
Q. Est-ce indique ici comme etant un cheque; vous voyez Ie 13 decembre, 

un cheque de $25,344; mais dans F. 2 cela est-il inscrit comme etant un che
que 1 Il ne me semble pas que ce Ie soit 1 R. L'inscription porte" paye a 
prets sur demande". 

Q. II n'y a jamais eu de cheque1 R. Ma memoire me dit qu'il y en a eu 
un. J e me rappelle distinctement ce fait. 

Q. Ce que nous voyons ici est tout simplement une contre-entree 1 
R. Non, 5e ne dimis pas cela. 

Q. Cela provient-il de quelque part dans les livres-des prets snr de
mande ou du transfert des prets sur demande 1 R. Non, d 'un bordereau. 
J 'aura is dfr expliquer tout d 'abOI'd que dans Ie systeme alors en usage dans nos 
bureaux, survenant un cheque tire sur Ia "Trusts and Guarantee Co." en paie
ment de quelque item, la Trusts Company ayant des item a son credit, Ie cre
dit porte aux prets sur demande et Ie de,bit porte au eompte des depots etaient 
inserits tous deux dans ee cas sur Ie meme bordereau. 

Q. Un bordereau, non pas un cheque 1 R. Le bordereau fait partie du 
systeme interne de Ia 'rrusts Company. 
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Q. Ces details ne m'interessent pas; ce que je desire savoir, e 'est s'il a 
jamais existe un cht'-'(luc pour les $80,000? R. Ma memoire me dit :d 'une fa
~on tres precise que e'tltait un cheque. 

Q. Et apparemment ce eheque n 'a pas figure dans les lines parmi les 
entrees avant Ie 13 decembre 1907~ R. :-.Jon, il n'a pas ete enregistre. 

Q. Et 1 'on n'a jamais vu Ie cheqne? R. Je me .rappelle tres bien avail' 
vu Ie cheque a ce temps-la, mais il nons est impossible de Ie retronver it ce mo
ment-ci. Iln 'y a aucnn doute qu'il a etc renvoye it la Farmers Bank. 

Q. Dans les causes oil l'on vous a appcle a temoigner, avez-vous jamais 
fait une sembI able affirmation ~ R. Je ne crois pas que I 'on ne m 'ait jamais 
pose la question comme vous Ie faites. 

Q. Avez-vous rendn tiimoignage it ee sujet? R. Dans ees causes? 
Q. Oui? R. Oui. 
Q. Avez-vous jamais affinne lju'il y avait en un cheque? R. Je Ie 

crois, si j 'ai bon souvenir. Si 1 'on me posait cette question aujonI'd 'hni, c 'est 
la faQondont je 1'epond1'ais. 

Q. Dans quelles canses avez-vous remlu temoignage? R. Dans la cause 
du Roi versus Stratton ct Warren. 

Q. Et aussi dans 1 'autre cause de Warren et lVIorden 1 R. X OIL 

M. LE CO)'DIlSSAIRE: J e m 'ape1'(;01S que vous attaehez beaucoup d'impor
tance a ce point, mais il ne me semble pas que cela importe autant de savoir si 
cette trans,action s 'est faite an moyen d'un cheque au au moyen d 'nne contre
entrtle ,des que les deux parties y consentaient. 

M. HODGIXS: Voila. OU nous difi'erons, au sujet du consentement des deux 
parties. J 'ai 1 'idee que Ie paiement a ete fait d 'nne mani?re tonte difi'erente, 
et qu 'on s 'est servi de la "Trusts and Guarantee Co.", ou de la banque-je ne 
sais, comme d 'nn instrument et (IU 'on a renssi it mettre la main sur Hne bonne 
partie de I 'actif eomme garanties, obtenant une aide a laquelle on n 'avait pas 
droit? R. Si nous avons fait des prets a la Farmers' Bank, nons avons pris 
des garanties convenables, Ht nous avions raison de les faire. 

]\,f. LE Cm.nnssAJ]{E: lYIa remar'que n 'avait qn 'un point en vue, a savoir 
que Ie compte des depots est ferme par une entree montrant qu'ils ont paye la 
sommea la }1'armers' Bank, et ,de meme Ie compte de M. Travers est fermtl par 
nne entree eorrespondante montl'ant <Iu'il a paye ee qu'il devait? R. Oui. 

lYI. LE CO)"IMISSAJRE: Selon moi, eela ne fait pas la moindre difi'erellce que 
la transaction ait ete reglee pal' eontre-entree au par des .cheques. 

M. HODGI~s: Cela ne s 'aecorde pas avec la faQon de M. 'l'ravers d 'expli
qner comment Ie paiement s 'est efi'ectne et quand il s 'est efi'ectue. 

M. LE Cm.1::vnssAIRE: (inoiqu'il en soit, vous y attachez une extreme im
portance. 

lYI. HELLlIn':TH: lIIle me semble pas juste qu 'un proeureuI' puisse faire des 
assertions ayant rapport a l.a '''1'rusts and Guarantee Co." et de nature a re
pandre 1 'idee qn enous avons fait de 1 'argent d'une fagon illegitime aux depens 
de la Farmers' Bank. 

]\,f. HODGINS: Je n 'ai pas fait sembleble assertion. 
M. HELLMUTH: Vous avez certainement fait une assertion qui porte at-

ternte a la Trusts Company et qui n 'aurait pas dli eire faite i'ei. R. II n'y a 
absolument auculle raison pOHr retie remarqne, et ee n'est pas juste. 

lYI. HODGINS: Je n 'ai pas fait sembiable assertion. 
sEidez, et nons SaV01!S ,insqll 'ou s 'etendent vas renseignements par votre temoi
gnage. R. .I'estime que je suis asspz a mi'me de conna1tre la situation. 

M. LE COMMISSAIRE: Je suis d 'avis que nous ferions bien de clore cet inci
dent et de continuer la preuve. 
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1\1. HODGINS: Avez-vous eu queIque chose a faire avec les prets qui ont ete 
faits par la Trusts and Guarantee Co. a la Farmers' Bank ~ R. En quel sens 
voulez-vous dire ~ 

Q. D 'une f'aQon generale; etiez-vous au courant, vous y interessiez-vous ~ 
R. Voila une question bien vague. La seule reponse satisfaisante que je pour
rais donner a une lluestion de ce genre, ce serait de revoir la liasse des docu
ments au sujet de chaque pret et de ,dire la part que j 'y ai prise. 

Q. Etes-vous au fait que la banque a commence a deposer chez vous de 
ses billets de cil'culation ~ R. Non, pas d 'une faQon speciale. 

Q. Que cela s 'est fait a une ,certaine epoque ~ R. A une certaine epo
que, oui. J e sais que nous avons reQu des biIlets de circulation a un certain 
temps, mais c 'etait bien apres Ie moment dont il s 'agit maintenant. 

Q. 1\Iais de ([uoi s 'agit-il maintenant? R. La discussion ,a trait a 1 'or
ganisation de la Farmers' Bank. 

Q. Vous n 'etes pas au fait qu'il y a eu des billets de circulation de depose 
des janvier 1908, formant Ie compte du petit emprunt que nous venons de dis
cuter? R. D 'apres nos registres je sais que nous avons reQu rles billets, et 
d 'apres la cOl1naissance des faits je sais aussi que 1 'explication de ce depots 
etait qu 'on payait ainsi 1 'emprunt-. 

Q. Direz-vous (lue vous saviez (lue ce compte ouvert en janvier 1908, avec 
J 'item de $:3,655, etait des billets de circulation de 1a Farmers' Bank ~ R. J e 
dirai que je savais que c'etaient des billets-

Q. Des billets de banque ~ R. Oui, probablement des billets de la ban
que de ~Iontreal. 

Q. Vous ne savez pas si c '6taient des billets de la Farmers' Bank ou de la 
barHlue de Montreal? R. Kon. 

Q. Qui s 'occupait de ces choses-la dans votre bureau ~ R. II n 'y a pro
bahlement personne qui s 'en est occnpe d 'une faQon particuliere. 

Q. 1\Iaiscomme vous ne Ie savez pas, y a-t-il quelqu 'un qni pourrait nons 
renseigner? It Kon; il y a six aIlS (lue cela se passait. 

Q. 1\1. Travers a rendn temoignage la-dessus; mais, pnisque vous ne savez 
rien et qu'il n 'y a personne autre qui sache quelque chose, il est inutile de dis
cuter la question davantage. Etes-vous au fait d 'une entente par laquelle la 
"Trusts and Guarantee Co." devait recevoir une moyenne de $1,000 par jour 
de depots en billets de la Farmers' I3ank~ R. A une date ulterieure, oui. 

Q. Au mois de janvier 1909~ R. Probableanent vel'S cette ,date; je ne 
me rappelle pas du tout la date precise. Je sais qu'en fait nous avons reQu des 
depOts de $1,000 de billets de circulation. 

Q. Savez-vous a quelle conditions on les a reQus? R. L 'argent fut re<.;u 
et depose au credit de la Farmers' Bank, avec 1 'entente qu 'on pouvait Ie reti
reI' en aucun temps au moyen de cheques'; et cet argent servait a payer des 
cheques tires sur nous et d 'autres item de caisse. 

Q. Mais connaissez-vous les circonstances qui ont servi de base a cette 
entente? R. Toutes les circonstances que je connaisse, c 'est que cela devait 
nous fournir des billets de circulation pour faire face a nos 0 bligationscouran
tes. 

Q. Jusqu'a cette date aviez-vous pu faire fwce a ces obligations couran
tes ~ R. Avant cette date nous obtenions les billets de circulation pour les 
besoins de notre entreprise probablement de la banque de Montreal ou de la 
banque d 'Ontario avant sa faiHite, ou enfin de toute autre banque. 

Q. La meme moyenne ~ R. II n 'y a pas de moyenne fixee. 
Q. Vous obteniez ainsi $1,000 par jour~ R. Cela depend du montant 

dont nous avions besoin; nous demandions la somme qu'il nous faJ.lait. 
Q. Si vous ne vous rappelez pas Ie montant exact, cela importe peu; je 

voudrais sa voir si la moyenne par jour etait la meme que celle que vous avez 
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commence a recevoir ,de 1a Farmers' Bank Y R. ~ ous calculions il ee mo
ment-Ift que $1,000 suffiraient il nos besoins ordinaires. Avant ,cet arrange
ment-lil, nous tirions probablement cinq ou dix mille dollars il la fois et nons 
nous servions de cet argent tant qu'iI y en avait, puis nous faisions un nouveau 
eheque. 

Q. Avez-vous pris part it l'entente conclue pour oMenir cet argent de la 
Farmers' Bank? R. I\on. 

Q. Qui s 'en est occnpe? R. 1\'1. Warren, si je comprends bien. Mais, 
je vous demande pardon; vous m 'avez demande si j 'avais part a 1 'entente 
pour obtenir ces biHets de circulation de 1a Farmers' Bank :\ous n 'avons pas 
fait d 'entente pour obtenir cet argent de la Farmers' Bank, c 'est la banque 
qui lIons a demande de faire circuler cet argent dans notre caisse. C 'est la 
lagon ordinaire de faire des nouvelles banques. 

Q. Yous n'avez pris aucune part a cette entente pour recevoir l'argenU 
R. "Non. 

Q. ]\[ -Warren a eonclu cette entente? R. Oui, s'i! y en a eu une de 
eonelue. 

(~. Yous a-toil dit en quoi eonsistait eeUe entente ¥ R. Oui, j 'ai coonpris 
que nous etions pour recevoir $1,000 par jour. 

Q. Quel interet aviez-vous a payer sur eette SOlllme ¥ R. Autant que 
• je me rappC'lle, I 'entente portait d'abord que nous aurions a payer 3 pour cent 

ou 3]!~ pour cent. Mais comme nous n' en retirions pas un profit proportionne 
au profit que la banque retirait de la circulation de ses billets, iI fut entendu 
plus tard qu'on n'exigerait plus d'interet et on eessa d'en exiger. 

Q. Durant eombien de temps avez-vous paye l'intereH R. Je ne me 
Ie rappelle pas. 

Q. Durant pe'll de temps 1 R. Durant peu de temps, je crois. 
Q. Et apres cela vous n'avez pas eu a paycr d'interet? R. Non, c'est 

la banque qui recoltait les profits, uon pas nous. 
Q. Vous avez la meme conception erronee de ee qui doit constituer des 

profits? R. Ce n'est pas une conception erronee. 
Q. V ous n 'etes pas ban quier? R. J e suis assez au fait des affaires de 

banqne. 
Q. Vons n 'etes pas banquier? R. J'ignore quelle definition vous don-

nez ii ce mot-IiI.. 
Q. J'en conclus que vaus n'en eies pas un? R. Je m'occupe beau@oup 

des aft'aires de banque. 
Q. Votre maison avait fait de gros depots it la Farmers' Bank, n 'est-il 

pas vrai'l R. Nons y aviom; des depOts. 
Q. Et ils s 'elevaient a un assez gros montant? R. Cela depend dn 

point de·vue; a un certain moment ils s'elevaient a un peu plus de $100,000. 
Q. Appelleriez-vous cela nn gros montant? R. C 'est un assez gros 

111ontant. 
Q. Retiriez-vous de 1 'interet la-dessus? R. Oui, nous retirions de 1 'in

teret sur nne partie ou sur Ie tout, je ne me rappelle plus an juste. 
Q. Quel etait Ie taux? R. Je crois que durant un ,certain temps une 

partie de ce montant,c 'est-a-dire l'argent depose au credit de notre compagnie 
et provenant de la liquidation d 'une autre compagnie, a porte 4 pour cent, 
puis 3 et 8% pour cent. J e ne me rappeHe pas que! Hait 1 'interet pour notre 
propre compte; c '61ait pratiquement ce qu 'OIl appelle un compte courant. 

Q. Et il en a ete ainsi jusqu 'a ce que vous consolidiez une partie de cet 
argent en Ie constitnant en pret 1 R. Je ne me rappelle pas ce detail-Ia. 

Q. Vos balances vous rapportaient de I 'interet tont 1(> tc'mps? R. J e ne 
me rappelle pascela non plus. 
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Q. Qui pourrait Ie dire 1 H. 
renseignements dans les livres. 

Je peux probablement vous trouver ees 

Q. Mais n 'etes-vous pas au fait de cela vous-meme? R. ,J e ne me rap
pelle pas. J e me rappelle bien que nous avons rec;u de I 'interet snr Ie compte 
dont j 'ai parle, Ie compte de liquidation, mais sur ce que 1 'on pOllrrait appeler 
un compte courant, j'ignore si nous avons obtenu de l'interet ou non. 

Q. Vous pourriez faire des recherches la-dessus. Apres avoir cesse de 
payer interet sur les depots de circulation, si vous l'eceviez 1 'interet sur les de
pots faits a la banque et que les deux comptes etaient presque eganx, vons ob
teniez II tout prendre un assez joli intereH R. Sur lecompte de liquidation, 
l'interet ne nons revenait pas a lIOUS, en tant que corporation; cet interet 
etait credite au compte de Ia liquidation. 

Q. Pas lille partie de cet interet ne vons revenait 1 R. Pas une partie. 
Q. Et 1 'interet surcette somme allait .... 1 R. Aux Trusts. 
Q. Et vous savez que ccttc somme a rapporte interet ¥ R. Oui. 
Q. Et vous avez rendu compte de cet interet aux Trusts? R. Oui. 
Q. Que reste-t-il pour ,1 'interet snr votre compte courant ou votre compte 

d'epargne? R. C'est I,lt un calcul a faire; nos livres ne I'indiquellt pas 
fa()on particuliere. J e vois qu 'on a fait I 'entree de certains illt(jrets, mais je ne 
pourrais pas dire a quelle epoque cela se rapporte. D'apres ce registre il sem
blerait que nous avons obtenu un interet sur notre compte courant. ,Je ne doute • 
pas que nous ayons dll en obtenir; je m 'attendrais naturellement it ce que 
nous en ayons obtenu. 

Q. Si vous ne payiez aUCUll interet sur les sonnnes de'posees chez vous de 
fois a autre, sommes dont vous vous serviez, si je comprends bien, et que VOllS 
mettiez en circulation, et si ces sommes egalaient it peu pres Ie lllontallt que Ia 
banquc vous devait, pareill(, transa'ction VOllS rapportait d 'assez jolis profits? 
R. J'ai expliqucqlle Ia plus grande partie de l'argent que nons avons depose 
it la Farmers' Bank etait des fonds tenus par fideicommis qui ne nons rappor
taient it nous aueUIlS profits. 

Q. J'admettrais que ceia pouvait (~o11stituer Ia moitie des depots? 
R. J'ai 1 'idee que Ia proportion est beaucoup pihIS forte que cela. 

Q. Quoiqu'il en soit, passons; cela pent se verificr fa6lement. Meme 
en eliminant ce montant, les profits sur la difference seraient eneore assez jolis, 
n 'es.t-ce pas ~ R. En novembre 1910 nous fimes une nouvelle avance, un nou
veau pret it la F'armers' Bank du Canada, pour un montant de $295,000. 

Q. Oui, mais bien avant ceIa, n'avez-vous pas constitue votre argent en 
pret plutot qu 'en depot; 11 'avez-vous pas fait des prets a Ia banque? R. Ils 
s 'adresserent a nous pour obtenir certains emprunts, et COIIl'llle iis nons of
fraient une garantie satisfaisante nous leur fimes ces preis. 

Q. Et vous obteniez un interet sur ces prets Y R. Oui. 
Q. V ous n 'avez pas a un certain moment change Ie compte courant pour 

un re<;u de depots Y R. Nous avons pris un re<;u de depots par rapport it 
l'argent It notre credit, mais ayant trait a la liquidation. • 

Q. Vous deviez bien avoir $120,000 dans la succession Hamilton ~ R. 
Oui. On vient de m'expliquer que Ie re<;u de depots comprend Ie eompte courant 
et lecompte de Ia succession Hamilton. 

Q. Comment en arrivez-vous la maintenant~ R. ,J'en sui;;; averti par 
notre comptable qui a eu probablement I 'occasion de mil'llX etudier c{'s details 
que moi. 

Q. Qui est votre comptable 1 R. M. Howard. 
Q. Les livres indiqueraient que vons aviez un peu pIns de $64,000 au erMit 

de Ia succession Hamilton et un peu pIns de $57,000 au credit de votre eomptc 
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d 'epargnes, de sorte que Ie re~u de depots comprendrait probablement les 
deux sommes ~ R. Oui, il n 'y a pas de doute que c' est cela. 

Q. Et qucl interet rapportaient ees depots re~us ~ R. Je ne me Ie rap
pelle pas; il n 'y a aueun doute que ce que les !ivres indiquent soit la verite. 

Q. A quoi visait-on en faisant ce changement¥ R. Je ne saurais Ie dire. 
Q. Qui l'a fait? R. M. Warren, j'imagine que c'est lui; au fait, je 

ne sais rien de precis a ce sujet. 
Q. QueUe fut la transaction suivante ayant rapport au pret ~ R. Ce 

re.;u de depots n 'a rien a voir avec la question du pret. 
Q. Je ne l'ai pas dit, non plus: je vous demande queUe est Ia trallsaction 

suivante que vous avez faite avec la banque par rapport au pret ¥ R. )Jous 
lui avons avance $75,000 en retour de certaines garanties et $100,000 dans une 
autre circonstance. 

Q. Ces deux prets precedaient Ie re<;:n de depots, Ii' est-ce pas? R. J e 
ne me rappelle pas a queIle date nous avons eu ce re.;u de depots, et je ne 
saurais en consequence dire si ces prets ont precede ou suivi. 

Q. Tous les deux constituaient des avances en especes? R. Oui, c 'est
a·dire que ces especes ont ete portees au credit de la banque. 

Q. Plus tard, apres avoir obtenu ce regu de depots, qu 'est-il arrive? R. 
Le simple fait que nous avons demande un regu de depots ne change rien a la 
&ituation, en autant qu'iI s 'agit de la banque. 

Q. Mais apres cela, qu'est-il arrive par rapport au preU R. Je n'atta
che aucune importance it 1 'emission d'un re.;u de depots; c 'est pourquoi je ne 
puis pas repondre a votre question a moins que vous ne me la posiez d 'une 
maniere difi'erente. 

Q. Supposant que Ie requ de depots n 'a aucnne portee significatiYe, avez
vous conclu avec la banque apres ce temps-lit quelqne entente au snjet dn pret? 
R. II y a en deux prets de faits, les prets dont je vous ai parle, et au mois 
de novembre 1910, nous fimes une avance additionneIle, un nouveau pret de 
$295,000 en tout. Cet argent a et.e porte au credit de la banquc. EIle emettait 
des cheques it ce titre et remboursait Ie montant dfr sur l'emprunt de $7fi,000 
et sur I 'emprunt de $100,000; si je me rappelle bien, elle remboursait aussi nne 
eertaine partie du depot fait chez elIe. 

Q. Parlez-vous d 'apres ce que vous savez probablement 011 d'apres les 
livres? R. Je m 'appuie sur ce que je sais et sur les livres. 

Q. Aviez-vous avant ce temps-Iii fait des prets a la banque'? R. Nons 
avons, Ie 5 fevrier-I 'annee n 'est pas indiquee dans Ie livre ici, fait une avance 
de $75,000 a la Farmers' Bank du Canada, recevant comme garantie 1,200 
actions privilegiees de Ia "American Piano Company". Le 5 a011t 1910, nons 
flmes un nouveau pret a la Farmers' Bank du Canada au mont ant de $100,000 
garanti par des obligations de la Keeley Mine ayant une valeur nominale de 
*1,000,000. Le 2 novembre 1910, nous faisions enfil"l un pret de ;1;295,000 
it la Farmers' Bank. 

Q. Qtlelle est la date de ce dernier prei1 R Le 2 novembre 1910. 
Q. Avez-vous pris part ala negociation de ce prei1 R. )Jon, mais j't.'tais 

en rapport avec les personl1es qui I'ont negocie. 
Q. Qui l'a negocie 1 R. M. Morden, qui se trouvait etre alors llGl:'c 

gerant-general, et M. 'Vilson, notre procureur, appele ii nons donner ses COll

seils jnste a ce moment-lit ou peut-etre un peu auparavant; il se pent ,)11e 1\1. 
Stratton y ait pris quelqlle part. Quant it moi, je ne fus consnIte qUi; pour ce 
qui concernait la partie des afl'aires" dont je m 'occupe. 

Q. QueUes furent les conditions du pret? R. Sept pOm' 100 d'illt6r0r 
et payable sur demande. 
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Q. Quelles garanties vous donnait-on? R. 1,200 actions privilegieeil lie 
Ia "American Piano COll1.pany", 10 obligations de $100,000 chaeune de Ia 
" lUine", et Ie gage il va sans dire de la Farmers' Bank. 

Q. Rien de plus ~ R. J e lis sur Ie document original Iui-meme. "Les 
garanties suivantes: Obligations de Ia Keeley Mine, nOS 1 it 10 inelusivement, 
dont chacllne a une valeur nominale de $100,000, les coupons etant adjoints; 

. 1,200 actions privilegiees de la "American Piano Company", payant un divi
dende trimestriel de 7 %; des billets it ordre et des effets it encaisser que Ies 
clients de Ia banque lui doivent et qui forment un montant de $108,129.70, Ies
quels ont eUi inventories et remis par Ia banque a la compagnie, de meme que 
toutes Ies sommes d 'argent detenues par Ia compagnie en depot ou autrement 
pour Ie compte des soussignes, aujourd 'hui et desormais, et enfin, tous les 
billets a ordl'e, les effets a encaisser, Ies actions, Ies obligations ou autres 
garal1ties (lues Ies soussignes peuvent maintenant ou desormais remettl'e ou de
poser it Ia Trusts Company." Ce document est signe par la Farmers' Bank 
du Canada. 

Q. C' est Ia toute Ia garantie donnee ~ R. Et Ia banque se lie aussi par 
contrat a rembourser I 'emprunt. 

Q. Est-ce bien tonte Ia garantie? R. Cela constitue la garantie pour 
1 'avance des $295,000; il y a en plus un billet payable sur demande pour Ie 
meme montant signe par Ia Farmers' Bank du Canada, et date du 2 novembre, 
Ie jour du contI' at. 

Q. La garantie que vous avez mentionnee constitue bien toute Ia garantie Y 
R. C' est toute Ia gar an tie pour ce pret en particulier. 

Q. En autant que vous sachiez? R. Oui. 
Q. Admettant qu'on vous ait tout diU R. J'affirme positivement que 

c 'est III toute Ia garantie qui nous a ete donnee. 
(l Est-il bien exact qu'il y avait des actions de Keely 1 R. II y avait 

des actions de Keely, mais ne se rapportant pas a cet emprunt particulicr. 1"ors
que M. 'Varren arrangea les conditions du pret de $100,000, il exigea une prime 
de 25,000 actions de Keely Mine, en plus de 1 'interet que comportait Ie contrat. 

(l Combien d'actions1 R. $25,000. 
Q. Pourquoi cela ~ R. C 'eta it une prime en plus de I 'interet; donnee a 

titre d 'equivalents pour nons. 
Q. Ceia vous revenait de toute faQon1 R. Oui. 
Q. Que savez-vous encore au sujet des actions de Keely Mine? R. C'est 

In tout ce qui est venu It rna connaissance personnelle. 
Q. Vous n 'avez pas eu connaissance d 'un montant de $50,000 d 'actions ~ 

R. Pas a cette epoque-Ia. Je sais que plus tard il y eut des actions remises 
~. la Trusts Company. 

Q. Par qui? R. Par M. Stratton. 
Q. A quel titre detenait-il ces actions 1 R. J 'ai compris qu'il Ies dete

nait en fideicommis pour Ie compte de la Trusts Company. 
Q. Quancl avez-vous appris cela? R. A peu pres vel'S ce temps-la, je 

crOIS. 
Q. Vel's quel temps? R. Au temps ou Ie pret en question fut fait, ou 

peu apres. 
Q. Quel pret? R. Le pret de $100,000. 
Q. Ces aetions furent remises par ce monsieur sans aucune mention du 

pret? R. Oui, j 'ai compris que cela devait constituer une autre prime, d 'apres 
nne entente non avec :V1. Warren, mais avec M. Stratton. 

M. LE COMMISSAIRE: Une prime ou une garantie? R. 'Cne prim('. 
Q. VOllS avez nit garantie d 'ahord ? R. J 'ai fait erreur, je voulais 

dil'c prime. 
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M. HODGINS: QU 'a-t-on fait de cela quand Ie pret de $2%,000 a ete concIu ~ 
R. Nous detenions encore ces actions a ce temps-lao 

Q. Cela n 'etait done pas eonsidere eomme une garantie pour Ie pret dc 
$100,000 ou vous auriez rendu ces actions Y R. NOlls Ies avons rendues, quand 
Ie pret a €M definitivement rembourse; car, nons estimions que ces actions 
11 'avaient alors aucune valeur pour nous. 

Q. Ainsi cela n' a pas ete inclus it titre de garantie lorsque vous avez fait 
Ie pret de $295,000? R. N ous n 'avons jamais cOl1sidere ces actions eomme 
une garantie, mais eomme une prime. 

Q. Cet emprunt servait it rembourser les depots ret;us et 1 'interet, les e111-
prunts de $75,000 et de $100,000, ainsi que $5,000 de votre compte d 'epargnes Y 
R. Cela remboursait l'emprunt de $100,000, les $120,000 de depots et leur 
compte chez nous et cette balance de $70,000 qu'ils avaient creditee au compte 
de la Trusts Company comme paiement partiel de 1 'emprunt de $75,000. II 
restait donc sur cet emprunt de $75,000,prineipal et interet, $5,000 et quelques 
dollars; on no us fit un cheque pour ce rnontant, et tout se trouva regIe. 

Q. Combien restait-il dans vos livres de credit au compte de la banque'l 
R. Un peu plus de $63,000. 

Q. $63,000 au credit de la banque? R. Oui. 
Q. Lorsque ce dernier pret fut fait it la banque, queUe connaisance aviez

vons de l'etat des affaires de la banqne, si vous etiez Ie moindrement renseigne? 
R. Nous estirnions que les affaires de la banque etaient tres satisfaisantes, bien 
que d 'autres banques lui fissent la lutte. Je crois que tous les directeurs de la 
compagnie consideraient que la banque fa~saient de bonnes affaires. 

Q. Le 6 decembre 1910? R. Oui les rapports de la banque donnaient 
confiance. 

Q. A en juger par la fat;on de dire des messieurs susmentionnes, 1\11\1. 
Morden, Wilson et Stratton, vous consideriez la banque parfaitement solvable 
H comme faisant de bonnes affaires ~ R. Oui; je ne dirais pas qu 'elle sem
hlait faire de merveilleuses affaires, fuais elIe paraissait r{mssir assez bien 8i 
l'on tient compte dcs obstacles qu'elle avait a surmonter. 

Q. Si ces mcssielirs pensaient differemment it ce temps-Ia, ils ne YOUS 
1 'ont pas laisse voir? R. Jc ne crois pas qu'ils pensaient differemment. 

Q. Voudriez-vous repondre cxactement it ma question ~ R. lIs ne me 
l'Ollt pas dit. . 

:\1. LE ConnnSSAIRE: Qui entendez-vous par "ils" ~ R. :YIM. Morden, 
'Vilson ct Stratton. Au cours de tontes les discussions que nons avons encs, il 
11'a jamais ete question de la faiblesse dc la banque. 

Q. Sous queUe forme etaient representes ces $63,000? R. Sons forme 
de depot a leur credit. 

Q. Etait-ce de lcurs billets de circulation deposes dans vos voutes Y R. 
~on, je ne Ie pense pas. 

Q. Savez-vous en quoi consistait cette somme T R. Cette sornme de 
*63,000 eta it une balance au credit. de la Farmers' Bank et pouvait etre retiree 
en aucun temps. 

Q. Et ils pouvaient retirer cct argent au moyen de cheques sans aucUlIC 
difficulte f R. Pour tous les depots nous nous reservons Ie droit d 'exiger un 
eertain temps d 'avis. 

Q. Plus tard leur etait-il possible dc retirer cette somme specifique au 
moyen de cheques sans difficnlte? R. Quelquefois ils ont presente des cheques, 
disons de einq, dix, ou quinze mille dollars, et nons leur avons dit qu'ils ne nOllS 
flvaient pas donne d 'avis selon I 'entente. 

Q. ' QueUe ctait cette entente ~ R. C 'est la seule difficnlte qui ait snrgie, 
notre entente etant qn'ils devaient nons donner un avis prealable snffisant, 
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lorsqu'ils desiraient retirer de gros montants, afin que nous puissions nous arran
ger en consequence. 

Q. J 'ai compris que vous leur aviez prete $295,000 contre garantie et que 
ces $63,000 formaient une balance it leur credit: pourquoi ne pouvaient-ils 
pas retirer cette balance immediatement ¥ R. lis pouvaient la retireI'; de 
fait nous avions un gage sur cette balance, suivant Ie contrat d 'emprunt que 
je vous ai Iu. 

Q. Comment pouvait-il y avoir alors de difficulte ~ R. Nous nous ren
dions compte que nous avions un gage sur ce montant, et nous en concluions 
que nous avions plus qu 'un droit ordinaire de dire comment ils pourraient Ie 
retirer. C'est sur la question de l'avis que nous insistions. 

Q. Vous avez exige cet avis 1 R. Non, pas dans tous les cas. 
Q. Pour queUe raison n 'avez-vous pas exige cet avis dans les autres cas ~ 

R. J e ne saisis pas bien Ie sens de votre question? 
Q. Vous venez de dire que vous n 'avez pas exige l'avis dans tollS les cas: 

pour quelle raison faisiez-vous cela? R. Quand nous n 'avons pas exige d 'avis, 
(; 'est que nous avions abondamment d 'argent de disponible, et que nous pou
vions payer les cheques sallS que eela nous fasse la moindre difference. 

Q. Et lorsqu'ils venaient ainsi retirer I 'argent, vous ne leur demandiez pas 
de garantie additionnelle? R. Lorsqu'ils demandaient plus d 'argent que nous 
nous sentions disposes a leur en verser, nous exigions d'eux une plus forte 
garantie. 

Q. De sorte qu'ils ont eu de la difficulte a retirer ces $63,0001 R. J e 
ne dirais pas qu'ils ont eu, en verite, une difficulte monumentale. 

Q. Ont-ils reussi finalement a obtenir tout I 'argent 1 R. A la date de Ia 
faillite de la banque, ils avaient dans nos livres $4,596 a leur credit. II me vient 
a I 'esprit qu'it un certain moment ils avaient. retire tout cet argent, a 1 'excep
tion de 59 cents. 

Q. Voila nne belle affaire pour Ie liqnidateur. 
(IVI. G. T. Clarkson, Ie liquidateur, fait une remarque a M. Hodgin.s.) 
LE TEJ\lOIN: A un certain moment, la balance dont vous parlez s 'eleva it 

a pas plus de 59 cents. J'ai entendu la remarque de M. Clarkson; il y a bien eu 
denx item de $5,000 chacun en transit a Calgary,~nous n 'avolls pas porte ces 
item au credit de la Warmers' Bank qne Ie jour 011 nous aVOllS re<,;u un avis 
de Calgary, nous annoll(;ant l'arrivee la de $5,000, et nous disant de les mettre 
all compte de la succursale de Calgary dans les livres du bureau-chef, en les 
ereditant a la Farmers' Bank du Canada. 

Q. Ces deux item avaient etc transmis en billets de circulation de la Far
mel's' Bank ~ R. Oui. 

Q. Lors de 1a faillite se trollvaient~ils entre vos mains it la succursale de 
Calgary ~ R. Je ne me souviens pas; nous avions pour lors en circulation 
u1tl'e les deux bureaux de $5,000 a $10,000. 

(~. A 1 'epoque de la faillite ~ R. Oui. 
Q. Et vous avez Ie droit d'exercer un recours pour ces sommes? R. Je 

crois que tout cet argent a ete distribue, personne ne refusant d 'accepter des bil
lets de la :B'armers' Bank. 

Q. 
fai11ite? 

Vous pensez donc que vous vous etes debarrasses de ces billets apres la 
R. Oui, d'nn certain nombre. 

La commission s 'ajourne it quatre heures de 1 'aprils-midi, pour se reunir 
Ie lendemain 8. onze heures. 
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Sont PRESENTS: L 'honorable Sir William Meredith, commissaire j M. Frank
E. Hodgins, C.R., et M. John Thompson, C.R., qui represente Ie gou
vernement federal, ainsi que M. E.-F. Hellmuth, C.R., represent.ant la 
Trusts and Guarantee Co. 

On poursuit I'interrogatoire de M. EDWARD-B. STOCKDALE:-

M. HODGI:Ns; Avez-vous Iu Ie document que je vous ai remis? R. Oui. 
Q. Et I'ayant lu, avez-vous vu aucune allusion a ... ? R. Je n'ai vu 

aucune allusion, au contrat de pret pour un montant de $80,000. 
Q. Aucune allusion il ce que vous appelez un contrat de pret sur hypothe

que? R. Oui. 
Q. En avez-vous une copie? R. Nous n'avons pu retracer cela. J'ai 

faire faire des recherches partout et il ne semble pas que nous en ayons fait 
faire nne copie. En aut ant qu'il s 'agit des documents, j 'ai vraisembiablement 
confondu ce contrat de pret avec I 'aut.re. 

Q. II y a un document pour Ie pret de $20,000, mais je crois avoir eu raison 
guand j 'ai emis I'idee qu'il n 'existait pas de document formel pour Ie pret 
sur hypotheque autre que Ill. lettre se rapport ant aux $80,000 ~ R. Je sou
tiens de la fa<}on Ia plus energique qu'il y en avait un. 

Q. Y ous avez, je crois, depose hier une liste des billets hypothequc~ pour 
les $80,000? R. Non, mais vous trouvreez an dossier une liste que j 'ai alors 
dccrite COllllue Otant nne liste partielle des billets qui nous avaient cHi donnes 
:; ce temps-IiL 

(~. Oui, nous avons cela. Je vous demande si vous avez fait a. ce temps-Ia 
11lle li8te des billets qui etaient hypotheques ~ R. La lettre elle-meme de
montre qu'il existait une liste de billets a ce temps-lil j mais nous n'avons pas de 
liste ~t nos bureaux. 

Q. Je veux savoir si vous avez fait une liste a ce temps-lil 1 R. Nous 
n 'en avons pas fait pour notre compte, puisque nous avions les billets eux-memes. 

Q. l\Iais avez-vous fait une liste des billets alors? R. Dans un de nos 
registres. 

(~. Ou sur un autre morceau de papier? R. II existait alors une liste 
de billets qui se trouve dans Ie dossier soumis a la commission, et qui faisait 
partie du registre des directeurs provisoires. 

Q. V ous faites allusion a la lettre du 11 octobre ~ R. Oui. 
Q. V OUS dites que ce doit etre la la liste des billets: independammcnt de ce 

fait et outre I'inelice que vous trouvez dans Ie dossier, vous rappelez-vons d 'avoir 
fait 1111e liste 1 R. :Non, j 'affirmeraisen toutc certitude que je n 'ai pas fait 
de liste: je ne pourrais pas fournir en double Ill. liste deposee. 

Q. D 'apres ce que vous constatez, vous en inferez qu'il fallait necessaire
mellt uue 1iste pour arriver it former Ie total ~ R. Oui, sans aucun doute. 

Q. Bien que vous ne sachiez dire si, de fait, on ne vous a pas simplement 
(lonue Ie total au lieu de faire une liste? R. II y avait une liste; la preuve 
fm dossier Ie demontre; je ne saurais l'affirmer de mon propre chef; je base mon 
~dfirmation sur la lettre, sur Ie re<;u depose. 

(~. v ous concluez de cela qu'il a faUu une 1iste? R. Oui. 
(l Je croyais flue vous aviez dit hier que VOllS possediez nne liste des 

hiUets parmi vos .papiers et que vous I 'aviez deposee, est-ce qne je me trompe? 
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R. Xon, la liste dont vous parlez a ete faite d 'apres nos registres; ee n 'est 
pas une liste faite it 1 'epoque du pret. 

(~. Que devinrent les billets eux-memes apres que Ie pret. eut etc efTeetue' 
R. Xous gardions ces billets. 

Q. V ous gardiez ces billets 7 R. Oui. 
Q. Pour combien de temps? R. Nous avons re<}u en tout $100,955 en 

billets se rapportant au pret de $80,000 ; puis, concernant les $20,000, nons avons 
regu des billets au montant de $26,500 8t certaines actions; en fin, touch ant 
Ie pret de $2,380, nous avons ·re<}u $4,250 en billets, Ie tout, les billets et les 
actions dont j 'ai parle, formant un total d 'environ $150,000. 

Q. Les billets et quoi? R. Les billets et les actions de la Canadian Loan 
and Savings Co., qui etaient hypotheques. Le 6 mars 1907, nons rendions 
$4,450 de billets; Ie 4 mars nous avions rendu $770 de billets; Ie 26 fewier nous 
avions aussi rendu $82,300. II faut dire qu 'en pIns de tout cela nOllS ayions Ie 
billet de M. Travers lui-meme pour un mont ant de $81,000. 

Q. A viez-vous rendu d' autres billets1 Suivez l' ordre des transactions. 
R. I1e 12 mars, il semble que nous ayons rendu Ies billets qui nous restaient. 

Q. Se montant it combien ~ R. A environ $160,000, it ce qu'il appert. 
Q. C 'est Ie montant que VOllS avez rendu 1 R. II y a un en-tete-je 

ne dis pas que ce so it lit Ia somme que nous avons rendue it ce moment pl'ecis,
mais c 'est nne liste qne j 'ai decouverte parmi nos documents portant I 'en-tete 
suivant: "Liste de billets, t'e l' emprunt de M. Travers, 12 mars 1907". 

M. LE COMMISS.\IRE: Le dernier item est-il un billet de $5,000? R. Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: C'est Ie meme item que l'on voit sur Ia liste, Piece 44. 
M. HODGINS: La question que je vous ai posee etait celle-ci: la SOlllllle que 

vous dites, constit1.1e-t-elle Ie total des billets que vous avez rendus la derniere 
fois? Croyez-vous que votre explication soit nne reponse it cette question ~ R. 
C 'est la meilleure reponse que je puisse vous faire it cette heure-ci. 

Q. La liste etablira quel Hait Ie mont-ant? R. Je Ie presume, bi(>ll que 
.ie ne puisse affirrner rien de preeis d'apres mes souvenirs. Ceci me semble etre 
Hne Iiste des billets faite 11 cette date-lil. 

Q. Ceei a ete depose chez Ie .luge de Ia eour eriminelle du comte comme 
Mant la propriete de la Trusts Company et fourni par Ia Couronne '! R. Oui, 
e 'est Iil une copie de ce quc j 'ai devant moi: Ie total est de $160,000. 

Q. Dans eette eause, Ia Couronne ayait-elle prepare ce document pour 
vous? R. Non, on l'avait pris parmi nos papiers et on l'avait depose pour Ia 
yaleur qu'il pouvait avoir. 

Q. De qui est cette eeriture: "pret it :M. Travers", (au haut de Ia page, 
a gauche)?' R. C'est de Ia main d'un de nos anciens employes; je me rap pelle 
son ecriture. 

Q. Comment s'appelait-il? R. Je ne me rappelle pas son nom. 
Q. On a biffe ces mots "livre a la Farmers' Bank", et il y a les mots 'Ire 

Travers" d'ecrits au crayon ~ R. Ce sont III des marques pour nos liasses 
de document's (Ie temoin indique l'en-tete de la liste). 

Q. Qui a fait cela ~ R. Dne partie est de ma propre main. 
Q. Quelle partie? R. "Re" et "pret"; Ie mot "Travers" est de Ia 

main de }L Warren, au moins c'est ce qu'il me semble. 
Q. Ce n 'est pas lil votre ecriture en tout cas 1 R. Non. 
Q. J e remarque un "C" qui a une allure mysterieuse dans Ie coin' R. 

J c ne 'lois pas qu'il ait unc allure mysterieuse. Cela ressemble It un "C". 
Q. A ee moment-ci cette lettre nous interesse d'une fa<}on toute particu

liere. II y a trois billets annuies ici: "}i'.-W. Stair", "W.-J. Lindsay" et 
"W.-R. Travers", et on semble avoir deduit ces billets au crayon au ba<; de Ia 
page: savez-vous queJque chose a ce sujet 7 R. Le billet de M. Stair et Ie 
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billet de ilL Lindsay se rapportaient it un pret different, au pret de $20,500, et 
l'autre a rapport au billet personnel de lH, Travers au montant de $81,000. Je 
ne pourrais dire pourquoi on les a biffes, 

M, LE COJ\unSSAIRE: Ce n 'etait pas lit un des billets donnes en garantie 
subsidiairc; c '6tait Ie billet pour Ie pret? R. Oui, et c 'est probablement 
lil. la raison. 

M. HODGINS: Que SOllt ees $11,500 f R. C' est Ie montant des billets de 
}1. Lindsay et dc .LVI. Stair. 

Q. Qui a fait ces marques au crayon au bas de la page ¥ R. Je ne 
sais pas; je ne reconnais pas ces chiffres. 

Q. Vous avez dit que ceci avait ete pris dans votre liasse de documents et 
remis aux representallts de la Conronne? R. Oui, nous leur avons remis 
des copies de tout ce que nous avons pH trouver dans notre bureau ayant trait 
a la Farmers' Bank. 

Q. Ceci est donc vraiment un double du document que vous avez devant 
vous et <lui serait la liste des billets dont vons nOllS parliez? R. Cela semble, 
en effet, etre un double. 

Q. V ous avez aussi devant vous nne liste des dates aUX(lUelles ks billets 
(int ete rend us ? R. .J 'ai fait cette liste au crayon 1 'autre jour pour me l'E'nsei
gner personnellement.. 

Q. Vous les avez dans 1 'ordre inverse des dates regulieres? R. Oui. 
Q. En examinant ce document du 12 mars 1907, diriez-vons que tous les 

billets se rapportant au pret de $80,000 ont ete rendus? R. Non, je ne dirais 
pas cela, en ce sens-ls.; mais je soutiendrais que 1\1. Travers doit COllstater qu'il 
a re<,;u tous les billets. 11 est probable que Ie contrat de J;1ret lui a aussi He remis 
alors. 

Q. Prenant les billets aux trois dates que vous m 'avez dOIlnees, Ie 26 fevrier, 
les 4 et 6 mars, quel total formeraient-ils 1 R. 11s forment un total de $;37,500. 

Q. Et Ie montant ici, si ccs marques an crayon sont exactes, sera it de 
$6:3,600 (Piece 44) ¥ R. Oui. 

Q. Ce qui ferait environ $100,000 de billets '/ R. Oui. 
Q. Et vons aviez d 'abord $100,H551 R. De sorte que cela reglerait pra

tiquement Ie compte de tous ces billets. 
Q. Le 12 mars '{ R. Oui. 
Q. Vons VOllS etiez defait de tous les billets avant Ie 8 avril, ce 'Wi me 

sembI\:" d 'aprl's Ie souvenir que j 'ai des livres, etre la date a. laquelle on a passe 
ce cheque de $25,605.81 ~ R. C'est la date A laquelle la Parmers' Bank a 
ferme ]e compte de depots dont vous parlez. 

Q. Avant cette date'! R. C'est avant eette date que nous avons rendu 
1I0S billets. 

Q. Apres avoil' remis ce billet de $100,000 a .:i1. Travers, vous est·il revenu 
quelque chose du produit? R. ~otre pri:>t nOllS a ete remhourse, et pen nons 
importait apres cela la question des billets . 

. Q. J'imagine que vous avez fait quelqne part dans vos livres 1 'entree 
dn papier-monnaie de la Farmers' Bank depose chez vons? D'apres mes son
yenil's, ees depots commencerent en janvier 1909 ou janvier 1908, a une moy
cnlle de $1,000 par joud R. Je ne me rappelle pas la date des premiers 
depOts, mais je me l'appelle fort bien qu'it un certain moment nons reeevions 
des depots it nne moyenne de $1,000 par jonI'. 

Q. VOllS vous rappelez qu 'on tellait compte de cela dans vos livre,,? R. 
.Je 11e cl'ois pafi que nons en tenions un compte particulier; nons reC'('vions CP 

papier-monnaie comme autant d 'argent de caisse, et cela faisait partie ,1(' notre 
I1rO'cnt courant dam; la caisse. 

'" Q. ,Je croyais qn!' cct argent Mait porte lUI er{>dit de In Fal'ltlPl'''' Bank 
(1 a Ilfi vos Ii Vl'es ? R. Lp montant, oni (iI ouvre Ie livre). 

(4857~21 ) 
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Q. A en juger par ces entrees, quand les depots ont-ils COmmerlCe ¥ R. 
D 'apres ce que j 'en vois, Ie 12 janvier 1909. 

Q. Ces entrees ne sont, je presume, que sous forme de credit? R. Oui. 
Q. Le credit augmente tous les jours ~ R. Oui. 
Q. Ces entrees indiqueraient-eUes les cheques qui ont ete tires sur ces 

depots 1 R. Elles Ie devraient; on devrait y voir toutes les sommes qui ont 
ete retirees, par cheques ou autrement. 

Q. N'avez-vous pas dit qu'ils faisaient ces depots et qu'en retour vous 
leur donniez votre cheque sur la banque de l\:Iontreal1 R. Ils tiraient sur 
nous de la meme fagon que vous tireriez sur une banque ou vous auriez un depot. 

Q. Comment s'y prenaient-ils ~ R. En signant un cheque payable a la 
Trusts and Guarantee Co., pour tel montant. 

Q. Leur versiez-vous I 'argent, ou leur remettiez-vous un cheque sur votre 
banquc? R. II arrivait que nous leur versions I 'argent, mais d'habitudc 
sur la banque de Montreal. 

Q. Quand ont-ils tire pour la premiere foi8 sur 'leur depot? R. Le 30 
aoilt 1909. 

Q. A queUe date avaient commence leurs depots ~ R. Le 12 janvicr 1909. 
Q. De ce jour au 30 aoilt, il n 'y eut aucune 80mme retiree de ces depots ~ 

R. Non. 
Q. Le 14 septembre, il y eut $50,000: apres ceia on semble avoir laisse 

s 'ecouler assez de temps avant de retirer une nouvelle somme 1 R. Oui, assez 
de temps. 

Q. C 'est-a-dire, jusqu 'en decembre, alors qu 'on rctira un nouveau $50,000? 
R. Oui. 

R. Et on retira des montants a trois rcprises en janvier 1 R. Oui. 
Q. Et nne seule fois en fevrier: ils ne paraissent pas s 'etre soucie beau

('oup de retirer de I 'argent et (1 'employer elu nnmeraire, et leur compte serait 
plntot un cas de stagnation1 R. Oui, alors. 

Q. Durant la premiere annee ils ne se trouvaient pas a avoir besoin de 
ebaucoup de numeraire 1 R. .Te ne sais pas quels etaient leurs besoins, ils 
avaient un depOt a leur credit, leqnel ils pouvaient retirer a leur gre, et nons 
faisions honneur aux cheqnes qu'ils tiraient sur nous. 

Q. .Te croyais que vous ponviez pent-etre nons donner des explications? 
R. .Te ne connaissais rien de l'administration interne de la Farmers' Bank. 

Q. Voudriez-vons me fournir tout simplement une liste, sans vous donner 
plus de mal, des dates auxquelles ils ont retire de 1 'argent.: vons pourrez la 
mettre au dossier apres cela? R. Volontiers, 

]\:f. LE COMMISS_URE: 1\1ettez leur premier et leur dernier depots du cote du 
credit, et les sommes retirees a part ¥ R. Tres bien. 

lVL HODGIXS: Pour revenir un instant aux $80,000, avez-vous retrouve 
hier soir aucun cheque qui, comme vous Ie croyiez, avait. servi a fermer Ie 
compte se rapportant a ce montant ~ R. Non; j 'avais deja fait d 'ailleurs des 
recherches sans Ie trouver. 

Q. Le mode de transaction entre vous et la banque consistait pour la 
ban que it tirer un cheque sur vous et pour vous a donner en retour un cheque sur 
votre banque; c'est la methode qu'on semble avoir servi pour Ie pret de $80,000 
dont nons avons les cheques ici 1 R. Non, je 111 'ai jamais dit cela, ct il n'y a 
rien dans ces cheques qui 1 'indique. 

Q. .T'emets cette supposition: si l'on avait fait un cheque de cette nature, 
c 'eilt ete un cheque de la Farmers' Bank tire sur \'ous? R. Oni. 

Q. Ensuite votre cheque sur votre banque ¥ R. Non, pas dn tont; s'ils 
lIOUS on! donne un cheque au COlnpte de leur depot, payable a nons, ponrqnol 
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dOllnerions-nous un cheque sur la ban que de Montreal, et Ie paierions-noulil 
ensuite au compte de la Banque de Montreal? 

Q. Regardez 57 et 58; je crois que ces cheques ant ete retraces, hier dans 
Ie compte ouvert en janvier et ferme en avril ~ R. Non, je crois qu'il s'agit 
d 'un compte tout a fait different. 

Q. Non 1 R. Oui, un compte entierement different. 
Q. Different de quel compte ~ R. De celui que nous discutions il y a 

un instant. 
Q. Je parle du compte ouvert en janvierY R. Vous avez parle du 

compte de la circulation. 
Q. Je parle du compte que j 'ai mentionne hier, vous savez lequel? R. 

Oui. 
Q. Ces cheques appartiennent-ils a ce compte 1 R. Oui. 
Q. Ces cheques apparaissent-ils d 'aboI'd comme des cheques de la banque 

sur vous 7 R. Oui. 
Q. Ensuite vos cheques en faveur de la banque Union' R. Couvrant 

les cheques de la Farmers' Bank tires sur Ie compte qu' elle avait chez nons. 
Q. J'ai demande s'il y avait un cheque de $80,000, n'y aurait-il pas un 

cheqne de la Farmers' Bank sur vous et un autre cheque de vous que nons de
vons trouver 7 R. Non, positivement non. 

Q. Alors vous ne suivriez pas Ia meme regIe en fermant ce compte de 
$80,000? R. Et pourquoi? 

Q. Je ne sais pas? R. J'ai explique cela il y, a un instant en termes 
tres simples. 

Q. Je ne vois pas si c'est III Ie cours que vous avez suivi, comment vous 
dites maintenant qu'il y avait un cheque de $80,000 it couvrir, si en decembre 
1907, la Farmers Bank n'avait pas' donne un cheque sur vous et vous un cheque 
sur la Banque Union? R. Le seul cheque que nous avons donne Mait sur la 
Ban(lUe de Montreal et non sur la Banque Union comme vous Ie dites. 

Q. Je veux dire en faveur de la Banque Union? R. On convre un 
cheqne tire sur nous quand ce cheque est payable Ii une tierce partie. 8i la 
J;'armers Bank avait em is un cheque en faveur de la Trusts Company tire sur Ie 
depot de la Trusts Company et que la Compagnie fait Ie meme pro cede ici, nous 
faisons UIl de nos cheques sur la Banque de Montreal payable Ii nous-memes, 
ct nons aurions retire de I 'argent de la Banque de lV[ontreal pour 1 'y replacer 
immediatement. 

Q. Ce que nous esperons trouver, ce n'est pas chez vous du tout; c'est un 
cheque de la Farmers Bank sur vous, et que vous auriez retourne? R. Oui·, 
parce que e'est l'habHudc de retourner les cheques payes. 

Q. 8i nons ne trouvons pas ce cheque il n'y a rien dans vas registres pou
vallt snggerer? R. Nous ne 1 'avons pas .. 

Q. II a ete paye par cheque? R. II n 'auraH pas ete paye par un cheque 
tire au compte de notre depot dans la Banque de M.ontreal. 

Q. Etes-vous assez familier avec Ie compte de circulation, les entrees du
quel vans avez eu la bonte de produire, pour nOllS dire si ce compte a ete actif 
vers la fin du mois 1 R. J e puis vous donner une copie du compte de Ce depot. 
dll commencement a la fin, ou du compte de tout autre depot. 

Q. J 'apprecie beaucoup votre bonne volonte 1 R. Vous parlez d 'un cer
tain compte de circulation. 

Q. Etes-vous assez familier avec ce compte pour nous dire si vel'S la fin 
itn lllois il a ete actif ou inactif ~ R. II etait actif; comparativement actif, 
d 'apres Ie grand-livre. 

Q. Pendant les quelques derniers mois T R. 8i par activite VOllS voulez 
comprendre un nombre de retraits, oui. 
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Q. C 'est bien ce que je veux dire ~ R. :Mais il n'y a ancun compte que 
je pUIS identifier comme compte de circulation autre que celui dont j 'ai parle 
ici, celui dont Ie depot a pour un cert.ain temps ete de la circulation; mais Ie 
depot actif qui est reste au comptc jusqu 'a la fa illite de la banque n 'etait pas 
un compte de circulation, parce [ju'il comprenait l'echange etranger, II'S cheques, 
etc., aussi bien que la circulation; c 'etait un compte mitige. 

Q. VOllS ne voulez pas nOllS mettre so us l'impression que la circulation 11 'a 
pas ete deposce en aussi grande quantite au cours des derniers mois? R. R. 
II y a eu chez nous des depots consistant en circulation et en echange eh'anger. 

Q. Et plusieurs autres choses? R. Oui. 
Q. Ce que j 'appelle Ie compte de circulation a commence de cette maniere, 

mais au bout d 'un certain temps, et vel'S la fin il y a eu des changements dus 
it certaines circonstances V R. ~ous avions plusieurs comptes different;;, mais 
& la fin ils n'en formaient plus qu'un. 

Q. Quami ont-ils He combines V R. Ils ont etc soit fermes, soit trans
portes. 

Q. Quand? R. A des dates differentes; les livres vons Ie diront. 
Q. Et Ie compte qui a survecu est-il celui que vous appeliez Ie compte de 

circulation dans ses debuts ~ R. II n 'y avait dans nos livres aucnn compte 
appele de circulation. 

Q. Comment 1 'appeliez-vous? R. Nons 1 'appelions Ie eompte de depot 
ordinaire; Ie compte qui etait encore ouvert quand la banque a fenne ses portes 
est celui qui avait ete ouvert Ie 2 novembre 1910, par un depot de $295,000 au 
credit de la Farmers Bank, Ie produit el 'Ull emprunt eontracte dans Ie temps. 

Q. Est-ce it partir de eette date que des depOts autres que la circulation 
ont ete faits? R. J e crois, en parlant du compte en general que c 'est dans 
les denx dernieres annees. 

Q. Qu 'est-ce qu'il y a cu dans les deux dernieres allnees 'i R. C 'est, alars 
qu 'ont commence les depots de ce que vous 11 'incluez pas dans la Cil'C'll!atioIl 
comme les echanges etrangel's, les cheqnes et autres effets. 

Q. VouIez-vous avoir la honte de regarder Ie compte et de nons indiqnel' 
,;UI' quoi vous vous basez pour eette presomption'! R. Je ne presume rien dn 
tout. 

Q. Alors c'est nne affirmation? R. Oui. 
Q. Alors montrez-nous Ies item tIn compte, du commencement it la fin, 

qui eOllvrent l'echange etranger7 R. J'ai justement un bordereau devant 
,moi, date du 22 juiIlet 1910, montrant qn'un cheqne de $10,000 a etc depose chez 
nous. 

Q. Ceci etait en 1910 et 1a banque a fermc ses portes en decemlm:: 1910; 
vons avez elit que cela couvrait une periode de deux ans '/ R. ,J 'anrais it 
ehercher dans des masses de depOts. 

(~. Je serais heul'eux de vous procurer nne occasion de verifier cette d~<:la
ration? R. II me fandra repasser tous ces comptes. 

Q. V ous ponrriez pout-etre faire cela plus tard? R. En 1909, il ~. a un 
compte que je vois ici montrallt A sa face meme ce qu 'a toujours etc ee que 
yons appelez Ie compte de cireulation. 

~L LE COMMISSAIRE: Je ne crois pas que vous devriez employer beane-oup 
de temps dans ces details; laissez au temoin Ie temps de trouver ses renl'iegne
ments? R J I' puis dire imnH~diatemcnt que les comptes penvent montn'r ce 
qu 'etait la circulation jusqu 'en 1910. J e croyais que cela datait de pIns ]ong
temps, mais je vois que e 'est eette annce que les autr8s item ont ete a,iontes. 
Avant cette datc, les autres item etaient illsignifiants. 

Q. Ce serait vel'S 1a date que VOllS nOllS avez donnce, en juilleL vers Ie 
tem,ps ou fut contraete 1 'emprunt (11' $100,000. De 1& jnsqu'il 1 'cmpl'unt de 
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$80,000 on ne vous a rien remis excepte des billets? R. J e ne me rappelle 
1 ien autre chose. 

III. LE CO;\il\IISS"\lRE: Que fait ce "C" dans Ie com de ces documents? 
(Piecc H). R. Ce "C" n'a pas ete mis la dans nos bureaux, j'ai remis moi
lllelllt' COOS documents a 1 'inspecteur Duncan, et je suis positif que Ie "(;" n'y 
i.;tait pas dans Ie temps. 

Q. Qlland vous avez remis ces documents a M. Duncan? R. ~ui, je 
crois que c'est a lui que je les ai remis en premier lieu. 

Q. Cette correspondance montre qu'il y a eu des changements aux billets 
de temps a. autre, des billets ont ete retires et d'autres leur ont ete substitues? 
R. Oui. 

WILSON S :JIORDEN, est assermente et interroge par:-

M. HODGIxs: Etiez-vous au service de la Trusts and Guarantee Company 
en 1906? R. ~ui, monsieur. 

Q. Depuis quand? R. Depuis Ie 1er septembre 1910. 
Q. Que faisiez-vous precedemment? R. Je pratiquais Ie droit. 
Q. J e suppose que vous ne connaissiez rien des affaires de la compagnie 

avec la Farmers Bank avant votre entree dans la maison? R. Pas pour 
qUE'lque temps. J'ai commence en septembre et je me suis d'abord occupe des 
successions et autres choses du meme genre. Je suis entre en fonctions quand M. 
Warren etait absent, et je me suis contente pendant plusieurs semaines de fre
quenter Ie bureau uniquement pour me familiariser avec les affaires et ce n'est 
qu'en octobre que je me rappelle avoir eu connaissance de ce que nous faisions 
?vec 1a Farmers Bank. 

Q. Quelle etait votre position dans la compagnie? R. Sous-gerant-ge
llcral. 

Q. Quand avez-vous eu connaissance pour la premiere fois que la circula
tion aait placee en depot chez vous? R. Je pense que c'est au temps ou je 
me suis mis au courant de la situation generale, en octohre. J'en ai eu connais
sa nee parce qne les cheques personnels que je tirais sur la compagnie m 'etaient 
payes en billets de la !<'armers Bank. 

(~. C 'etait avant votre entree dans 1 'institution? R. Non, quelque 
temps apres; mais il m'a fa11u quelques semaines pour etre au courant des af
faires aTec la banque. 

Q. Vous vous etes alOl's aper\;u que la circulation de la Farmers Bank 
{'tait deposee chez vous? R. ~ui, je savais deja qu 'on elllployait leurs billets 
d j 'ai sn ensuite, c'est une des premieres choses qui m'a frappe, que la plupart 
(les clients etaient payes avec des billets de la Farmers Bank. 

Q. Vous avez appris que la banque faisait chez vous chaque jour un depot 
(1E' sa circulation? R. Je crois que oui, dans Ie mois d'octobre. 

Q. Aviez-vous quelque chose it faire, c'est-a-dire les retraits, les chequE's 
tires par la Farmers Bank et payes par votre compagnie it meme les depots 
de Ia ham111e? R. J 'ai ete de temps it autre consulte au sujet de cheques; 
quand c 'etait un fort montant, Ie comptable m 'en parlait toujours. 

Q. Qui etait votre comptable? R. M. Howard. 
Q. Est-il encore dans votre bureau? R. II est ici. 
Q. Pour quel raison ctiez-vons consulte? R. Au meillenr de ma me-

moire. 1a chose a commence activement Ie 14 oetobre. II y avait une assemb1ce de 
directenrs et commc qnestion de forme, Ie pret fait en jnillet devait etre ratific; 
je venx parler dn pret de $100,000; apparemlllent il n 'y ayait pas en (\ 'asSE'mhlee 
(lr rlirecteurs pendant les vaeances et a. cette assemhl Cp (In 14 octohrr, ec pret 
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fut ratifie comme matiere de forme, les directeurs ont alors exprime leur desir 
fI 'avoir de plus amples renseignements sur les prets et les obligations; je parle 
maintenant du pret de $100,000 parce que c 'est a cette date que j 'ai commence 
a etudier la position de la Farmers Bank et de son compte avec nous. 

Q. Quels etaient ces renseignements desires par les directeurs ~ R. Ce 
pret sur les obligations Keely vint a la connaissance des directeurs avec d'autres 
prets sur hypotheques, pour confirmation officielle, et je ne puis dire que les 
llirecteurs en ont fait. une mention speciale; il y avait six ou sept alltres prets et 
je me rappelle bien qu 'un des directeurs a exprime Ie vceu que :JtI. Wilson et 
moi, nous nous assurions de la valeur de la garantie que nous avions paree que 
c 'etait un pret pour un fort montant; c'est comme cela que ce pret a ete men
tionne. 

Q. A cette assemblee a-t-on mentionne Ie fait que la banque fai"ait chez 
vous des depots de sa circulation et qu' elle tirait des cheques sur ce depot ~ R. . 
Non, jc ne crois pas qu'il ait ~te fait mention du compte de circulation it cette 
date . 

Q. En octobre, si je ne me trompe, ce compte est devenn assez actif, la 
banque retirant d 'assez forts montants? R. Oui, la semaine qui a sui vi Ie 
14 octobre, je m'en rappelle, parce que c'est alors que j'ai fait une Hude des 
l'ap,ports de la Farmers Bank avec nOllS. 

Q. Pouvez-votls nous donner quelques mots de vos conclusions? R. J 'ai 
constate qu'il y avait un regu de depot de $120,000 detenu par Ia Trusts and 
Guarantee Company, pl'ovenant de la Farmers Bank, et qu'il y avait aussi un 
compte courant de Ia compagnie a la banque avec une balance de $5,000 it $6,000 
au credit de ]a compagnie-dont il a eM fait mention ici plusieurs fois; j 'ai 
aussi trouve deux prets, un datant de fevrier, pour $75,000 et l'autre de $100,000 
et un compte de depot d 'environ $75,000. C 'est la la position que j 'ai l'elevee. 
,T'ai regarde les obligations pour voir si elIes etaient accompagnees d 'une lettre 
de 1 'aviseur legal, et j 'ai cormnunique it M. Stratton, qui venait au bureau gene
ralement une fois par mois, que ces obligations n 'etaient pas accompagnees d 'un 
rapport. Mon enquete s'est faite plutot sur la procedure du pret. C'est alors 
la premiere fois que j 'ai vu lVI. Travers .• Je sais que M. Stratton m 'a dit qu'il 
ne connaissait rien des details, que M. Travers pourrait me les donner, et que 
c 'est alors que j 'ai eu une entrevue avcc M. Travers, Ie ou vers Ie 21 octohre, 
au sujet de ces obligations et autrcs details; c 'cst la premiere fois que .ie me 
SUi8 mis au courant de Ia situation. 

Q. Saviez-vous que Ia Trusts and Guarantee Company avait en depot a. la 
Farmers Bank un fort montant d'epargnes et avait egalement depose a cette 
hanque une grande partie des fonds de la succession Hamilton? R. Je ne 
connaissais rien de la succession Hamilton; 11 ceUe date je connaissais ce que 
je viens de vous dire, Ie 21 octobre, concernant Ie re~u de depot de $120,000 et 
Ie compte courant de $5,000. Je n'ai pas repasse l'histoire du compte pour savoir 
ce qui s'est passe auparavant. 

Q. Que s'est-il passe au cours de l'entrevue que vous avez eue? R. An 
cours de ceUe entrevue j 'ai demande a 1\:1. Travers quelles formalites avaient 
ete accomplies au sujet des obligations Weeley et quel etait lcuravocat, etc. 
,T'avais trotlve l'obligation hypothecaire et je lui ai demande divers renseigne
ments du meme genre; il m'a dit ou je pouvais me procurer des renseignements; 
je lui ai dit aussi: je n'avais pas encore une grande experience dans une com
pagnie fiduciaire et ses rapports avec les banques, car j 'etais encore tout frals 
emoulu-je lui ai dit que je croyais que les deux comptes devaient se balancer. 

Q. Quels deux comptes ~ R. J e veux dire Ie $120,000, ct lc ;r75,000 ou 
$80,000; j 'ai donne mon opinion personnelle seulement et j 'ai dit que je ne 
croyais pas que ces deux comptes devaient exister simultanement, et qne ces 
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comptes devaient etre tires au clair. Je me rappelle que ce sont 1a les termes 
que j 'ai employes avec NI. Travers. Celui-ci a dit dans son temoignage que 
l\:f. Stratton avait dit que je voulais arreter Ie compte de depot; ce n' est pas 
cela du tout; je voyais la une position anormalc dans ces deux comptes. 

Q. Parce que la ban que vans devait et que vous deviez a la ban que ~ R. 
Oui. 

Q. Vous vouliez qn'un compte ffit deduit de l'autre et que la balance 
flit payee 1 R. C'est ce que j'ai suggere dans Ie temps. J'ai suggere que dans 
man opinion il devait limiter ses prets a ses clients ct balancer ce compte. 

Q. Vous en etes finalement arrive a un arrangement avec Travers? R. 
Oui, une semaine plus tard. 

Q. Qu 'est-il arrive au cours de cette semaine 1 R. Rien; je ne crois pas 
que j 'ai vu Travers au cours de cette semaine; de fait je suis positif que je ne 
l'ai pas vu. 

Q. Est-ce que la banque tirait sur son compte de circulation 7 R. Les 
Ii,Tes peuvent Ie dire. J'ai pu etre et n'etre pas consulte. Ces choses etaient plus 
au mains des affaires de routine. 

Q. La raison pour laquelle vous desiriez qu 'un compte put effacer l'autre 
c' est que naturellement vous vouliez voir lequel des deux: serait efface? R. 
Franchement, et je parle encore a mon point de vue, je n'etais )Jas et je ne suis 
pas la Trusts and Guarantee Company et je ne I 'ai jamais ete, mais j 'avais 
dans cette compagnie un emploi responsllble et j 'agissais au meiHenr de rna 
connaissance; j 'ai pense que Ie compte devait etre reduit, je veux dire Ie compte 
de $75,000; voila queUe etait rna position. 

Q. Dans tous les cas vous etiez oppose a toute demande de fonds basee sur 
ce compte ~ R. Je Ie crois, je Ie pense,--c 'est encore une chose que les livres 
peuvent dire. 

Q. Les livres montrent quand vous avez fait ce pret de $75,000 ~ R. Oui. 
Q. Quel a ete Ie resultat final, la transaction a-t-elle ete Mudiee par VOWl 

ou M. Wilson? R. Non, apres cette discussion generale que fai cue avec Tra
vers, Ie 28 octobre, M. Wilson etait revenu a Toronto; il est venu au hureau et 
je lui ai fait part des informations que j 'avais pu recueil1ir sur la situation 
atin dc me rendre au desir des directeurs et je lui ai dit ou j'en etais. 1\1. Stratton 
aussi etait present dans eette occasion. Appele par telephone, lVI. Travers vint 
nous rencontrer tous les trois. Dans son temoignage, ]VI. 'l'ravers n 'a pas men
tionne que :N1. Stratton etait present; son attention n'a pas ete attiree sur ce 
point, autrement il s'en serait rappele; mais :Nt Stratton, M. Travers et moi, 
etions presents a l'entrevue du 238 octobre. 

Q. Et lVI. Travers 1 R. Oui. La situation a ete passee en revue et les 
deux comptes discutes; je me rappelle que lVI. Travers voulait garder un compte 
avec une balance en guise de reserve, pour me servir de ses propres expressions; 
il semblait eire sous 1 'impression qu'iI n' etait pas traite avec justice par les 
autres banques, du moins, c' est ce qu'il disait et pour preuve il disait que la 
circulation, a certaines dates lui venait par amas, contre son attente, et qn'il 
y avait la une sorte de soupape de surete, et. que c'Hait la raison pour laquelle 
il voulait garder cc compte-

Q. Vous considerez la question an point de vue de la Trusts and Guarantee 
CompanY1- R. Oui. 

Q. Qu'avez-vous fait a la fin? R. lVI. Wilson s'est oppose a. la produc
tion d'obligations de mines; il n'aimait pas it en avoir autour de lui et 1\1. Travers 
9, declare qu'il donnerait d'autres garanties et qu'il voulait majntenir chez nons 
une balance sur Iaqllelle il ponrrait tireI'; en somme la forme generale de cet 
emprunt a Me repassee; theoriquement, il avait nne halance en sa favenI', 
mais cette balance ne lui etait pas accessihle a canse de la position qne j 'avaie 
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prise; M. Trawrs ne s'est pas montre des mieux dispose a mon egard alors; je 
Ie trouvais officieux plus que necessaire. 

(l Vous n'etiez pas assez haut a. la banque, c'etait tout. Ile resultat defi
nitif de cet arrangement a etc que Ie compte est reste pratiquement ce qn'il avait 
ete, je veux dire Ie eompte de circulation 7 R. La balance au credit de la 
Farmers Bank est demeuree pratiquement Ia meme, avec cette difference que 
e 'etait nne balance sur laquelle .iIs pouvaient tirer, et qui se trouvait nn credit 
pOllr eux-

Q. C 'est ce que je dis; VOllS permettez I 'emprunt comme VOllS 1 'avez men
tionne et VOllS laissez a 1\1. Travers Ie privilege de tirer sur son compte, et 
c'etait a peu pres Ie meme montant que Iorsql1e vous avez saisi Ia situation ¥ 
R. Avec cette difference, comme il etait auparavant, 'l cause de mon opposition 
11 'etait pas ouvert aux retraits. 

Q. Et la transaction dc cet emprunt a mis vos objections de cote Y R. II 
a ete elltendu qu'il aura it Ie privilege, et j 'ai pour cela Ie temoignage de 1\'1. 
Stratton et de M. Wilson, de tirer sur ce $70,000 quel que soit. son credit; tel 
fnt Ie resuitat de 1 'arrangement. 

(l Comme on peut dire ordinairement, Ie mont ant qui etait de *75,000, 
quand 1 'emprunt a ete fait, est devenu $68,000, d 'apres nos chiffres ~ R II 
pent y avoir une variante de quelques milliers de dollars. 

Q. V ous connaissiez la condition de la banque dans Ie temps 7 R. NOll, 
rien en dehors de ma conversation avec IV1. Travers-

Q. 1\1. Wilson la cOl1naissait-iI? R. Pas d 'apres ce qu'il m 'en a dit. 
Q. M. Strattoll la connaissait-il? R. II pourrait peut-etre vous Ie dirc 

lui-meme. 
Q. D'apres ce qu'il vons a diU R. Non, 
Q. Vous etes-vous aperQu dans queUes difficultes la hanque se trouvait 

fllor,,? R. Je me snis contente de dire alors fl M. 'i'ravers que je vonlf1is 
equilihrer ce cornpte~-il Mait Ie gerant general de la ban(lUe et je ne 1 'avais 
,iamais vu aupara\'ant, mais je lui ai <lit pratiqllement que la banque devait 
f;'en tenir plus a ses prop res ressources et que les prets a ses clients devaient 
etre Iimites; c'est 1a position que j'ai prise. 

Q. C 'est la position naturelle d 'une personne de 1 'exterieur; dans tous 
Ie cas, vous ne YOUS etes pas aper<.:u que la hanqne etait fl 1 'eh'oil? It. Non; 
j 'avais ete hors de la ville et je savais senlernent fIne e 'etait llne des banqnes; 
une des petites banques. 

Q. L'emprunt qui a ete contraete nons a ete deerit par M. Stockdale eornrne 
etant de $295,0001 R. Oui. 

Q. Ceei eomprenait Ie re<;u de depOt de $120,000 et 1 'interet, Ie pret de 
~75,000 et 1 'interet et Ie pret de $100,000 contracte en juillet? R. Oui. 

Q. Et $5,000 de ce qui est appele Ie compte de~ epargnes, les frais legaux 
de M. 'Viison, lai"sa11t Ie credit dont .fai parle, de $68,000 ~ R. J e crois 
que c'etait cela. Je me rap pelle qu'il y a eu nn cheque pour $295,000. 

Q. Apres cda, leur a-t-on permi" de tirer librement? R. Oui. 
Q. Salls objections 7 R. Non; naturellement il y avait des ~rilllac('s 

quand ils tiraient, je dois Ie dire; je yeux dire quand ils venaient tirt'1' 873,000 
on $70,000; ce n 'etait pas ee a. quoi nons nous attendions apres qne :n. Trayers 
nous avait dit: "Nous arrivons a la fin de 1 'annee et mes cultivateurs vont 
eonnnencPI' Ii depospr, et alors notre compte va monter". 

Q. A-t-il mentiollne Ie charroyage des recoltes 1 R. ,1'ai connn cette his
toire parIes jonrnaux, je erois. 

Q. Comment lui avez-vous laisse retirer ces $68,0007 est-ce qu'il tirait tons 
les jour" 'I R. Au meillenr de ma memoire Ie lllontallt a Mp retire dans 
l'pspHee de" dix jonrs qui ont suivi. 
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Q. Et pour VOllS rendre a ses demandes vous avez expedie des sommes 
eonsiderables dans l'onest? R. Je n'avais rien a faire avec cela et je n'e11 
:,alS rlell. 

Q. Qui y avait affaire 1 R. Je ne erois pas que nous ayons expedie un 
sou dans I' ouest. 

Q. J e erois qne 1\1. Stockdale nons a dit cela ~ R. J e crois que si vous 
YOUS renseignez bien, vons trouverez que les envois ont ete faits direetement 
par la ban que ; Ia banque Farmers a. expedie direetement it Calgary-j 'en appris 
long depuis ce temps; je ne connais pas ces det.ails. 

Q. Dois-je comprenc1re par ce qne vous dites, et en aut ant que vous etes 
conc12rne, que vous n'ayez pas expec1ie un sou dans l'ouest, mais que vous ayez 
verse I'argent it la banque sans vous preoccuper ce qu 'eile en ferait 1 R. Non; 
j 'ai 110110re les cheques de la Farmers Bank sur ces $68,000; je ne leur ai pas 
(lonn~' I 'argent. Ce (lui a. ete expedie dans I 'ouest n \~tait pas Ie produit de ces 
(·beques sur Ia Trusts and Guarantee Company, a ma maniere de comprendre, 
des paquets de lenr propre circulation. 

Q. C 'est Iii. ou je voulais en venir; je comprends que c 'etait de la circula-
tion qu'ils avaiel1t retiree de chez vous 1 R. 1\on, en autant que je sache 
au sujet de cette circulation-

}[ LE COM~IISS.\IRE: 8i vous n 'en connaissez rien, je ne vois pas la raison 
de parler plus longtemps. 

l\I. HODGINS: Qni ponrrait nous dire si c'est Ie cas ou non; qui etait dans 
vos bureaux a ce temps, et qui pourrait JlOUS renseigner maintenant ¥ R. Je 
('rois 'Iue :\1. Howard devrait Ie sa voir. 

HORACE A. lIO'VARD est assermeute et interroge par-

}I. HODGINS: Vons etes maintenant a I 'emploi de la Trusts and Guarantee' 
Company? R. Oui, monsieur. 

Q. Depuis qnancl? R. Depuis la fin de l'annee 1907. 
Q. En quelle qnalite? R. .T'ai d 'abord commence comrne simple commis 

et all commencement (Ie 1908, j 'ai ete nomme comptable, depuis ce temps je 
suis Ie eompta ble. 

Q. QuelIe etait la position de }\L Stockdale a. votre entree? R. A ce 
temp" je erois que }\1. Stockdale etait sous-gerant. 

Q. Avant votre nomination comme comptable avez-vous en quelqne chose 
n faire awc les comptes de Ia Farmers Bank? R. X on. 

Q. Etait-il ven11 it yotre connaissance d 'une maniere quelconque que Ia cir
eulatioll etait deposee chez vous tous les jours'l R. Non, et je ne crois pas 
(111 'on ait depose de la circulation dans ce temps. 

Q. De quel tel1lps voulez-vons parler? R. Quand je snis entre au 
ser\-~('I' de la compagnie. 

q. Et quand vous avez etc llomme comptable? R. Est-ce dans ce temp" 
(ill 'on a commence it deposer? R. Non, il n 'y avait rien alors. 

Q. C'est apres votre nomination? R. Oui. 
(~. Dans tous ]('s cas, queUe etait votre position quand a commence Ia depo

sitinp de Ia circulation? R. .J'etais encore comptable. 
Q. POUyc7,-V011" nons (lire 1 'operation qui se faisait entrt' les deux; d 'Hne 

mani"]'e grnf.rale, 1 'al'gt'ut etait depose tous les jours et quand ils aVHient hesoill 
fl"3I'gPllt. ils iraient au mO,ven d 'Ull cheque Y R. Oui, Ie gerant de la hanque 
Yellllit, faire son depot de la maniere Gr'dinaire; c'est argent etait cl'edite all 
rOlllptt" (Ie SOli depot; quann il vonlait de 1 'argent, il nons presentait son chcC[u(' 
,·t (hw-: 1p r01US ordinaire des ChORt'S, il hait. pa,ve par nn chrqll(' sm' llotre hanqne. 
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Q. Vers Ie milieu de 1910, y a-t-il eu quelques difficultes relatives au paie
ment de ces cheques? R. J e ne me rappelle d 'aucune difficulte; je crois que 
nous avonspaye tous les cheques qui nous ont ete presentes. 

Q. Vous rappelez-vous de quelque difficulte au mois d 'aout 1910 'I R. 
Non, je ne me rappelle d 'aucune difficulte specifique vers ce temps-lao 

Q. Vous n 'avez jamais su qu'il existait des objections a ce que leurs 
cheques fussent honon's f R. J .. a seule objection, et ce n'est pas une objec
tion du tout, c'est une question de discipline dans Ie bureau, quand un cheque 
pour un gros montant est presente, il doit etre signale au gerant, afin qu'il puisse 
toujours savoir combien il sort d 'argent et ou il va. 

Q. Ce n'est pas lit la sorte d'objection dont je veux parler; eela ne force
rait pas 1\'1. 'rravers a venir chez vous et insister pour Ie paiement du cheque 7 
R. Oh non, pas que je sache. 

Q. V otre devoir etait-il de voir it ce que les deux comptes, celui de la bauque 
vis-a.-vis de la compagnie et celui de la compagnie vis~11.-vis de Ja banque, fussent 
en dedans des limites d'un eertain equilibre? R. Non, je n'avais pas a m'oc
ruper de ees choses. 

Q. Qui etait suppose s'en occuper~ R. Le gerant. 
Q. Si des cheques venaient de temps it autre pour reduire Ie rnontant au 

credit, n'etait-ce pas dans votre departement? R. Autant que la tenue 
des livres est concernee, oui. 

Q. Aviez-vous 1 'habitude de faire tous les jours un rapport au gerant sur 
ce sujet 1 R. Non, pas tous les jours. 

Q. Comment pouvait-il apprendre que les comptes variaient 1 R. 11 me 
demandait ou en etait tel ou tel compte et je l' en informais. 

Q. Et vous ne preniez aucune mesure pour vous assurer qu'ils ne variaient 
pas trop, mais ils s'equilibraient toujours un peu? R. Je ne tenais ancnn 
Ilntre compte que mes livres montrant ou en etaient les choses par- la balance 
quotidienne. 

Q. Connaissez-vous queIque ehose de la transaction de juillet 1910, Ie pret 
de $100,000; avez-vous eu connaissanee qu'il ait cHi contracte1 R. J'ai fait 
les entrees. 

Q. A vez-vous eu des informations antres que celles qui vons ont He dites 
dans I 'exerciee de votre devoir? R. Non. 

Q. Saviez-vous qu'il y avait eu des objections a. ee que les cheques fussent 
honores jusqu'a nne date tres avaneee en 19101 R. Non, il n'y avait pas 
d' objection. 

Q. Jusqu'il ce que 1\1:. Morden soit venu? R. Oui, et c'est la seule fois; 
je ne crois pas qu'on puisse appeler cela une objection, c'etait apres l'emprunt 
de $295,000. 

Q. C'est ce dont parle M. Morden; il dit que c'est avant l'emprullt dc 
$295,000 qu'il vint, et qu'il s'opposa aux paiementsY R. Je n'en connais rien. 

Q. Y a-t-il eu d 'autres objections a votre connaissance ~ R. Pas it ma 
connaissance. 

Q. C'est !l;preS Ie pret de $295,000 que vous avez eu vent des objectiolls~ 
R. Oui, d 'une seule objection. 

Q. QueUe etait cette objection et de qui venait-eIle? R. J e ne me rap
pelle pas la chose dans tous ses details, mais j 'ai compris que la balance qui 
restait de la Farmers Bank ne devait pas etre retiree ou que 8i elle l'etait, ce 
sera it sur l'ordre du gerant. 

Q. Sur sa permission 7 R. Oui. 
Q. Et c'est ce qui a Me fait? R. Oui. 
Q. Savez-vous comment les cheques ont ete payes quand ils etaient presen

tes apres ceia Y R. Ils ont toujours He payes par un cheque sur notre ban que. 
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Q. Avez-vous jamais paye avec de la circulation de la Farmers Bank? R. 
A la Farmers Bank 1 

Q. Oui ~ R. Non, je ne crois pas; pas en ce temps. 
Q. Vous ne vous rappelez pas 1 R. Je ne me rappele pas et je ne connais 

<mcun moyen de decouvrir si la chose est arrivee. 
Q. II y a eu des paquets envoyes it Calgary et M: Morden pense qu'ils ont 

ete envoyes par la banque; je voudrais savoir si la banque a eu ces paquets de 
vous? R. Non, eUe ne les a pas eus de nous. La maniere dont Ia chose s' est 
faite est comme suit: la banque a expedie $5,000 it ontre bureau de Calgary; 
aussitot que notre bureau de Calgary a re~u l'argent, ilnous en a informes par 
lettre, afin que sachant que nous avions r~u 1 'argent, nous puissions lui donner 
('redit pour Ie montant; mais nous n 'avons pas remis it la ban que ses propres 
billets; nous lui avons simplement dOllle eredit pour Ie montant depose. 

Q. C 'est la maniere dont les choses ont He faites propablement; je voudrais 
avoir une certitude de la maniere dont les choses se sont faites apres Ie dernier 
f'mprunt 1 R. De fait, je ne me rappelle aucune circonstance en Iaquelle nous 
avons donne it la Farmers Bank de BeS prop res billets pour des paiements quel
eonques it Calgary. 

Q. Je suppose que vous vous en etes servi dans Ie cours ordinaire des 
affaires, pour payer au comptoir? R. Oui, nous nous en servions de cette 
maniere tous les jours. 

Q. Receviez-vous en depot de la circulation des autres bauques, ou cela se 
bornait-il a la Farmers Bank et it ce qui vous arrivait de vos clients au comp
toir 1 R. Nous avons pu avoir une certaine quantite de billets de la Banque 
de Montreal; je ne voudrais pas dire que nous n 'avons jamais re<)u en depot 
la circulation d 'autres banques. 

Q. :NIais la plus grande partie a etc de la circulation de la Farmers Bank ¥ 
R. Oui. 

VICTOR BGRK est assermente et iuterroge par-

lVI. HODGINS: En queUe capacite avez-vous ete attache n. la Farmers Bank? 
.T 'ai ete comptable de la Farmers Bank depuis jnillet 1910; avant cela j 'ai occupe 
divers autres emplois. 

Q. Vons etes devel1u comptahle en jl1illet 1910 Y R. Vcrs ce temps. 
Q. Ql1'aviez-vous it faire avec Ie compte de la circulation et Ie depot fait 

v. la Trusts Company 1 R. J' ai fait presque taus les retraits et un hon nom
bre de depots. 

Q. Avant juillet 1910? R. Pas a ma connaissance. 
Q. Etiez-vous la lors de la faillite de la ban que ? R. Oui. 
Q. Vous avez Me payeur pendant queIque temps et avant cela vons avez He 

Ie commis de I 'escompte 1 R. Oui, monsieur. 
Q. Et pendant que· vous etiez payeur, vous faisiez les paquets pour depOts, 

n 'est-ce pas 1 R. Oui. 
Q. Et apres Ie 15, quand vous etes devenu comptable, c'est vons qui avez 

porte ces paquets? R. La plus grande partie .. 
Q. I.Jes depots etaient faits regulierement, n'est-ce pas ~ R. Tons les 

jours, sauf quelques exceptions. 
Q. Et les retraits a partir de juillet 1 R. Chaque fois que nous ayions 

besoin d' argent. 
Q. En aviez-vous besoin assez souvent? R. Assez souvent. 
Q. Tontes les semaines ou tous les mois? R. Presque taus les jonrs. 
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Q. Et que ponviez-vons porter? R. Des effets tres varies it partir de 
juillet; il y ayait de la circulation dans nne certaine proportion, de I 'echange 
et des cheques sur d'antres banques, et divers antres billets de banque. 

Q. Conservant toujours Ie meme montant de circulation, votre circulation? 
R. 11 variait; je sais que dans une occasion, ils en avaient trop et no us nous 
sommes limites a $500 par jour; d 'autres fois nous allions jusqu'il $1,000. 

Q. Qui avait l'habitude de porter les cheques pour l'argent que vous 
desiriez retired R. J 'avais l'habitude d'y aller. 

Q. Eprouviez-vous des difficultes a vou~ faire payer? R. .Te ne pourrais 
dire des difficultes, mais j 'ai souvent eu il attendre 10ngtemps; j'ignore pourquoi. 

Q. Cela est-il arrive souvent ~ R. Je ne pourrais dire; certains jours 
,i'etais paye de suite et d'autres jours j'etais force d'attendre; je ne pourrais 
dire com bien de fois. 

Q. Etes-vous Ie seul qui soit aIle lil avec les cheques 1 R. A partir de 
juillet, je crois que oni; il se pent que certains jours j 'aie ete remplace par q:uel
qu 'nn, mais je ne me rappelle pas. 

Q. Btait-ce Dannis 1 11,. II etait Ie comptable avant juillet; en juillet 
il a ete place dans une succursale. 

Q. (~ni faisait des difficultes qnand vous etiez force d 'attendre? R. J e 
ne ponrrais dire; je ne voyais que ::VL Howard qui faisait la transaction. 

Q. Avez-vous rapporte ces difficultes a 1\'1. T.ravers? R. Dne fois lVL 
'fravel'S eut it venir lui-meme. 

Q. FIle senle occasion au meilleure de votre connaissance ~ R. Autant 
qne je pnis me rappeler, nne occasion. 

Q. Est-ce la seule fois qne vous avez eu it lui en parler? R. Oui. ,Pai 
appele '1L Renshaw et I 'ai mis au courant; i1 a probablement informe M. Travers 
(lp ce que j 'avais dit, car ce dernier est arrive pen apres. 

q.Est-ce la seule fois entre juillet et la faillite de la bamrue ~ R. La 
spule fois dont je puisse me rappeler. 

Q. Si c 'est la senle f01S que vous vons rappe1ez, tous les incidellts doivent 
s 'y rattacher ~ R. lIs peuvent avail' appele lV1. Travers au telephone et arran
ge la transaction ayec lui .. ans que j 'en aie en connaissance. 

Q. Y a-t-il quelqu 'un it part de VOUS, qui pourrait nous Ie dire? C 'est 
YOUS qui retiriez l'argent depuis Ie mois de juillet, et vous avez retire de fortes 
::.ommes? R. Oni. 

Q. Combien de fois avez-vous envoye de la circulation a Calgary? R. 
.Te croi8 que nous en avons envoye tons les mois pendant un certain temps, et Ie 
hurean de Calgary etant bien pourvu, nous aVOIlS discontinue les envois. 

Q. Est-ce Ie bureau de la '1'rusts Company 1 R. Oui. 
Q. Y OIlS faisiez les paquets et yons les ? R. Le payeur falsait 

les pa,]uets. 
Q. C 'Hait en pIns des depots faits it la Trusts Company ici? R. OuL 
Q. Aviez-vous quelque difficulte alors? R. Pas tant que notre balance 

!'\ 'est assez hien maintenue, mais quand nons avons commence a expedier 
I 

Q. Que \'oulez-vous dire par maintenir votre balance? R. Je croi8 que 
nons a"dOllS environ $70,000, qnand cette transaction s'est faite; nous avons pu 
la laissel' haisser jusqu'a $20,000 on $30,000, apres quoi nOllS avons commence 
" expedier 1 'eehange. 

Q, Pourquoi? R. Jc ne pourrais dire. 
Q. Hi yons aviez $20,000 la, Oll n'importe qnel autre montant, ponrqnoi ne 

ponviez-vous pas Ie I'etirer Y R. Parce que nous you11ons garder au moins 
$20,000; eel'tains jom's nons retir10ns $30,000, de Borte ql1P si nons ne Ie pre
nions pas llll jonr, c'est que nons pensions en avoir hesoin Ie lendemain. 
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Q. QueI etait Ie but en deposant cet argent pour Ie retire!' ensuite ~ R. 
Payer les compensations. 

Q. Avez-vous envoye de I 'argent it Calgary apres cet emprunt de $295,000 j! 
R. Je ne pourrais dire; notre livre d'expeditions vons Ie dira. 

Q. Avez-vous jamais retire de votre propre circulation de la '1'rusts Com
pany? R. Je crois que oui; j 'ai fait un rapport de la circulation qui doit 
indiquer cela; les montants deposes et les montants retires. 

Q. Quand avez-vons fait ce rapport 1 R. J'ai fait cela lors des autres 
proc(~s ponr 1 'inspecteur Duncan. 

Q. Vous rappelez-vous a quel procf~s on s'en est servi? R. Je ne me 
rap pelle pas qu 'on s 'en soit servi i je 1 'ai fait pour I 'usage de l'inspecteur. 

Q. Si nous pouvions Ie trouver cela dipenserait- R. De repasser tous Ies 
livres de nouveau. 

Q. V ous pourriez probalement identifier ce rapport si on vous Ie montrait '? 
R. Oui. 

Q. Et quand VOliS Ia receviez, vous Hait-elle don nee en paquets scelles on 
en billets detaches? R. Nous envoyions notre circulation 1ft et je me rappelle 
qu 'un paquet contenait $15,000, ce paquet fut ouvert avant de nous etre retourne. 

Q. Vous souvenez-vous par fe rapport qne vous avez fait quel est Ie total 
de la circulation que vous avez detiree? R. Non. 

Q. Est-ce plus que $15,000 ou $20,000 ~ R. J e ne pourrais dire; je sa is 
que notre circulation touchait a sa limite et que nous devions Ia faire re11trer: 
mais je ne puis specifier de mont ant. 

HENRY A. C. RENSHAW, est assE'l'lllE'nte et interroge par-

M. HODGTKs: En quell~ qualite 6tiez-vous attache a la Farmers Bank ~ R. 
En qualite de gerant. 

Q. Gerant de quoi '/ R. De la Succul'sale de Toronto. 
Q. (~uand ¥ R. Depnis la fin de septembre 1909. 
Q. Et pendant tonte 1 'annee 1910 jus(jU 'a. la faillitt~? R. Oui. 
Q. Qne connaissez-vous des depots de circulation i't la 'rrnsts Compan,v? 

R. n existait un arrangement par lequel nOllS deposions pour $1,000 de lIaS 

billets tons les jours. 
Q. En pIns de ce qni etait envoye a Calgary? R. Oui, monsieur. 
Q. Cela a-t-il ({nre longtemps 1 R. Oui, monsieur, jnsqu 'a la suspension. 
Q. Vous ctiez li't tout Ie temps R. Oni. 
Q. Quoi portait Ia circulation? R. M. Burk, Ie comptahle, ponr apres 

juillet 1910; avant cette date, c'etait M. Dennis . 
Q. Quel cst ce :.vI. DeIll1is1 R. C'etait Ie comptable, il a ete transfere 

f. )l"orval, comme gerant. 
Q. Quand vous vonliez tirer, qui prenait Ie cheque ~ R. :.vI. Bnrk. 
Q. Epronviez-v.ous des difficultes a faire payer vos cheques quand yons 

vonliez retirer de la circulation 'I R. Oui, quelqnefois. 
Q. Comhien de fois? R. J e ne pourrais dire au juste; peut-etre six fois, 

je ne puis preciseI' . 
Q. Comment avez-vous en connaissance des objections? R. IVI. Howard, 

le comptable, me telephonait. 
Q. Que disait-il? R. Qu'il ne savait pas s'il lui sera it possible de nOlls 

donner un cheque ce jour-lao 
Q .. Pour quelle raison? R. Notre compte Mait trop has . 
Q. You lait-il dire que vons n 'aviez pas des fonds suffisants pour con vrir le 

cheque? R. Oni. 
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Q. Etait-ce Ie cas? R. Nous avions des fonds; notre compte en ce temps
la etait de $70,000. 

Q. Quel etait Ie montant du cheque? R. 11 variait de $5,000 it $20,000. 
Q. Que voulait-il dire en disant qu'il ne pouvait payer, qu'il n 'y avait pas 

assez de fonds; vous en aviez suffisamment it votre credit, n 'est-ce pas? R. 
Oui. 

Q. Vous a-t-il explique la nature de son objection? R. Non, pas it moi. 
Q. Avez-vous compris la nature de 1 'objection ? R. Non, monsieur. 
Q. 11 vous a donne une raison? R. Bien, il disait, soit que Ie gerant

general etait sorti, qu'il ne pouvait Ie rejoindre ou qu 'illui fallait Ie voir d 'abord. 
Q. Que faisiez-vous: un rapport a M. Travers? R. Un rapport it M. 

Travers. 
- Q. )J 'etes-vous jamais alle en personne pour voir aux arrangements? R. 

Je crois que M. Travers m'y a envoye une fois, si je me rappelle bien. 
Q. Qui avez-vous vu? R. M.Warren et M. Stratton. 
Q. Que s 'est-il passe entre vous? R. J 'ai oublie quelle conversation 

1I0US avons tenue. 
Q. Vous etes alle pour avoir 1 'argent.? R. Oui, monsieur. 
Q. Et ils n'etaient pas empresses de voris Ie donner? R. Non, monsieur. 
Q. Vous ont-ils donne une raison de leur refus? R. Oui, mais je ne me 

rappelle plus. 
Q. Avez-vous eu l'argent it la tin? R. 11s se sont entin decides de me Ie 

cJonner. 
Q. Ont-ils compare les comptes entre la banque et la compagnie? R. Pas 

alors, pas en rna presence. 
Q. Ont-ils dit quelque chose au sujet de ce que la banque leur devait? R. 

J e ne me rappelle pas. 
Q. Ont-ils dit quelque chose au sujet de ce qu'ils avaient it la banque et 

(Ompare ce montant a l'autre? R. Non. 
Q. Connaissez-vous quelque chose du retrait de la circulation? R. Non, 

monsieur; il y en a eu un peu de retire, mais pas beaucoup. 
Q. J e suppose que c 'est tout ce que vous connaissez sur ce point? R. 

C 'est tout. 
Q. M. HELLMUTHS : M. Hodgins, voulez-vous demander it oM. Renshaw si 

la circulation qui etait retournee, 1 'etait parce que la banque avait depasse sa 
marge et devait fairc rcntrer sa circulation. 

Q. M. HODGINS: Que dites-vous decela? R. oJ e crois que c 'est la 
raison pour laquelle ces retraits etaient faits. 

Q. Quand vous retiriez de votre circulation, c'est que vous aviez depasse 
votre marge? R. Oui. 

M. HELLMUTH: Ce qu'ils avaient Ie droit de mettre en circulation. 
M. HODGINS: 11s la retiraient de la Trusts Company? R. Oui. 
Q. Comment cela soulageait-illa situat.ion; voulez-vous dire que vous aviez 

(lepasse votre marge en incluant ce qui etait depose it la Trusts Company? R. 
~on, monsieur. 

Q. Le depot fait it laTrusts Company n 'etait pas considere comme de la 
circulation? R. Que voulez-vous dire? 

Q. Ce que vous aviez depose it la Trusts Company etait.-il considere comme 
HI circulation? R. Certainement. 

Q. En la retirant de lit vous la retiriez de la circulation, c 'est bien 1 'idee? 
R. Oui. 

Q. Et cela n 'est arrive qu 'une fois? R. A rna connaissance. 
Q. Quand? R. Je ne pourrais donner la date. 
Q. Apeu pres? R. En septembre 1910. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

335 

~ Q. Et cela ne s 'est jamais repete? R. Pas it rna connaissance. 
~. J e voudrais vous demander une autre question, a la suggestion de lVL 

Travers; quel etait Ie montant des billets que vous avez retires de Ia Trusts 
Company 'I R. Je ne les ai pas vus; je crois que c 'etaient des vingt-cinq. 

Q. Quel usage en a-t-il ete fait? R. Ont-ils ete envoyes a Calgary? R. 
Je ne me rappelle pas; lVL Travers a dit qu'ils I 'avaient ete, mais je ne me rap
pelle pas. 

Q. Etaient-ce de gros billets 1 R. Oui, monsieur. 
Q. Que vous avez retires ~ R. Oui, monsieur. 
Q. OU qui ont ete envoyes a Calgary? R. Ce qui a €te envoye a Calgary 

.. a du etre des billets pour de petits mont ants, presque tous des cinq; je crois 
que Ie paquet contenait $3,000 en cinq et $2,000 en dix. 
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Q. VOllS parlez de la circulation retiree de la Trusts and Guarantee Com
pany ~ R. Ces dernit:lrs etaient des billets pour de gros montants; je croi~ 
It ue c' etaient des vingt-cinq. 

PREDERIC M. HOLLA~D, est assermente et interroge par--

M. HODGINS: Quelle est votre occupation actuelle? R. .I e suis Ie gerant
general de la Dominion Permanent Loan Company. 

Q. Etiez-vous son gerant Ie 26 fevrier 19101 R. Oui, monsieur. 
Q. Aviez-vous un arrangement avec la Parmers Bank pour prendre des 

depots de sa circulation 7 R. Oui. 
Q. Qui a commence, je crois en feYrier 1910? R. Non, il a commence Ie 

15 janvier 1910. . 
(.l. Quel montant ont-ils depose chez vous 1 R. Ils ont depose $500 par 

jour. 
Q. Pendant combien de temps? R. Et ils retiraient Ie tout It Ia fin du 

mois. 
Q. Combien de temps cela a-t-il dure 7 R. Jusqu 'a ce que la banque 

ferme se portes, ils deposaient $500 par jour et nous les remboursions; nous ne 
payions pas d'interet et les retraits €taient precedes d 'un avis de dix jours. 

Q. La condition qu'ils ne devaient pas avoir d'interet a ete suggere par 
qui R. .Ie crois que c'est ii, rna suggestion. 

Q. J 'ai ici une lettre de M. Travers: "Au sujet de notre conversation de 
ce jour" ? R. Est-ce bien une lettre de .M. Travers? 

Q. Oui, vous l'avez eue peut-etre Ie 26 fevrier? R. La lettre que j'ai 
est signee par 1\[ Renshaw. 

Q. Oui, c'est bien cella-Ia; comment se fait-il que cette lettre ait ete ecrite? 
R. M. Renshaw m 'avait rencontre it ce sujet et il voulait 2% d 'interet; je lui 
ai dit que je ne pouvais pas donner d'interet. 

Q. PourquoH R. J e voulais faire tout I 'argent possible; croyant que je 
ponvais avoir cet argent sans payer d'interih, j'ai fait un effort pour l'avoir. 

Q. Par Ia conversation que vous aviez eue vous aviez juge que c'€tait une 
rccomlllodation pour eux? R. J e . savais que c' €tait nne accommodation pour 
i'UX et un profit pour nous. 

Q. Vous avez refnse de payer UIl interet ~ R. Oui, monsieur. 
Q. Cette lettre dit: "Nous ne desirons aucun interet sur les depots"? 

C 'eta i tune reponse it mes conditions. 
Q. Sa rnaniere de Ie dire 1 R. Oui, que je ne paierais aucun interet. 
Q. Ils ont prefere se soumettre avec grace? R. Oui. 
Q. Vous payiez leur circulation a votre comptoir et ils tiraient sur vous, 

V0118 dites-? R. N ous payions quand on nous Ie demandait, nous employions 
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generalement $1,500 de circulation par jour et nous devions nous procurer cet 
argent de quelque banque; nous mettions donc leur argent en eirculation sur 
notre comptoir et nons nous procnrions Ie reste d 'autres banques. 

Q. Que voulez-vous dire en disant qn'ils retiraient it la fin de chaque 
mois Y R. lIs tiraient un cheque sur nons et nous leur donnions un cheque sur 
1 'Imperial Bank pour Ie montant. 

Q. Le montant etait-il toujours exactement $500 par jour? R. Oui; 
vous voyez, ,par excmple, Ie 29 janvier, lenr balance etait de $6,500; Us ont tire 
pour $6,000; it la fin d'avril eUe etait de $13,000 et ils ont retire tout Ie lllontant. 

Q. Combien out-ils depose chez vous en tout? R. J'en ai Ie memoire avec 
moi, mais il me faut queIque temps pour vous donner Ie total. 

M. LE COllfllfISSAIRE: $500 par jour? R. Oui, pendant it pen pres un 
an; Ie compte Hait retire it la fin de chaqne mois, moins $500. 

Q. M. HODGINS: Comment en sont-jls venus it fa~re cet arrangement avec 
vous; aviez-vous quelque attache it la Trusts and Guarantee Compall?" ~ R. 
Non, monsieur. 

Q. L'etiez-vous dans Ie temps? R. Non, monsieur. 
Q. Y a-t-il des directeurs d'une compagnie qui sont sur Ie burean de direc-

tion de 1 'autre compagnie 1 R. Oui, monsieur. . 
Q. La Trusts and Guarantee ne possede-t-elle pas Ia lllajorite des actions? 

R. Dans notre compagnie 1 
Q. Oui? R. J e ne crois pas qu 'elle detienne Ulle seule action. 
Q. Quels sont les rapports entre les deux? R. Aucllns; je dMiens envi

ron dix actions de leur compagnie; c'est tout Ie rapport que je cOllnaisse. 
Q. Etes-vous un directeur de Ia Trusts and Guarantee Company? R. 

NOll, monsieur. 
Q. L 'etiez-vous dans Ie temps 1 R 'En 19101 
Q. Oui 1 R. Non. 
Q. Quels sont les membres de votre bureau qui etaient directeurs de la 

Trusts alld Guarantee Company 1 R. 1YI. Stratton, :\1. Karn et M. Kl(\ppfer. 
Q. Qui lle la :Farmers Bank vous a propose I 'affaire 1 R. C 'est :\1. "War

l"f'n qui m'en a parle d'ahord; un jour que nous-eausions il m'a <lit: "Ponrquoi 
ne feriez-vous pas (juelque chose; VOltS payez beaucoup d 'argeut tous le8 jonrs, 
POUl'<IUoi ne faitcs-vous pas deposer les difi'erentes banC)ucs chpz von;;" '! R. 
,T 'ai repoudu qll 'aucune d 'elles ne s 'etait montl'ee disposee a cela et il lll' 11 •. lit: 
"Je crois que Ja Farmers Bank serait disposee". Je lui ai dit: "Ditps-lf'nr de 
venir me voir". C 'est tont pour ce qui nous concerne, lui et moi. 

Q. C 'est comme cela que Ill. chose a commence? R. Du moins je Ie 
presume, ear 1\1:. Renshaw est venn me voir. 

Q. Travers avait-il des interets dans votre compagnie? R. ::\01:. nWll-

sieur. 
Q. Il y a des actions de la Dominion Permanent melltiollueps all sl1jet 

d 'un de ces pretR? R. C 'est, si je me rappelle bien, des actions aehrt.5t's par 
]\,f. Travers d 'un de nos actionnaires qn'il induisit it echanger; je nr sais pas si 
la banque detient encore ces actions, mais je crois qu 'a un certain temps. ellp 
Hvait CJuelques actions; de la meme maniere, elIe a ell qnelquPs-lllles de nos 
clebentnres. 

DUNCAN S~ )IACCORQUODALE, est assermpnte et int.erroge par-

M. HODGINS: Croyez-vous etre lie par un serment ~ R. Je eroif' que 
tontc personne doit toujours dire Ia verite SOliS toutE'S Ies eircoIlRbmces. 

Q. Croyez-vous eire lie par Ie serment Y R. J e Ie crois. 
Q. Le serment que vous vel1PZ de preteI' ~ R. Oui. 
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Q. VOUS avez velldu des actions de la Farmers Bank 1 R. Oui, j'en ai 
,endu quelques-unes. 

Q. Au compte de qui travailliez-vous1 R. Je crois que la chose m'a 
ete preposee par les directeurs provisoires. 

Q. Qui vous a employe pour les vendre, Lindsay 1 R. Non. 
Q. Qui 1 R. Je crois que les premieres vent.es que j'ai faites, c'etait it 

la demande meme des directeurs provisoires; plus tard, M. 'l'ravers m 'a engage 
pour vendre des actions. 

Q. V ous ne teniez pas votre creance de Lindsay Y R. Non. 
Q. En aucune maniere vous n 'etiez son sous-agent 1 R. En aucune ma

niere; je dois dire qu 'apres un certain temps, desirant en vendre plus parce 
que j 'avais fait une assez bonne vente et je croyais pouvoir vendre des actions, 
je m 'en suis onvert. a M. Travers qui a refuse de m 'ent.endre et ill 'a renvoye a 
]\1. Lindsay, disant que toute la chose Hait entre ses mains; M. Lindsay a refuse 
de me donner des actions a vendre a ce que je considerais une commission rai
sonnable, et nous n'avons pas fait d'affaire!! ensemble. 

Q. Vous avez souscrit des actions de cet.te banque 1 R. Oui. 
Q. Combien? R. Vne action. 
Q. L'avez-vous payee 1 R. Non, je me proposais de la payer a meme mes 

commissions. 
Q. Vous etiez trois du meme nom qui ont souscrit chacun pour nne action 7 

R. Oui, j 'ai souscrit une act.ion. 
Q. Juste pour la cloture, n'est-ce pas? R. Je ne pourrais dire mainte

nant quand c' etait. exactement.; il y a de cela quelque temps et je ne suis pas 
Hussi jeune que j \';t.a1s. 

Q. Etiez-vous intime avec Lindsay 7 R. Non, nous nons SOlllIlles ren-
contres seulement a la hanque. 

Q. QneUe banque? R. Dans les bureaux de la rue King, dans l' edifiee 
de la North American Life, ou ils avaient leurs bureaux. 

Q. Les bureaux de la banque? R. Oui, les bureaux de la Farmers Bank. 
Q. A queUe occasion 1 'avez-vous rencontre 7 R. ,Ie passais par lit parc<~ 

que je connaissais quelques-uns des directeurs provisoires, surtout I 'un d 'eux 
que je eonnaissais depuis son enfanee . 

Q. Qu 'avez-vous fait avec Lindsay, alors? R. Lindsay et moi n 'avons 
rien fait. 

(l Lindsay dit que vous a vez fait qnelque chose? R. J en' ai fait a ucun 
marche avec Lindsay. 

Q. Etes-vous jamais alle en compagnie de Lindsay a la banque qui se trouve 
au pied de la rue Yonge, la Traders Bank 'I R. Oui, je 1 'ai rencontre la un 
jour et il m'a demande de faire une promenade avec lui. 

Q. OU l'avez-vons rClleontre7 R. Je erois que je l'ai rencontre au coin 
des rnes Bay et King. 

Q. Etiez-volls presse'l R. Non, pas apparemment. 
Q. Ou alliez-vous Y R. II m 'a demande si je voulais faire une promE'nade, 

et je 1 'ai accompagne; nous avons deseendu 1a rue Bay jusqu'it 1a rne Front 
et suivi cette derniere jusqu'it 1a Traders Bank ou il est ent.re. 

Q. En vons baladant tout simplement? R. En nons ba1adant; il est. 
entre et a fait quelque transaction avec Ie payeur ou un autre emplo~8 de Ia 
banque. 

Q. Combien 1 R. Je ne sais pas. 
Q. Avez-vous vu les billets 1 R. J 'ai bien vu quando on les lui a remis, 

mais je me suis retourne parce que cela n 'etait. pas de mes affaires et qnp je n8 
suis pas curieux: j 'ai remarque que c 'etaient des billets pour de forts ri10utants ; 
je crois que c'etaient des cinquante, mais je ne sais pas. 

(4857-22) 
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Q. Comment avez-vous pu remarquer ccla ¥ R. J e regarliais, et j 'ai 
vu quand ils lui ant ete remis, mais je ne sais pas quel nombre il y avait. 

Q. Qu'en a-t-il faiU R. Illes a roules en un rouleau qu'il a mis dans 
sa poche, sortit et se dirigea vers la banque; dans ee temps, elle ellait dans 
l'edifice du Star; nous nous sommes rendus IA et je me souviens q!l'il a tendu 
it Travers un paquet qn'il a sorti de sa poche, je suppose que c'est l'arf{ent qu'il 
avait reQu. 

Q. Qui Mait present ~ R. J e ne sais qui etait lit II y avait lA trois au 
quatl'e bureaux, IV!. Travers, au meilleur de ma memoire, etait en face de la 
porte quand nous sommes entres, quand nous sommes entres dans Ie corridor a 
I'ouest duquel M. Shaver avait un bureau. 

Q. Le docteur Nesbitt €tait-ilIA ~ R. Je ne l'ai pas vu. 
Q. Dans quelle chambre etes-vous entre avec Lindsay 7 R. La chambre 

d'en avant. 
Q. La chambre de qui etait-ce ¥ R. Nous sommes entres d'abord dans 

une salle commune et ces bureaux ouvraient sur cette salle. 
Q. Vous n'avez penetre que dans la salle commune! R. Oui. 
Q. Avez-vous pris un siege ¥ R. Je ne saurais dire si nous nous sommes 

assis ou non; j 'avais 1 'habitude d 'aller Ill, assez sou vent parce que je voulais 
vendre des actions et naturellement je m'y presentais aussi souvent que les 
occasions me Ie permettaient meme si je n 'avais rien a y faire. 

Q. Lindsay vous a-toil demande de I 'accompagner? R. II m 'a demande 
de faire une promenade. 

Q. Apres avail' fait votre promenade et apres qu'il eilt 1 'argent, vous 
a-toil demande de revenir avec lui et a-toil dit qu'il desirait vous avoir comme 
temoin? R. II ne l'a pas dit. 

Q. Combien de ternps est-il reste IA 1 R. A la banque? 
Q. Oui? A la Traders Bank? 
Q. N on, a la Farmers Bank, quand vous etes revenus? R. J e ne crois 

pas (lue nous y soyons restes plus que quelques minute. Je suis entre avec lui 
et je suis sorti avec lui en discutant quelque chose; je ne sais plus ce que c 'etait. 

Q. Travers est-il la seule personne que vous ayez vue? R. J e ne puis 
dire si j 'ai vu )'1. Shaver ou M. Fitzgibbon; je les voyais souvcnt, et je ne sais 
pas si je les ai vus cette fois. 

Q. Vous avez vu Lindsay donner un paquet a Travers ¥ R. Oui. 
Q. Etes-vous bien certain? R. Bien certain, je n'ai ancun doute. 
Q. Vous savez co que c'etait et ce qu'il contenaiU R. J'ai presume qne 

<,'€tait I 'argent qu'il venait de retirer de la banque, mais je ne pourrais jurer 
que c'Ctait cela. 

Q. Lindsay vous a-toil cause de ces chases dernierement? R. Oui, il 
m 'en a parle avant de subir son proces pour conspiration me demandant si je 
me rappelais avoir fait cette promenade avec lui. 

Q. Et quoi encore 1 R. II m'a demande si je me ra,ppelais que nous 
etions entres dans la banque Oll il avait pris Ie paquet et venus ensuite it 1 'autre 
place. 

Q. Et qu'il avait remis l'argent a Travers ~ R. Oui. 
Q. Vous lui avez dit que vous va us en rappeliez ~ R. J e lui ai dit que 

oui, que je me Ie rappelais, parce que c 'etait la senle fois que j 'avais vu un 
si gros rouleau de billets de banque entre les mains d 'un homme qui n 'etait pas 
en arriere des barreaux de Ia caisse d 'une banque. 

M. I,E COMMISSAIRE: Vous parlez d 'un paquet; que voulez-vous dire par ce 
paqueU R. C' etait quelque chose, mais je ne puis dire s'il etait enveloppp 

011 non. 
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Q. Quelque chose enveloppe dans un papier? R. Je ne pourrais dire si 
]a chose etait enveloppee ou non. 

Q. Pouviez-vous voir si c'etaient des billets de banque, vous pouviez void 
R. Je n 'etais pas lil pour surveiller. 

Q. Vous avez vu Ie paquet passer de la main a Ia main? R. Oui, mais 
je n 'ai pas pense que jeserais a,ppeIe a eclaircir cela plus tard. 

Q. Pourquoi appelez-vous cela un paquet quand vous ne savez pas ce 'Iue 
c 'etait; ne connaitriez-vous pas de 1 'argent si vous en voyiez ¥ R. Je Ie sau
rais si je Ie voyais main tenant. 

Q. Vous ne pouvez savoir si vous avez vu alors ¥ R. J e saurais egale
ment, mais tout ce que je me rappelle, c' est qu'il a mis la main dans sa poehe, 
apparemment la meme poche dans Iaquelle il avait mis 1 'argent en quittant la 
banque. 

Q. Le tIJaquet avait-il ete fait a la Traders Bank 1 R. J e crois qu'il a 
fait un rouleau avec les billets et Ies a envcloppes avec un papier; c'etait un gros 
paquet .. 

Q. Cela ne formerait pas un gros paquet si vous etes exact quant a Ia de
nomination des billets; cent billets de cinquante dollars ne formcnt pas un gros 
paquet? R. Le paquet etait assez volumineux pour attircr mon attention 
quand il lui a ete remis. 

M. HODGINS: Qu'a dit Lindsay en remettant Ie paquet? R. Je ne sais 
pas ee qu'il a dit. 

Q. A-t-il dit quelque chose 1 R. Je ne sais pas ce qu'il a dit, et je ne 
pourrais Ie dire; mon interet etait de vendre des actions. 

Q. Combien de temps resta-t-illa avec Travers ~ R. Je ne sais pas; quel
ques minutes; je cris que Travers a propose de sortir pour prendre un cigare 
ou quelque chose avant. 

Q. Etes-vous aIle? R. Oui, nous sommes a11ees a ] 'autre coin en face 
de la banque. 

La Commission s'ajourne a 2 heures de l'apres_midi. 

La Commission reprend ses seances a 2 heures de 1 'apres-midi, Ie 23 mal 
1912. 

DUNCAN S. lVIACCORQUODALE, continue son temoignage: 

M. HODGINS: V ous avez ret,;u quelque ehose comme $1,080 en commission? 
R. Oui, probablement un peu plus; je ne suis pas certain. 

Q. De qui avez-vous ret,;u cet argent~ R. Je n'ai eu qu'une forte com
mission, c'etait M. Devean, pour 200 actions. 

Q. Qui vous a paye les commission ¥ R. M. Travers; je ne puis pas les 
Hommel' tous, mais je me ra,ppelle quelques-uns. 

Q. Je ne vous en demande pas plus long; que savez-vous sur la maniere dont 
Ie docteur Beattie Nesbitt est devenu Ie president? R. Un certain jour nous 
Hions dans les bureaux de la banque, rue King. 

Q. Vous et lui? R. 11 y avait moi, 1\'1. Travers, M. Lown, lVI. Smith, et 
d'autres dont je ne me rappelle les noms et la question avait ete soulevee de 
rwmmer Ie soionel Munro president; M. Travers semblait d 'opinion qu 'une per
sonne ayant plus d'avantages commerciaux ferait un meilleur president et je 
me risquai a suggerer Ie nom du docteur Nesbitt a cause de la forte influence 
que dans ce temps il semblait avoir avec Ie gouvernement et les organisaitons 
Tory de la ville; je suggerai que ce serait un bon homme a avoir avee nous. 
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Q. Oombien de temps etait-ce avant I 'assemblee d 'organisation ~ R. 
o 'etait pendant que nous avions nos bureaux sur· Ia rue King. 

Q. Longtemps avant Ie mois de novembre 19061 R. 0 'etait en etc ou en 
automne, pendant Ie mois d'aout ou de septembre, avant qu'ils changellt de 
bureaux. 

Q. Et on n 'a pas accepte cette suggestion 1 R. Oette suggestion fut 
faite it }[ Travers. 

Q. Et on ne I 'accepta pas 1 R. II l'accepta. II dit: "Qui est-il et que 
fait-iI? II me sembla qu'il ne Ie connaissait pas, et finalement semblait douter 
que je puisse mener la chose it bonne fin, mais je me dccidai d'aller voir Nesbitt 
it ce sujet et je Ie rencontrai au bureau d'enregistrement. Apres une longue 
conversation, il se dccida de voir Travers. Quelques temps apres, je suis aUc au 
Bureau d'Enregistrement avec Travers et je Ie presentai it Nesbitt, je restai 
dans une chambre pendant qu'ils discutaient du projet dans une autre. Plus 
tard, je leur donnai rendez-vous it I 'hotel Queen, ils devaient s'y rencontrer de 
nouveau mais je crois que IV[ Travers avait alors quitte 1 'hOtel Queen; finalement 
ils s' entendirent; Ie Dr Nesbitt ne voulut pas signer ma liste de souscription, 
je voulais avoir Ia commission, mais il refusa de signer ma liste, il voulait d 'abord 
disait-il, dis cuter la chose avec Ie gerant, il ne savait pas s'il pouvait donner 
asssez de temps a ses devoirs de president, finalement il accepta d'etre president. 

Q. Qui a pris sa souscription? R. Je ne l'ai pas prise, il refusa de signer 
ma liste. 

Q. Quand vous etes aIle Ie voir 1 R. Quand je suis aUe Ie voir. 
Q. Quand vous etes aIle Ie voir d 'abord, lui avez-vous dit que quelqu 'un se 

chargerait de payer ses actions~ R. Je ne lui ai rien dit de cela je n'en savais 
rien. Je discutai avec lui comme avec un homme de bonne foi qui devait souscrire. 

Q. Vous n'avez jamais obtenu sa souscription 1 R. Non, il n'a jamais 
signe ma liste, mais j 'ai eu la commission de sa souscription. 

Q. Quand etes-vous entre en negociation avec lui pour la premiere fois, 
est-ce en ete 1 R. La seule chose que je me rappelle, c 'est quand nous a'dons 
nos bureaux sur la rue King, je ne sais pas et je ne peux pas dire quand nous 
sommes partis de ces bureaux. 

Q. o 'est tout ce que vous vous rappelez? R. Oui, c'est tout ce que je 
me rappelle de cela. 

M. TRAVERS: Demandez-Iui done s'il recevait du stock de Smith avant que 
j 'entre en fonction i'i. la banque 1 

M. HODGINS: Smith vous a-t-il donne des actions i'i vendre 1 R. Je crois 
(\ue c'est Smith; c'est un des directeurs provisoires. qui me demanda de vendre 
des actions, j 'en ai vendu un certain nombre; je ne me rappelle pas combien, 
mais j 'en ai vendu quelques-unes. 

Q. Avez-vous exige ou essaye de vous faire payer une commission sur les 
actions de Beattie Nesbitt¥ R. On m'a donne une commission de 5 pOllr cent 
~ur $3,000; M. Travers m 'avait assure qu'il avait signe pour $3,000. 

Q. Quand avez-vous obtenu cette commission ~ R. Pendant que nous 
<'tions dans l'edifice Stair. 

Q. Est-ce avant ou apres que la banque commence ses operations f R. 
J e ne sais pas, je ne me rappelle pas la chose, mais nous etions dans l' edifice 
Stair. 

Q. Est-ce que ce pour cent etait inclus dans les $1,0801 R. Oela ferait 
plus de $1,080. 

Q. Oinq pour cent de $3,0001 R. Non, mais j 'avais eu $1,000 pour nne 
vente. 

Q. J e vous demande combien de commission vous avez eu sur Ies actions 
de Beattie Nesbitt? R. J'ai reQu $150. 
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Q. Apres que la ban que eut commence a fonctionner? R. Je ne peux 
pas dire. 

Q. Vos actions ont ete annuh~€,B plus tard ¥ R. lV1. Travers me dit qu' el
les devraient etre annulees. 

Q. Combien d 'actions? R. Une action. 

JAlVIES R. STRATTON, assermente et interroge par-

1\1. HODGINS: Vous etiez president de la Trusts and Guarantee Company? 
R. Oui. 

Q. Durant les annees 1906-1907? R. Oui. 
Q. 1908 et 1909 jusqu'en 1910~ R. Oui, jusqu'en janvier dernier. 
Q. Vous avez cesse de l'etre? R. J'ai donne ma demission. 
Q. Etes-vous en rapport avec cette compagnie maintenant? R. Oui. 
Q. De quelle maniere? R. En qualite de directeur. 
Q. I<Jtiez-vous membre du parlement en 1906? R. Je l'ai ete jusqu'en

Je ne ine rappelle pas 1 'annee; j 'ai donne ma demission de Secretaire Provin
cial juste avant que 1\1. Ross fasse appel au peupIe, queUe qu'ait ete l'annee, je 
ne me la rappelle pas dans Ie moment. 

Q. Etiez-vous membre du gouvernement Federal en 1906? R. Non; 
c'etait quand 'Whitney est arrive au pouvoir, I'annt'.e qu'il arriva au pouvoir. 

Q. Connaissiez-vous M. Travers en 19061 R. Non, je n'en avais jamais 
entendu parler. 

Q. Je croyais que 1\1. Warren vous I'avait presente en 1906? R. Oh, en 
1906? 

Q. Oui? R. J'ai connu 11. Travers quand il est venu emprunter de 
1 'argent de la Trusts Company. 

Q. Est·ce vous qui avez fait les termes de I'emprunt? R. Non. 
Q. Avez-vous eu quelque chose a faire avec cela? R. Non, c'est 11. 'War

ren qui a regIe cela avec M. Travers. 
Q. V ons ne vons etes pas occnpe des details f R. Non. 
(~. Avez-vous suggere a M. Warren d'exiger une prime de $1,000 sur Ie 

premier emprunt et de $500 sur I 'autre ? R. Je ne Ie crois pas. 
Q. Vous l'avez laisse agir seul? R. Oui. 
Q. Avez-vous aide a Qbtenir les certificats~ R. Non, d'aucune maniere. 
Q. Vous rappelez-vous si vous etiez ~l Ottawa Ie 6 novembre 1906? R. 

Je ne Ie sa is pas, j'y etais peut-etre. 
Q. En tout cas, vous n 'avez pas aide a obtenir Ie certificat? R. Afin 

(fu'il n'y ait pas de malentendu, je dirai que je n'ai pas eu d'entrevue avec 
DUCHn membre elu Gouvernement, on officier dn Gouvernement ou de,partement 
du Gouvernement ou avee aucune personne quant au cert.ificat .• 

Q. Aucun depute du parlerp.ent.? R. Ni avec Travers. 
Q. :-.Ji avec Travers ¥ R. Ni avec Travers. 
Q. Ceci est tres general ¥ R. Oui, je ne veux pas qu'il y ait de doute 

[. ce snjeL car je n'ai rien eu a faire avec cela. 
Q. Apres l'ouverture de la banque, vous etes-vous occupe des prets faits 

par la Trusts and Guarantee Company? R. Oui, en 1909, je crois, j'ai vu M. 
rfravers, pt j 'ai eu deux ou trois entrevues avec lui au sujet de leur compte avec 
la Trnsts and Guarantee Company. 

Q. .C 'etait concernant leur emprllnt de $295,0001 R. Oui, j 'ai eu un 
('lltre.vue avec 1l,L Warren au sujet de l'autre pret. 

Q. Lors dn prcmier et dn deuxieme prets vous etiez president ~ R. Oni. 
Q. Et 1\1. Warren etait gerant ~ R. Oui. 



342 RAPPORT DE LA COMMISSION 

3 GEORGE V. A. 1913 

Q. VOUS t€ni€z-vouS au courant des afIaires de la Trusts and Guarantee 
Company? R. J e me tenais au courant des afIaires qui etaient presentees au 
conseil d 'administration. 

Q. De cela seulement? R. Oui; les afl'aires du bureau etaient faites par 
lies officiers. 

Q. V otre eharge de president, comportait-elle des devoirs speciaux quant 
it la gerance des afl'aires Y R. RegIe generale, on me parlaif de tout ce qui 
etait important. 

Q. Le gerant ne vous consultait pas ~ R. Oui. 
Q. Mais vous n 'aviez pas 1 'habitude d 'aller au bureau tous les jours et de 

vous tenir au courant des afl'aires? R. Non. 
Q. Quand avez-vous appris que les paiements faits sur ce $80,000, Ie pre

. mier pret, avaient ete intervertis dans les livres de la compagnie Y R. J e ne 
Ie sais pas; je ne crois pas avoir rien su a ce sujet avant qu' on en parlc dahs les 
temoignages rendus a la Cour de Police. 

Q. Vous croyez qu 'on nc vons a rien dit a ce sujet? R. Je crois qn 'on 
ne m 'a rien dit. 

Q. V ous a-t-on fait part du compte ouvert en janvier 1907, et qui rest a ou
vert jusqu'en avril? R. C'etait lc compte It la Trusts Company. 

Q. Oui 1 R. Non, je n 'en ai pas eu connaissance. Parlez-vous de 1 'em
prunt de $20,000? 

Q. J e parle des depots qui ont et.e faits en difIerents temps? R. Non, 
je n 'ai pas eu connaissance dc ccla. 

Q. Qui s'elevaient a $80,506.81 Y R. Non. 
Q. Ccla Hait laisse It M. Warren Y R. Oui. 
Q. Saviez-vous qu' on deposait en moyenne de $1,000 a $500 de billets 

de circulation par jour? R. Non, pas avant que IV!. l\Iorden-M. "\Varren 
Hait absent et M. Morden me parla au sujet de ce compte. 

Q. Avez-vous eu connaissance du transfert du pret sous forme d 'un re<:;u 
de depot de $120,000 Y R. Le trans£ert du pret au sujet du recepisse de depot? 

Q. La banquc donna un recepisse de depot en faveur de la Trusts Com
pany Y R. Le recepisse de depot donne par la banque? 

Q. En faveur de la Trusts Company Y R. De $120,000? 
Q. Oui Y R. Ce serait de l'argent depose par la Trusts Company It la 

banquc. 
Q. Oui Y Non, je n'ai pas eu counaissance de cela. 
Q. Vous saviez, je m'imagine, que les biens de la succcssion Hamilton 

avaient ete deposes a la Farmers Bank? R. Non. 
Q. Est-cc que la succession Hamilton ne venait pas de Peterboro? R. 

Oui, eUe venait de Peterboro, mais les afIaires de la Trusts Company etaient 
conduites par Ie gerant; il nc m 'a pas dit dans quelle banque ilIa deposerait. 

Q. Je vous demande si vous aviez eu connaissance de cela, vu que c 'etait 
nne maison de Peterboro? R. Non. 

Q. Est-ce. que la Trusts and Guarant.ee Company etaient les liquidateurs 1 
R. Oui. 

Q. Est-ce que votre connaissance des relations financieres de la banque 
et de la compagnie datc de la vcnue de l\:f. l\:forden-je vous dire a l'exception 
du pret d'avril? R. De quelle maniereV Je n'ai rien eu a. faire dans les nego
ciations de la Farmers Bank et de la Trusts Company; s'il y a eu negociatiol1s 
entre eux; je ne sais pas qui a et qui n 'a pas de depot a la Trusts Company. 

Q. Avez-vous aide a faire Ie pri~t. de $100,000? R. Quand etait-cd 
(~. Je crois que c 'etait Ie 31 juillet 1910? R. Etait-ce lors de 1a vi site 

de IVL Travers a Peterboro ~ 
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Q. Tres probablement? R.:VI. Warren me dit que M. Travers avait 
demande It faire un emprunt de $100,000, et il me demanda si je consentirais it 
It, recevoir s'il 'venait, et je lui ai dit que je n 'avais pas d 'objections. 

Q. Si 1\1. Warren s 'occupait de toutes ces choses, pourquoi suggerait-il 
que vous receviez Travers ~ R. J e m'imagine que c' etait parce que c' etait un 
gros pret et il voulait avoir mon consentement. 

Q. Vous a-t-il fait part de ce que Travers avait propose 1 R. 1\1. Tra
vers est venu me voir et m'a tout explique lui-meme; je teIephonai a 1\1. War-
1'en que s'il Ctait satisfait des garanties, je n'avais pas d'objection a ce qu'il 
fasse un pret It 'l'ravers. II y avait une course sur la ban que a Lindsay, si je 
me rappelle bien, et je crois qu'il etait en difficulte ailleurs aussi, et Ie pret 
que nous lui faisions n' etait que temporaire, c' etait pour lui aider It se tirer 
d' embarras a Lindsay, si j' ai bonne memoire. 

Q. Warren vous a-t-il dit quelle garantie on vous offraiU R. M. War
ren me dit qu'il avait des obligations de la mille Keeley, $1,000,000 d 'obligations, 
pour lesquelles on avait offert It 'l'ravers la somme de $700,000 ou de $800,000, 
je crois, ou six ou sept ou huit cent mille dollars pour la mine et qu'il avait 
refuse; que c 'etalt une des riches mines du district de Cobalt, et qu'il pouvait 
faire cc pret en toute securite, en plus on lui avait. donne pour $120,000 d 'obli
gations de l'American Piano Company, cotees It la bourse a 100 ou 110; je nc 
me rappelle pas des autres garanties qu'il avait regues. 

Q. Quand Travers est alle vous voir VOllS a-t-il offert les memes garanties 
dont VOllS avait parle 1\1. \Varren? R. Oui, il m'offrit les memes garantics. 

Q. Vous a-t-il donne des explications au sujet de la mine? R. Non, il 
ne m' a pas donne d' explications au sujet de la mine. 

Q. Vous imaginez-vous que Ia mine etait en operation? R. Je croyais 
qu'elle ctait sur Ie point d 'etre ouverte ou qu 'elle fonctionnait deja; ct qu'il 
avait refuse une grosse somme pour la mine. 

Q. Quels ont ete les dernicrs arrangements faits avec Travers au sujet du 
pret? R. Avec::\1. Warren? 

Q. Non, avec vous? R. II n'a pas fait d'arrangements finals aYec moi; 
il me parla des grandes lignes de 1 'entente seulement. 

Q. Les arrangements finals furent faits avee \Varren 1 R. Oui. 
Q. En plus d 'un million de dollars d 'obligations sur la mine Keeley, 

etait-il convenu qu'il devait donner autre chose ~ R. Pas avec mol. 
Q. Et vous ne savez rien des obligations de la mine Keeley 1 R. Ce que 

je croyais eta it qu'il donnait-subseqnemment it la conversation de Peterboro 
je m'imaginais-

Q. De la part de qui ~ R. De la part de M. Stockdale 011 de M. Warren, 
du bureau de la Trusts Company qu'il avait donne un boni de $25,000 ou de 
$30,000 en obligations de la mine Keeley pour Ie pret en plus du taux d'interet 
qu'il payait, mais au bureau on n'attachait pas beaucoup de valeur It ce boni. 

Q. Cela ne faisait pas partie de votre entente avec lui? R. Non. 
Q. Vous en avez en connaissance que plus tard de Stockdale ou de Tra

vel's? R. Oui, Stockdale et 1\[ Travers-M. Travers s'imaginait que 1\1. Stock
dale ne lui etait pas sympathique, et que 1\[ Stockdale voulait obtenir un plus 
gros boni, parce que M. Stockdale n 'avait pas con fiance dans la mine Keeley, 
et M. Travers parla de me donner d 'autres garanties; qu'il me donnerait en ga
rantie $50,000 d 'actions de la mine Keeley; qui seraient retournees It Ia banque 
s'il remboursait Ie pret de la Trusts Company; s'il ne Ie remboursait pas, les 
actions dcviendraient Ia propriete de la Trusts Company. 

Q. Quand avez-yous fait cette entente T R. Cette entente a etc faite 
a la Trusts Company; il vint me voir au sujet de ::\1. Stockdale. 

Q. Apres 1 'entrevue de Peterboro? R. Oui. 
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Q. Apres que Ie pret eut ete fait? R. Je Ie suppose. 
Q. II a ete convenu qu'il donnerait un boni de $25,000, qui serait remis 

en depot a JY1. Warren, n' est-ce pas 1 R. Oui. 
Q. L'autre etait entre vos mains. Le pret avait ete faiO R. OU!. 
Q. Puis il est venu et vous a offert $50,000 de plus? R. Oui, il n 'etait 

pas content de ::\:1. Stockdale. II dit,: Je vous confie $50,000-Je vous donne 
$50,000 en depot; vous l'avez en depot a ces conditions". Je lui depondit: 
"Tres bien, lVI. Travers". 

Q. Pourquoi faisait-il cela s'il avait obtenu Ie pret, s'il avait donne Ie 
honi Y R. J e ne Ie sais pas; c' etait sa maniere d' agir. 

Q. Lui avez-vous demande qu 'cUes etaient ses raisons? R. Non, je ne 
lui ai rien demande It ce sujet. 

Q. Avez-vous demande It lVI. Warren~ R. Non, lVI. Warren Hait alors 
a la cote. 

Q. Avez-vous demande a lVI. Stockdale pourquoi on vous ofl'rait ce boni f 
R. Non, je n 'en ai rien dit; plus tard je 1 'ai remis It M. Stockdale. 

Q. 11 me semble que M. Stoekdale a dit hier que ees $25,000 ou ees $50,000 
11 'avaient pas He inscrits aux livres? R. J e ne peux pas dire si ces sommes 
(JIlt Me inscrites ou non. 

Q. EUes appartenaient a la eompagnie? R. Non, Ie boni de $25,000 
remis a ~L Stockdale appartenait it la eom,pagnie; I' autre etait en depot; s'il 
remboursait la somme du pret it la Trusts Company il appartenait it la banque 
d s'il ne remboursait pas Ie pret il appartenait it la Trusts Company. 

Q. Cela etait une entente verbale? R. Verbale seulement. 
Q. II n 'y a pas eu de contrat de signe? R. Non, seulement j 'attachai 

f,U certificat d 'action les conditions de 1 'entente. 
Q. Et cela a He remis depuis au liquidateur, n 'est-ce pas? R. (~uant 

l'emprunt fut p!lye, Ie certificat retourna 111a banque avec les mItres garanties. 
(~. On Ie gardait-on en attendant? R. A la Trusts Company. 
Q. A qui 1 'avez-vous remis? R. J e ne me Ie rappelle pas, je crois que 

e 'est it ::\:1. Stockdale. 
Q. Lui avez-vous fait part des conditions? R. Oui. 
Q. Vous les aviez attache,;s au certifieat en attendant? R. Oni, il me 

fiemble qu'elles y etaient. 
Q. Ainsi il savait, des que vous avez fait Ie pret, ee qu'etait ce $50,000, 

et les conditions d 'apres lesquelles vous Ie deteniez? R. Des que je Ie lui ai 
remis je Ie lui ai dit. 

Q. Savez-vous oil on gardait Ie certificat du $25,OOO? R. Non, je ne 
sais pas on il est; je crois qu 'on 1 'a renvoye avec 1 'autre. 

Q. A viez-vous des connaissanees par vous-meme au sujet de la mine Kee
ley quand vous avez prete eet argent? R. Non, je ne savais rien de plus. 

Q. Rien de plus que ce que vous nous avez dit Y R. Rien de plus que 
ce qne je vous ai dit, 1\1:. Warren devait s' occuper des garanties. 

Q. Vons a-t-on consulte plus tard au sujet du pret de $295,0001 R. Oui, 
M. Morden m'en a parle. 

Q. Lors de 1 'emprunt de $100,000, saviez-vous que 1 'on deposait des billets 
de circulation chez vous tous les jours? R. Je ne savais pas qu 'on en deposait 
tous les jours; je savais que la Trusts Company mettait en circulation Ie papier 
mormaie de la Farmers Bank. 

Q. .A viez-vous connaissance de 1 'entente entre la banque ct la compagnie . ~ 
pour que les sommes deposees a la banque par la Trusts et les sommes de,posces 
a. la Trusts Company par la banque soient it peu pres egales? R. Non, je ne 
savais rien de cela. 
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Q. Apres Ie dernier emprunt, dans queUe position se trouvait. Ia banque 
quand I' emprunt fut fait? R. A rna connaissance, la position de Ia banque 
etait exceUente. 

Q. Vous n'aviez pas eu connaissance des rumeurs qui cireulaient' R. 
},Ious aVlons eu connaissance des rumeurs, mais Ie rapport de Ia banque etait 
bon et l'vi. Travers etait positif que la position de la banque etait excellente ; nons 
n 'avions connaissance de rien qui pouvait nous portcr a douter de ses affiirma
tions au sujet de Ia banque. 

Q. Avez-vous demande a M. Warren ou a l'vi. Stockdale un etat. des tran
sactions faites entre les deux institutions Y R. Non. 

Q. VOllS n 'avez pas fait de recherches ¥ R. Non. 
Q. 11s ne vous ont jamais fait part 1 R. Non, je ne savais pas avant 

oe fa ire ce pret que Ia Trusts Company a depose ce $120,000. 
Q. Avez-vous eM Honne de I'etat des comptes entre les deux institutions? 

R. Non, je n 'ai pas ete etonne. 
Q. Pourrai-je dire surpris T R. Non, je n 'etais meme pas surpris. 
Q. Interesse donc ~ R. l'vi. Warren avait une grande confiance en IVI. 

Travers et il deposa I'argent la je crois comme faveur a M. Travers oua sa 
banque. 

Q. Yous avez eu de 1 'experience dans Ies institutions financieres, avez-vous 
ete surpris quand vous avez appris en octobre 1910, I'etat des affaires entre Ies 
deux institutions 1 R. J 'ni ete je suppose surpris; je ne savais pas--

Q. On me dit que M. Morden bien qu'il ne 1 'ait pas dit ce matin etait 
tres inquiet it ce sujeU R. Oui, IVI. Morden m' en parla et dit, qu'il serait 
mieux de consulter I'avocat de Ia compagnie, M. Wilson, et nous discuHimes 
la question avec M. "Wilson qui etait present. Nous n'avions aucune raison de 
craindre alors. . 

Q. Avez-vous demande a, lVt:. 'rravers d'assister a Ia conference! R. Je 
lui telephonai ou je demandai a quelqu'un de lui telephoner. 

Q. II y avait vous meme, l'vI. Travers et M. ;'Torden a la conference, et qui 
encore? R. IVI. Matthew Wilson. 

Q. Etait-ce quand vous avez lu Ia loi des banques a M. Travert:? R. 
Nous la lui avons IUe nne fois, je ne sais pas si c'etait ft cette occasion. 

Q. Yous avez eu plusieurs assembIecs, it partir du commencement des 
negociations jusqu 'ft ce que Ie pret cut ete fait? R. Les negociations pour 
Ie pret ont ete faites en grande partie par l'vi. Wilson. 

Q. l'vIais vous avez eu plusieurs entrevues qui se sont suivies rapidement 1 
R. Xon, je n'en ai eu que deux; quand vous dites plusieurs entendez-vous deux 
uu trois ou cinq ~ J'ai eu environ trois entrevues en tout avec M. Travers. 

Q. Par plusieurs, je voudrais dire cinq? R. Je crois en avoir eu trois 
? CE'ttE' occasions; M. 'Wilson s'est occupe des lH?gociations. 

Q. A queUe occasion avez-vous Iu Ia 10i des banques a M. Travers, si 
vous aviez Iu la loi des Emcutes je comprendrais? R. J e n 'en sais rien, e 'est 
M. Morden-je me rappelle la Ioi des banques-mais je ne sais pas pourquoi 
elle a ete Ine. 

Q. N'et.ait-il pas f]l1estion de savoir si la banque pouvait VOllS donner 
cette garantie \'11 sa position? R. J e ne sais pas en quoi ont eOllsiste les ne
gociations pour la garantie. 

q. queUe part y awz-vous prise 1 R. Yoici eomment j 'y ai pri;;; part: 
l\L l\forden me dit que la Trusts Company avait depose it la Farmers Bank nne 
(:E'rtain esomme d 'argent, et que la Farmers Bank avait ouvert un compte Ii 1a 
Trnsts Company, que c 'etait Ia nne situation irregnliere, et que comme gerant 
de la compagnie il croyait qn'il serait mieux de n'avoir qU'Ull compte, et qu'un 
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pret, et lui et 1\:1. Wilson arrangerent ces chases; ils reQurent en depot des billets 
de la Farmers Bank et certaines autres garanties, je ne me rappelle pas ce que 
c 'etait. 

Q. Je crois qu'ils prirent les garanties qu'ils avaient deja, les obligations 
et. les actions de la Piano Company et des billets ¥ R. Oui. 

Q. Et vous avez consolide Ie tout en un seul pret 1 R. Oui, nous avons 
consolide Ie tout en un pret. 

Q. Cela ne faisait pas disparaltre 1 'objection souleve par 1\:1. Morden, parce 
que d 'apres les chiffres, Ia meme somme restait. an compte de la Compagnie de 
Pret ~ R. Non, elle fit nn pret a la Farmers Bank de qnelque deux cent mille 
dollars, ce qni donnait un credit a la Farmers Bank de soixante et dix au de 
quatre-vingt mille dollars en chiffres rands, qu'elle pouvait tirer en tont temps. 

Q. N'avaient-ils pas Ie meme privilege pour Ia balance qu'ils avaient ante
rieurement 1 R. A ma connaissance, ils avaient les memes privileges. 

Q. Et Ie result at a ete que leur position n'etait pas changee et que vans 
aviez fait un nouveau pret sur garantie? R. Ils avaient un depot a la Trusts 
Company, je crois, et la Trusts Company leur fit un pret et leur donna credit 
pour une somme de soixante au quatre-vingt mille dollars qu'ils pouvaient retirer 
en tout temps sur demande, tout comme on change un cheque. 

Q. N 'avaient-ils pas Ie droit de retirer cette somme anterieurement? R. 
Je suppose qu'ils avaient ce droit.. J'ai entendu dire ici ce matin qu'on avait 
hesite a changer un de leurs cheques; ceci s'explique facilement, quelquefois 
ils nOllS envoyaient des cheques de $15,000 a $20,000 quand nous avions deja 
plusieurs vingt au trente mille dollars a trouver Ie meme jour, alors nous Msi
tions un peu. 

Q. Parlez-vous de ce que vous savez par vous-meme, vous rappelez-vous 
de telles occasions ¥ R. Oui. 

Q. Plus qu 'une fois? R. J en' etais pas la bien sonvent. 
Q. V ous rappelez-vous une de ces occasions 1 R. Oui. 
Q. AlaI'S qu'ils voulaient avail' plus-? R. Ils voulaient avail' Ie meme 

jour-pen-etre voulait-il reconvrer une somme que nons n 'avions pas dans Ie 
moment. 

Q. Cela est arrive une fois? R. Cela est arrive je crois plusienrs fois. 
Q. A votre connaissance 1 R. A ma connaissance un fois. 

Q. Dans les negociations de ce pret avez-vous pris une part plus active 
one celle dont vous nons avez parle 7 R. Non. 
• Q. 1\:1. Wilson connaltrait tons les details de ce pret, comment il a etc fait 
et pourquoi, et la difference dans la situation avant et apres 1 R. Oni, il 
sonrait cela. 

Q. On m'a dit et je vans demande afin de savoir it quai m 'en tenir, si 
vous avez dit a des gens de Peterboro que vous aviez fait $80,000 dans la tran
saction de la Trusts and Guarantee avec la Farmers Bank¥ R. Je n'ai jamais 
fait cela. 

Q. Ou, aucune grosse sam me 9 R. Pas nn sou. 
Q. Cette declaration est-? R. Ija verite ·entiere. 
Q. Vous avez dit que vous aviez fait beancoup d'argent sur ce premier 

pret 1 R. A Ia Farmers Bank? 
Q. Oui? R. Non, a personne. 
Q. Vous rappelez-vous quand 1\:[. Charles a rendn son temoignage? R. 

Oni, jc me rappelle cett.e taquinerie, cet apres-midi, au the de cinq henres. 
Q. On l'a critique paree qu'il avait re.petc cela, il en fit part a son geranU 

R. Non, il fit part a son gerant-general du pret fait par la Trusts Company, 
mais jc ne me rappelle pas qu.'illui ait dit que j'en avais tire profit, parer que 
je n'ai pas fait un sou. 
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Q. Avez-vous vous ou la 'frusts Company tire profit ou reQu des avantages 
de ce pdlt autres que ceux dont vous et IV!. Stockdale avez mentjonnes? R. 
Non. 

Q. Dans aucune transaction avec M. Travers ou la Farmers Bank 'I R. 
Non. 

ARTHUR R. SHAVER, rappele it temoigner par M. Hodgins: 

Q. J' oublie quelle etait votre position it la Farmers Bank? R. J' etais 
prepose au transfert des actions. 

Q. Pendant un certain temps il semble que vous avez fait la plupart dcs 
cheques? R. Avant 1 'organisation, mais pas apres. 

Q. Vous reconnaissez votre ecriture sur ce cheque (Piece 28) ? R. Oui. 
Q. Qui vous avait donne ordre de faire ce cheque 1 R. J e ne me rap-

pelle pas si c 'est M. Fitzgibbon ou M. Travers, l'un ou 1 'autre. 
Q. Vous 1 'avez marque "Commission"? R. Oui. 
Q. Qu' en a-t-on fait? R. J e ne sais pas. 
Q. A qui l'avez-vous donne? R. Je ne suis pas certain; probablement 

a M. Fitzgibbon, mais je ne suis pas certain. 
Q. Croyez-vous que vous l'avez donne it M. Fitzgibbon? R. Je Ie croi8. 
Q. Comment se fait-il que vous faisiez alors tous les cheques? R. Ce 

n 'etait que pour quelque temps avant l'organisation, apres cela je n 'ai pas fait 
de cheques. 

Q. Je vous ai deja interroge au sujet de ces trois cheques qui furent en-
yoyes a Ottawa ~ R. Oui. 

Q. Je suppose qu'ils ont ete pris du livre de cheques? R. Oui, monsieur. 
Q. Par vous? R. Non, monsieur. 
Q. A vez-vous remarque plus tard en vous servant du livre de cheques 

qu'ils avaient etc enleves? R. Oui, j 'ai du discuter la chose avee }I. Fitz
gibbon. 

Q. Vous rappelez-vous cela? R. Oui. 
Q. QueUe explication avez-vous donnee? R. Je ne me Ie rappelle pas 

maintenant; je lui ai dit qu'ils avaient etc envoyes a 1\1. Travers it Ottawa. 
Q. Etiez-vous charge d'ohtenir les cheques des banques? R. Non, mon

sieur. 
Q. Qui etait charge de cela plus tard? R. :x ous les obtenions par l' en

tremise du bureau local, la succursale de Toronto puis ils etaient transmis au 
siege social. 

Q. Qui en etait charge lit 1 R. J e ne Ie sais pas. 
9. Vous. ne pouvez pas nous renseigner au sujet de ce cheque? R. Non, 

monSIeur. 
M. TRAVERS: Ne faites-vous pas erreur it ce sujeH R. Au snjet de qnoi? 
M. TRAVERS: Obtenant ces cheques de la banque? R. 1\1. Hodgins a 

dit plus tard: je ne sais pas comment ces cheques me sont parvenus avant l'orga
nisation; apres l' organisation, ils etaient tous envoyes au bureau de Toronto. 

M. HODGINS: Je parlais de ces trois cheques qui furent enleves du livre 
avant I' organisation. 

)1. TRAVERS: -Ne sont-ils pas dates apres I 'organisation? R. Ils sont en 
date du six decembre. 

M. TRAVERS: Nous faisions afIaires apres Ie premier decembre? R. Pas 
avec Ie public. 
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]VI. HODGINS: Vous voulez dire apres Ie premier janvier 1907 ~ R. Tous 
les eheques venaient a la succursale de Toronto. 

Q. Avant ee temps-Ia vous avez fait Jes eheques pour quelque temps ~ R. 
Oui. 

Q. A la demande de M. Fitzgibbon 1 R. Oui, ou de M. Travers. 

JAMES G. FITZGIBBON, rappele par-

M. HODGINS: Q. Examinez ce cheque, il est en date du 7 avril 1907, au 
110m de M. W. J. Lindsay pour $6,000, Ii quelle occasion ce cheque a-t-il ete fait ~ 
R. M. Travers me dit de faire un cheque payable Ii M. Lindsay et de Ie lui 
remettre. 

Q. A quel compte cela serait-il porte 1 R. Je ne pourrais pas Ie dire 
sans consulter les livres, mais c'etait tout probablement pour la comI,Ilission de 
M. Lindsav. 

Q. L'~s livres de la ban que doivent indiquer cela je pense Y R. Oui. 
Q. II y a un cheque ici en date du 20 avril, est-ce celui dont on a produit 

Ie talon a la dernier seance Y R. J e Ie crois, je ne suis pas positif, mais je 
crois que c' etait Ie No 105. 

Q. Examinez ce talon Y R. Oui, c' est Ie cheque dont il est question et 
qui est marque" C". 

Q. Et auquel est attache la feuille de depot dah';e Ie 20 avril 1907, et portee 
au compte de W. R. Travers? R. Cela a ete fait dans Ie bureau d'en bas. 

Q. Ceia serait porte a son compte personnel a la Farmers Bank? R. 
~A ppal'emment d 'apres la feuille. 

Q. Sujet a. son cheque personnel? R. Oui. 
Q. Examinez 1 'antre cheque que jc vous ai donne, Ie premier et voyez ce 

que Ie talon de celui-lit dit? R. Payable it W. J. Lindsay, commission. 
Q. C'est tout? R. Oui. 
Q. Le cheque suivant est en date du 14 juin 1907, W. R. Travers, $6.000, 

No 157; '111 'est-ce qui est marqu(~ sur Ie cheque? R. Simplement W. R. Tra
vers $6,000. 

Q. II semble d 'apres la fenille de depOt que ce cheque a ete porte It son 
compte personnel a la Farmers Bank; et Ie suivant porte Ie No 2721 R. W. 
J. Lindsay $3,000. 

Q. Qu 'a-t-on marqne sur celui-lii? R. Si j 'ai bonne memoire, c 'etait 
Ie reglement de tout compte pour la commission de Lindsay jusqn'a cette date. 

Q. Endosse au crayon "Re;;;u pour tout compte jusqu 'a. date remis a 
Hunter & Hunter ce 26 octobre"? R. Nous avons eu beaucoup de difficulte 
it regler avec Lindsay pour sa commission, nous avons fait un rapport pour 
jusqu 'au 30 septembre, et Ie premier octobre on lui donna un cheque, il nous 
donna nn re;;;u pour tout compte avec la Farmers Bank ou Travers et c'est ce 
regu qui etait attache au cheque (luand il est revenu au bureau de Toronto, et 
qui a ete rem is it M. Hunter, je crois relativement it la poursuite de Lindsay 
contre Travers. 

Q. II me semble cette poursuite n 'a pas ete reglee 1 R. Xon, Ie 
-poursuite n 'a pas etc mais quand elle fut intentee ce re<:;u fut remis it 
1\1: Hunter comme preuve que Ilindsay avait ete paye en entier jusqu'a cette 
date et (IU'il avait donne un rec;u de tout compte. 

Q. Le cheque suivant porte Ic No. 353? R. CeIui-Ht est marque "w. 
R. Travers, balance de ses commissions". 

Q. $2,464 ~ R. Oui. . 
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Q. Cela semble avoir ete depose a son compte personnel a la Farmers 
Bank; Ie suivant porte Ie No. 002 et est en date dc mars 1908, "Payez a Ia 
Farmers Bank du Canada la somme de $21,675"-c'est-a-dire Ia Continental 
Securities Company ~ R. Oui, cela n 'avait rien a faire avec Ie siege social. 

Q. Examinez ce cheque, il semble avoir eM depose au compte de M. Travers 
bien qu'il soit fait payable a la Farmers Bank; etait-ce au sujet de Ia transac
tion faite avec Ia Continental Securities Company? R. Je Ie crois. 

Q. C 'est leur cheque ~ R. Oui. 
Q. Au nom de Ia Farmers Bank et depose au compte persolllel de M. 

Travers 1 R. Oui. 
Q. A queUe date ~ R. Le 25 mars 1908.-Piece 61: Six cheques avcc 

feuille de depot dont il est question. 
La Commission s'ajourne a 4 P.M., jusqu'a Iundi prochain, Ie 27 mai a 11 

A.M., a Osgoode Hall, Toronto. 

Toronto, Ie 27 mai 1912. 

La Commission reprend ses seances a Osgoode Hall, it 11 A.M. 

PRESENTS: 

L 'HONORABLE SIR WILLIAM MEREDITH, Commissaire. 
Ji'RANK E. HODGINS, C.R. et JOHN THO~IPSON, C.R., representant Ie 

Gouvernement Federal. 

FREDERICK CARMICHAEL, assermente et interroge ,par-

M. HODGINS: Q. V ous etes a la banque de Montreal ¥ R. En charge de 
1a Banque de Montreal sur 1a rue Dundas. 

Q. Etait-ce a votre succursale que Mme Lindsay avait un compte en 1907 ~ 
R. Non, eUe en avait un a 1a succursale situee au coin des rues Yonge et Queen. 

Q. En decembre 19061 R. Et 1907 ; ils me demanderent de venir repre
senter-

Q. Aviez-vous charge de cela ~ R. Non,}L Crawford en avait charge, 
mais j' Hais dans Ie bureau alors. 

Q. Je vous demande de produire son compte ~ R. L'ne copie de son 
compte~ 

Q. Ferez-vous cela ~ R. Je Ie ferai volontiers si la Commission Ie de-
mande. 

M LE COM~lISSAIRE: Oui. 
R. Je ferai volontiers tout ce que la loi exigera. Si Mme Lindsay doH etre 

assignee, vous desirerez peut-etre que je lui remette Ia copie du compte et des 
cheques et qu 'elle rende temoignage elle-meme. Je vous les remettrai volontiers 
si vous obtenez l'autorisation de Mme Lindsay; ou allez-vous lui servir une 
assignation. 

M. HODGINS: Ce1a ne fait pas de difference; j 'ai dit a ::\1. Lindsay que je 
voulais connaitre Ies details de ce compte, et il peut les obtenir 1 R. II peut 
les obtenir. 

:VI. LE COMMISSAIRE: Vous les avez ici maintenant et vous feriez mienx de 
les produire. (Le temoin donne une copie du compte au grand-livre de Mme 
Lindsay it Ia Banque de Montreal). 

IV1. HODGINS: Avez-vous apporte les cheques avec vous 1 R. J 'ai cer-
tains cheques, oui. V ous comprenez, M. Ie Commissajre, qu 'un banquier desil'e-
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M. LE COMMISSAIRE: Oui, vous protegez votre client.-Le temoin donne 
quatre cheques. 

PIECE 62: Compte de Mme Lindsay it la Banque de Montreal ct quatre 
cheques produits ensemble comme Piece 62. 

G. TICE BASTEDO, assermente et interroge par-

M. HODGINS: Q. V ous faisiez parti du personnel de la Traders Bank? 
R. Oui, monsieur. 

Q. QueUe position occu,piez-vous 1 R. Assistant-comptable en chef. 
Q. Nous essayons d'identifier les marques sur ce cheque (Piece 28) ; pou

vez-vous nous renseigner; queHes sont ces initiales sur Ie coin du cheque Y R. 
Je ne pourrais pas dire. 

Q. On m'a dit qu'un nomme Graves avait mis ses initiales sur ce cheque? 
R. Nous avions un M. Graves dans Ie bureau, maia il a demissionne, il y a deux 
ans ou plus. 

Q. Vous ne reconnaissez pas cela comme sa signature? R. Non, je 
n 'etais pas familier avec sa signature. 

Q. Connaissez-vous quelque chose au sujet de ce cheque T R. Non, mon
sieur, rien. 

Q. Etiez-vous it I 'emploi de la banque Ie 6 decembre 1906? R. Oui. 
Q. Quel etait Ie plus gros montant que portait les billets emis alors par 

la Traders Bank T R. C 'etait des billets de $100. 
Q. Y a-toil quelqu'un employe actuellement par la banque qm pourrait 

nOllS dire comment ce cheque a ete paye et par qui il a He paye? R. Le pre
pose au grand-livre ou Ie comptable. 

Q. Pouvez-vous nous dire qui ils sont et ou ils sont T R. M. Graves je 
erois suit les cours de I 'Universite actuellement. 

Q. Nous essayons de lui servir une assignation; mais parmi Ie personnel 
de la banque qui pourrait nous dire comment ce cheque a ete paye? R. Je 
ne pourrais pas vous dire cela. 

Q. Le payeur? R. Le payeur d'alors saurait cela. 
Q. Pourriez-vous nous dire qui i1 etait 1 R. Non. 
Q. Pourriez-vous trouver qui il etait et me Ie dire R. Tres bien, monsieur. 
Q. A qui demanderait-on cela it la banque? R. S'il a ete paye en especes 

Ie payeur Ie saurait. 
Q. Et vos livres indiqueront s'i1 a ete paye en especes ou autrement, n'est

ce pas, son livre de caisse 1 
Q. Pas necessairement. 
Q. Probablement, vous m'en ferez part et voyez si cela a He inscrit? R. 

Oui. 
M I,E COMMISSAIRE: Vos livres montreront certainement si Ie cheque a 

passe par la chambre des compensations ou s'il a He paye a 1a caisse? R. 
Ponrrai-je voir ce cheque? 

Q. C' est une cheque tire sur votre banque, examinez les chiffres faits au 
crayon sur Ie dos du cheque; il a He evidemment debite au compte du client; 
les initiales dans Ie coin indiquent qu'i1 a ete debite au compte du tireur? R. 
Oui, monsieur. 

Q. Qu 'est-ee que signifie ce $10,000 inscrit sur Ie dos du cheque? R. 
II n'y a pas de details, c 'est quelquefois la maniere de marquer Ies cheques. 

Q. Est-ee qne eela indiquerait qu'i1 a He paye en billets de banque? R. 
Non, monsieur. 
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Q. N'est-ce pas la coutume d'inscrire sur Ie dos du cheque les billts payes
supposant qU'11 a ete paye en billets de cinquante ou de cent dollars, n 'est-ce pITs 
la coutume d'inserire cela sur Ie dos du cheque? R. Oui, regIe generale. 

Q. Est-ce que Ie payeur garde une feuiUe indiquant la maniere de payer 
un gros cheque comme celui-ci? R. Non, monsieur. 

M. HQDGINS: II tient un brouillard, n 'est-ce pas? 
M. LE COMMISSAIRE: Est-ce que cela 1 'indiquerait ¥ R. Non, son brouil

lard ne eontiendrait pas cela. Son livre de caisse indiquerait queUe Hait la 
balance. 

Q. II n'indiquerait pas comment ce cheque avait He paye ~ R. Non. 
Q. Est-ce que Ie cheque lui-meme n'indiquerait pas qu'il a Me paye en 

especes 1 R. Non, monsieur. 
Q. Y a-t-il quelque chose qui pourrait indiquer cela ~ R. Rien du tout. 
Q. V ous voyez qu'il est debite a la Farmers Bank Ie jour qu'il est presente, 

puis il est paye Ie meme jour, il doit certainement y avoir quelque chose qui indi
que comment il a He paye ¥ R. Monsieur, Ie caissier d' alors-

Q. Les livres doivent indiquer s'il a Me porte au compte de quelqu 'un 1 
R. Les livres indiqueraient cela certainement. 

Q. S'il est porte au compte et que vous ne trouvez pas qu'il est debite a 
quelqu 'un, est-ce que cela n'indiquerait pas qu 'on a fait Ie paiement en especes? 
R. Oui. 

Q. De queUe autre maniere pensez-vous qu'il aurait pu etre paye 1 R. 
En examinant Ie cheque j'ai cru qu'il avait pu etre depose au compte de M. 
Lindsay. 

Q. Pourriez-vous trouver cela 1 R. Je ne suis pas familier avec les 
comptes de ce temps-la, car je n'etais pas a Toronto a cctte epoque. 

Q. Les livres sont la, je suppose qu'ils peuvent etre examines? R. Oui. 
1\1. HODGINS: Vous me donnerez Ie nom du payeur en fonction a cette date, 

VOllS lni ferez consulter son brollillard et les aut res livres de la banqllc, afin 
qu'il puissc repondre quand il se presentera it la Commission It ces questions 
que n011S vous avons posees? R. Tres bien. 

JAMES G. FITZGIBBON, rappele par-

M. HODGINS: Q. II y a deux item d'actions de la mine Keeley, $25,000 
donne en depot a M. Stockdale et $50,000 donne en depot a lVL Stratton? R. 
Oui. 

Q. Que sont devenus les certificats de ces actions? R. Je me rappeUe 
que ces certificats ont Me places avec les autres certificats de la mine Keeley 
dans un coffrc garde en depot d 'apres une entente que nulle action nc pouvait 
&ire transferee sans Ie consentement du Conseil: 

Q. Oil Hait garde ce coffre contenant les certificats? R. Dans les voutes 
du siege social de la Farmers' Bank. 

Q. A-t-on remis ccs ccrtificats a M. Stratton ou a M. Stockdale? R. Non, 
pas a rna connaissancc. 

Q. Voyez si ce sont les certificats; il y en a plus que dellx-Ia 1 R. Oui, 
ee sont les certificats. 

Q. Combien y en a-t-il ¥ R. Trois, de $25,000 chacun, un au compte de 
F. n. Stockdale en fideicommis et les deux autres au compte de J. R. Stratton 
en fideicommis. 

Q. Quels sont les numeros? ]\1[. Celni de Stockdale porte Ie No. 57; et 
ceux de ,T. R. Stratton les numeros 59 et 60. 
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Q. Quelle est la date 1 R. Celui de Stockdale est. en date du :3 aoi'tt 
1910, et ceux de M. Stratton en date du 5 aoi'tt 1910. 

Q. Je vois qu'on a marque sur Ie dos Piece 18, on m'a dit qu'ils avaient, 
servi dans la poursuite intentee a la Trusts and Guarantee Company par Ie 
liquidateur et qu'ils avaient ete retires de la liasse pour eette fin; savez-vyous 
quelque chose au sujet du numero qui y avait He attache par M. Stratton? R. 
N on, monsieur. 

Q. Avez-vous deja vu un tel memoire pendant que vous etiez it la banque ~ 
R. Non, monsieur. 

Q. C 'est-a-dire un memoire indiquant ee qu 'on devait en faire, comme il 
tlisaiU R. Si j 'ai bonne memoire, ils ont toujours ete entre mes mains d 'apres 
l'entente qu'ils avaient faite qu'ils devaient rester a la banque jusqu 'a ee que 
la mine ait rembourse la banque. 

Q. Lors de la faillite de la banque, ou etaient-ils ~ R. lIs etaient en 
notre possession. 

Q. Encore en votre possession 1 R. Oui, si je me Ie rappelle bien. 
Q. Aavez-vous parle a M. Stratton au sujet des certificats faits en son nom? 

R. Non, monsieur. 
Q. OU a 1\1. Warren 1 R. Non, monsieur. 
Q. OU a ),1. Stockdale? R. ~ on, monsieur; je n 'ai vu 1\1", Stratton que 

Ie jour qu'il accepta Ie transfert qui Hait dans Ie eofIre contenant les valeurs de 
la mine Keeley. 

Q. Quand etait-ce? R. C 'etait Ie 5 aoi'tt 1910. 
Q. II n 'y a pas d' endossement en blanc de transfert sur aucun de ceux-ci, 

je crois; je veux dire pas de formule de transfert signee Y . R. Non, monsieur. 

W. R. TRAVERS, rappe1e par---

M. HODGINS: Dans un temoignage precedent vous avez parle d 'un cheque 
sur Ie talon duquel Mait inscrit la lettre C et que vous avez appele un cheque 
de $:3,000? R. J e me rappelle eela, oui. 

Q. M. Fitzgibbon identifie un cheque pour $6,000 qu'iI a marque compte 
C; 1\1. Fitzgibbon dit qn'il a identifie Ie cheque, c'Mait un cheque de $6,000 en 
date du 20 avril 1907; est-ce quc cela vous rafraichit la memoire quant au che
que dont il est question-voici Ie cheque (partie de la Piece 61) et Ie talon et la 
feuille de depot indiquant ce qui en a Me fait 1 R. Ce 11 'est pas ce que je me 
rappelle au sujet du cheqne dont il est question; je croyais que quand vons 
m'interrogiez, que vous aviez en main Ie temoignage que j 'ai donne eIi Cour de 
Police, si je me rappelle bien, e 'est un cheque de $3,000 qu 'on m'a montre en 
Cour de Police et au sujet duquel on m 'a interroge. 

Q. QueUe est la date du cheque dont vous parlez? R. Si j 'ai bonne me-
moire, c 'etait avant cette date, vel'S decembre 1906. . 

Q. C 'est ce que je croyais; que vons parliez d 'un de ces trois cheques qui 
vous avaient ete envoyes, n'est-ce pas? R. Oui, il me semble que c'est cela. 

),:1'. LE COMMISSAIRE: Que signifie eette marque "c" sur Ie cheque? R. 
J e ne me rappelle pas pourquoi IVL Fitzgibbon I'a marque" C" paree qu'il Mait 
porte a mon compte personnel; je ne vois pas la necessite de Ie marquer "C". 

M. HODGINS: Dans votre examen precedent vous avez parle d 'une maniere 
determinee de ce cheque de $:3,000, et vous avez refuse de dire qui 1 'avait eu ou 
ce qu 'on avait fait de l'argent ; vous devez vous rappeler ce eheque? R. 
.Je me rappelle qu'en Cour de Police on m'a montre nn chequc de $3,000 et 
qn 'on m 'a interroge a cc sujet, mon temoignage indiquerait eela; je croyais que 
c'etait de ee cheque que vons parliez. 
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Q. Je mailltiens que vous vous rappeliez tres bien ce cheque quand vous 
refusiez de dire qui avait re<;u I 'argent ~ R. Oui. 

Q. V ous vous rappelez tres bien ce cheque? R. Oni. 
Q. Examinez ce cheque et ce talon, est-ce Ie meme cheque YR.· J e ne Ie 

crois pas. 
:yr. LE COMMISSAIRE: Avez-vous trouve Ie cheque dont il parle dans son 

temoignage. 
NI. HODGINS: ~on, je n'ai pas pu trouver Ie cheque dont il parle; il n'est 

pas inscrit dans Ie talon du livre. 
Q. Voici un cheque sur la Banque Union, en date du 7 janvier 1907; exa

minez ce cheque et dites-nons si c' est celui dont vous parlez 1 R. J e ne peux 
pas dire si c 'est bien Ie cheque. 

Q. Vons voyez que 'c'est un cheque de $3,000 payable it vous-meme ¥ R. 
Oui. 

Q. Et on a inscrit sur Ie dos Ie chiffre des billets avec lesquels il a ete paye, 
ainsi il a {it{i paye en especes? R. Sans doute, on 1 'a paye en especes; vingt 
billets de cent dollars et deux billets de cinq cents dollars. 

M. LE COMMISSAIRE: Qu 'est-ce que les livres contiennent au sujet de ce 
cheque. 

M. HODGINS: II est porte au compte de 1 'ameublement. 
M. LE COMMISSAIRE: Qn'est-ce que Ie temoin dit de cela? 
M. HODGINS: A quel compte ce cheque a-t-il ete porte Y R. J e m'imagine 

qu'il a ete porte au compte de rna commission. 
Q. Est-ce que les livres indiqueraient cela 1 R. Certainement, les livres 

doivent indiquer cela. II me semble qn 'en Cour de Police il y avait nne marque 
snr Ie cheque de $3,000, et je ne peux pas la trouver ici. 

Q. Dc qncl proces parlcz-vous? R. (ll ouvre les livres de la hanfJue.) 
Ce eheque semble avoir Me porte au compte dn local de la banque. 

Q. Il est clair, n'est-ce pas, q11e s,il avait reellement servi au local de la 
banque qn'on ne vous 1,a11rait pas paye en espeecs1 R. Evidemment., non . 

Q. Qui a re()U cet argent de 'lous? R. Je ne me Ie rappelle pas mainte
nant et je ne peux pas dire ce (IUC j 'en ai fait. 

Q. TJe cheqne de $3,000, dont nous avons parle ctait un de eeux qu'on vous 
avait envoyes a Ottawa 7 R. Je me rappclle, quand j \~tais en ConI' de Police 
qu'ils ava.ient ces trois cheques, trois cheques en hlanc qui correspondent, ct on 
m 'en a montre un; c 'est ce que je mc rappelle, ct il Malt marC[lH';~-

Q. J'aimerais que V011S rcpondiez a la question; dans votre temoignage 
precedent, voua V011S rappeliez tres bien de ce cheque de $3,000, dont vous avez 
refuse de nous dire quelle avait etc la destination parce que vous ne vouliez pas 
incriminer personne, et vous avez dit que Ie Ministere des Finances ou son per
sonnel n 'en avait certainement pas beneficie ~ R. Oui, j 'ai dit cela. 

Q. Maintenant je vous interroge au sujet de ce cheque; reflechissez-y bien; 
etait-il different de celui que vous avez en main maintenant? R. Je crois 
qu'il etait different. 

Q. V 011S ne voulez pas nous dire ce qll' est devenu Ie premier cheque, et 
YOUS dites que vous ne savez ,pas ce qu 'est devenn celui-ci? R. ~on, je ne Ie 
~ais pas. 

Q. POllvez-vous nons dire ce qu'est devenu Ie clH3que de $6,000 en date du 
20 avri11907, et qui etait marque compte C au talon ~ R. Il a ete porte it mon 
compte personnel. 

Q. Ponvez-vous n011S dire qui en a en Ie benefice 'I R. ~on, je ne p011r-
rais pas \'ous dire cela maintenant. . 

Q. Tl me semble que Ie commerce de banque est assez dispendieux au debnt 
des operations 7 R. Oui. 

(4857-23) 
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lVI. LE COMMISSAIRE: Ne pouvez-vous pas rafraichir votre memoire it ce 
sujeU R. J'essayerai de me Ie rappcler avant de finir mon temoignage, je 
ne Ie peux pas dans Ie moment. 

Q. Ne vous semble-t-il pas que quelqu 'un voulait cet. argent et Ie voulait 
en petites sommes? R. Cela me semble etre ainsi, monsieur. 

Q. N 'est-il pas possible que ce cheque soit celui dont vous nous 
avions Ie talon? R. C 'est possible, mais je ne crois pas que ce soit probable. 

-Q. A cause de quoi? R. A cause de la date; je suis positif que c'etait 
en decembre. 

Q. Vous rappelez-vous si vous avez touche l'argent de ce cheque-je sup
pose que vous l'avez touche 7 R. Je suis certain de l'avoir touche . 

. Q. Ne serait-ce ,pas la sorte d,argent que vous auriez touche 1 R. Oui, 
monsieur, ce Ie serait certainement. . 

Q. Est-ce que cela ne semble pas etre Ie cheque 1 R. C 'est peut-ctre Ie 
cheque, mais je ne suis pas certain dans Ie moment; j 'y penserai. 

1\1. HODGINS: Un des trois cheques qui ont etC envoyes est identifie parce 
que c 'etait un cheque payable, d'apres Ie talon, apparemment, a MacCorquodale 
dont Ie nom a ete raye puis on a mis Ie nom de Guthrie and Pringle, c'est Ie No. 
26; Ie No. 27 est marque annule? R. Vous devriez avoir ces cheques annules 
ici. 

Q. Le No. 30 est marque annule. 
M. LE COMMISSAIRE: Ce ne peut pas etre un de ceux-ci; ils sont bleus et 

celui-ci est bruno 
M. HODGINS: D 'apres son temoignage je m'imagine qu'ils sont differents 1 

R. On sont les cheques annules? On aurait du garder les cheques annuIes 
ils correspondraient avec ces talons. 

Q. 1\1. Shaver vous dira probablemel1t cela; je n'ai pas pu Ie savoir. 
1\1. LE COMMISSAIRE: V ous avez refuse de repondre a cette question; vous 

remarquerez qu 'un journal a fait allusion personnelle au sujet de ce cheque, et 
fluelflu 'un qui a suivi cette enquete de pres pourrait y voir une personne desi
gnee, ne croyez-vous pas qu'en justice a cette personne, si ce n'est pas vrai que 
vous devriez Ie dire 7 R. M .Ie Commissaire, si vous. nommez la personne et 
me posez cette question, j'y repondrai oui ou non. J'ai Iu cet article grossier, et 
,ie crois qu'il est injuste de me forcer a cela en me mena\:ant d'une plus longue 
&entence, ou quelque chose de ce genre. 

Q. Je ne crois pas que nous parlions du meme article; celni dont je parle 
a ete publie dans Ie "\Vodd"? R. Non, je n'ai pas vu l'articJe dn "\Vodd". 
Fn de mes amis m 'a montre un article qu'il avait decoupe dans Ie "Telegram". 

Q. Le World publie un article qui dit que l'on sait tres bien qu'un homme 
d'afi'aire-

M. HODGINS: Un politicien bien connu, un homme d'affaires qui n 'est pas 
111aintenant un deput.e du Parlement. 

:UI. LE COMMISSAIRE: Avait reGu l'argent, c'est ce que contenait l'article~ 
R. J e suis pret a dire oui ou non si vous me nommez la perSOl1ne. 

Q. ~e croyez-vous pas que dans votre interet, pour vous diseulper, VOllS 
devriez Ie dire? R. ,J e n 'envisage pas la question de ceUe maniere-la. 

Q. Vous n 'etes pas ici pour repondre a votre guise tout comme si vousdon
niez des renseignements au premier venn; nons faisons nne enquete publiqne, 
dans Ie but de eonnaitre les operations de cette banque, et si ce n'etait de 1a posi
tion dans laquelle vous etes, \'ot1'e rcfus de reponc1re aux questions vous condui
rait en prison? R. J e comprends; ee n 'est pas pour cette raison que je refuse; 
.i'irais en prison plutot que de repondre. 

IVI. HODGIXS: Vous rappelez-vons du certificat de $25,000 ct de denx I.lutrps 
pour $50,000 d 'actions de la mine Keeley, donne en depot a Stockdale et a Strat-
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ton, au sujet desquels je viens d'interroger lVI. Fitzgibbon; ont-ils toujollrs ete. 
en possession de la Farmers BankY R. Oui, ils l'ont toujours ete. 

Q. Avez-volls deja Vll Ie memoire qui y etait attache d'apres l\:1. Stratton Y 
R. Non, je ne crois pas qu'il y ait jamais ell de tel memoire. 

EDWARD W. J. OWE~S, assermente et interroge par-

lVI. HODGINS: VOllS exercez la profession d 'avocat a Toronto 1 R. Oui, 
monsieur. 

Q. N 'avez-vous pas une part ou quelque interet a la mine Keeley? R. 
$5,000. 

Q. J e VOllS ai appele a temoigner de ce que lVI. Travers a dit: nous desirions 
obtenir certains cheques ou billets qu' on disait etre dans son tiroir personnel et 
il a dit que certaines de ces choses avaient ete envoyees a votre bureau; je vou
drais savoir si dans ce qui a ete envoye a votre bureau il y avait des cheques ou 
billets signes par Beattie Nesbitt ou George Wishart ou tout autre dont on a 
mentionne Ie nom a cette enquete1 R. Je n'al pas eu connaissanee du eontenu 
de rien de ce qui a ete envoye au bureau. On a envoye a mon bureau Ie cofl're 
contenant les papiers de la mine Keeley, et il etait fer me a clef et il a ete trans
porte par :\1. Shaver et moi je crois, je ne suis pas certain de cela, de mon bureau, 
it la ConI' de Police, on il a ete ouvert; je n 'ai pas eu connaissance des papiers. 

Q. Comment l?-t-il ete ouverU R. Je ne sais pas si quelqu'autre officier 
avait une clef, probablement ~1. Fitzgibbon, je ne suis pas certain que c'etait 1\'1. 
Fitzgibbon, mais quelqu 'un avait la clef et il ne pouvait pas etre ouvert a moins 
que 1\1. Fitzgibbon ou quelqu'autre soit la avec la clef. 

Q. Vous I 'avez remis a la police? R. Oui, it lVI. Corley, Ie procureur de 
la Couronne. 

Q. Vous ne savcz pas ce qu'il contenait1 R. Non. 
Q. Vous n'en avez jamais vu Ie contenu 1 R. Non. 
Q. Vous n'avez pas examine les papiers quand Ie cofl're a ete ouvert en 

Cour de Police Y R. Non; il etait suppose contenir les papiers de la mine 
Keeley et lVI. Corley me teIephona me demandant si je les avais et je lui repondis 
oui, alors il dit "Seriez-vous assez bon de les apporter it mon bureau", et je crois 
que M. Shaver ou quelqu'autre personne vinrcnt it mon bureau et nous trans
portames tolis les deux Ie cofl're en Cour de Police. 

Q. Comment se faisait-il qU(l vous I 'aviez 1 R. On I 'avait envoye a mon 
bureau. 

Q. Qui I'avait envoye1 R. Je ne Ie sais pas, prohablement lVI. Travers. 
Q. A-t-il correspondu avec vous a ce sujet ~ R. lVIa memoire fait defaut 

ici; je sais qu'ils furent envoyes, c'est tout. 
Q. Occupiez-vous un(l autre position que celle d'actionnaire dans l'adminis

tration de la mine Keel(lY 1 R. Apres Ie changement, j' etais president nomi
nal. 

Q. Ces papiers ont-ils ete envoyes apres la faillite de la banque 1 R. 
Oui, peu de temps apres. 

Q. Ce serait immediatement avant ou immediatement apres les difficultes 
auxquelles M. Travers s'est trouve l1li~le pendant qu'on Ie surveillait. 

Q. Avez-vous re~u autre chose de M. Travers ou de la I<~armers Bank1 
R. Ri(>n. N aturellement, nous correspondions au sujet des afl'aires de la mine 
Keeley, mais rien de plus que cela. 

Q. Saviez-vous quelque chose au sujet de billets ou de cheques signes 
par Wishart ou Beattie Nesbitt 1 R. Non, rien du tout. 

Q. V ons etiez un des directeurs je suppose 1 R. Oui, a cette epoque. 
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Q. Et est-ce que la compagnie tenait ses assemblees regulierement ¥ R. 
. Ils tinrent l'assembl!~e annuelle, c \,'St tout ce que je me rappelle, 

Q. Et que savez-vous des assemblees des directeurs ~ R. J e ne me rap
pelle pas que les directeurs aient tenu des assemblees excepte pcut-etre I 'assem
blee preliminaire it l'assemblee annueUe; vous pourriez voir cela dans Ies comptes 
rendus je suppose. 

Q. ~aturellement il a un compte-rendu des absemblees 1 R. Oui. 
Q. Vous etes-vous occupe activement des affaires de la mine Keeley 1 R. 

Non. 
Q. Pourquoi pas ¥ R. M. Travers avait Ie controle exclusif de la mine 

tt il s 'occupait de I 'administration; il n'y avait pas beau coup it faire, sauf 1 'in
corporation originale, la transformation de I 'ancien au nouveau capital et I 'emis
sion des obligations hypothecaires, c'etait tout ce qu'il y avait eu it faire. 

Q. A ce sujet etiez-vous un membre ou un directeur de la premiere compa
gnie 1 R. Je ne peux pas repondre immediatement it cela, j 'etais un des pion
niers de cett.e entreprise. 

Q. Vous vous rappelez de la reorganisation! R. Oui. 
Q. V ous rappelez-vous quelle part Wishart y a pris! R. J e ne me rap

peUe pas les details, mais je crois qu'on a essaye de se dabarrasser de lui. 
Q. Vous rappelez-vous s'il avait donne un billet et qu'il fallait Ie lui 

remettre 7 R. Non. 
Q. Connaissez-vous quelque chose it ce sujet? R. Xon. 

I/examen de W. R. TRAVERS est continue-

M. HODGINS: Continuant votre temoignage au sujet de la mine Keeley, 
vous avez Iu Ie proces-verbal ~ R. Oui, je l'ai lu. 

Q. Pouvez-vous maintenant nous expliquer la position prise par Wishart 
ou par vous-meme qu'il fallait se debarrasser de lui paree qu'il ne voulait pas 
qn 'on reorganise la compagnie ¥ R. Nous ne nous sommes pas debarrasse de 
lui, nous l'avons gagne it notre cause et il nons a aides it la reorganisation. 

Q. Apres avoir lu les minutes, comment constatez-vous que eela est arrive? 
J e suppose qu'il cut ete de son interet de prendre part a eette organisation; 
queUe objeetion avait-il it Ie faire 7 R. II voulait alors qu'il y eut reorganisa
tion, afin que la compagnie put etre eommanditee en Angleterre. • 

Q. Qu 'y avait-il dans son attitude ou dans sa position qui vous a obliges it 
lui rendre Ie billet? R. II avait promis a beaucoup de gens une partie de son 
eapital-aetions et, vu qne j 'avais immobilise ee capital dans nne poule, il desi
rait Ie retirer de la poule et Ie faire transferer. 

Q. Cela ne m'explique pas clairement pourquoi vous avez eM obliges de lui 
rendre son billet pour Ie faire consentir a la reorganisation ¥ R. Il ne voulait 
rien signer ni consentir a rien, a moins que Ie billet ne fut remis. J e ne me 
rappelle pas exactement la date de la remise de ee billet de $25,000; je ne crois 
pas que ce soit a la date de la reorganisation. J e crois que c' est avant eela que 
Ic billet a ete remis. Je ne saurais me convaincre quant it la date en consultant 
les minutes de la mine Keeley, mais d 'apres mes souvenirs, nous avons parle 
de temps a autres de cette affaire avant la reorganisation, et j 'ai insiste pour que 
la banque eut une part plus considerable de capital-aetions. J e crois que si vous 
('onsultez les livres de transfert vous constaterez qu 'une certaine proportion du 
capital-actions de Nesbitt et Wishart a ete transferee vers Ie temps OU ec billet 
est disparu. 

Q. Dites-moi tout simplement ce qu'il y a eu au sujet de ce billet; vous 
pouvez me dire comment vous I 'avez ,eu; dites-moi pourquoi vous I 'avez remis? 
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R. .J e 1 'ai remis, parce que j 'y ai ete force. Wishart menac;ait de poursuivre, 
de dissoudre la poule et de rendre publics les placements de la banque dans la 
mine Keeley. J'ai remis Ie billet pour eviter cela. 

(~. Bst-il venu ici lui-meme 7 R. II est venu en diverses occasions. 
Q. Etait-il I 'un des actionnaires de la ban que 1 R. Pas dans Ie temps, 

je 11e Ie crois pas, mais il a engage un de ses am is a prendre pour $500 d 'actions 
de la banque, et je crois que c 'etait vel'S ce temps-lao 

Q. Quel Mait cet ami 1 R. Un nomme John Costigan. 
(~. 8 'est-il servi du titre d 'actionnaire dans un but quelconque 1 R. Non. 
Q. Vous a-t-il dit quelque chose it ce sujet? R. Non, il est reste au der-

LieI' plan. 
Q. Ce billet de $25,000 a ete rendu et n 'a pas ete paye; la banque a-t-eIle 

retire (lUelque benefice ou avantage du fait de l'avoir rendu? R. Le seul 
avantage que la banque en a retire c'est que cela m'a permis d'exercer plus de 
eontrole sur les affaires de la mine, les affaires de la compagnie. 

Q. De quelle maniere R. Tout Mait alors absolument entre mes mains. 
Q. Vous n'etiez pas Ie seul actionnnaire? R. Xon, mais je les ai fait 

consentir alor~ a ce que j 'eusse la direction absolue, it ce que rien ne fut fait 
sans mOll consentemenL 

Q. Est-ce Ie cas que Wishart avait paye $50,000 comptant, a Haileybury, 
i1 IVI. Graham, qui etait l'avocat de la Keeley-Jowsey-Wood avant Ia date de 
l'eclteancede ce billet de $25,000? R. Non, il n'a jamais paye un dollar, it 
moins qu'il ait pris mes cheques et qu'il les ait transmis; c' est Ia la senle maniere 
dont il ait jamais pu payer. 

Q. Lors de 1 'echeance du billet, Ie meme jour en realite, y a-t-il eu un trans
fert de capital-actions a la Farmers Bank, ou a vous, de la part de Wishart, 
an montant de $50,000? R. Je ne saurais dire si c 'est Ie meme jour, mais si 
je me rapnelle bien il y a en un transfert. 

Q. Yers la date de l'echeanee? R. Je ne puis dire ce]ai il faudrait que 
les livre's Ie demontrent. J e me rappelle qu 'un transfert a ete fait vel'S ce temps
lao 

Q. Et crla 61ait-il en consequence de la remise dn billet ou de la considera
tion? R. Kon, c'est en consequence du paiement suivant fait par moi sur la 
mine. J'ai refuse de payer davantage it moin8 que 1 'on fit quelque chose pour la 
banqne. 

Q. 8i, de fait, Ie jour meme de l'echeance du billet, $50,000 vons out ete 
tran8f,:;1'es, a vous on a la J<'ar'mers Bank, par Wishart, y a-t-il en correlation 
entre les deux ~ R. J e ne Ie crois pas. 

Q. Alors, la reorganisation devait avoir lieu quelques mois apres ~ R. 
Oni, 1ft rrorganisation a en lieu quelques mois apres cela. 

Q. Et est-ce que Ie billet de $25,000 a eu quelque chose a faire avec la 
reorganisation? R. J\1ais, je ne Ie crois pas; non, je ne vois pas qu'il puisse 
en etre ainsi. 

Q. Alors, lorsque la reorganisation a eu lieu, vous aviez Ie eontrOle supre-
me? R. Oui, jusqu 'a un eertain point; je ne ponvais pas faire adopter des 
reglements ni autre chose semblable a moins qu'ils y consentissent. 

Q. J e croyais vons avoir entendu dire que rien n' etait fait sans votre con
sentement? R. Voici comment j 'avais Ie contr61e supreme: sans mon con
sentement, on ne pouvait transporter du capital-actions ni rien £aire, mais il 
fallait Ie consentement (le8 deux tiers des actionnaires pour mettre a execution 
quelques-uus des projets que nous avions en vue, c'est-a-dire 1a reorganisation. 

Q. Qni etaient les actionnaires alors? R. Les actionnaires etalent IVr. 
Wishart, Ie doctenr Nesbitt, 'la }<'armers Bank et moi-meme, et J\1. Owens avait 
quelques actions. 
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Q. V ous nous avez dit la derniere fois que la ban que avait virtuellement 
avance les premiers $50,000, puis, lorsque Ie paiement suivant estdevenll echu, 
il a faUu recueillir et payer un montant egal? R. Oui. 

M. LE COMMISSAIHE: Est-ce que cela signifie un autre $50,000? R. Oui, 
un autre $50,000. 

)II. HODGINS: Pouvez-vous nous dire Ie montant total avance par la hanque 
it, ou pour, ou au compte de la mine Keeley? R. Je ne saurais vous donner 
les chifIres exacts, mais je crois que c'lltait dans les environs de $600,000--

Q. Est-ce que eela a ete avance en argent ?R. D'abord, les $300,000 ont 
ete payes pour la propriete; environ $60,000 ont ete payes pour des machines et 
environ $15,000, je crois pour des bittiments. Puis, la mine a eofite environ 
$5,000 par mois; $120,000 ont ete payes pour salaires et fournitures; les livres 
montreront eela; je ne saurais vous Ie dire de memoire. 

M. LE COMMISSAIRE: Pendant combien de temps a-t-elle ete exploitee 1 R. 
Elle a ete exploitee a. partir de mai 1908, 1909 et 1910--environ deux ans et 
demi. 

M. HODGINS: La date de la reorganisation semble avoir ete, auta11t que je 
puis comprendre, vel'S Ie 14 decembre 1908, lorsqu'on a fait un appel d'emprunt 
pour $350,000? R. Cela se peut. 

Q. Le 4 deeembre 1908, il parait y avoir eu une reunion des directeurs 
provisoires de la Mine Keeley, Limitee, e'est-a.-dire de la eompagnie reorganisee, 
n'est-ee pas? R. Oui, c'etait la compagnie reorganisee. 

Q. Le president, William J. Trounce, occupait Ie fauteuil; J. Pritchard, 
seeretaire et William Taylor. La resolution suivante a ete adoptee: "Que 1 'ofIre 
de la Keeley-Josey-"\Vood Mine, IJimitee, de vendre ses droits a. cette compagnie 
aux conditions suivantes, savoir: que la Mine Keeley-Josey-Wood, Limitee offre 
it la Mine Keeley, Limitee, de vendre, ceder et transporter a. la Mine Keeley, 
Limitee', toutes ses obligations en eonsideration du fait que la Mine Keeley, 
Limitee se eharge de toutes les dettes de cette compagnie et de deux millions de 
capital-actions, paye n entier et non-imposable dans Ie capital-actions de la Mine 
Keeley, Limitee, Ie dit capital-actions devant etre em is en faveur des actionnaires 
suivants de cette compagnie, savoir: 

W. R. Travers .. .. .. .. .. .. 
George Wishart .. .. ...... . 
William Beattie Nesbitt ..... . 
E. W. J. Owens .. .. .. .. .. .. .. .. .. 
La Farmers Bank du Canada .. .. .. . .•.. 

100,000 
100,000 

99,999 
1 

100,000 

aetions. 
" 

80it par les presentes acceptee" -telles sont les conditions auxquelles cela II ete 
adopte'l R. Oui. 

M. LE COMMISSAIRE: II n'v a la ricn a. propos de $300,000; et M. Owens n 'y 
. figure que pour une seule action 7 R. J e lui en ai transfere d 'autres plus tard. 

M. HODGINS: Jusqu 'a. cette date, 4 decembre 1908, je eonstate qn'il y a eu 
trois paiements et un compte de decouvert. J e vais vous lire les item: 29 mai, 
1908, $25,000; 30 mai 1908, $25,000; 15 aofit 1908, $50,000; ce sont lit les trois 
paiements dont nous avons parle? R. Les denx premiers, du 29 et du 30 mai 
representent Ie premier paiement de $100,000. 

Q. Le 15 aofit, $50,000, est Ie second paiement? R. Oui, je Ie crois. 
Q. 11 'item suivant est un compte de decouvert Ie 17 decembre 1908, 

$61,374.31; en terrnes genenmx, qu'est-ce que cela represente? des frais d'exploi
tation ou un nouveau paiement? R. Les cheques de la Mine Keeley indique
ront cela; c'est en juin, juillet et aout, ce ne peut etre des frais d'exploitation. 
Mais il y avaH des constructions; nons avons constrnit Ut un chemin qui a cofite 
trois ou quatre mille dollars. 
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Q. .Ie veux decouvrir quelle etait votre situation, a. vous et avos associes 
avant Ie transport que je viens de vous lire, du 4 decembre 1908; les deux pre
miers paiements ont ete faits, 1 'un sur Ie binet de Beattie Nesbitt, et l'autre sur 
Ie billet de $25,000 en faveur de Wishart? R. Non, Beattie Nesbitt n 'a jamais 
donne de billet" pas pour cela. 

Q. Est-ce que cela a ete tout seimplement porte it son debit 1 R. Non. 
Cela n'a pas meme ete porte au debit de Nesbitt. 

Q. Qu'est-ce qu'on en a fait? R. II est passe par un compte special it 
moi en propre. Le grand-livre indiquera que j 'ai fait un cheque et que je l'ai 
marque compte special pour cette operation. 

Q. Beattie Nesbitt n 'a-t-il pas re\lu les aetions? R. Oui. 
Q. Dans les Mines Keeley-J osey-W ood, Limitee 1 R. Oui; il a ret:u Ies 

3ctions pour avoir negocie I 'affaire; il avait Ia promesse de vente. 
Q. II a regu $25,000 d 'actions 1 R. II a rel,fu plus que ceIa; Ia compagnie 

primitive etait capitalisee it un milliom de donars et Ia seconde I'etait a deux 
millions et demi, et sur Ie premier million de dollars je crois que Nesbitt a re\lu 
$350,000. 

M. LE COMl\HSSAIRE: Ceia veut-il dire que Nesbitt devait avoir SE'S parts 
pour avoir procure Ia propriete? R. Oui. 

Q. II n 'a rien paye? R. Rien du tout. 
Q. Je croyais que vous aviez dit precedemment que Nesbitt devait payer 

$25,000 et qu'ii n' a pas paye? R. Non; Nesbitt devait me procurer un depot 
de $25,000 afin que je ne sentisse pas Ia pression exercee sur Ia banqne. 

M, HODGINS: Personnellement, i1 ne devait rien payer? R. Non, il ne 
pouvait rien payer alors; il n'avait rien pour payer. 

Q. Les parts qu 'on lui attribuait, il devait les recevoir pour Ie transport 
de Ia promesse de vente? R. Oui. 

Q. IJa promesse de vente etait-elle en son propre nom ou en son nom et 
ceini de Wishart? R. Elle etait en son propre nom. 

Q. La promesse de vente etait pour $300,000? R. Oui. 
Q. De sorte qu'il a exige pour la promesse de vente et obtenll srs parts 

dans la mine, dans ce capital-actions d'un million de dollars, $350,000 pour 
rien alors? R. Oui, absolument, en tant qu'il s 'agit de paiement en argent. 

Q. IJes $25,000 ctaient re,presentes par nne inscription a votre debit Y R. 
Oni. 

Q. $25,000 et par Ie billet de Wishart qui a ete escompte, n'rst-ce pas1 
.R. Oui. 

Q. Puis Ie deuxieme paiement vons ayant ete verse, natnrellement, Beattie 
Nesbitt ne devait payer rien de plus ¥ R. Non, nous ne croyions pas alors qne 
<lui que ce soit dut payer davantage. 

Q. A que Ies $50,000 ont-iIs ete payes ~ R. Cela a ete paye a Keeley, 
Josey, Wodd, a Haleybury, a la banqne Union. 

Q. A qui cela a-t-il ete debite a Ia :F"armers Bank 1 R. J e ne saurais dire 
si ceia m'a ete debite 11 moi dans mon compte special, on si nons aviolls Ollvert 
un compte pour Ia compagnie dans Ie temps. 

Q. Cela semble etre de bite dans un compte nomme Ia ~fine Kelley-Josey
Wood, Limitee, porte au debit de cette mine ~ R. C 'est 1ft oil Ie paiement a ete 
fait it meme Ies fonds de Ia banque. 

Q. Les deux paiements precedents figurent dans Ie meme compte a titre 
d 'escompte 1 R. Apres que la compagnie cut ete formee, cela a cte transfere 
de mon compte special afin de commencer Ies archives de la compagnie ft partir 
de la date de 1 'achat de la prome&'lC de vente. 

Q. Ce qui a ete passe pour autoriser cette inscription de $25,000 etait pour 
(:scompter un de vos billets ¥ R. Non, Ie billet de la compagnie. 
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Q. Deux billets de $25,000 chacun ont ete escomptes les 29 et 30 mai? R. 
Oui, je Ie crois, l'un Mait un billet de Wishart et I'autre un billet de Ia com-

pagni\':. ' 
Q. La part de Beattie Nesbitt s 'est-elle accrue en sus des $350,000 dans Ia 

compagnie p:in\itive? R. Non. 
Q. En faveur de qui Ie reste du capital-actions a-t-il Me emis? R. Le 

reste des actions a ete emis en faveur de Wishart, de Ia Bal1que, d 'Owens et de 
mol-meme. 

Q. Pour quel montal1U R. ),1. Owens n'a rer;u qu 'un faible montant, 
une action, vous avez vu cela; lcs autres montants etaient egaux. 

Q. $1,650,000 it etre-- R. Non, c 'etait $1,000,000. IJa premiere compa
gnie Hait capitalisee it $1,000,000. 

Q. Vous aviez $650,000 it partaged R. II y avait $650,000. Autant que 
je me rappeUe, Ie livre du capital-actions de la lVIine Keeley indiquerait qu 'un 
tiers des $650,000 est aIle it Wishart, un tiers it moi-meme et un tiers it la banque. 

:\1. I.E CO~IMISSAIRE: Pourquoi dites-vous $650,000? R. $350,000 sont 
alles it :Nesbitt, autant que je me rappelle. 

Q. C 'eta it lit Ie montant total de sa parU R. Oui. 
Q. Lorsque Ie capital a He porte it deux millions et demi, est-il reste avec 

$350,000~ 
R. Alors, cela a He divise egalement: $500,000 it Wishart, $500,000 a Nes

hitt, $500,000 it moi et $500,000 a la Banque. 
Q. Cela ne fait que deux millions ~ R. N ous avons garde $500,000 dans 

Ie tresor. 
Q. Alors, ses parts ont augmel1te 1 R. Nominalement, tout an plus. Nous 

avons double Ie capital. EUes ont plutot diminue. 
lVI. HODGINS: Au debut, Beattie Nesbitt a re<;u $350,000 du capital-actions 

de la compagnie primitive contre $200,000 it chacun de vous trois? R. 
$200,000 chacun, oui. Le grand-livre du capital-actions de la Mine Keeley indique 
precisemcnt ccla. 

Q. (~uelle a etc la canse du fait que sa part, lorsqu 'elle a ete transmise a la 
nouvelle compagnic, a ete dimillllee?' R. Une.entente generale a l'effet que Ie 
capital-actions devait etre partage de cette manierc. Mon but etait alors d 'aug
menter rna par't et Ia part de la ban<]ne. 

Q. VOllS avez dit que Nesbitt et "Wishart avaient transporte un montant ~ 
R. Cda remonte au deuxiemc paiement. 

Q. C 'Hait dans la compagnic primitive? R. Soit Ie deuxieme ou Ie 
troisierne paiement. Le premier a eu lieu en mai, Ie deuxieme en aout et je crois 
quc Ie troisieme a en lieu environ nn mois apres, et c 'est alors que j 'ai decouvert 
qu'il fallait assumcr la responsahilite df's; paiements et que j 'ai demande plus 
de capital-actions. 

Q. Apres Ie mois d 'a011t vous avez fait un antre paiement de $50,000 ¥ R. 
Oui, nOllS avons continue a faire dcs paiements it certains intervallcs, je ne sais 
pas s'il s'est ecoule 30 on 60 jours entre ct's paiements, jusqu'a ce que nous 
elimes paye $300,000. 

Q. Apres les deux premiers $50,000, les paiements ont ete anx taux de 
$40,000 R. Kon, ils ont toujours ete de $50,000, mais nons avons paye quel
que chose it compte ct nons avons fait prolonger les deIais. Nons n'avons pas 
tou.1ours paye Ie plein montant cha(IUe fois; nons payions queJque chose, quel
quefois Ia moitie, parfois $20,000, puis nons demandions nn delai de 30 .lours. 

Q. Vons ll'aviez pas d'ohligation de Ia part de Beattie Kesbitt; vons aviez 
un billet pour $25,000 de Ia part de Wishart, et les paiements devenaient dus; 
flvel\-V'ous en quelques garanties de quelque autre? R. Non. 
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Q. Alors, lorsque vous vous etes separes de Wishart, il n'y avait en la 
possession de la banque aucune garantie, si ce n'est Ie capital-actions de la ban
que dans la compagnie? R. Aucune. 

Q. V ous avez forme la nouvelle compagnie et vous avez pris Ie transport 
comme je 1 'ai dit; comment avez-vous inscrit les $5,000 que Beattie Nesbitt a eu 
:i meme Ie cheque de $10,000 en caisse par Lindsay, comment avez-vous inscrit 
cela dans les livres? R. Je ne l'ai pas inscrit du tout. Je vous ai dit que j'ai 
Gchange cela contre un autre cheque de $5,000. 

Q. A-t-on fait, plus tard, en decembre, un paiement it Nesbitt? R. Un 
paiement fait it lui?? 

Q. Oui, de $5,000? R. J e crois que oui. 
Q. Comment cela a-t-il ete inscrit? R. Cela a ete debite a la Mine Kee-

ley 
Q. Pourquoi cela a-t-il ete debite It la Mine Keeley? R. C 'etait pour 

payer Nesbitt d 'avoir arrange la reorganisation afin de mettre la nouvelle compa
gnie en operation. 

Q. Je ne vois pas quel benefice vous avez retire de cela? R. J'etais alors 
convaincu qu'il nous fallait faire quelque chose. Le capital-actions d 'un million 
de dollars etait a $5 par part et il nous fallait un capital plus considerable pour 
pouvoir Ie lancer. 

Q. Iln' en cOlite pas $5,000 pour avoir une nouvelle charte? R. Non; les 
$5,000 n'ont eu rien a voir la-dedans. Il s'agissait alors d'une demande de $5,000 
de la part de Nesbitt. 

Q. Qu 'est-ce qu'il faisait pour gagner cela? R. Il amenait Wishart dans 
Ie rang et m'aidant a faire passer l'afi'aire. 

Q. J e n 'ai pu comprendre comment Wishart tenait la cle de la situation; 
YOUS, ~f'sbitt et la banque pouvicz votcr de faQon It annuler son vote? R. 
Nons etions alors convaincus qu'il nous fallait le traiter arnicalement. J e 1 'etais, 
du moins; il nous fallait ceder a tous ses desirs. . 

Q. Quelle etait la cause du pouvoir qu'il exerQait sur vous? R. La me
nace constante ([u'il faisait de poursnivre, de rompre la poulc et de s' emparer 
capital-actions. 

Q. Eh bien, quel en aurait ete Ie resultat? R. Le resultat ent ete meil
leur ponr moi si eela fut advenn. Il en eut resulte que les avances faitrs par la 
hanqnf' a la Mine Keeley eussent ete exposees. 

Q. On n'avait alors fait que ccs dcux avances, n'est-ce pas, celles de mai 
let d 'aollt ? R. 11 y en avait plus alors, ell decembre. 

Q. $100,000? R. Plus de $100,000 alors. 
Q. V ons croyiez que cette action revelerait les avances faites a. la ban que 

par la mine? R. Oui. 
Q. Wishart a-t-il fait cette menace? R. Oui, il a fait cette menace, des 

men a ces II cet efi'et. 
Q. Il a du faire ces menaces avant Ie 15 aout, parce que c 'est la date du 

denxieme paiement? R. Le froissement a commence lors de 1 'echeance du 
deuxieme paiement. 

R. Jusqu 'apres la reor-Q. Combien de temps a dure Ie froissement? 
ganisation. 

Q. Je eroyais vous avoir entendu 'dire un peu plus tOt, ce matin, que vous 
vous etif'7: debarrasse de 'Wishart quelque temps auparavant? R. Je ne m'en 
suis jamais clebarrasse; du commencement it la fin, je me suis efi'orce de Ie lenir 
clans jf' rang afin de pouvoir travailler. 

Q. Sa position etait-clle difi'erente de celIe de tout autre actionnaire? R. 
Non, Ra position n 'etait pas difi'erente, mais s 'iI, eut. intcnte cette poursuite contre 



362 RAPPORT DE LA COMMISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

la banque et contre moi-meme, et s'il eut fait dissoudre la ponle, cela cut cause 
des embarras, voila tout. 

Q. Avait-il quelque raison d'intenter cette poursuite Y R. J e ne pouvais 
voir qu'il en cut. 

Q. La poule resultait-elle dl'une convention par ecrit? R. Oui. 
Q. Il avait interet, n'est-ce pas, a faire reorganiser cette mine et a faire 

decharger, comme vous Ie dites, Ie capital-actions sur Ie public souffrant Y R. 
Oui, il en aurait certainement eu sa part. 

Q. Je desirerais que vous pussiez me donner une idee de la raison pour 
laquelle il a pu vous intimider au point qne vous avez ete oblige de payer a 
Beattie Nesbitt $5,000 pour Ie faire entrer dans Ie rang, de lui rendre son billet 
et de lui donner une part egale it la votre dans la mine? R. Cela est tres 
clair. Il nous etait impossible de reorganiser lorsque l'un des directenrs et Ie 
president de la ban que (le temoin veut dire "compagnie") refusait d'agir en 
ce sens et lorsque Ie vice-president-Je ne puis dire que Nesbitt ait refuse de 
Ie faire, mais e'etait alors Nesbitt qui conduisait Wishart. 

Q. Est-ce que Nesbitt agissait de la meme maniere que Wishart? R. 
Non; je ne pourrais l'affirmer; il pensait que cela devait lui rapporter quelque 
chose. 

Q. .Je suis peut-etre un pen obtus, mais je ne comprends reellcment pas Ia 
situation dans laquelle vous vous trouviez alors et qui necessitait- R. La 
situation dans laquelle je me trouvais alors, etait telle que je craignais de voir 
reveler les avances faites par la ban que a cette mine. Je ne savais pas alors OU 
j'en etais. 

Q. Beattie Nesbitt etait-il votre president? R. Pas dans Ie temps. 
Q. Quand est-il devenu votre president.? R. .Le 26 novembre 1906. 
Q. Quand a-toil cesse d 'etre votre president? R. Vel's la mi-janvier 1908. 
Q. QueUe position a-t-il occupee apres cela 1 A-t-il ete l'un des directeurs 

ou Ie vice-president de la banque? R. II n 'a occupe aueune position dans 
la banque. 

Q. Que vouliez-vous dire en affirmant que Ie president ou Ie vice-president 
de la banque refusaient d'agir? H. Je parlais du president et du vice-president 
de la mine Keeley, pas de la banque; Wishart Mait Ie president, NeRbitt, Ie 
vice-president et j 't~tais Ie secretaire-tresorier. 

,Q. Dans tous les cas, vous avez reorganise et vous avez paye a Neshitt, Ie 
14 decembre 1908, les $5,000, tout simplement pour faire entrer Wishart dans 
Ie rang? R. Oui. 

J\f. LE COMMISSAIRE: Vous lui demanderez pent-etre pourquoi il ne lui a 
pas donne des parts au lieu de l' argent. 

M. HODGINS: Pourquoi ne lui avez-vous pas donne des parts an lieu de 
l'argenU R.Paree qu'il avait besoin d'argent dans Ie temps. Je ne dirai pas 
pourquoi; cela ne m'est jamais venu a l'esprit auparavant. Il avait alors touteR 
les actions qu'il voulait avoir. 

Q. C'etait de l'argent qu'il voulait7 R. Oui, e'etait de I'argent qn'il 
voulait alors. 

Q. Vous a-t-il dit qu'il ponvait faire entrer 'Vishart dans Ie rang a. ce 
prix? R. Oui. 

Q. Vonsa-t-il dit eel a avant de Ie faire? R. II a chI Ie faire sans quoi 
je ne lui aurais pas donne 1 'argent. 

Q. Vous vous en souvenez? R. Je ne Pl1is me rappeler lui avoir entendu 
dire qu'il ferait cela; ce n 'cst pas dans ses habitudes. Ii ne dit jamais exacte
ment ce qu'il pense. C 'est eela qu'il vouiait dire, dans tons les cas. 

Q. Vous avez compris que c'etait cela qu'ii voulait dird R. Oni. 
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Q. Vos lui avez paye cela Ie 14~ R. Cela a ete mis It son credit, vous Ie 
1rouverez dans Ie grand-livre. 

Q. Cela a ete paye avant que Ie transport eut ete reellement effectue'l R. 
Je ne saurais Ie dire, mais je crois que cela a Cte fait simultanement. 

Q. Le 4 decembre a eu lieu la premiere reunion de la Mine Keeley, Limi
tee, la nouvelle compagnie ~ R. Oui. 

Q. La repartition du capital-actions a ete faite et vous, Wishart et ~es
bitt avez ete elus directeurs, Wishart a ete nomme president, Beattie Nesbitt, 
vice- president et vous secretaire-tresorier. Puis il semble qu'il a ete propose, 
appuye et unanimement adopte que l'offre de la Farmers Bank du Canada, It 
1 'effet de souscrire $500,000 du capital-actions de la mine, moyennant un es
compte de 30% soit acceptee et que ces parts soient reparties au nom de W. H. 
Travers, en fidei commis, la dite banque devant disposer des dites parts de la 
maniere qu 'e11e jugera It propos de determiner. Le compte devait etre te1m et 
la signature des cheques, etc., etait laissee It votre discretion? R. Oui. 

Q. C 'est apres cela que vous avez signe Ie cheque ~n faveur de Beattie Nes
bitt? R. Non, j 'ai signe un cheque de la compagnie miniere pour $5,000; je 
ne sais pas si je 1 'ai fait It son ordre au non; dans taus les cas, cela est aWl a son 
credit dans les livres de la banque. 

Q. A son credit It la }l1armers Bank Y R. Oui. 
Q. Et en consequence il l'a retire au moyen de cheque? R. Certaine

ment. 
Q. Cela ne lui a pas ete paye en argent Y R. Non. 
IV1. LE COMMISSAIRE: J e suppose que cela forme partie du decouvert de la 

Mine Keeley? R. Oui. 
M. HODGINS: Wishart a-t-il reGu quelque argenU R. J e ne me rap-

pelle pas lui en avoir donne dans Ie temps, non. 
Q. QueUe etait sa ,part primitive dans la mine? R. Comme je vons l'ai 

deja explique, sa part primitive figure dans les !ivres de la Mine Keeley, repre
sentee par un certain montant de capital-actions. 

Q. Ilorsque Beattie Nesbitt a reGu la promesse de vente, Wishart ayait 
quelque part la-dedans? R. II n 'avait alaI'S aucune part. Beattie Nesbitt et 
moi-meme, nous sommes alles a N ew-York, et nous avons interesse }VL -Wishart 
11 1 'entreprise, croyant qu'il pourrait la lancer et que nous pourriolls 1a ceder 
de faGoll It y faire de 1 'argent. '1'elle en a ete l'origine. 

Q. Lorsqu'il s 'est agi de la reorganisation, vous lui aviez remis son billet, 
il n 'avait pas debourse d 'argent ~ R. Pas un sou. 

Q. II avait plus de $200,000 de parts, et lors de la reorganisation. il a rec;n 
$100,000, un montant egal au votre et It celui de )l'esbitU R. Oui. 

Q. Pourquoi lui avez-vous donne cela? R. Pourquoi Y 
Q. Oui 1 R. Comment ponvions-nous nous en debarrass('r? 
Q. Je suppose qu'en recevant son hillet, il vons l'a rendu ~ R. ~on, il 

n'e11 a rien fait. Lorsqu'il a remis son billet, si vous examinez Ie livre de trans-
1ert de la Mine Keeley, vous constaterez qn'un montant additionnel de capital
aetions a ete transporte a la banque, si je me rappelle bien. 

Q. Les trois perSOllnes interessees: vous-meme, Beattie Nesbitt et 'Wishart, 
ne semblent aps avoir mis un seuI sou a 1a banque avant la date de la reorganisa
tion? R. Du commencement it la nn, personne n'a jamais mis un son dans 
la lYIine Keeley, a 1 'exception de la Farmers Bank. 

M. LE COl\fMISSAIRE: Lorsqu'ils ont ete en de£aut, pourqnoi ne les ayez-vous 
pas forclos, puisque VOllS deviez faire ces avances Y R. Je les craignais. 

Q. II n'y aurait en alors qu'nn placement de $50,000? R. Je vondra is 
bien l'avoir fait. 
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lV1. HODGINS: Beattie Nesbitt a-t-il menace de poursuivre pour rompre la 
ponle? R. Non. 

(~. Ou s 'associait-il a 'Wishart dans cette attitude? R. Non; il n'a 
Jamais fait aucune menace. 

M. LE CmlMISSAIRE: Y a-t-il en quelque convention au sujet de ces 
a\"ances? La Farmers Bank a-t-eUe ete protegee de quelque maniere ~ R. Oui; 
il y a eu une cOllvention originale, avant Ie paiement dcs $50,000-Cette con
vention devrait ihre parmi les papiers; je l'ai vu en relldant mon temoignage
BUe etait a I 'effet que, si je payais ces $50,000, les affaires de la compagnie reste
raiellt entre mes mains jusqu 'a ce que la banque eut eM remboursee et que tout 
h' capital-actions formerait une poule jusqu'a ce que la banque fut payee. 

M. HODGINS: Apres avoir re9u cela, vous etes entre dans la combinaison en 
(lUalite de gerant de la Farmers Bank, et 1 'argent ayant etc avance, ils out 
commence a vous rendre la vie difficile, et vous dites que ces paiements et ces 
actions en SOllt Ie resultat 1 R. Oui. Je ne voudrais pas dire eel a quant au 
Dr Nesbitt. Je ne dirai pas qu'il ait pris cette attitude. 

Q. Il semble avoir ete tout aussi favorise que s'il l'eut. prise? R. II 
croyait y avoir droit. Nous croyions alors que la mine etait tres riche. Je croyais 
que nOllS y ferious beaucoup d'argent. A New-York, on m'en avait offert $500,000 
wmptant en presenee de )1. Yarker, Ie gerant de Ia Chambre des Compensations 
f< Toronto. Je l'avais amene expressement pour en etre temoin, a titre d'ancien 
::-.mi it moi, et j 'ai crn que nous avions une veritable aubaine. 

Q. Avez-vons paye au docteur Nesbitt quelque chose de plus que les 
$5,000? II y a un autre mont ant Beattie Nesbitt, porte au compte de profit et 
perte, et de la aux actions et obligations de la Mine Keeley, $5,000, plus tard. 
Pouwz-vous jeter quelque lumiere la-dessus ~ R. A queUe date? 

Q. Cela n'est pas date dans l'expose que j'ai, mais c'Ctait plus tard, parce 
([ue cela est inscrit dans Ie compte des actions et ohligations de la Mine Keeley, 
qui est un compte plus ancien? R. Je ne puis me rappeler cela dans Ie mo
ment. 

:\1. LE COMMISSAIRE: Comment cela a-t-il Me debourse? 
::\1. HODGINS: Lorsque ces $5,000 ont ete payes a Beattie Nesbitt, Us ont 

etc portes au compte d 'un emprunt. 
1\1. G. T. CLARKSON: Au compte de profit et perte1 R. Je ne crois pas 

que ecla ait Me inscrit eomme perk 
M. IjE Co:m>HSSAIRE: Profit et perte dans les livres de la banque? 
M. G. T. CllAltKSON: Oui. 
M. LE Co:rnlISSAJRE: Comment cela est-il revenu du compte de profit et 

1'e1'te '! 
1\1. G. T. CLARKSON: On en a eredite Ie eompte de profit et perte et debit.e 

Ie compte des actions et obligations de la )1ine Keeley, puis, cela a figure comme 
un placement dans Ie capital-actions. 

M. LE COM~HSS.\IRE: Dans les actions et obligations de la eompagnie 1 
}1. G. T. CLARKSON: Oui. 
La Commission s'ajourne it nne heure de l'apres-midi jusqn'a 2 heures P.M. 

La Commission reprend sa seance it 2 h. P.M., Ie 27 mai 1912. 

W. R. TRAVERS cst interroge de nouveau. 

lVL HODGINS: Dans Ie prospectus de eette Mine Keeley, Limitee, Ie montant 
payahle aux trois proprietaires primitifs est rlonne comme etant de $180,000 a 
meme 1 'emission du capital-actions 1 R. Cela ne pent pas etre exact. 
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Q. C'est ce qui est dit ici" dans Ie prospectus; voyez-le? R. C'es.t la 
la balance des $300,000. 

Q. Les $120,000 avaient ete payes avant cela? R. Oui. 
Q. Les dettes de la compagnie s 'elevaient alors a $215,655 d 'apres lt~ pros

pectus: machines, fournitures, houille, bordereaux de paye et argent emprunte? 
R. J e Ie suppose. 

M. LE COMMISSAIRE: Cet argent emprunte etait ce qu 'elle devait it la 
banque 1 R. Oui, monsieur, de fait, tout cela etait dii a la banque; nul autre 
argent n 'y avait ete verse. 

M. HODGINS: J e vois qu 'apres la reorganisation, il y a ell ici un transport 
de 50,000 actions appartenant it Wishart, it Pakeman, de Londres, et Whitney, 
de New-York; est-ce que cela a quelque chose a faire avec Ie transport de quel
ques-unes des actions de Wishart, dont vous avez parle? R. Ce sont les 
actions de Wishart. 

Q. Vous avez dit que Wishart et Beattie Nesbitt avaient transporte des 
actions? R. Pas ces actions-la; c'est une autre affaire. 

Q. A partir de la date de la constitution legale de la compagnie nouvelle, 
vous en avez eu virtuellement la direction? R. En aut ant qu'il s 'agissait des 
affaires d 'argent, oui. 

Q. Et l' on a continue it faire des avances en 1908, 1909 et 1910? R. Oui. 
Q. Quelle a ete la methode adoptee? R. La compagnie donnait son 

billet, nous mettions 1 'argent au credit de la compagnie et celle-ci Ie retirait au 
moyen de cheques signes par moi. 

Q. On ne prenait pas d 'autre garantie que les billets de la compagnie? 
R. Pas avant que nous ayons pris les obligations, non. 

Q. Pas avant que vous eussiez pris les obligations de la compagnie? R. 
Oui. 

Q. II y a ici deux bilans, du 30 avril 1909 et du 30 avril 1910, lesquels indi
c,uent que Ie 30 avril 1909, il y avait des comptes payables, prets a demande, 
Farmers Bank du Canada, $355,000, ainsi qu'un decouvert de $7,111; et Ie 30 
avril 1910, les comptes payablcs avaient atteint Ie chiffre de $518,561? R. Je 
suppose que cela est exact; IVL Clarkson a la les livres. 

Q. Le 19 mai, a une assemblee des directeurs, ceux-ci semblent avoir auto
rise 1 'emission d 'un million d 'obligations de la Mine Keeley? R. Oui, je pre
sume que c' est a cette date; ils l' ont fait. 

Q. Lesquelles sont decrites comme etant garanties par une hypotheque en 
faveur de la Trusts and Guarantee Company, Limitee? R. Oui; la Trusts and 
Guarantee Co. a emis une hypotheque de fideicommis pour un million de dollars, 
puis les obligations ont ete faites pour des mont ants moins eleves. J 'ai oublie 
pour quel montant. 
~ Q." Les dites obligations devant etre engagees it la Farmers Bank du 
Canada, afin de garantir toutes les dettes de la compagnie, presentes ou futures, 
en faveur de la banque"? R. Oui. 

Q. Ont-elles ete ainsi tenues it partir de la date de leur emission, en mai 
J910? R. Oui. 

Q. Jusqu'a ce qu'elles furent mises en gage? R. En faveur de la 
Trusts Company pour $100,000 qui avaient ete empruntes. 

Q. Cela s'est fait peu de temps apres? R. C'etait en aoiit de l'annee 
suivante. 

Q .. Alors, l'interet a-t-il ete exige sur ces paiements? R. Oui. 
Q. Comment cela a-t-il augmente au point d 'atteindre ce montant? R. 

Lcs livres de la mine Keeley indiqueront comment ccla a ete paye. 
Q. En general, a quoi a-t-on employe l'argent? R. L'argent a ete em

ploye au compte des frais d 'exploitation et des machines, pour 1 'interet. 
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. Q. A vez-vous construit des batiments 1R. Oui, nous avons construit des 
baiments; nous avions lit de beaux batiments; les plus beaux du pays. 

Q. Avez-vous installe une usine it gazY R. Nous avons installe une 
usine it gaz, oui. 

Q. Est-ce que cela a coute cher Y R. Oui, cela a commence par $29,000, 
et je crois que cela a fini par couter pres de $50,000. 

Q. Combien vos hatiments ont-ils coute en chiiIres ronds Y R. Environ 
$15,000, je crois. 

Q. Vos machines 1 R. A pen pres $50,000; les livres parlent par eux· 
memes. 

Q. C 'est-a-dire 1 'usine a gaz? R. Oui, mais grace it nne erreur du 
gerant, 1 'outillage pour la production du gaz n 'a pas ete convenablement com
mande; c' est-a.-dire que les pieces qui ont ete instaUees n 'etaient pas en propor-
tion de la force, et il nous a faUu envoyer en Angleterre pour avoir de nouvelles , 
pieces. Le cout supplementaire vient de lao 

}I.I;E CO:MMISSAIRE: Je croyais que vous aviez d 'abord evalue a $30,000 
It' cout des hiltiments? R. Je crois avoir dit $15,000. Tous les chiiIres sont 
dans les livres. M. Clarkson pourrait preparer un releve qui serait exact. 

M. HODGIXS: Oui; Je veux tout simplement savoir comme~t 1 'argent a Ctf>. 
depense. Je vois que dans votre prospectus, vous dites que 1 'on est a installer 
pour $25,000 de machines, dont 1a moitie est maintenant sur la propriete; que 
Ie camp est tres completement outille, ayant deux dortoirs, une salle it manger, 
lln bureau,. une essayerie avec outillage complet, des ateliers de forge, etc.; 
de fait, tont ce qui est necessaire pour exploiter une mine avec succes. Alors, 
l'inferet a ete exige de temps it antres snr ces avances? R. Oui; il a ete 
porte au compte de Ia compagnie. 

Q. Cette question a-t-dle jamais et.e sou mise aUK directenrs de la hanque7 
R. Non. 

Q. Comment cela lenr a-t-il ete cache1 R. Ils n'ont jamais dcmande 
d 'explication et je ne lenr en ai jamais rien dit. 

Q. I1s ne savaient pas que vons placiez tont cet argent dans la mine Y R. 
I1s savaient qne je I 'avais place au debnt, mais Ies direct.enrs etant prets a jurer 
qu'ils n'en savaient rien, qu'ils avaient autorise $5,000 lorsque Ie premier paie
ment avait etc de $50,000 et qu'ils ne se rappelaient rien autre chose qui se 
Trouvait dans les livres, je me suis reconnu coupahle et j'ai admis qu'ils n'en 
savaient 

Q. Vous n'avez jamais fait rapport de ces fortes avances' R. Je n'ai 
fait aucun rapport apres Ie premier paiement. 

)II. LE COMMISSA IRE : C' est-a-dire les premiers $50,000' R. Oui. 
Q. Les proces-verbaux en font-ils mention? R. Les premiers $50,000 

on etc changes de $5,000 it $50,000 dans Ie proces-verbal. On m'a accuse de 
fallx pour cela et je me suis reconnu conpahle. 

Q. Qn 'est-ce que ceia signifie? R. Cela signifie que Ies directeurs et.aient 
prets a jurer que c 'etait Ia une avance de $5,000, et non de $50,000, et que j 'avais 
change cela apres l'assemblee. 

Q. Etait-ce Ie cas? R. Le fait est que Ie changement a ete entre Ia pre
miere assemhlee et I 'assemblee a laqueUe Ie proces-verbal a ete confirme. 

Q. Cela a Me change apres I 'assemblee? R. Cela a ete change apres la 
premiere assemblce. 

Q. Pourquoi ~ R. Parce que rna stenographe l'a inscrit erroncment. 
Je l'ai appelee en has, ce qu'elle pourra attester sous serment, et je lui ai la et 
aIm's fait faire Ie change-ment, avant que Ie proces-verhal ait etc In a l'assemhlee 
"uivante. 
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'Q. En presenee des membres du bureau de direction ~ R. Non, ils 
n'etaient pas 1ft; e'est 1ft Ie seul renseignement. 

Q. Oil teniez-vous Ie proces-verbal durant la seance, sur une feuille de 
papier ~ R. Je tenais Ie proces-verbal sur une feuille de papier et je Ie faisais 
copier dans un livre. 

Q. Et la feuille de papier etait alors detruite ~ R. Elles n 'auraient pas 
Nre detruites; je croyais qu'elles etaient toutes 1ft lors de mon proces, mais it 
paralt qu' eUes n'y etaient pas. 

Q. 11 est tout-a-fait vrai que Ie changement a ete fait ~ R. Oui. 
Q. 11 n'a ete fait que par suite de l'erreur commise en inscrivant $5,0001 

R. Oui. 
)1. HODGI~S: Apres cela ~ R. Apres cela je ne leur ai fait aucun 

rapport. 
Q. Je suppose qu 'apres Ie changement, Ie proces-verbal a ete presente pour 

et4:"e approuve? R. Oui. 
Q. Et qn'il a ete In tel que modifie 7 R. Je dis que j 'ai lu ce proees-

verbal aUK directeurs comme comportant une somme de $50,000 et qu'ils I'ont 
confirme comme tel. 

Q. Vous avez ern qu'il etait confirme a ce chiffrc et c'est la votre idee? R. 
Oui. 

Q. C 'etait en 1908 ~ R. Oui, 1908. 
Q. Et evidemment les directenrs ne savaient pas alors qu'il y eut eu chan

gement1 R. lVIais non; on n 'en a pas parle du tout. 
M. LE COMMISSAIRE: C'etait Ie 17 juin. 
1\1. HODGI~S: Alors il n'y avait pas d 'animosite entre vous; pas de raison 

ponr que vous u 'ayez pas fait rapport a partir de ce temps ¥ R. No; il m 'au
J'aient accorde tout ce que je leur aurais demande. 

Q. Pourquoi n 'avez-vous pas fait d'autres rapports ~ R. J'ai lu les 
$50,000. 

)1. LE Cm-1MISSAIRE: Avez-vous remarque cecl (page 133): "Le gerant
general a explique, et l'on autorise d'autres avances si cela etait necessairc". 
Ont-ils dit que cela avait ete ajoute ~ R. Oui; c 'est ce qu'ils ont pretendu 
~pres mOll arrestation. 

Q. Que ces lignes que j 'ai lues avaient ete intercalees? R. Oui, monsienr. 
1\L HODGI~S: Quelle est votre raison pour ne pas avoir fait rapport aux 

direeteurs de ces avanees, de temps ft autre? R. J e leur ai eKplique la ques
tion au long, en premier lieu et je leur ai dit qne je ne savais pas jnsqn'a quel 
point il me faudrait aller; que je ne eroyais pas qu'il me faudrait faire plus 
que Ie premier paiement, et que nous pourrions probablement faire beaucoup 
d'argent pour la banqne. 

Q. J'aurais cru que meme si vous y aviez ete distinetement autorise, leur 
interet dans I 'affai.re aurait du les porter a vous demander de temps it aut res 
comment l'affaire marchait ~ R. 11s ne l'ont pas fait. 

Q. J e suppose que les avances vous paraissaient si fortes que vous craignez 
de faire rapport? R. Oui; cela est vrai. 

Q. Y avait-il alors des membres de la banque parmi les memhres du bureau 
de direction de la Mine Keeley ~ R. Pa.."l d 'autres que moL 

M. LE COMMISSAIRE: QueUe a ete leur explication au sujet de l'explication 
que vons avez donnee a leur credit? 1,es directeurs n 'ont-ils pas ete interroges 
i\ ce sujeU R. Non; ils n 'ont pas ete interroges it ce sujet. 

Q. Vous ne savez pas quelle a etC leur deelaration? R. Non; mon avoeat 
m 'a dit qu'ils etaient prets ft jurer que Ie changement avait ete fait it leur insu, 
et il ne me restait aucnn moyen de defense; autant valait pour moi m 'avouer 
ebupable; e'est ainsi que cela s'est fait. 
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M. HODGIKS: 11 y avait deux comptes; Ie compte de la }yEne Keeley, Li
mitee, et plus tard, il y en a eu uu autre nomme Ie compte des Actions et Obli
gations de Ia Mine Keeley, n 'est-ce pas ¥ R. Oui. 

Q. Pourquoi y avait-il deux comptes ~ R. Parce que I 'un des comptes 
eomprenait les avances directes en argent a la Mine Keeley; I 'autre Mait les 
$500,000 d 'actions qui ~vaient ete donnes comme boni a la banque et recueilli a 
mesure que nous en avions besoin pour couvrir une perte. 

Q. Qu'entendez-vous par recucilli ¥ R. Recueilli, c'est-ii-dire inscrit dans 
les livres; il n'avait pas ete inscrit dans 100 livres lorsqu'il avait ete donne. Les 
$500,000 etaient tout simplement tenus en mains sans etre inscrits dans les livres. 

Q. Dois-je comprendre que si vous faisiez une perte dans une autre opera
tion, vous portiez eel a dans les livres pour compenser la perte ~ R. Oui. 

Q. Une espece de depotoir pour les pertes? R. J e considerais llue ce ~ 
('apital-actions valait $300,000, 60 cents par dollar, et je me servais de ce sur
plus dans Ie but de faire un profit. 

Q. OU de couvrir Ies pertes ¥ R. La meme chose. 
Q. Est-ce Ill, une autre phase du commerce de' banque ¥ Faire des profits 

et couvrir des pertes soot la meme chose? R. 8i vos depenses sont plus fortes 
que vos profits, et si vous recueillez ~me partie de ce capital-actions pour Ie 
porter au credit des profits, alors vous reduisez-

Q. C 'est Ht ee que vous entendez par faire des profits, fabriquer dE's profits 1 
R. Je ne considere pas que ce soit Ill, fabriquer des profits. 

M. LE COMMISSAIRE: Je suppose que si c 'eut et.e une operation ordinaire 
(ela eut figure comme un aetif ayant une valeur de tant lors de sa receptiOll? 
R. C'est ce que j'aurais dft faire. 

Q. Au lieu de cela, vous l'avez employe de temps a. autres lorsque yOS fonds 
diminuaiel1t; vous I 'avez employe a combler Ie deficit '? R. C 'est precisement 
ce qui a ete fait. 

M. HODGINS: Comment les preis it demande et les prets courants etaient-ils 
inscrits Y Au debut de la Mine Keeley, Limitee ~ R. Les prets it demande 
etaient ceux de Ia Mine Keeley, Limitee. . 

Q. Est-ce qu'on a mis autre chose dans Ie compte nomme Compte des Ac-
tions et Obligations de Ia ::\Iine 'autres pertes dans d 'autres opera-
tions~ R. Les avances qui m'ont faites a moi-meme. 

Q. ,Jusqn'a quel montant 1 R. $90,000. 
M. LE COMMISS.\IRE: Qu 'est-ce qne cela signifie? R. J'ai emprullte sur 

ces actions qui etaient 11 mon nom $90,000. 
Q. C 'est-a.-dire vos actions 1 R. Oui. 
Q. De la banque 1 R. Oui, tout comme Ies aut res directeurs des autres 

banques empruntent, et cela a ete debite it Ia Mine Keeley. II y a en $50,000 
dans une operation et $40,000 dans une autre; $150,000 de mon capital-actions, 
it 60 cents par dollar ont ete transferes directement a. la banque. 

Q. Combien de capital-actions aviez-vous Y R. J 'en avais pour $500,000 
valant; j 'ai accepte les actions ne croyant pas que ce fut nne affaire personntllle, 
mais pour protegeI' la ban que. 

Q. C 'etait apres qu'elle eut ete reorganisee pourla seconde fois? R. 
~)ui, la seconde fois. 

Q. Parce qne, a. I 'origine, en 1908, vous avez re<;n 100,000 actions de Ia 
Mine Keeley it, $5 1 'action? R. Non, cela n 'etait pas a $5 1 'action. CE'nt mile 
actions feraient $500,000; Ie premier mont ant etait de $200,000. 

::VI. LE COM~nSSAIRE: Enyiron $200,000? R. Oui, environ $200.000. 
::VI. HODGINS: Je parle dn 4 decembre? R. Alors, j'ai eu $500,000. 
Q. ] 00,000 actions a $5 1 'une ? R. C' est Ia Ie capital-actions primitif. 
Q. Je parle du 4 decembre J 908? R. Oui, cela est exact. 
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JI.I. LE COM-"fJSSk\IRE: Etaient-ce des actions de $5? R. Blles etaient de 
*5 d'abord. 

1VI. HODGINS: A cette date, en decembre 1D08, elles etaient de ; eUes 
ont ete a $1 plus tard '! R. Oui. 

Q. Lorsque vous parlez de votre capital-actions, vous pariez de ces 
$500,000 ~ R. NOll, je parle des $500,000 qui etaiCllt ell man nom personnel. 

Q. C 'est de cela dont je parle? R. Oui . 
.!VI. LE C01.BUSS.URE: C 'est ce (lue vous dccrivez COlllllle Hant a vous. 

o 'ctait pour vas demarches et pour 'lotre travail? R. Precisement. 
M. HODGINS: II y a aussi 100,000 parts a $5 1 'une au nom de la Farmers 

Bank du Canada 'I R. Pas de Ia Farmers Bank; en mall propre nom, en fidei
eommis. 

lI. LE CO-"UnSSAlRE: Voyons ee qu 'etaient ces $90,000! 
)I. HODGJ:SS: Vous dites que vous avez emprunte $90,000 en deux somllles 

de $40,000 8t de $50,000 de ce capital-actions? R. Oui. 
Q. Ce que 'lOllS considerez comme a vans? R. ani. 
Q. Qu 'est dcvenn cet argent? H. Je prends la respollsabilite de cela. 

Je me suis reeonllU coupable en COUl' de Police. ,Je m'en suis servi. ,J'ai remis 
au liquidateur une partie de 1a propriete pour laquelle je 1 'avais emploYl\, 

Q. :\' aturellement, nons sommes interesses a decouvrir ou est alle cet argent, 
car c' est nne affaire tres serieuse si 1l0US pouvons recouvrer nne partie de I' argent 
pour les actionnaires et les deposants, c'etait nne somme tres considerable 'I 
R J'e 11e saurais remlre compte pour Ie tout. 

M. LE COJ'.nnSSc\IRE: Xe pouvez-vous pas nOllS renseigner d 'une fa(,on 
generale ~ R Je crois que Ie li(juidateur a en environ $75,000 valant (le pro-
priete; j'ignore it quel prix ill'a vendue. 

1I. II()DGJ~s: Si vous lions dites d 'ahorc1 au VallS a V(;Z mis ect argcnt, lIOllS 
pn aurons une mcilleure id(.c'l R. J 'en ai place nne partie environ $40,000, 
Jl: crois, sur des biens-fonds d(~ Rosedale; je ceoi" (lue cda a ete wnrtn paUl' 
nviron $27,000. 

(,). Bstce votre maison ~ R. Oui. 
(~. Vans avez mis Iii $40,000? R. J'ai mis cela plus Ie terrain qui etait 1:1. 
Q. Et ecla s 'est vendu $27,000? It La maisoll 11 etc vendue pour 

~1'22,O()O, ot avant (l1W cela fut mis entre les mains tin liquidatenr Ie lot s 'est 
vendll pour $5,000. 

Q. CP}a n'est gnere eroyablo depuis 1908, (iepuis lars Ie prix des propri6tes 
n Hllgmt'l1te it Rosedale ~ R. Cela n 'est pas croyahle; je dis que 11m ll1aiSOll 
:;;'est ven(lue pour $27,000 lors(lu'elle aurait df! se vendrl~ pour environ $;30,000. 

Q. POUl'(lllOi <lites-vons (jUC vous avez place $40,000 snr les hiens-fonds'l 
R Parce que sur ce selll immeulJle, j 'ai mis environ $35,000; j 'avais lit trois 
lots pour lesfJuels j 'ai refuse $16,000. 

Q. VOllS avez paye $16,000 pour ces lots? R. Je n 'ai pas paye $16,000; jc 
(li,; Qne j 'ai refuse eel a pour ces trois lots. 

Q. Combien en avez-vons achetes1 R. <J'ai achete trois lots. 
Q. De queUe grancleud R. L'un etait de 70 x 120 piecls, 1 'autre de 

60 x 120, et I 'autre de 60 x 120, 190 pieds en tout. 
q. Oomhien cela vous a-t-il coute? R. Je Je viens de vous dire que 

e 'etait it peu pres $35,000 avec la maison et tout ce qu'il y avait 1a-dessus. 
Q. V ous avez eonstruit la maison 1 R. Oui. 
Q. Alors comhien avez-vous paye pOUl' les lots ~ R. J 'ai pay{~ $:1,600 

]lour un lot ct $5,000 pour 1 'antI'e, pour ces deux-Io .. 
Q. Combi(en pour Ie troisi0me? R. Le troisiseme a coute ('nvil'on Si3,OOO: 

j 'oublie If' ehiffr(~ exar;t. 
Q. Cela ff'rait environ *:,] 5,OOO? R. Oui, environ $14,000. 
( 4857-24) 



370 RAPPORT DE LA COMMISSION 

3. GEORGE V, A. 1913 

Q. Oombien la maison vous a-t-elle coute? R. La maison m 'a cOllte ell-
viron $16,000. 

Q. Oela fait environ $30,000 ~ R. Oui, mais j 'ai fait Ht des ameliora-
tion; j 'ai gazonne Ie terrain, j 'ai plante des arbrisseaux, j 'ai ameliore des arb res 
!lui etaient la, j 'ai construit un garage, j 'ai relic 1 'endroit au systeme d 'aqueduc. 
J e n 'ai pas mes livres prives. 

Q. Quand avez-vous fait cela? R. Jijn 1907 et 1908. 
)f. LE OOMMISSAIRE: Q. Avez-vous tenu un livre indiquant ees depenses? 

R. NOll, je n'avais rie11 autre chose que mes eheqnes prives. J'igllore ce qu'ils 
sont devenus. 

M. HODGINS: Q. Les $40,000 ll'ont ete retires qu'en janvier 19101 R 
A propos des $40,000, je ne dirai rien autre chose au-dela dn fait que je me 
suis reCOJ1lm coupable en Oonr de Police. 

Q. J e croyais que nons parlions de cela 1 R. J e dis que sur Ies denif'l's 
que j 'ai pris, je rends compte d 'une certaine partie de cet aetif qui a ete trans
porte au liqllidateur. 

Q. ,Je va is un peu plus loin que cela, je veux voir S1 nous POUVOl1S dire ce 
que VOliS avez fait des $90,000~ R. VOliS ne Ie pouvez pas parce que je lle 
m'en souviens pas. 

Q. Je m 'efl'orce de rafraichir votre memoire en suggerant que si vous 
prepez les Illontants que vous avez payes pour ces diverses choses vous pourrez 
avoir nne idee assez exacte de la maniere dpnt 1 'argent a ete depense; eel a ne 
pent eertainernent s 'appliquer aUK $40,000, puisql1 'ils n 'ont pas ete avances 
avant janvier 1910? R. Non; je dis (111e sur tout 1 'argent dont on a parle 
a la Oour de Police, ou j 'ai admis ·rna culpabilite, chaque dollar de ce que 
manquait a ete mentionne au Magistrat de Police lorsqu'il m 'a eondamne, et 
j'eu prenels tontc la responsahilite. 

Q. 0 'est-A-dire que vous pr<'nez la rcsponsahilite dn detournement de 
ionds, est-ce cela que VOllS voulez dire ~ R. Dc I 'accusation qui a ete portee 
eontre moL 

Q. Mais il importe beaneoup de savoir si e 'est possible, ou I 'argent est 
alle? R. Je n'ell ai pas un seul dollar; tout est parti. 

(~. J e crois que vons devriez vous efl'oreer de venir en aide aux deposants? 
J 1 n'y a rien que Ie liquidateur puisse reccmvrer, sans quoi je serais bien aise 
de I 'aider. 

Q. Pourquoi n 'essayerait-il pas? R. Parce que je sais que ce serait 
inutile. 

Q. Avez-volls revele au liqnidateur ce que vous aviez fait de 1 'argent? de 
(·es $90,000? R. Non, je ne 1 'ai pas fait. j 'ai ete arrete si promptement. On 
rn'a eerone et ]'on ne m'a pas donne la moindre chance; en consequellee, je 
n'ai pu aider Ie liquidateur. 

Q. MaiR depuis'! Depuis la fin du proeest R. Le liquidateur m'en a 
parle plnsiems fois et j'ai fait ce que j 'ai pu. 

(l. Naturellement, 8i vous lui avez dit ce que vous avez fait de ces $90,000, 
i1 nons snffira ct 'avoil' nne declaration de sa part, mais Ie lui avez-vous dit? 
R. Non. 

Q. Avez-vons qnelque ohjection a eel a ? R. J'en ai pour Ie moment. 
Q. Ponrquoi 1 R. Paree qne je ne crois pas que eela puisse faire Ie 

moindl'e hien en ce qui me concerne. 
Q. y ous etes Ie seul hommc qui ait en I' occasion d' Ctudier c('tte question 

.iusqn'a. present? R. Eh hien, j'en ai pris la responsabilite et j'ai ete con
(1amne ponr cela et j(' 11(' yois pas pourquoi je m 'oecuperais de c('la. L 'argent 
pst parti; je n'ai pas un dollar. 
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Q. 8i vous pouviez Ie rendre maintenant seriez-vous heureux de Ie faire 1 
R. 8i j 'avais 1 'argent, ou si je pouvais mettre la main dessus, je Ie rendrais 
avec plaisir. -

Q. Pourquoi ne donnez-vous pas au liquidateur l'occasion de voir s'il 
pourrait Ie realiser ~ R. J e ne crois pas qu 'ille pourrait; 1 'argent a etc paye 
de diverses manieres. 

Q. A-t-il ete mis dans la mine Welsh? R. II se peut qu 'une partie soit 
ailee dallS cette mille; je ne m'en souviens pas dans Ie moment. 

Q. Avez-vous des actions daJ;ls cette mine~ R. Pas en mon nom. II y 
avait des actions en fidei commis'pour la banque. 

Q. Qui a eu cela? R. J e crois que Wishart a escroque cela, n 'est-ce pas ~ 
R. C 'est Wishart qui llegociait cela. 

Q. Combien d 'argent est aile lit ~ R. Environ $35,000. 
Q. Et est-ce que cela etait. en votre propre nom ou au nom de la ballque ~ 

R. Non, cela etait au nom de la banque; cela est distinct de 1 'autre. 
(~. Cela est distinct des $90,000? R. Wishart doit maintenant $50,000 

it la banqne. 
Q. Je parle des $90,000, n'oubliez pas celaj vous avez dit, je crois, qu'une 

partie de cette somme est allee dans la Mine Welsh? R. Non; la Mine Welsh 
est une operation distincte en elle-mome. Elle figure it part dans les livres. 

Q. Pour quelle raison ne voulez-vous rien dire a propos des $90,000, car 
c 'est vous qui les avez pris et iis figurent dans Ie compte de la :VIine Keeley 7 
R. Cela a ete emprunte par mol. Je ne 1 'ai pas dissimule; j 'ai indique cet 
emprunt dans les livres. 

Q. A qui l'avez-vous montre? R. M. Fitzgibbon a fait les inscriptions 
et il n 'y a pas eu Ie moindre secret a ce sujet. 

Q. Les directeurs savaient-ils cela ~ R. IIs auraiE'nt pn Ie savoir s'ils 
s' en etaient informes. 

Q. V ous ne Ie leur avez pas dit? R. NOll. 
Q. En avouant franchement que vous l'avez eu vous en rendez compte 

jusqu 'a un certain point, mais Ie liquidateur tient beaucoup, et moi aussi, a 
eE' qu 'une partie en soit recou vree si c' est possible 1 R. J e Ie lui dirais si cela 
se ponvait, si I' on pouvait en recouvrer un seul dollar, je Ie lui dirais. 

Q. V ous ne pouvez lui donner Ia satisfaction de savoir qn'il ne pent 
l'avoir? R. Pas aujourd'hui, non. 

M. LE COMMISSAIRE: Qu 'est-ce que cela signifie 1 Que cela a ete applique 
1> des fins qui vous etaient personnelles Y R. Une certainc partie, oui. 

Q. Et nne partie ne l'a pas'Me? R. Oui. . 
Q. Est-ce que nous rencontrons Ie meme obstacle que nous avons 1'en

contre a propos des $3,0001 R. J'etais sur Ie point de vous dire l'autre affaire 
lorsqne j 'ai In I 'article du "Telegram" et alom j 'ai cru devoir y renoncer a 
cause de cet article. ,Te faisais de mon mieux. 

Q. Vous ne devriez pas tenir Ie public responsable de cela 1 R. J e vous 
Ie dirai pent-etre privement avant que nous ayons fini. Je ne suis pas prot a Ie 
faire maintenant. J'y songe serieusement et cela me cause beaucoup de soucis. 

Q. Ces lettres que vous m'avez transmises demontrent qn'un grand nombre 
de gens souffrent de ceUe affaire. Meme s'ils ne peuvent avoir leur argent, ils 
eprouvE'raient lIne certaine satisfaction de savoir ce qu'il est devenu ~ R. II 
est aUe dans la Mine Keeley; c'est la, virtu ellement, qne I'argent est aIle. 8i 
j'cusse en trois mois de delai, nul n'aurait en besoin de Ie reclamer. 

M. HODGI~S: Ces $90,000 ne sont pas aIles dans Ia Mine Keeley? R. Je 
n'ai pas <lit re1a. 

1\1. LE COMMISSAIRE: II veut dire l'argellt que ces gens ont perdu 7 R. 
IJ'argent des deposallts est ane dans la Mine Keeley .. 
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M. HODGINS: II y a deux autres sommes de $15,000 et de $20,000, en sus 
des $90,000 qui ont ete pris par vous, n'est-ce pas 1 R. Oui, eUes ont ete em
pruntees par moi. 

Q. Sur Ie meme capital-actions ¥ R. Oui. 
Q. Et eUes sont representees main tenant par des billets de la Mine Keeley ~ 

R. Oui, j 'ai emprunte par 1 'entremise de la }Iine Keeley en me servant des 
billets de la Mine Keeley, afin d 'eviter Ia responsabilite des directeuI's envers 
Ie gouvernement. 

Q. Avez-vous fait un billet de la Mine Keeley, puis I 'avez-vous depose 
f' la banque et avez-vous touche l'argent vous-memeY R. J'ai fait un billet 
de la Mine Keeley, je 1 'ai porte au credit de la Mine Keeley et j 'ai tire sur 
la }Iine Keeley un cheque payable a mon ordre. 

Q. Et vous avez pris l'argent~ R. Je l'ai depose a mon avoir. 
Q. Cela ferait $125,000, les $90,000, $15,000 et $20,000 ~ R. Le li(lUi-

dateur a la tout Ie montant. 
Q. C 'est-a.-dire qu'il a Ie detail de tout Ie montanU R. Oni. 
Q. Je porte cela a, votre connaissance afin de vous demander si vous vou

lez me dire ce qu 'on a fait de cela, ou si vous prererez y reflechir, It ee1a aussi? 
H. J 'y songerai. 

::VI. LE COMMIRSAIRE: J e ne comprends pas comment eel a a ete iuscrit dans 
les livres, ce billet de Ia ::VIine Keeley Y R. 1jes directeurs de la Mine Keeley 
ont adopte une resolution a l'efl'et que je pourrais me servir du nom de Ia 
compagnie quand je Ie jugerais a propos. Je crois qne c'etait a pen pres Ia 
Ie sens de la resolution, et j 'ai fait un billet de la Mine Keeley pour $20,000. 
J 'ai credite les $20,000 a la Mille Keeley, puis j 'ai tire un cheque sur la Mine 
Keeley. 

Q. Credite ou? R. J 'ai credite Ie prodllit du hillet an compte de la 
}Iine Keeley a la han que. Puis j 'ai tire un che(lUe de Ia compagnie a mOll ordre 
personnel. 

Q. M. HODGINS: ,Je ne vois pas comment cela a pn se faire. La }\tline 
Keeley a emprunte de la ball que *20,000, a donne nn billet pour celt? R. Oui. 

Q. C 'cst 18 Ie premier pas; h qui 1 'argent a-t-ii ete donne pour cda? R. 
L'argent m'a ete (lonne ii moi. 

Q. Qn'en a-ton fai11 R. Le prodnit de ee billet a ete crudite au compte 
de la Mine Keeley it la Banque; puis un ch?;que (h~ la ban que a Me tire a mon 
ordr'c persOlmel. 

M. LE CO:NUHSSAIRE: Quel compte lisez-vons 1a M. Hodgins? 
1\1. HODGIXS: 11e compte de la Mine Keeley; eda a ete tout simpiemcnt 

mis dans Ie compte comrne billet de la Mine Keeley; e'est 1<\ la garantie qui 
l'epresente cctte avance de $20,000 et de $15,000, ostensihlement au compte de If! 
~,[ine Keeley et c'est en realite IV1. Travers qui a rec;u I'argent. 

IV1. LE COlIIMISSAIRE: Naturellement cela devait convenablement figurer au 
eompte de la }\trine Keeley, tel qu'il 1'a elit. Elle a escompte Ie billet. 

M. 'HODGINS: VOllS n 'avez pas reellement escompte Ie hillet en Ie faisant 
passer par Ie procede d 'escompte? R. J 'ai escompte Ie llillet. 

Q. J e croyais que yons 1 'aviez tout simplement laisse 8 la ban'JUe sans 
l'escompter'/ R. Non; VOllS vous trompez; je 1 'a1 escompte. 

M. LE COMMISSAIRE: V ous dites que vous l' avez escompte et que vous, en 
avez porte Ie produit au credit du compte de la JHine Keeley Y R. Puis j 'ai 
tire un -cheque a mon orelre personnel et 5e I 'ai eredite it mon prop1'c compte. 

M. HODGINS: Apparemment, cela se passait Ie 3 novembre 1910? R. 
C 'est tres probahle. 

Q. C'Mait un peu plus qn 'un mois et demi avant la faillite de Ia hanque 7 
R. Oui, mais tont cela n 'a pas ete employe, les $20,000 en un seul coup; mon 
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compte personnel indiquera (l1.1e les cheques remontaient a deux semaines aupa
ravant. 

Q. Ou est votre compte personnel ~ R. Dans Ie grand-livre de 1a 
banque. 

Q. AvoHs-nous acces a vos cheques personnels ~ R. Kon; je ne sais 
pas; je Ie" ai envoyes a ma maison et je ne leg ai jamais revus depuis. 

(t. Quand les avez-vous envoyes a votre maison? R. Je vons 1 'ai dit 
1 'autre jour; Ie jour ou la banque a ete mise en faillite. 

Q. Je croyais vous avoil' entendn dire qu'ils avaient ete envoyes a M. 
Owens ~ R. Ils ont ete envoyes a 11. Owens avec la boite de Ia Mine Keeley; 
e 'est lit mOll impression, et ils ont ete envoyes de la a rna maison . 

Q. Avez-vous jamais demande a quelqu 'un s'ils s'etaient rendll'l la 7 
R Oui, c1epuis la faillite de la banque. 

Q. Et quelle a ete Ie resulte de votre demande? R. J e n 'ai eu aucune 
chance, j 'ai ete en prison depuis lars. 

Q. Lorsque vous avez ete arrete Ie premier jour, c 'est Ie jour ou la bolte 
de 1a }Iine Keeley et vos clie<1UeS prives sont partis de la banque? R. Oui ; 
i1 11 'y a pas eu de question a propos de ces cheques alors ui durant quelqlle 
temps apres, et 10l'sque la question a ete soulevee les cheques n 'etaient pas a 
ma maisou; je crois que Duncan lcs a envoye c11e1'chcr. 

Q. Vons avez en l'oceasion de deeoU\Tir s'ils s'etaient 1'endus a votre 
maison? R. .J en' ai pas eu la moindre occasion de decouvrir cela; rien ne 
s'etait produit qui fut de nature a me porter a les rechercheI'. 

Q. Pourquoi les aviez-vous envoyes ¥ R. Paree que j 'avais besoin de 
tons mes documents; il y avait des lettres privees. 

Q. Dites-rnoi la raiRon pour laquelle VOllS les avez cnvoyes a votre maison? 
R. Purce que je 11e voulais pas qu 'on les vit. 

Q. Xe yous-etes-VOllS oeeupe de savoil' s'ils s 'Ctaient l'endus en surete? 
R. J c sflvais que la boite arrivee, rnais je llf~ 1 'ai pas regardee. 

Q. Comment saviez-volls q lle la boite etait arrived R. 011 me 1 'a <lit. 
Q. C'est-a-dil'e 1a boHe Keeley' R. Non, rna boite privee. 
Q. On vous a dit qll'elle Hait arrivee a la maison R. Oni. 
Q. Qui l'a reGue i~ Ia maison ~ R. L'un des domestiqlles, je suppose. 
Q. Qui vous a dit qu'elle 6tait arrivee ~ R ,Ie lie sais pas. 
Q. Aviez-vous donne drs inRtructions? R. ,Je n 'y ai pas songe du tout; 

cela 1lC' m'inquietait pas; je n 'y ai paR songe. On TIl 'a tont simplement dit qu'il 
y aveit ]a nne bolte. 

q. 8i YOUS ne yonlirz paR qu 'cUe fut vup ct si VOllS avez deeonYel't ql1 'elle 
Hait 1<1, yons dpvi(,z nuturellpment vons ell informer, II 'cst-ee pas? R. Non; 
(ela ne 111 'a pas inquiete, si re n 'est qn'il y avait 18. des lettres et des documents 
prives ct antre chose que je youlais avoir chez moi. 

Q. L 'avez-vous YU apres son arrivee a la maisoll? R. XOll. 
Q. L 'avez-yous examinee 1 R. NOll. 
Q. A vez-vous pris quelque chose dans cette holte? R. J amais . 
Q. Quelqu'l111 l'a-t-il fait a votre demande? R. ,Je ne sa is pas; je n'ai 

jrnnais llemanc16 a pprsonIlC de Ie fai1'e. 
Q. Quelqu 'un VOllS a-t-il jamais dit fln'il 1 'ayaH fait? R. Non. 
O. 8lwez-voufl ou sont CPR cheques? R. Non. 
:\1. LE Cm·lMISSAIRE: La bolte a-t-elle 6t6 1'etro11vee? 

R. Oni, 1 'inspecteur Duncan est ane la et a saisi une bolte. 
}L HODGINS: A saisi cette boite? R. Je Ie crois. 
Q. Lui avez-vous (lernand6 ee qu'elle contpllait? R Non. 
Q. VOllS ne vous en etes jamais informe 1 R. On a fait prenve dc si 

pen d' egards em-.er8 moi que je ne m' t'n suis guel'(' oecupc. 
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Q. Est-ce que ce que vous nous avez dit au sujet des $20,000 s 'applique 
aussi au billet de $15,000? R. Oui. 

Q. Croyez-vous que eel a fut en vertu d 'une resolution des directeurs-
lV1. LE COl>UnSSAIRE: Il a parle de quelque resolution generale 1 R. Il y 

a eu une resolution generale. 
l\L HODGIXS: Etait-ce dans les premiers temps 7 R. Oui; je crois que 

je pourrais la trouver lao 
M. LE COMMISSA IRE : Cela voudrait dire que la l\Iine Keeley vons pretait 

cet argent? R. La Mine Keeley m'a prete cet argent en vertu d'une auto
risation du Bureau de Direction de la Mine Keeley. 

:\1. HODGINS: Je suppose que ni Ia Mine Keeley ni la banque, sanf en tant 
que vous les representiez, ne se sont jamais rendu compte de ce fait 7 R. Oui; 
la )line Keeley s'en est rendu compte. 

Q. Alors, qui Ie savait a la :~I'a:ine Keeley? R. Le docteur Nesbitt et 
Wishart Ie savaient l'un et l'autre. 

Q. Ils ont eu conllaissance de ces deux emprllnts ~ R. De tout ce que 
j 'ai fait a ce sujet.-

Q. Precisez, de ces deux emprunts de $15,000 et de $20,0001 R. Oui. 
Q. Pirce qu'ils sont espaces de plus d 'un an? R. Cela n 'y fait rien, 

du commencement a la fin. 
Q. Vous dites que Nesbitt et Wishart Ie savaient 1 'un et 1 'autre 1 R. Oui. 
Q. Que vous empruntiez cet argent? R. Oui, je 1 'affirme. 
Q. Et que vous Ie mettiez dans votre compte prive 7 R. Oui. 
Q. Ont-ils re~u de 1 'argent vel'S Ie meme temps 1 R. Je n 'aimerais pas 

a repondre a cela. 
Q. .Ie crois que vous devriez y repondre? R. Je me suis reconnn cou

pable d 'avoir pris 1 'argent et mon avocat me dit que ceia me suffit; je lle veux 
pas mettre d'mltres gens dans I 'embarras. 

Q. ,Ie vOlldrais sa voir s'ils vous ont demande, ou non, de leur procurer 
de l'argent cn vertu de cette consideration? R. Wishart en a eu, oui. 

Q. Qu'avez-vous a dire au sujet de Beattie Nesbitt1 R. Beattie Nes
bitt n 'a rien eu de cet argent, je m~ me souviens pas, dn moins, qll'il en ait eu. 

Q. De quel argent parlez-vous? R. Vous Tn 'avez parle des $20,000 et 
des $15.000. 

Q. Oui 1 R. De quelques-uns des montallts aeeompagnant les $50,000, 
$50,000, $40,000, $20,000 et $15,000; je dis que Wishart a eu nne partie de eet 
argent. 

Q. VOllS ne vous souvenez pas, n'est-ce pas, que Beattie Nesbitt en ait 
eu? R. Non, je neerois pas qu'il en ait eu du tout. 

Q. Comment se fait-il que vous soyez si ineertain a ce sujet? R. Au 
sujet de Beattie Nesbitt 1 

Q. Oui 1 R. Puree que je ne me souviens pas de lui en avoil' donne. 
Q. Dans Ie texte deeette resolution, vous parliezd'uncompte que l'on 

gardait a la Farmers Bank? R. Je eroyais qu'il s'en trouvait un autre a 
partcelui-la. 

Q. Ce n 'est pas de eelui-1a que vous parliez, n 'est-ee pas Y R. Ce n 'est 
pas eelui-1I1 que j 'avais a 1 'idee; je eroyais qu'iI s 'en trouvait un autre. 

Q. 11 s 'agit iei de Ia premiere assemblee de Ia compagnie, je pense 1 
R. Je ne Ie crois pas; c'est Ia senle que je vois iei mais je croyais toutefois 
que j 'avals aeqnis Ie droit de signer les cheques. 

Q. Celle-ci que je VOllS ai indiquee et qui £ut adoptee a la premiere assem
hlee des direeteurs, a Ia date du 4 decembre 1908, dit: "tous eheques, billets, 
traites et alltres documents necessaires a J a compagnie pour les fins de ses ope-
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rations doivent etre signes par Ie SecretaireTresoricr"; Ie tresoricr, c 'est vons
meme? R. Oui. 

Q. "Et il est resolu cjue I 'administration entiere de la mine doit lui etre 
laissee' '-~ilne va us fallait pas plus que cela pour vous donner toute liberte de 
faire toutes operations legitimes f R. Mais je crois qu'il existait une autre 
cntente entre nons, laquelle, i\ man idee, existait sous forme de resolution. 

Q. Quelles etaient les parties a cette entente Y H. 11 ne s 'en trouvait 
que trois d'entre nous qui y fussions parties, "\Vishart, ~esbitt et moi-meme; 
pour moi, je representais les interets de la banque. 

Q. II s 'est trouve un certain nombre d 'actionnaires dans la suite? 
R. Oui, dans la suite; mais Ie transfert de ces actions se fit en vertu des dis
positions auxquelles enes etaient ol'iginairement soumises a I 'epO(IUe on \Vis
hart les detenait. 

Q. La date c1u paiementc1es $15,000 arrivait en octobre 1909 ~ R. C 'est 
possible. 

Q. II €tait snrvenu bon nombre d 'actionnaires avant cette date? R. On 
fit Ie transfert du stock de Wishart en leur faveur, mais c 'etait Ie meme stock. 

Q. :!VI. Crompton Mait actionnaire, n'est-ce pas ~ R. Oui. 
Q. Etait-il au courant de votre emprunt? R. XOll, je ne Ie crois pas; 

je suis meme certain qu 'ilne I 'etait pas. 
Q. Se trouvait-il quelqu 'un d 'entre ceux a qui Pakemall repartit les ac

tions qui fut au courant de votre emprunt? R. J e ne leur en ai jamais parle. 
Q. Avaient-ils entendu parler de cette pretendue resolution ou entente, 

dont va us parlez1 R. Je suppose Cjue oui, mais je ne saurais Ie jureI'. 
Q. VallS croyez que Crompton Ie savaiU Ii. Non,::VI. Crompton ne de

vait pas Ie savoir. 
Q. Et ceux amcnes par Pakeman? H. J'ignore ce (Iue Wishart leur a 

dit, c'est lui qui avait affaire '3. eux et pas moi. 
Q. A tout evEmement, vous ne lni en aviez pas parle. J e vois, a Ja date 

du 26 odobre 1909, nne repartition importante de stock en vcrtn de I 'augmen
tation de capital; puis je 'lois que Ie Dr Beattie Nesbitt a demissionne Ii 1a date <Iu 
5 avril 1910, comme directcud R. Oui, jc suis pret a Ie croi1'e, s'il est vrai 
que Ie proees-verbal en fait foi. 

Q. Quant a \Vishart, est-il reste apres ees evenements, on est-il paIti OIl 

meme tcmps? R. \Vishart paItit en meme temps, je crois; le proees-verbal 
nons instrnit surce !lui s 'est passe. 

Q. J e n 'y vois pas qn'il I 'ait fait a cettc epoque; je ne suis pas pret a 
dire ,qu'il fut mis de cOte, mais il ne fut pas elu dirccteur a la ,date elu 19 mai 
1910? H. C'est la date de l'assemblee annuelle; i1 fut depose. 

Q. Comment pourriez-vous assurer que Beattie Nesbitt au Wishart etait 
an courant de quehjuechose a la date du 3 novem bre 1910, au sujet des $20,000 ¥ 
R. Comment je pourrais Ie faire'l 

Q. US avaiellt cesse d 'etre directeurs avant cette date? Ii. De quel 
montant voulez-vous parler? 

Q. L'avance des $20,000 faite Ie 3 novembre 1910? H. J e ne sanrais Ie 
dire; je croyais que vons vouliez parler de I'antre aval1ce faite avant leur de
part; quanta ces $20,000, je ne saurais dire s'il savaient quelque chose a leur 
sujet. 

Q. Tel (Inc je I'entends, $HO,OOO et les $85,000 qui forment la sommc de 
$125,000, ajoutes aux $5,000 accordes an Dr Beattie .:\esbitt pour Ie travail de 
reorganisation, comme VallS VallS etes expl'ime, arrivent a une sommc de 
$130,000 qui semble avoir ete versee en dehors des fins de mise en operation 
de Ia mine ~ Ii. K on. 
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Q. .!\Ion allegation se tro11ve-t-e11e etre conforrne aux faits ~ 
je n'oserais pas l'affirrner; nOll, je n'irais pas jusque-Ia. 

R. Oui, 

Q. Pas loin de la eependanU R. Non, je ne puis vraiment a11er jus
que la. J e suis pret a dire eependant qne ees sornrnes ne paraissent pas dans 
les livres de la eompagnie comme ayant servi aux operations de mine. 

Q. lVIa question tend plutot a la realitedes faits qu'aux-Y D'a-
pres ce que les livres de Ia compagnie iudiquent, on pourrait croire <ple I 'ar-
gent n'a servi aux fins des operations de 1a mine. 

Q. d'apl'es 1 'interet que yom; parlez it l'emploi des $125,OOO~ R. Je 
cl'oyais leR faire servir pour Ies fins de Ia mine, en venant en aide a Ia hanque. 

(~. VOliS pourriez omettre Ies mots "pour servir aux fins Ie la banque", 
ll'est-ee pas? R. La banque et la minese tronvaient etre si intimement Wies 
I 'une a I 'autre CJU 'on peut difficilement separer les interets de I 'une et de 
I 'autre. 

Q. Vous n 'entendez pas dire que cet argent servit d 'aneuue 
de 1a mine? R. 11 n 'a pas servi au creusage du sol ni au 

non. 
Q. Vonlez-vous Iaisser entendre qu'nne partie de cet ai'gent a servi indio 

rectement-
1\1. LE Cm1l\IISSAIRE: A I 'exploitation de Ia mine. 
1\1. HODGINS: Pouvez-vous indiquer d 'une fa~on quelconqne dont la mine ou 

la propriete de la mine a profite de cet ? R. Non, sans entrer dans les 
detailR compiets, ee que je lIe suis a faire pour Ie moment. 

Q. Qll 'entendez-vous par les complets? R. Le ehemin que cet 
argent a pris. 

Q. Yo us voila revenu an point sur lequel vous demandez a refiechir. 
R ::\1e voila venu au point d'ou vous etes parti. 

:lH. LE COl\BIISSA 1 RE: Y ous pOllrriez peut-etre apprendre de ce temoin s'il 
a tenll un registre de ees operations, 

M. HODGT;\"S: Ayez-vous g'arde un memoil'e quelconque de ces 
R. ,J 'ell avais un quelque part, mais j ou il se trouve. 

Q. Dans quoi aVCZ-V0US garde ee memoire f R. Je 1 'ai garde dans un 
livre fle que je possedais et qui, je erois, a pris Ie chemin de mon ]ogis 
avec Ie reste. 

Q. A vez-yons pH savoir' ce ql1i en est advenu ~ R J e n 'ai pas revu cette 
bOltc le jour OU .ie I 'emportai de la banque; pel'mettez-moi de m 'ex-
pLiqner ce sujet. .Ie 11e m' en suis iI1fluiete ni ne I 'ai jamais vue; de 
plus, j 'etais dans un etat d 'esprit surexcite qne je n 'y ai seulement 
pas La premiere fois (lue cette affaire villt sur Ie tapis, ce fnt a la eour 
de et, pour dire toute Ia verite, je ne m'en suis pas inqniete de puis cette 
date. 

Q. J e serais porte a croire (lue ee serait 1ft justement ce it quoi vous avez 
song{d R. J'ai subi un traiternent si injuste et si impl'evn; si on m'avait 
aeeorne quelque repit on am'ait pn tout obtenir de moi. Je n'ai eherehe it me 
degagel' d'aucune responsahilite, mais la banque a failli anjonrd'hui et I'oll it 

opere mOll arrestation Ie lendemain. 
Q. Ce ne fut la Ie fait d'aueun des depositaires? R. Non. 
Q. Vous comprenez que mOll devoir dans cette affaire, est d 'aider 11 ee1ai

reI' cette enquete, vu que s'ii se pent que Fon puisse recouvrerqnelque argent 
l("i'l depositajres seront Ies premiers it en tire l' profit ~ R. J e vons ai deja de
clare qne s'il se pouvaitque l'on rentrat en possession (Ie jc 
serais pleinement dispose?! procml'er an 1iqllidalel1l' tons Ies renseignements 
utiles it cette fin, mais je ne eroi:; pas que 1 'on PUiSS8 en arriver it ('·e result at. 

Q. Ce dernier eher-ehe Ilaturellement i\ ponvoir trancher eette question 
lui-merne; avallt de von:; <lesl'ltel'esser de cette affaire, vous avez donne, je 

1 
1 

.. 
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(:rois, Hne fausse piste. Vous avez declare que vous avez mis entre les mains 
du liquidateur UIle valeur de $75,000 en propl'ietes et quc roe dernier en a opere 
Ia trans::l'tion pour llne sornme de $aO,OOOr R. Oui. 

Q. Ce('i ne constitue-t-il pas nne irregulal'itt~? R. Allcunement. NOllS 
allons "oil' comment nons pOllvons nons en rapprocher: je veux parler non 
pas de ce que cette valeur a rapporte, maisde ce qu 'elle m 'a coute. 

Q. Vous ne vOlllez pas laisser entendre que Ie liqnidateur s 'en est dessaisi 
i\ perte ~ R. .T e crois qu'il en a obtenuce qu'il a pn; je n' elltcllds nullement 
lui chel'cher fjuerelle, il est tres-prudent et tres-hOllnete et je veux seulement 
laisser entendre qu'i1 ne m'a pas consulte it ce slljet et que personne ne 111 'a 
parle de 1a vente de cette maison. Elle etait an 110m de ma femme, et je crois 
qn 'elle aurait ete en droit de la conserver V11 fJU 'elle a ete cOllstruite en 1907 
et qn ',;'l1e comprenait cette somme en commissions (lui m'etaient dues a cette 
epoque. 

Q. ,,\vez-vous opere la vente d'un lop in de terre 1'1 proximite de votre mai. 
son et en avez-vous retire Ie prix de vente avant l'epoque de la faillite~ 
R. OuL je 1 'ai vendue ,a raison de $1,000 afin de rencolltrer ce que je devais a 
mOll 3xoeat. 

Q. Quelleetait la grandeur de ee lopin de tene ~ R. EIle etait de 60 
pieds sur 120 pieds. 

Q. Quelle en etait la valeur; combien vous a vait-e11e eoi'Ue ~ R. Elle 
valait an-deli! de $6,000. 

Q. Vons l'avez vendue pour $1,0007 R. Oui. 
Q. Elle etait grevee d 'une hypothe(lue? It Oui, d 'une hypotheqne de 

$2,000 . 
. :',1. CLARKSOX: Je crois que l'hypotheqne etait de $3,500? R. Xon; 

I 'ai vpnelne pour $1,000. 
?II. HODGI.'lS: A grande perte ~ R. Oui, je m 'ell suis defait prompte-

ment afin de me servirde l'argent pour les fins de ma defense. 
Q. }Iettez-moi an conrant de 'ce m&moi1'e que vous preparez et nonsJ'lour

rons alaI'S passer a nne autre question 1 R. Yoici nne somme de $68,000 que 
je sllis en mesure d'etablir sans retard; 1a maison et deux lopins de terre 
m 'ont coiHe $85,000; Ie garage, $2,000; Ie lopin 8nivant, $8,500 en sns de 
1 'hypotheque; cela nons mene a $40,000. La propriMe de Maitland a cout6 
$20,000;c 'est lace que j 'y ai depcnse, et nons voila ft, $60,000; quant a 1 'au
tomobile (lUC vous avez saisie et vendue pour $2,500, les droits souls que j'a vais 
eu a payer sur ce tarticle s'elevaient a $7,500. Cette automobile m'avait ete 
donnee par \Vishart tout d 'abord et je ne l'aurais jamais eue autl'ement, puis 
ee demie]' me la fit payer dans la suite. 

Q. Ce monsieur paraissait avoir des proeedes tres-lueratifs ¥ R. ~ons 
HOUS trouvons devant une valeur de $68,000. 

:\1. LE COMMISSATRE: Qu'entend-on par la propriete (Ie Maitland? 
Elle eonsiste en nne vieille hiHisse appelee Lewis Rectory, en has de Brockville, 
a environ :5 milles de eette place. EUe eonsistait en une maison en pierre et 35 
acres 'de terre; eette propriete possedait Hne certaine valeur, ponr 1 'endroit 
et je 1 'aehetai. 

Q. Est-ce Iii que se trouvait la distillerie? R. Oui, et c' est la, que de-
meurait mon beau-frere, M. Harvey. 

Q. Comhien s 'est-eile vendnd R. EIle s 'est vendue $7,500, mais sur 
ee mont;:mt vous avez fait tenir $5,000 a Mme Travers. 

M. CL.\RKSON: A titre de douaire ¥ R. Oui. 
M. HODGINS: La propriete de :lHaitland vous a-t·elle eoute $20,000? R. 

Non, mais elle me revient a cette somme, it callse des depenses qu'el1e m'a oeca
sionnees. 
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Q. VOUS avez depense sans compteI' sur votre maison et votre propriete 
de Maitland ~ R. Oui, et je I 'ai fait sans me demander si elIe etait lihre ou 
pon. 

Q. Comment pouvez-vous en arriver it ce ealcul ~ R. .Je Ie fais g1'0880 

modo. 
Q. A vez-vous tenu quelque compte de ces clepenses 1 R. Oui, et mes 

eheliues auraient pu vous eciairer Ii ce sujet; je possedais de pIns un memoire 
qui se trouvait, je crois, parmi mes efIets et (lue je n 'ai pas revn depuis mon 
arrestation. 

Q. V ous trouvez-vons faire actuellemellt un estime general de ce (lue ces 
propl'ietes ont du vous couter? R. Non, j 'ai garde un memoire de ces de· 
penses et de tout ce qui a trait it cette propl'iete. 

Q. VOllS rappelez-vous ee que votre memoire contient, it ce sujet? R. 
Non. 

Q. V ous etablissez ici un estime reel des depenses occasionllees par cette 
propriete ¥ R. Je puis en Mablir mentalement un estime assez exact. 

Q. Nous nc pouvons en aucune fa<Jon verifier vos dires Ii ce sujet? R. 
Tout d 'abOI'd, la propriete a cOUte $6,000 et, sur cette somme, j 'ai Vf'l'se $5,000. 
Les verandas couterent $4,000, ce qui 110US ameue it $9,000; une petite maison de 
campagne que vous avez laissee a MIlle Travers et qui coMa environ $3,000, 
ce qui fait $12,000; et il y a en fin la glaciere qui couta $500.-non, ce 11 'est pas 
hi ce qu 'ellc m 'a coilte. II y avait encore un quai a :l\Iaitland qui couta une 
couple de mille dollars, ceia fait $14,000; deux mille dollars mis sur les €tahles 
arrivent it faire $16,000; il y avait un moulin a vent, un aqneduc, des- travaux 
de plomberie en outre dn travail de decoration a ncuf du Iogis-je ne In'! rap
pelle pas tons les montants particnliers, mals je suis certain qu'ils arrivent 
~ former Ia somme de $20,000. 

Q. Ann de passer queIque temps, a un sujet entierement different de celui
ci, je vous parlerai de Ia souscl'iption ~. la Compagnie Continental Securities et 
de ses conseqnences snr Ies operations de Ia mine Keeley et sur d 'autres opera-
tions; cette Conipagnie etait a. Winnipeg, n 'est-ce pas? R. Oui. 

Q. Et vons I'avez approehee en vue d 'en obtenir des souscriptiolls 1\ votre 
"toek'l R. Je suis entre en relations avec eux afin de leur vendre un demi
million de notre stock. 

M. LE COMMISSAIHE: A que! taux'l R. A 125. 
::VI. HODGINS: Aviez-vous, it l'epoqlle de cette souscription, ce montant en 

mains? R. Non, il n 'y avait pas a cette epoque un demi-million de sonscrit, 
mais il se trouvait un certain 1l10ntant de stock dont nons pouvions diflposer 
tout de meme. 

Q. La negociation d 'actions en faveur de Ia COlnpagnie Continental 
Securities se fit Ie 18 mars 1908 'I R. La negotiation ou Ie transfert, n 'est-ce 
pas ~ 

Q. NOll, une negociatioIl, je crois'l R. J e croyais que I' operation s' etait 
faite par negociation ou transfert. 

Q. Vous avez opere Ie transfert ou I 'annulatioll de quel montant de stock, 
en somme ~ R. Je ne saurais Ie dire, Ies proces-verbaux Ie diront. 

Q. A tout evenement, vous avez opere Ie transfert d'Ull certain stock, et 
les proces-verbaux <liront Ia nature de ees transferts ~ R. Oui, ils diront 
comment ces trtUlsferts se sont operes. 

Q. Se trouve-t-il quelques-unes de ces annulatiolls ou quelqueS-11m; de 
ees transferts que 1 'on puisse trouver sur Ia Iiste origin ale (Inc 1 'on a fait tenir 
an gouverl1emel1t 7 R. Oui. 
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Q. Il appert que la somme des souscriptions qu'il vous fallait reussir a 
obtenir, afin d'arriver a parfaire Ie demi-million, s'elevait it $139,000 on $140,000 
cn stock ~ R. J e Ie crois si je dois me fier a rna memoire. 

Q. La souscription Lindsay fut annulee, n 'est-ce pas ~ R. Oui. 
Q. EUe comptait 500 actions ~ R. Oui, et c 'est pour ce montallt qu 'e11e 

fut annulee. . 
Q. Et les souscriptions Davidson et Smith, toutes deux de Flint? R. Je 

crois qu 'eUes furent egalement annulees. 
Q. La souscription Luxton-
M. LE COMMISSAIRE: Xe pouvons-nous pas nous renseigner sur tont eel a 

sans mentionner chaque item? Ne pourrions-nous pas avoir un etat de tout cela? 
M. HODGIN'S: Oui, si vous aimiez mieux que j 'en agisse ainsL 
M. LE COMMISSAIRE: J e crois qu'il vaudrait mieux que nous eussions un 

etat sous les yeux. Tout ceci apparalt dans les livres 1 R. Tout eela se trouve 
dans les proces-verbaux des directeurs. 

:WI. HODGINS: Proees-verbaux, page 122; j 'y trouve l'anIlulation de 578 
actions, lesquelles, d 'apres Ie livre des deliberations, augmentees de la balanee 
des aetions de stock non-souscrites, a savoir, 3,914 actions, ont ete transportees 
it Ia COJ)lpagnie Seeurities . 

:WI. I.E CO:l-BHSSAlRE: Ceci ressemble bien peu au ehiffre indique par vons 
au temoin, it savoir, 578 aetions. 

:WI. HODGIKS $57,000-soixante mille huH cents de transferts. Page 122: 
"Le gerant-Generai a propose une souscription de 5,100 actions de notre stock a 
] 30 chaque aetion"? R. J e croyai~ que Ie chiffre Hait de 125. 

Q. "rne commission de $15 par action 1"-
M. I.E COMMISSAIRE: Qu'y a-t-il au sujet de sa commission? 
M. HODGINS: $15 de l'action payahle a. :WI. Chevrier pour Ie compte de la 

Compagnie Continental Securities de Winnipeg? R. Oui,:WI. Chevrier ctait 
1e frere dn senatenr qui mourut it Winnipeg. 

M. I.E COMMISSAIRE: Ceci vent-ii dire qu'il a obtenu cette somme pour son 
benefice personnel ou it titre d 'escompte pour la compagnie'i R. J 'ai compris 
qu'il devait 1 'avoir It titre de profit personnel ainsi que un ou dcux hommes 
qui lui etaient ·assosies. 

)iI. HODGINS: "Que 578 actions auxquel1es sera ajoutce la balance flu 
stock non-souscrit, it savoir, 8,914 actions, ce qui alllEmera Ie tout a. 4,492, soient, 
ct eUes Ie sont par les presentes, transportees a la Compagnie Securities; et lc 
Gerant-g6neral cst autorise u. OpereI' Ie transfert de 608 aetions pour arriver 
a completer les 5,100 actions et pour donner plein efi'et a cettc proposition' ,
("est bien ainsi que l'operation se fit? R. Oui. 

Q. La souscription importante de Lindsay etait annulee a cette epoque 7 
R. Le proces-verbal va dire si eUe etait annulee; je crois qn'elle l'etait. 

Q. Ces actions furent transferees par la compagnie a. trois personnes, 
Tevis, Chapman puis vous-meme dans la suite 1 R. Pas a moL 

Q. Furent-eUes transferecs a -Tevis et a Chapman ~ R. Oui. 
M. I.E COM)fISSAIRE: Qu'est-ce qui a 6te transfere? R. Les actions 

qui so trouvaient d6tenues. 
Q. Vos actions de banque 7 R. Oui, 5,100 actions representant $510,000. 
M. HODGINS: Ceci fut transporte a la Compagnie Continental Securities 

puis transfere par ceUe derniere it Tevis et Chapman? R. Oui. 
Q. Quel fut la cause de ce transfert ~ R. I,a eause en fut quc les gens 

de Winnipeg manquerent it leurs engagements. 
Q. VOllS voulez parler .de la Compagnie Continental Securities? R. Oui. 

Cctte compagnie ne comprenait que Che'Tier et un avocat du nom de Huggard 
et nne autre personne de cette ville; eUe s 'appelait ainsi, afin de ne placer Ie 
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pom d 'aucune de ces personnes en evidence. Cette compagnie, d 'apres moi, ne 
possCdait aucuns fonds. 

Q. Le saviez-vous quand vous avez conciu cette affaire avec elle ~ R. 011i. 
Q. Pour quelle raison 1 'avez-vous conclile, sachant cc que vous saviez ~ 

It Parce qu'eHe se proposait de vendre ce stock aux fermiers de cette province; 
je me rend is clans ces parages et rencontrai les fermiers que je trouvai prets it 
sonscril'e pour tout Ie stock, quand surgi1. la question de la commission de Che
\Tier; les ferll1iers declarerent ne rien connaitre de cette affaire, et, des lors, 
toute cette affaire tomba. 

Q. Le transfert opere par la compagnie en faveur de Tevis et Chapman 
Jr; fut avec votre assentissement 1 R. Oui, j 'avais essaye de Ie placer ailleurs. 

Q. Tevis et Chapman Maient les personnes en faveur desquelles vous ope
riez ce transport ~ R Oui. 

Q. Quelle entente passates-vous avec Tevis et Chapman ~ R. Je fis avec 
(UX l'entente que Chapman ferait nne sonscription pour Ie plein montant, si 
lila memoire est fidcle, avec 1 'intention de Ie revendre. 

Q. Qui etaient Tevis et Chapman ~ R. Chapman Mait Ie fils de E. R. 
Chapman, banquier prive du Broadway de New-York, et que 1 'on Hait en droit 
de croire riche. 

(~. Qui est Tevis ~ R. Tevis est un avocat de Louisville, Kentucky, 1 'ami 
des premiers; c'est Ii'! tout Ge que j'en sais. 

Q. Quelle devait etre Ieilr attitude au sujet du paiement du stock ~ R. 
On aclwtait pour $115,000 de stock en echange de $120,000 de stock de la Com
pagnie American Piano. 

Q. Les actions de Tevis ctaient au nombre de 1,150? R. Oui, et la 
halance des actions etait au nom de Chapman; elle l'est restee depuis ceUe epo
(lue jusqn'a aujourd 'hui. 

Q. V otre intentio11 en ccci etait d' affermir vos droits a la circulation; je 
Y0111ais acquerir du capital et ees perspnnes croyaient pouvoir oper!'!' cette 
\"(;l1tp et acqucrir des fonds. 

Q. 'revis a ohtenu un Pl'et personnel sur cette somme, n'est-ce pas'/ R. 
Le stock de la compagnic fut hypothequc a cause d'un pret fait a Tevis et 
donmmt aux proprietaires primitifs au stoek de If] compagnie de Piano 1 'occa
!-ion de I'pntrer dans leurs drrts s'ils Ie desiraient. 

Q. Lorsque Tevis ohtint ce transfert de 1,150 actions, il s 'engageait a. les 
pa?"I'; c'6tait votre sentiment qll'il devait les payed R. Oui. 

Q. Et Ie premier 6tat qui snivit indiqua qHe crs actions constituaient un 
<:to('k nave? R. Oui. 

q. 'Etes-vons entre en possession du stock de la Compagnie American 
Pinno, j 'ente11(ls les $120,0001 R. Oui, je les ai eus en entier. 

Q. Puis vous avez prete, a. mellle ce fonds, COlllme je Ie com pI' ends, $120,000 
11 Tevis? R. Oui. 

Q. Dp sorte que la transaction ent ceci pour resnltat que vons avE'z E'U 1.150 
adions enticrement payees, Ie stock de 1a Compagnie American Piano qui se 
trouY<lit Ies payer, et en fin vous avez prete a Tevis $120,000 en argent ~ R. 
,1 'ai prPte it Tevis en echange dn stock de la Compagnie. Tevis me donna un ehe
qnt> de 1a YRIeur de $120,000 dont $115,000 se trouvait repr{)senter la valeur rin 
(h('qne, !)t *~5,OOO etait porte an profit de la banque; c 'est Ii'!. ee qne prOllyera 
1 '"xamen des livrcs. .04 

Q. Les $115,000 ont servi a payer Ie stock e1. Ies $5,000 ont ete porters au 
crrdH (le 1a "banqne? R. Oni. 

11. LE COM::I1JSSAIHE: Comment Tevis a-t-il pu emprnnter sur du stoek 
qni se trouvait transporte ii Ia hanque? R. II 11 'emprllnta pas sur Ie stock 
oe Ii' hamlue mais sur Ie stock de la Compagnie de Piano. 
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Q. L 'argent avait ete transporte a la banque, camIlle je Ie cornprends, en 
paiement des actious 1 

M. HODGINS: J 'avais un peu denature les faits; Tevis emprunta $120,000 
sur Ie stock de la Compagnie American Piano. 

M. LE COMMISSAIRE: Avant de faire aucune transaction. 
M. HODGINS: Oui; puis illeur donna un cheque tire sur leur propre banque 

pour une valeur de $120,000 dont $115,000 servent a Payer Ie stock et $5,000 
vont aux profits 1 R. Oui. 

Q. Ainsi vous avez les $120,000 comme garantie du pret ¥ R. Les faits 
&ont les suivants: il avait eu Ie stock de la Compagnie de Piano des mains d 'une 
personne appelee Knabe, et ce demier, avait, je crois, nne entente avec Tevis 
HI vertn de laqnelle il ponvait racheter ce stock a volante. 

M. LE COMl\llSSAIRE: Comment ce pret est-il sarti de la banque ~ 
M. HODGINS: II en est sorti a Ini2me ces $120,000 et les $120,000 du stock 

de la Compagnie de Piano? R. II est sarti de la banque avec, pour garanti, 
les $120,000 de stock de la Compagnie American Piano qui fut par la suite 
vendu par la Compagnie Trusts a raison de $95,000 en especes. 

M. LE CO",LYlISSAIRE: Que vous en est-il revenu ~ V ous avez fait cette opera
tion rubis sur l'ongle, n'est-ce pas~ R. II est arrive ceci en definitive, que Ie 
"tock de la Compagnie de Piano fut echange contre Ie stock de la Banque 
Farmers. 

Q. Cet echange n 'a pas subsiste parce que vous 1 'avez fait servir de garantie 
:\ un pret ¥ R. Kon, ce pret fnt annule, Ie pret de Tevis, quand Ie stock de 
la Compagnie de Piano fut mis a contribution. 

M. HODGINS: II s'est fait la nne perte de $30,000. 
M. LE COl\HnSsAIHE: Quand la vente en fut definitivement operee '/ R. 

Oui. 
M. LE COMNlSS.\IRE: J e croyais (1Ul' 1 'operation s 'etait faite antremcnt; 

vous avez eu Ie stock de la Compagnie de Piano en echange de votre stock? R. 
Oni. 

(l Et il ne fut fait aueun pret it 'revis-Ie pret fut rembours(~ 1 R. 
Oni, en plein, jl' crois. 

}T. HODGINS; Le pkil1 montant etait de $120,000, ('t vans avez obtenu 
:fD5,OOD. 

'::i[ LE COl\UllS::"URB; Oui, par vente; s'il eut {:te vendu pour' ce ([u'il 
avait co1.1te, il aurait rembourse Ie pret . 

. M. HODGINS: Dans 1 'interva11e vous avcz profite de-ce sUl'plns de verse
ment de capital? R. Oni. 

Q. Grace it laquelle va us avez pn emettre de la circulation 1 R. Oui. 
M. LE CmfMISSAIRE: Tevis a-t-il opere la wnte 1 R. II servait d'inter

wediaire en favenr d\m nom me Knabe. 
Q. Knabe a-t-i1 eu Ie stock de la 1<'ar111f'rS Bank R. Ce stock fut 

livre au nom de Tevis et ce dernier Ie transporta a d 'autres, qui l'ont detcnn 
malgre qll'il ne parut pas a leur nom; les transferts ne parnrcnt jamais an livre 
de la banqnl'. 

M. HODGINS: Ce Tevis se trOllvait etre Ie prete-nom de ces gens? R. 
Oui, s'il vous plait de Ie penser. 

Q. En realite, il y avait plus que ces $120,000 du stock de ]a Compagnie 
de Piano, il y avait $145,000 ~ R. Oui, Ie veritable montant se trouvait etre 
quelqne chose eomme cela, qnoiqu'il ne nons soit jamais parvenu td quel. 

Q. Dans queHes mains e8t-11 pasfH', dans ceIles de la Mf'rchants N ationa1 
Bank, (Ie Ne\v-York1 R. Pas les $25,000 de stock, je crois, ce n'est pas bien 
clair dans ma memoire. 
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t~. Lettre emanant de VOliS ct portant Ia date du 12 novcmbre 1908, ecrite 
au caissier de Ia Merchants National Bank, ::yr. Byrne: "En reponsc it votre 
lettre du 10 novembre courant, je dois vous dire que vous avez bien compris 
mes instructions, a savoir que sur livraison d 'une somme de $145,000 de stock 
de la Compagnie Piano, actions preferecs cumulatives Ii 7%, vous pouvez delivrer 
les certificats de la Banque pour une valeur de $115,000 en actions, et quand Ie 
t5tock de la elite Compagnie de Piano se trouvera en mesure d 'etre place sur 
Ie marche, payez it :LVI. D. Chapman $20,OCJO que je cons ens it lui preter pour 
une periode peu prolongee it partir du jour ou cette transaction prendra effet"
cette lettre indiqne-t-elle ce qui s'est fait? R. II lui fut prete $20,000, mais 
ce pret fut rembourse. 

Q. Sur livraison des $145,000, M. Byrne doit livrer les certificats' de la 
banque pour une valeur de $115,000 en actions 1 R. C' est bien cela. 

Q. Lcs a-t-il eus ~ R. Les $145,000 1 
Q. Oui; a-t-il eu cette somme avant cette operation? R. Je ne saisis pas 

1a partie de votre question. 
Q. Votre Iettre clit que lVL Byrne doit recevoir pour $145,000 de stock 

de la Compagnie American Piano avant que l'emission ne soit faite des certifi
cats de la banque? R. Oui. 

Q. Les a-t-il eus? R. J e crois que oui; je n 'en ai pas eu connaissance. 
Q. Qn 'est-il advenu des autres $25,000? R. Chapman a re~u vingt-cinq 

mille dollars it titre cle commission sur la transa.ction. 
lVI I,E COMMISSAIRE: Vous lui avez prete $20,000 sur ceci? R. Oui, je 

lui ai prete $20,000 snr cela et ceUe somme fut remboursee dans la suite. 
Q. Et il re~ut alors ses actions? R. Oui. 
Q. lVI. HODGI~S: Qui est .T. H. Allen? R. Je ne saurais vons Ie dire, 

je ne m 'en son vi ens pas. 
Q. Voyez cettc lettre, car il semble que ces actions pour la valeur de 

:J:25,000 sont a1l6es it Allen et non pas Ii Chapman? R. Qnand ces gens 
emirent leur capital social, iIs Ie firent sans une etiquette con venue et firt'nt 
pndosser 1 'emission en blanc, afin d 'eviter la multiplication des transferts; 
voila, je crois, ce qui en est. 

Q. Ceci altere-t-il en quelque faG on votre temoignage pour ce qui advint 
des $25,000 ~ R. Non, je savais qu 'une somme de $25,000 devait passer aux 
muins de Chapman aux fins de la transaction. 

Q. Chapman et Tevis etaient les deux personnes it qui Ie stock devait etre 
transfer-e, et vons avez donne au premier, clites-vons, une commission de $25,000 
pour operer Ia vente des actions de Tevis? R. Pas la vente des $115,000; 
eette commission etait calcuICe sur la transaction complete, it savoir sur la 
'"cnte des 5,100 actions. Vons constatez que Ia balance du stock fut vendue a 
130, de sorte que, eUt-iI mene Ia transaction a sa fin, celle qu'il mena a bien se 
st?rait trouvee en bonne posture. 

lVI. LE COlVUIISSAIRE: Tout Ie monde hormis la banque paraissait aller 
de 1 'avant? R. Chacun devait s 'en tirer Ie mieux possible; cela me paraissait 
!'i facile, et je me disais que s'il avait de la fortune, il pouvait faire une sous
eription. 

M. HODGINS: Vons parlez de Chapman? R. Oui, je Ie croyais parfai
tement solide. 

Q. Vous lui avez donne ces $25,000 comme snpplementaire i'l. titre de com
mission sur la transaetion compl(~te ~ R. Cela St' fit t?n vertn d 'unt' t'ntt?nte 
f'ntre les parties et je ne erois pas que jc puisse y etre interesse. 

Q. Vous lui awz prete $20,000 qu'il remboursa dans Ia suite f R. Oui, 
'lu'ill'embonrsa avec le,s interets. 
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Q. 11 existe un re\lu de sa main pour une commission qui lui revenait et 
qui se montait it $50,000; s'agit-il ici de la meme commission ou d 'un surcroit 
de commission Y R. Vous voyez qu'iI ne ret;ut que $25,000 de commission; 
ee papier constitue un re\lu de $50,000. 

(~. Cillquante mille dollars constituent 10% sur les einq cent mille qu'il 
devait, tout d 'abOI'd, recevoir. 

Q. )1. LE CO:MMISSAIRE: JOe eroyais qu'il s 'agissait de quinze pour cent 1 
R. C 'est de $15 par action que vous parliez tout-a-l 'heure. II devait recevoir 
$50,000 pour Ie placement de lj,500,000. 

)1. HODGINS: II existe nn regu signe de sa main et indiquant (Ill'il a regu 
les $50,000 ~ R. C 'est parfaitement exact. 

Q. Les a-t-il retires ~ R. Non. 
Q. Pourquoi aurait-il signe ce regu ¥ R. Parce que apres la vente de la 

balance du stock, sa commission devait lui etre payee jusqu 'a concurrence de 
ettte SOlllllle; mais il n 'a pas eu $50,000. 

Q. J e ne comprends pas; voila un regu "Re\lu de la Farmers Bank 
$50,000, valeur au pair de 7% du stock preiere cumulatif de la Compagnie 
American Piano, comme acquit de tontes reclamations et commission dues it 
moi on ames partenaires pour la vente de $500,0000 d 'actions du capital-social 
de la Farmers Bank du Canada, Melville D. Chapman' '-et maintenant quels 
~()nt les aut res 1 R. J e n 'ai pas remarqne les noms des signataires de ce 
documents. 

Q. Ceci porte la date du 9 novembre 1908; cette somme de $50,000 a-t-eUe 
,lamais ete versee, on n'y en eut-il que $25,000'1 R. IIu'a eu que $25,000. 

(.;!. Et eela pour avoir vendu pour $115,000 d 'actions 1 R. Oui. 
Q. Pour la vente des 3,850 actions qui restaient) il devait recevoir $25,000, 

si l' on s' en tient a la donnee de ce re\lu; il ne les a cependant pas eus. R. 
:\'on, jc ne crois pas qu'illes ait jamais re\lus. 

Q. II n 'a jamais vendu les 3,850 actions Y R. J amais, ces 3,850 actions 
ne furpnt pas vendues. 

Q. n y eut, dans cette transaction une perte qui s'el?we, en chiffrcs ronds, 
it $25,000 lorsqu'on vend it Ie stock de la Compagnie American Piano'? R. 
1\ OIl, je nc puis pas dire qn'il y ait ell perte en eette affaire, parce que Ie temps 
(Ill je fus partie a cette operation, Ie stock de la Cornpagnie de Piano 61ait la 
base de leurs negociations; j 'obtins 100 eentins par dollar sur les $120,000 et Ie 

.. I'tock continua it se vendre it 130 par sonscription. 
Q. Lors dc la faillite de la ban que, cette derniere se tronva avoir sur les 

bras 1,200 actions de la Compagnie American Piano ainsi qu 'un pret it interet 
de $120,000 a Tevis ~ R. Ce n 'est pas exactemcnt ccla; on se trouva avec 
cette transaction menee a bonne fin et une balancc duc a la banquc par Tevis. 

Q. De combien? R. D 'environ $30,000, je crois. 
Q. Tevis devait n11C balancc d 'environ $30,000 ¥ R. Oui, mais cctte 

somme ne venait pas de cette transaction; une partie, $15,000, constituait un 
pret entierement distinct que jc lui consentis. 

Q. Vous appreciez les evenements en vous pla(,)ant an point de vue de la 
hallque, tont comme si elle s 'etait servi de ce montant pour Ie paiement du stock 
8t que, par la, son actif s 'en filt trouv8 augmente Y R. Oui, vu qne nons 
fivons allllUle ce pret de meme que Ie stock. 

Q. Le pret fut 'de $120,000? R. Oui. 
Q. Combiell versa-t-il sur ce pret? R II venla $100,000. 
Q. En especes? R. Oui, pratiqnempnt en esperes. 
Q. Quand ave:r;-vons re~u cette remise de sa part 1 R. Le stock de la 

Compagnie American Piano se vend it pOUl' $95,000: ee qui, ajonte a $5,000 
(If' profit verse au Burf'au chf'f, se rend a $100,000. 
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Q. Vons ne jngez pas ceci COlllllle constitnant nne perte de $30,0007 R. 
Oui, c 'est sllrement Iti. mon point de vue, parce que Ie stock de la Compagnie de 
Piano se vendit a trop bon marche. 

Q. Ceci termine cette transaction, n 'est-ce pas ~ R. Oui, c 'est lit tout 
('·c que je puis me rappeler. 

1\1. LE COMl\lISS_\IRE: Pourquoi, si Chapman se trouvait etre responsable 
de ces actions, ee dernier a-t-il en de ,l'argent? :\'a-t-on pas conseille de les 
appliquer aux actions qu'il detenait7 R. Parce que la transaction s' Mait 
conclue avec M. Knabe-l 'entente eonsentie avec la Compagnie de Piano 1 'avait 
ete par 1 'intermediaire de M. Knabe; cette transaction en etait nne d 'entremi8e 
I:'t nous operiolls la vente du stock de la banqne en mettant a contribution nne 
partie dn stock de cette Compagnie de Piano; quaIlt a Chapman, il devait porter 
la responsabilite de la balance de la souscription, Roit de 3,850 actions, si j 'ai 
hOllIle memoire. 

Q. CeUe transaction se termine, cUe etait terlllinee; vons aviez negocie 
un certain montant d'actions et aviez en mains Ie stock de la Compagllip de 
Piano; pourquoi eet homme avait-il droit a nne commission en especes alors 
qn'il se tronvait respollsable vis-a-vis la banque de plusieurs certaines de mil
liers de dollars? R. II ne portait aueune respollsabilite it cette date. 

Q. Pourquoi pas? R. Parce qu'il avait-
Q. Je croyais qn'il avait souscrit pour ees actions R. JI. Chapman 

avait sonserit pour les a~tions, mais Tevis avait personnellcment fait le pre! 
,le $120,000. 

Q. Oni, et Chapman, nue autre pel'sonne et Hunt rec;urent les $50,000? R 
Oui. 

Q. Ponrqnoi se trollyaient-ils i'l retirer cet argent, ces $2:'5.000, <ll! moment 
que chapman devait ceUe somlllC toute enticrc I't la bmHlue? R II;;; n'a',aient 
paR Ie droit ~\ tont(~ c!:tte sommr a eette epoque, mais it nne partic st'nlellH'llt, dr 
1a faGon dont je I 'entendais; ils n'ont retire que $25,000. 

Q. Ils ne 1 'avai!mt pas gagne, meme sur l!~pieds de $10 par action, il n 'y 
avait qne 1,115 actions; comhien d 'actions avaipnt-ils cues ~ R. 1,118 ac:tions, 
.iE' crois, ce qui faisait $118,000. 

Q. Cela ferait $11,000 '/ R. Qui, et .ie lui payni alor's n11e commission 
en surplus dans 1 'aUente (Inc la vente de la halance (lu sto!~k se fcrait 1'0g11lierr
ment. J 'avais foi en cette souscription; je lui trol1vais ?l cettc epoqne dps appa
,'pnces de solidite ct je m'attendais h ce flU 'pIle fnt remhoursee tres-rnpidement 
"1.1 que l'on llVait SOl1S la main nne personnc allssi bien en fonds qur K!lRhe 
lui pouvait acli(,ter $115,000 ausRi facilement qn 'eux-memes avniellt fait pour 

lenr aehat, et il me semhlait que la transaction suivrait son conI'". 
}\L HODGINS: La Continental Securities avait ofIert son cheque ?l In hall

que, n 'est-ce pa,,! pour un montant considerable, ponr pIns d 'un dell11'lllillion ~ 
R Oui. 

Q. Bn realite pour $;,)38,525, et cette somnw eonstituait In (lifIereJ1ce entre 
(·ertaines reclamations de votrc part et In somme g'lohale qn 'e11e avait it payer; 
n 'est-ce pas Ii\. la situation 'I R. Non, eHe cOllstituait tont Ie sto('k, je crois. 

Q. Nons eta blissolls que $663,000 constitllaiellt 1a somme globalp des 
nctiolls, mais vons n 'avez re<;u qne $538,525: alors comment Ia balance se tron
vait-eUe etre constitnee ~ R. lei, les livres parlent par eux-memes; tonte ('('tte 
dfairp se rerluit a nne contre-entree. 

Q. Voici un des item que 1 '011 trouve donteux dans e(~ttc transaction: porter 
an pI'edit (ll' In somnw totale (hillS Ie hnt (le f'lcilitPI' l;~ reJ1trpe <It' ('ette hnlance: 
vonIrz-vom~ jeter les yeux SUI' ce cheqne de $21,OOO? ,Te trOllVE' que ee cheque £ut 
porte an credit de la Compagnie Continental· Se(,11ritie8, it l'anse dn montant 
qu 'elle devait verser ponr acquerir cl' stock, soit $663,000. (Ll' cheque dont il 
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est question fait partie de la Piece No 61.) R. C 'est la, je crois, la raison de 
cette operation; les livres Ie diront. 

Q. Ceci doit etre paye a. vous-meme,n'est-ce pas '/ R. Non, a. la Farmers 
Bank du Canada. 

Q. Qu'est-il advenu de l'argent de ce cheque? R. Il apparait comme 
ayant ete porte a mon credit personnel. 

Q. Qu'en a-t-on fait? etait-ce Ill, les commissions a payer pour cette vente 
de stock? R. J e devais Ie detenir en faveur de certaines personnes de Win
nipeg, je crois. 

Q. Quelles etaient ces personnes? R. M. Chevrier et d 'autres. 
Q. Il n'y eut pas de suite a cette affaire et ces personnes n'ont pas eu 

cet argent? R. Non, ils ne l'ont pas eu, a ce que je crois. 
Q. Qu'en est-il advenu? R. Je crois que j 'ai du m'en servir. 
Q. Se trouvait-il nn billet de Menzie detenu par la succursale de Toronto, 

Ii. cette epoque, et qui fut porte au credit de cette Compagnie? R. Il existait 
un billet de Menzie. 

Q. "Gn billet de R. E. Menzie de la valeur de. $40,000, detenu par la suc
cursale de Toronto? R. Oui. 

Q. Pourquoi ce billet fut-il porte au credit de la Compagnie Continental 
Securities? R. Il n 'est pas porte au credit de cette Compagnie. 

Q. A-t-il ete consenti pour rencontrer Ie prix de vente de votre stock? R. 
Non. 

Q. Je cherche ,1 demeler comment il se fait que, possedant des actions pour 
$663,000, ils n 'en ont paye que pour $538,000? R. Menzie acheta pour 
$40,000 de stock de la Farmers Bank et il me donna son billet en retour 
pour ce montant, billet garanti par Ie stock de la Compagnie Menzie Wall 
Paper, et il n 'en paya rien; dans la suite ce stock fut transfere en fayeur des 
gens de Winnipeg. 

Q. Et ce billet fut? R. Annule et remis a. :JIenzie. 
Q. Puis transporte aux mains des gens de la Continental en retour de leur 

[Jouscription? R. Il servit aux operations avec la Continental. 
Q. J e ne vois pas bien comIllent il put en etre ainsi, s'il est vrai que Ie 

billet de Menzie etait retire? R. Ce billet ne fut pas rembourse. 
Q. Si ce billet portait Ie credit des $510,000 de stock, ce que vous dites 

deviendrait impossible, n 'est-ce pas? R. Ce ne peut etre ainsi, d 'apres moi. 
Q. Cela ne Ie pourrait pas, certainement? R. Les livres parleront par 

eux-memes. Je n'ai pas cette transaction presente a 1 'esprit, mais je sais que 
Menzie n' a rien rembourse. 

Q. Et son stock passa eux mains des gens de la Continental? R. Oui. 
Q. Et ces derniers ont eu a Ie payer? R. Oui, au moyen de leur cheque 

personnel. 
Q. Et si, au lieu de Ie payer, ils eurent a leur credit ce billet de Menzie, 

cette operation s'est trouvee irreguliere? R. Je ne crois pas l'avoir porte a 
leur credit. 

M. CL_\RKSON: Vous 1 'avez porte pour $663,000 et on vous remit en retour 
un cheque de la valeur de $538,000; et la balance, c'esUl-dire vos obligations, 
YOUS 1 'y avez toute versee? R. Ce n 'est Ill, qu 'une contre-entree; je suis 
ecrtain que les livres diront que c 'est Ht une contre-entree. 

}1. LE COl\DlISSAIRE: Ce n' est pas 1ft une explication? R. Non, reel ne 
lI10ntre pas que l\Ienzie ait verse un dollar. 

M. LE COMl\[JSS.\IRE: Ceci ne clit pas pourfluoi ces itell1 fllT"(,nt portes 
au ereClit cle ces $663,000-

}I. CL.\ITKSOX: Lft han que porta ees item clans ses livreR. comme etanj 
payes et elle fit la mell1e chose ponr Ie stock de }lenzie'l R. Oni. 

(4857-25) 
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M. CLARK[-;ON: Ene ne pouvait pas porter deux fois Ie stock de Menzie au 
eompte de la Oontinental sans faire payer ce stock deux fois; et c 'est lit la raison 
POlll' vous avez porte Ie billet au compte des $663,000. 

M. LE COi\'DHSS.'.IRE: Oela ne constituerait pas une raison pour que les 
:1;663,000 ne fussent pas payes. 

M. HODGINS: On convint de payer $663,000, et on donna un cheque cou
nant Ulle partie de ce montant; puis on fit porter it son credit personnel Ie billet 
de Menzie vn qu 'on possedait Ie stock de Menzie; et je dis que cela Mait irregu
lier, Ie billet de Menzie n'ayant pas ete paye~ R. Ils ne firent jamais porter 
ce billet a~ leur credit. 

M. CLARKSON: C 'est Ie contraire, puisqu' on Ie portc it leur compte . 
.:\1. HODGINS: OU1, si on Ie porte a leur compte, e' est mieux ainsi. 
J\L LE COLMISSAIRE: Ceci change com;pletement la faee des choses. 
}L HODGINS: }.tIon assertion est parfaitement exacte, car je vois que sur les 

8663,000, on porte au credit Ie billet de Menzie pour la somme de $40,000; c 'est 
ee que disent les livres'l R. ,J e ne crois pas que les Ii Vl'es disent cela. 

Q. S'ils Ie disellt, cette operation etait irreguliere ~ R. J e ne 1 'avouerai 
pas avant d 'avoir examine les livres et y avoir pris une conllaissance parfaite de 
la transaction. 

M. LE CcmMISSAIRE: Que! etait la valeur des actions? 
M. HODGINS: Elles se vendaient a 130. 
M. TR.WERS: A 130, 5,100 actions feraient $663,000. 
M. HODGINS: Ileur cheque fut de $538,525. 
M. LE COMMISS.\IRE: Il doit exister une autre entree a ce snjet; il est im

possible qu'il y ait un aussi large ecart. 
:'.1. HODGINS: Ce n 'est nll11ement Iii un ecart . 
.:\1. CO:\IiVns8.ITRE: II serait absllrde de penseI' que, au eours de negoeiations 

avec ces pcrsonnes, qllelfll1 'nIl serait dispose it porter $130,000 a leur credit 
sails rien recevoir en retour. 1 

:1I. HODGINS: J'abonde dans votre sens. 
M. LE COBIMISS.UHE: Je crois que vons trouverez tres-probablement une 

antre entree it ce sujet. 
JIlL HODGINS: Nous allons mettre ceci de cote pour main tenant jusqu'li ce 

que nons y soyons raUlenes? R. Cette transaction s'est faite suivant tontes 
les de l'eqnite. 

LE COMMISSAIRE: Qu'entendez-vous par lit? R. On cessa de 
!'toek pour leqnel on n'avait pas encore 8011scrit, en rneme temps qu'on 
Ja possession <iu stock pour lequel on aV:1it souscrit et qu'on n'avait ,pas paye; 
1 'un efface 1 'autre. 

Q. Ces gens devaient vous donner $663,000 pour Ie stock qu'ils ont en, 
il n 'y a aucun doute UI-dessus? R. II n 'y a aucun doute a ee snjet. 

Ils ne vous ont donne que $538,000, a ee que dit Ie livre, d 'apres ce que 
:VI. voit dans Ie livre; eel a cree une marge? R. D 'environ $124,000; 
c' cst impossible. 

Q. On y arrive en leur donnant Ie benefice de la SOmUle payee par billet 
Innis non en especes par ceux dont Ie stock servait de garantie? R. C 'est la 
ma fagon de penser-

Q. Oil se trouve 1 'entree ; il devrait se trouver quelque ent.ree col't'es- j 
pondante pour convrir ces $124,000, s'il est vrai qne 1 'on a agi honnetemcnt avec ~ 
]a hanqlle? R. Il en existe nne, elle apparaitra dans les livres. 

Q. Comment croyez-vons que cette entree soit faite, s'lls ont obtenu credit 
pour les sommes portees a leur c-redit dans vos livi'es? R. Ces comptes etaient 
entre les mains de la succursale de Toronto. 

Q. Qui en etait 1e comptable? R. Le comptable II cette epoque? 
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.11. HODGINS: .le vais m'exprimer de la fa<;on suivante; il ne peut y avoil' 
aucun doute sur leurs agh'lSements j ces 5,100 aetions de stock eomprenaient les 
$40,000 de Menzie ~ R. Oui. 

Q. Ce dernier ne les avait pas payes? R. Non, il avait donne son billet. 
Q. Comment la Compagnie Continental a-t-eUe pu Ie payer ~ R. En 

donn ant son cheque contre Ie billet de Menzie. 
Q. Ua-t-eIle fait? R. Les livres Ie disent, j 'en suis eertain. 
).1. LE CO:MMISSAIRE: L'operation a du se faire de cette fa<;on pour etre 

reguliere; ees personnes ont du accepter cette obligation des gens qui n'avaient 
pas paye leurs actions . 

.11. HODGINS: V ous n' entendez pas dire que la Compagnie Continental 
Securities a donne son cheque pour $40,000 ¥ 

}1. LE COMlIIISSAIRE: Elle a du Ie faire pour regulariser l' operation . 
.11. HODGINS: Si eUe avait ete faite regulierement et honnetement, tel que 

COnVE'llU. 

}L LE COMMISSAIRE: II est impossible, a mon avis, qu 'on ait fait un tel 
gachis? R. II est impossible qu'il en soit ainsi. 

::\1. LE COMMISSAIRE: Tout de meme, les livres devraient dire s'il existe nne 
telle entree. 

La Commission the la seance a 4 heures de I 'apres-midi et s 'ajourne jus
qu 'au lendemain, Ie 28 mai 1912, a 11 heures de 1 'avant-midi. 

Toronto, Ie 28 mai 1912. 

La Commission rentre en seance a 11 heures de l'avant-midi, dans la Salle 
Osgoode. 

GEOFPYREY TEIGNlVIOUTH CLARKSON est assermente et interroge par-

lIf. HODGINS: Vous etes charge de la liquidation de la Banque Farmers Y 
R. Dui. 

Q. Et on vous a pratiquement eonfie en entier Ie soin de faire Ia lumiere 
en ceci ? R. Oui. 

Q. Vous etes bien au courant de l'etat des livres et des doeuments de la 
banque 1 R. Oui, a part ee qui concerne les details de moindre importance. 

Q. Avez-vous eu libre acces a tous les documents de quelque interet pour 
Ies operations de la banque, et ce dans Ia mesure qu'il vous etait possible d 'en 
faire Ie rassemblement? R. Oui, Ies seuis documents que je n 'ai pas entre les 
mains-il vaut ,peut-etre mieux que je m'exprime comme suit: Ie jour ou je mis 
Ie pied a la hanque, je declarai qu 'on ne devait intercepter aucuns papiers ni ell 
f'oustraire aucuns pour leur faire franchir Ie seuil de la banque; or, pendant 
qne je me trouvais au Bureau-chef, j 'appris que lVI. Travers avait mis la main 
8\11' des documents touchant la Mine Keeley, de meme que sur une autre boHe 
de documents. A partir de ce jour, M. Travers se vit fermer les portes de la 
banqne. Maintel1ant pour ce qui est des papiers de la Mine Keeley, ils sont ren
tres o>n ma possession, mais il se trouve une boite de papiers qui est disparue et 
qui contenait ce qu'il appelle des memoires prives; la police en fut informec sur 
1 'heure pt elle renssit, je crois, a retrace I' cette boite qui se trouvait chez lui et 
sous la garde de son fils. Je crois que la police parvint Ii mettre la main sur la 
hOlte; qiH~ ce fUt celIe que nous cherchions ou lIne autre, je 1 'ignore ; toujours 
est-il qut' nous avons eu des documents, mais non pas les billets, les chcclues et 
les docnments dont il parle. 
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1\:1. LE CO.MfflISS.iIRE: Oil est son fils Y R. lci, it Toronto. 
Q. Nous pouvons l'avoir it notre disposition, je suppose ~ A-t-il Me inter

roge pour les fins de la liquidation 1 R. Non, monsieur, mais nous lui avons 
de temps it autre demande de fa ire remise des papiers et-

M. HODGINS: La faillite de Ia ban que a eu lieu Ie 19 decembre 1910? R. 
Oui. 

Q. Apres avoir mis la main sur tous les livres et tous Ies papiers de la 
banque, vous vous etes mis au courant de tout I 'actif du dehors, je comprends ~ 
R. Oui, dans la mesure de mes pouvoirs. 

Q. Et vous vous etcs applique personnellement Ii faire Ia conversion de cet 
actif? R. Oui, je m 'y suis mis moi-meme. 

Q. Et vous etes au courant de la situation particuliere de chaque actif et 
(les transactions qui l'ont engendre? R. Je crois l'etre assez bien. 

Q. Vous serait-il possible d 'etabEr, d 'apres Jes livres, un etat exact de la 
situation de la banque it 1 'epoque de son entree en operation on aux environs de 
cette epO(lne'l R. Oui, j 'ai sous Ia main un etat de la situation au 31 decembre 
1906. II se trouve it Ia page 43 de ce rapport. 

M. HODGIXS: J e me propose de demander que ce livre soit mis it notre 
disposition pour Ies besoins de la cause, et 1 'on pourra relier separement les 
fcuilles de service. 

1\:1. LE COffnnssAIRE: Tres-bien. Cet etat se trouve it la page 43, et cctte 
piece sera comprise sous Ie titre de Piece No. 63.-Piece No. 63-pages du rap
port de 1\:1. Clarkson auquel il sera refere dans Ia suite. 

1\:1. LE Cml.MISSAIRE: A Ia page 43 se trouve un etat des operations de la 
Banque, it partir du 31 decemhre 1906. 

M. HODGIXS: Cet etat renferme nne compilation composee de donnees et 
tiree de livres des directeurs provisionneIs; il renferme egalement des renseigne
ments puises dans les livres permanents de Ia banque, de meme que les ehiffres 
du rapport fait au gouvernement et ce qui Ies differencie? R. C 'est cela. 

Q. Ainsi les paiements eifectlles en especes et en garanties sur Ie capital
social representeraient ce qui est reste du capital preIeve, je suppose? R. Le 
premier etat montre que Ie 31 decembre 1906, $227,034.30 en especes avaient ete 
.erses sur Ie capital-social, quc ce qui se trouvait H. portee avait ete mis sons Ie 
eontrole de la banque, y compris les billets de la Compagnie Trusts, $175,830 de 
hillets it ordre donnes en echange d' actions--

Q. Vous voulez parler egalement des billets que la Compagnie Trusts 
!letcnaitencore' R. C'cstcela. 

1\:1. LE CQ)..Il\HSSAIRE: Le pret doit etre consignc en regard, n 'est,ce pas ~ 
J~'est-il seulement? R J'ai donne Ia nature de la balance du pret ,\ cette 
epoque. 

Q. N'auriez-vous pas mieux fait de mettre en regard Ia naturp de ces 
hillets, car autrement, ils pourraient paral:tre constituer des billets it ordre 
de clients de la banque? R. Oui. (Le temoin ecrit "Donne sur Ie capital
social' '). 

M. HODGIXS: Lorsque les livres permanents de Ia banque fnrent onYCl'ts, 
Ie eapital en espeees etait de $300,000 au lieu d 'etre de $227,000? R. Oui, 
:1 se trouvait $75,995 d'item eonsiderables compris dans ce montant. 

Q. Cette derniere somme doit etre comprise dans Ie capital-soeiaI? R. 
Oui, et constitue Ja difference dans Ie resultat des emprunts. 

M. LE COMMISSAIRE: L'itcm suivant se trouve etre un credit en faveur 
oe la Compagnie Trusts and Guarantee; 1 'expliquez-vous de Ia meme fal:oll ? 

11. HODams: La Compagnie Trusts and Guarantee appara],t eornme ayant 
(lroit au credit de $20,8D4 ~ R. Fme apparalt sur mon etat commc coastituant 
nne des creancieres, les *20,894 est Ie montant dil a la Compagnie Trusts. 
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1\1. LE COM:lIISS.URE: Comment cette somme pouvait-elle etre portee au cre
dit? R. Ellc est portee au credit du compte, la partie des creanciers; tout ce 
qui apparaJt au credit est une creance. 

M. HODGINS: Ces it.em ne paraissent pas, non plus que lcs billets it 
ardre, dans les livres permanents de la banque ou dans Ie rapport fait au 
Gouyernement? R. Non. 

M. LE COMMISSAIRE: Mais il fut remplace jusqu'a concurrence de la limite 
de la difference par la somme tiree du pret consenti par la Compagnie Trusts? 
R. Oui, monsieur. 

Q. Ponrquoi met-on au rang de passif la prime sur les actions; n 'est-ce 
pas 11't plutot un profit? R. Oui, elle est par la suite portee au compte de 
profits et pertes; c 'est la un profit mais elle indique la nature de 1 'item, et c 'est 
pourquoi elle apparait au credit. 

}1. HODGINS: D 'un autre cote, ce qui se trouve etre Ie debut du compte 
representerait 1 'actif de la banque? R. Oui. 

Q .• Les frais d 'organisation et autres tels qu'ils apparaissent dans les livres 
permanents, sont d 'environ $13,000 de moins que ce qu'ils etaient en realite 
~i l'on s'en rapporte aux livres des directeurs provisionnels? R. C'est exact. 

Q. Cela veut-il dire que ces frais ont ete consignes maladroitement, ou bien 
se trouve-t-il quelque autre explication de ce fait? R. Cela veut dire que les 
depenses ont ete diminuees de $13,000 a cette epoque. 

1\1. LE COMMISSAIRE: Comment cela? R. Dans les livres permanents 
les frais s'elevent it environ $13,000, de moins que dans les livres provisionnels. 
11 y eut nn paiement de fait it la Compagnie Trusts and Guarantee, ce paie
ment fut d'environ $25,000 et fut fait en mars 1907; il fut porte au compte des 
frais d 'organisation, et eette difference de $13,000, fut formee a merne ces item. 
La fac;on dont cette operation fut menee est indiquee en detail it la page 48 de 
mon rapport. 

}I. HODGINS: Le cheque dont. vous parlez, Ie dernier cheque de $25,000 
ou a. pell pres, qui apparaissait au compte de la Compagnie Trusts and Gua
rantee examine par vous l'autre jour, an rours d'avril, se monte a-? R. 
~:25,84!1. . 

Q. C'est hi en de edui-la qu'il s'agit? R. En autant que je puis m'en 
ren(1r" cOlllPte la differencc fut formee a merne ce ehe(IUe. 

Q. 1'0l'mee; est nne expression que je YOlldrais vous voir expliquer; la 
han!jl1 P a ollvert ses livres et a 1ll0ntre que ses depenses, a. venir jusqu'a cette 
nate l~ti1ient de ~;13,OOO on a pen pres, cie moins que ce qu 'elles n 'etaient en 
J'ealit(~; mais il fallait. porter cet. item a qnel(lne compte. Or, comment '1-t-il 
t·te porte et sur quel compte parait-il? R. Elle empruut.a $100,000 de la 
Compagnie Trusts; elle plac;a environ $75,000 de capital-social, faisant entrer 
cette SOlllme dans les $300,000, ce qui represente environ $25,000 qni furent por
tes anx frais d'organisation. 

}I. LE COM:llISS.URE: On porta 1a somme toute entiere? R. Oui, tout.e 
la SOm111E'. 

:\1. HODGINS: CE'ci vaudrait pour environ $13,000 (lui constitne la diffe
rencE' entre ces denx item? R. Oui. 

Q. Qn'a-t-oll fait de la balance, en autant (lne vous l'avez appris par 
YOS redwl'ches dans les 1ivres'l R. Suivant moi, la SOIllme de $2,380 couvrait. 
ee remhol11"sement fait a William Laidlaw par l'entrernise de Tjincisay, et j 'affir
me C)UP, }I. Travrrs est rn mrSllrc (le nOl1S dire ou cette SOll1l11e est aUre; pour 
moi, jP n8 puis Ie decouvrir. 

Q. Qu '8st-ce qne disent les livr8s a ce sujet.; rllc est part{oe an compte 
ci'org<Tllisation, n'est-ce pas? R. Oni. 
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Q. Pouvez-vous rendre compte de la fa~on dont on en a dispose R. 
J e dis que, a 1 'epoque ou cette somme de $13,000 fut portee au compte de 
frais d'organisation, elle fut portee jusqu'a $14,416, ce qui se trouve etre des 
argents depenses par les direeteurs provisionnels et non utilises pour frais 
d 'organisation; il restait a rendre compte de $10,928.80, sur ce montant $2,380 
ont servi a rembourser a William Laidlaw la somme versee a la banque par ses 
clients en vertu de leur achat de stock. 

Q. Pas a rembourser William Laidlaw, a rembourser Travers ~ R. Oui, 
Travers; il restait $8,548 dont il fallait rendre compte. 

Q. Existe-t-il quelque cheque ou bordereau qui expliquent ces operations 1 
R. Non, Ie seul cheque en possession de la banque serait celui de $25,344. 

Q. II nous fant trouver comment il fnt procede au sujet de ce billet. 
M. LE CO::VIMISSAIRE; Ces $2,380 provenaient des clients de Laidlaw? R. 

Oui, c 'est la ban que qui les avait re~us. 
Q. Et cette somme apparalt au debit pour ce qui est du paiement du 

&tock~ R. Oui, une partie de ces $8,000 serviront a payer les interets et les 
obligations contractees envers la Compagnie 'l'rusts and Guarantee, probable-
m~. -

Q. Vous avez sous la main hi prime de la Compagnie Trusts and Gua
rantee; vous n'y trouvez rien? R. Non. 

Q. Ces trois item que vous avez par devers vous, $1,500, $327.65 et les 
$560 peuvent-ils-? R. Non, je possede assez bien les comptes de la Com
pagnie Trusts and Guarantee, et ils consistent en une accumulation d'interet 
et autres operations difi'erentes, ils ne s'eIevent qu'il quelques centaines de 
dollars. 

Q. Se trouve-t-il quelque autre item que vous avez il eclaircir tandis que 
vous y etes? 

lVi. LE COMMISSAIRE: Ne vaudrait-il pas mieux qu'il expliquat la nature 
de ces comptes differents: et d 'avoir, du boni de la Trusts and Guarantee? R. 
La somme de $1,500 fut ce qui a ete paye it la Compagnie Trusts and Gua
rantee pour ces deux prets de $80,000 ct $20,000. 

Q. Rien de ceci, ricn des meubles ni du pret de $50 n 'a He porte dans 
les livres permanents? R. Xon, tout cela apparait dans les livres des direc
teurs provisionnels; 1 'installation immobiliere de la banque est portee aux 
livres permanents. 

Q. 'fout y est porte, de meme que les billets reeevables Y R. Oui. 
Q. Est-ce hl une entree temporaire Y R. Oui, Ie fait lei est que les 

banques n'ont pas ees Billets Reeevables au compte du capital-social It titre de 
compte de capital-social. Puis viennent les billets judiciaires, et de meme snr 
toute la ligne. Actions et obligations, $27,027; ce sont lit des actions et des ga
ranties obtenues par voie de paiement effectue snr Ie capital-social. 

J\L HODGINS; Vous trouverez cela plus loin a titre de paiements effectues 
sur Ie capital-social, c'est tout-a-fait la meme somme. 

M. LE CO~LMISSAIRE: Oui, en garanties ~ R. Cela ne paralt pas dans 
les livres permanents. 

lVI. HODGINS: On a porte un compte de depenses it $1,113.41 ~ R. Oui; 
je crois que cet item a ete porte a une somme assez forte ann d'en faire un 
compte de balance; il se peut que je fasse erreur, mais c'est mon opinion. 

Q. La Compagnie 'l'rusts and Guarantee, $80,605.81 Y R. Ce sont les 
cheques payes il la Compagnie Trusts en remboursement de leur pret. 

(~. Et c 'est porte comme eonstituant un actif de la banqne; ne semble-t-il 
pas vouloir dire que c'est lil nne dette de 1a Compagnie Trw-lts and Guarantee, 
que cette somme est plaeee en depot pour eux 1 R. C 'est bien lit ee qll'in
diquent les livres. 
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Q. C 'est-a.-dire qu'ils portent cette somme a. 1 'actin 
M. LE COMMISSAIRE: C' est-a-dirc qu' eUe traite cette transaction comme si 

fIle etait annulee et la somme en qualite de depot, d'apres ce que disent les 
livres; Ie pret est reste du par l'annulation des credits et Ia Compagnie '1'ru8ts 
wt ces $80,000 au credit de la banque; n 'est-ce pas Ia. Ie sens de cette entree 'I 
R. Non, ces $80,000 viennent des trois cheques donnes a. la Compagnie Trusts 
en remboursement de leur pret, mais Ie pret ne fut nullement porte aux livres 
permanents, pas plus que les argents regus sur Ie pret, les $75,000, et plus tard, 
les $25,000; qnant aux $75,000, iIs font partie des $300,000 marqnes comme payes 
t'ur des actions. 

Q. Quels $75,000? R. rue partie du pret; j 'ai sous Ia main un me
mOIre. 

M. HODGINS: Ce que Ie Commissaire veut savoir est ceci: si ces $80,605.81 
sont portes a 1 'aetif de la banque; c'est-a-dire qn'ils sont pratiquement en 
depOt dans la Compagnie Trusts and Guarantee, regardes eomme tels-une 
dette qui, dans ce eas, se trouvait eneore en vigueur it leur avantage d 'un autre 
cote, vu que s'ils etaient la, it titre de depot et que Ie pret n'eut pas ete rem
bourse 'I R. Non, la dette n 'est pas entree du tout, mais ponr ee titem de 
$300,000, il est porte au credit une partie de 1 'argent re\iu de la Compagnie 
'rrusts. 

M. LE COMMISSAIRE: Ceci est-il bien exact, que ces $80,000 se trouvent etre 
nne partie de ee qui a ete porte comme constituant un paiement effectue sur 
1e stock~ R. Les $80,000 n'ont pas ete'portes en entier. 

Q. $75,000, avez-vous diU R. Je vais vous donner Ie montant exact: 
$75,995. 

Q. Ceci est compris dans les $300,0001 R. Oui. 
Q. De sorte que, jusqu'a. eoncurrenee de ee montant, i1 existe une entree 

temporaire? R. Oui, jusqu'a concurrence de $75,995; on trouvera cette entree 
8 la page 39. 

M. HODGINS: Cette somme en espece se trouvait Hre a 1a banque it eette 
epoque'l R. 'Non, eUe n 'ayah pas, je erois, eette somme en espeees. 

Q. A tout evenement, on voit que, suivant cet 81at, les livres des direeteurs 
provisionnels portaient a la date dn 31 decemhre $424,589 d 'actif, tandis qu 'on 
n'avait porte dans les livres permanents que $301,000, et que Ie rapport fait an 
Gouvernement n'indiquait qu 'une somme de heancoup reduite '/ R. Oui. 
"ans doute, dans Ie rapport fait an gouvernement, Ia banque n'etait pas tenne 
d'indiquer les depenses; eUe ne devait indiquer que Ie capital paye et l'actif. 

M. LE COMMISSAIRE: Pourquoi dites-vons que, d'apres vous, cette somme 
en especes ne se trouvait pas a la banque? R. Ene 11 'y etait. pas. 

Q. Que dit Ie livre de eaisse? R. Le livre de caisse des directeurs pro
yisionnels dit que cette somme ne s 'y trouvait pas. 

Q. Avez-vons pu ]e verifier seulement? R. J 'ai verifie qu 'e11e ne s 'y 
trouvait pas. 

M. I,E CO:l<aHSSAIRE: Comment VOllS y prel1ez-vons pour Ie verifier ¥ R. 
La page 44 porte Ie compte de ces differences. On y voit dans les livres perma
nents il a eM paye une somme de $300,240. Je dednis de ces item que j 'affirme 
ne pas etre conformes aux frais, 1 'argent en caisse, Ie depot it la Compagnie 
'frusts and Guarantee, exeedant de la Banque Union, et je trouve une diffe
renee de $86,000; retrancbez ce total de $300,000 et VOllS trouverez qu'il reste 
$213,372, e'est-a-dire une difference en moins de $14,529. :Nlainienant, les de
penses comptaient, d 'apres les livres des directeurs provisionnels, pour $66,000, 
t't, d 'apres 1 'etat que nons avons {levant nous, les livres permanents portent 
$52,000; cela etablit la difference exaete. 
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Q. V oyons la raison de tout ceci 1 R. La seule raison en est qu' on desi
rait montrer un capital paye de $300,230, en meme temps qu 'un depot it la 
Compagnie Trusts de $80,605; et pour cela, il fallah faire en sorte que les livres 
puissent balancer. 

}1. HODGINS: Ce sont lit les deux item principaux qu 'on desirait exhiber? 
R. Oui, c'est la la fot;on dont on etablit une balance des livres. 
Q. Quel est l'item de $140.74 que vous avez deduit? R. Au lieu de 

faire tenir les depenses d'organisation dans la somme de $64,000, all ajouta 
I'item de $51,000, puis un autre item de $1,113.41 pour etablir 1 'equilibre. Je 
ne vOls rien qui explique eet item. 

Q. Et les $120.26 Y R. lIs constituent egalement un autre item Ieger 
dans ceci. 

M. LE CO:.Y1MISS.URE: Le voici: prime sur Ie stock et sur Ie change a la foi8 'I 
R. Oui. 

M. HODGINS: Avec quel capital la banque est-elle entree en operation, en 
untallt que vous avez pn Ie constater, sans avoir egard anx entrees faites par Ia 
hanqne dans ses livres? R. Entendez-vous dire it Ia date dn 31 decembre 
19061 

Q. Oui; qn 'avait-elle en mains a 1 'epoque de son entree en affaires? R. 
EUe avait ret;u en especes $207,007.30, puis $690.56, puis $140.78, total: $207,838. 
En sus, ene avait paye $64,878,19. L'ameublement et Ie Pret sont consideres 
camille de I 'actif, I 'ameublement de banque cOllstitne de 1 'actif, la Ballque 
Union, Ia Banque Kational Merchants, actions et obligatiolls-si vous enlevez Ies 
$64,373.19 de depenses effectuees a. cette epoque----il reste $143,'165. 

:VI. LE CO.',IMISSAIRE: II vous faut y ajonter I 'argent qu 'elle a ret;u de la 
Compagnie Trusts and Guaf'antee, vn qu 'eUe avait cet argent. 

M. HODGINS: C '{-tait lil dn capital cmpruntf.. 
j\L I.E CmIMISS_\IRE: Snpposolls-le, 1 'argent s 'y trouvait? R. A Ia date 

du 31 decembre HJ06, la banquc ~lVait remboUl'fH' Ia Compagnic Trusts and Gua
rantee. 

:\1. LE COiVUUSS\IRE: C 'est la, regarder cet item COlllme maintenu; conside
rons cet item comllle non-maintenu, que re8te-t-i1 de dettes? R. II reste\'a les 
&:20,894.Hl; HIle deyait celn it la Compagnie Trusts; pnis si elle a annnie eette 
entree, il lui rest era it egalement $80,605.81. 

;)1. I.E CmDIIss.\mE: ani; c '('st ainsi qu'dle cOllsiderait CHt item 'I R. 
Apres 1 'allllUlation ? 

Q. Oui'l R. Nons nOllS troUVOnR avec $244,965.45. 
Q. S'il ne fant pas tenir compte de cette annniation, e 'est Ie contraire qui 

sc produit? R. Si 1 'UllllUlation Int reeIle, 1101lS avons $244,965.45; si nOll, 
nons aYOHS 8143,465. 

}L HODGINS: Et e 'est lil. ec (Ill 'elle avait pOUl' partir en affaires'l R. 
Oui, il lui restait, naturellclllC'llt, des garantics pour HIle valeur de $20,027 cn 
pIns. 

Q. QueUes etaient ces garantics? R. Des actions, Ia Dominion PenuH-
nent et, je crois, Ia Canadian Savings and Loan. 

Q. Ceci constitnait des actions? R. Oni. 
Q. La banqlle Ies gardai-t-elle on Ies remit-elle it ees finnes R. Ces 

g-aranties viurent t'n grande partie de Dewan, il en vint $19,000 flui lni fnrent 
remhourspes en especes on cn actions. 

1\1. LE CO:VU\llSS.\IRE: Ell actions; de (juoi '1 R. En actions originales de la 
Canadian Savings f't de Dominion Permanent. 

Q. Devean rec:ut en remhOnrSCllll'ut ses actiolls on de 1 'nrgf'nt? R. Oui, 
il 1'('(;111 nue yaknr e(lllivalellte il sa mise. 
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M. HODGINS: Et c 'est lit Ie poiut de depart de la banque, sa situation 
financiel'c a. cette epoque, d'lI,pres vos recherches 

):L LE CO::VIMISSAIRE: Elle II va it ces billets 7 R. Oui. 
lI. HODGINS: Vous avez par devers vous I 'etat consi8tant en une compi

lation tiree des livres des directeurs provisionnels it la date du 31 decembre 
1906 et Ia page 42 rnontre Ies paiements efi'ectues sur Ie capital-social et ainsi 
de suite, les billets et Ie pret de la Compagnie Trusts and Guarantee, avec, en 
regard, les paiements effectues? R. Oui. 

Q. Je ne sache pas que tout ceci renferme rien de serieux ~ R. On y 
voit un etat de la caisse de memo que Ies re~us et Ies paiements effectues. 

Q. On y trouve Ie mOlltant actuel des frais d'organisation et Ies autres 
depenses? 

M. LE COM::ViISSAIRE; Quand vons dites: "actuellement vendu ", qu 'enten-
dez-vol1s par Iil? R. Vendu it cette epoque; elle avait re~u des garanties et 
&Yait vendu pour $5,888. 

Q. J e serais dispose it biffer ce mot "actl1ellernent", vu qu'il apparait 
('omme vonlant indiquer la date ou vous avez fait notre travail de compilation? 
R (Le temoin biffe Ie mot" actuellement." sur 1 'etat it la page 42). 

1\1. HODGINS: Je ne sache pas qu'il se trollve rien dans tout ceci qui vaille 
d 'etre releve si j 'en except un item, les $25,100 de Ia Banque National Merchants ~ 
R. Cette sornme constituait un depot fait it ::\ew-York. 

Q. Rapele par Ia suite? R. II servait aux operations ordinaires, dans Ies 
transactions de tous Ies jours. 

)1. LE CO.:'>IMISS.URE; Ceci n'indique pas qu'il y eut de 1 'argent en mains? 
R.. Kon, monsieur, aucUllement; 1 'argent etait depose a Ia Banque Union dn 
Canada. 

q. Ceci ne constituait pas de 1 'argent en mains? R 8i I 'on en excepte 
Ie capital-judiciairc, les $200,000. 

Q. }\lais rien qui pllt representer ces $;),000 ~ R Kon, monsieur. 
:\1. HODGIX8; J e desire maintenant etre mis au conrant des details de 1'0),

g-anisatiol1 ot des alltres depcnses quifignrent a la page 42, au montant de 
864,37:J.19? R Ce que j'ai iCl, c'est tout compris dans cp memoirc; ce n'est 
pas comhine, cependant, de fa(:on a. montrer les $64,000: c 'est nne question 
cl 'ajollter les details. 

Q. Je youlais seulemen! connaltre les divisions generales SOllS It'squdles iI'I 
H'l'[lipnt ('11tres; je croyais avoil' vu cela ~ R. Non; e'est Ie dCiail jusqu 'au 26 
noY!'mhrp. page 45; c'est tout cc qui est ici. 

Q. Voyons ce qu'on peut fairf~ avec ceci; il devait y avoir environ 16,00 
au 17,000 dollars de plus; cela est-il indique quelqucpart ~ R. Oui. 

Q. 8i vous I 'avez dam, nn antre livre, ou peut-eire pouvez-vons £l1ire Ie 
<:11Icn1] R. Je peux en faire Ie calcul bien faeilernent. 

11. LE CO.:'>BfISf:UIRE: V ous feriez mieux de calculer ces details separement; 
je crais qu 'un item comme celni concernant Ies "honoraires des directeurs et 
paif'ments" tleYrait €fre tenn separement; qnels etaient les honoraires pour 
HSflistpl' aux assemblees et queUe etait .la raison ell' ces paiements? R. J 'Ai 
l~ diOse an comp1et SOUR cette forme. 

Q. ~\n bas, c'est Ia repartition des $10,000'1 R. Oui, (page 28, tel). 
Q. On ne dit pas qui a ret;ll cette sOlllme? R. Non, nons ne sa vions pa:'l 

alon,; dans 1elln;livre" il n 'est question que des $10,000. 
f)Niez-vous assez hon de prepareI' un memoire de cela? R. Oni. 

Q. Pourriez~\'on8 me dire quel lllontant. de cps $64,000, destines aux dp-
pell1'(,8 d' organisation, a etC' pay(' ('rJ commissiolls'l R. .1' ai c('s chiffT'('s (hal::; 
c(, 1'<1Pp01't; $42,871. (An bas de In. page 27 (le Ia 64). 
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Q. A qui ceHe somme a-t-elle etc payee; montrez-moi ou il est indiqnc 
~. qui ceHe somme a etc payee? R. Oeux-ci sont les divers item, $13,286. 

Q. Oe n' est pas tout ce que ;ie venx; ces $42,871 de commissions ont ete 
payes a qnatre on cinq personnes ~ R. Lown a regu $1,414.50; Fraser, $800; 
'rravers, $22,390; Smith, $4,980.50. 

]\f. LE OOMMISSAIRE: Oeci est-il en commissions on en sal aires ~ R. ;\ on, 
ceci est en commission. 

Q. Touchait-il un salaire? R. Oui. 11 y a ici $13,286, couvrant divers 
paiements, et dont $11,000 sont 011 non de Lindsay et $2,286 pour autres divers 
paiements tel qu'indiques dans cet.te liste. 

PIECE 65 : Oompte de commissions sur actions (page 27), tel (jue preparl' 
par 1\1. Olarkson. 

Q. Oeci est jusqu'au 31 decembre 1905? R. Oui. 
IVI. HODGI~S: Je desirerais maintenant voir Ies souscriptions d'actions; 

je veux dire Ie rapport au sujet de celles-ci, tel qu 'cnvoye it Ottawa; je veux 
simplement voir Ie rapport, a la page 11 de ce livre (partie de la Piece 63). J'ai 
ici un memoire qui, je crois, est redige sous une forme plus convenable. 

]\f. LE OOMMISSAIRE: Oeci me semble complet. 

1\f. HODGINS: Oui, mais j 'ai ici un etat qui montre Ie total de la liste et, 
alors, groupe ensemble cinq ou six des item non propres ; je ne sais pas si vous 
avez ces details? R. Non, ce n 'est pas dans Ie livre, cet etat a ete fait tout re
cemment. 

]\f. LE OOMMISSAIRE: Oette page 11 est exacte, je crois, par exemple, nous y 
trouvons les actions de Laidlaw et ce qu'on en a fait; c'cst la toute l'histiore 
des actions de Laidlaw? R. Oui. 

Q. II y est aussi question de la souscription de Devean? 
:LVI. HODGINS: Oe sommaire est justement ee que je voulais avoir, K ous y 

trouvons les totaux; les sonscriptions sout de $:3,500; celles qui ont ete anti
\latees et celles qui ne valent rien. 

M. LE OO:MMISSAIRE: Je crois qu'il serait preferable de ne les pas ctecluire 
avant d 'etre bien certain qu '(~lles ne yalent rien ; c 'est ce qui se degage de cette 
liste. 

]\f. LE OOM.:I<IISS.\IRE: Sans doute, au sujet des souscriptiollS qui ont ete 
antidatees, c'est tout simplement nne hypothese basee sur Ie temoignage de M. 
Fitzgibbon. Tout ee que 1\'1:. Olarkson peut dire, c 'est que certaines sonseriptions 
Haient datees du 22 octobre ~ R. Oui. 

Q. Et il a quclque raison de douter de la veraeite de ees dates? R. Oui. 
Q. Les conditio11llelles 11 'incIuent-elles pas ceUes qui ont ete prises aux 

Etats-U nis ~ R. Oui. 
Q. QU'entend-on par, les souscriptions qui n'ont pu etre pousset's? R. 

Je comprends qu'on veut dire les sonseriptions pour lesquelles la bamIl1e n 'a pas 
voulu poursuivre en loi; celIes de Davidson et de Smith de Flint. 

Q. Qu 'entend-on par la son scription origin ale de Lindsay, $5,000, c 'es1-fl
dire 50 actions Y R. II y a vait la souseriptio11 meme. 

Q. La souscriptioll annulee Sll bsequemment, et celles de Lindsay ? 
1\1. IIonGIxs: Ce qne je voulais demander, 1L Olarkson, ctait ell:' sayoir 

jusqu'it fluel point ees souscriptioJ1s afl'ectaient la liste en la reduisant a ll10ins 
de $500,000 ~ 

! 

1 
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::\:1. LE COM1IHSSAIRE: :gn supposant que vous lui faites parcourir la liste 
et que vous preniez les notes necessaires; Ie rapport montre Ie chiffre de 
$579,200. 

M. HODGINS: Alors il y a $3,500, des souscriptions qui sont enlevees it la 
derniere page du rapport imprime et qui ont He payees apres Ie 23 octobre 1 
R. Oui, tel qu'il est mentionne dans Ie rapport. 

Q. Qu' est-ce que conrprennent les souscriptions antidatees ~ R. Les 
souscriptions antidatees sont celles-ci: vous avez Ie temoignage (luant au cas 
des $50,000 de W. J. Lindsay. Aussi quant au cas de ~facorquodale. 

Q. Donnez-nous Ie nom de l'actionnaire ~ R. W. J. I.Jindsay, $50,000; 
D. S. Macorquodale $100; B. B. Macorquodale$100; F. D. Macorquodale $100; 
A. G. H. Luxton, $1,000; A. B. Bradley $1,000; W. B. Nesbitt, $10,000; toutes 
ces souscriptions sont datees du 22 octobre 1906. 

Q. Ceci ne forme pas tout a fait Ie mont ant ~ R. A. S. Lown, $100; 
J. Gilchrist, $3,000 ; toutes ces souscriptions se chiffrent a $65,400 au sujet des
quelles on a deja demande des renseignements. 

M. LEl COMMISSAIREl: Pour savoir si eUes n 'avaiellt pas He antidatees ~ 
R. Oui. 

Q. Qui, reeUement ont ete re~ues plus tard ~ R. Oni, qui ont ete re<;ues 
apres I'assemblee du 22 octobre. 

1\'1. HODGIKS: Souscriptions conditionneUes, $13,5001 R. A. J. Witham, 
$3,500. 

M. TRAVERS: $2,500. 
M. HODGINS: Oui. R. Alors il y a environ, dans mon calcul, de $1,000, 

$2,500; il y a une lettre qui montre que cette sonscriptioll a ete prise cOlldition
lement. A. K Forget, $5,000; A. H. Hoover, $5,000; ceei fait $12,500. 

Q. Vons avez compris que celles-ci etaient conditionnelles ~ R. C 'est 
Ie renseignement qne j 'ai re<;u. La souscription de Hoover en portait la marque 
sur la face; qnant it Forget, je n 'ai rien de pIns qn 'nne simple information; 
pour Witham, nons avons nne lettre indiqnant qne sa souscription a He prise 
sons condition. 

Q. Les sonseriptions sur lesqnelles on n'a pu exercer qnelque pression, 
$10,000, quelles sont celles-lii R. Matthew Davidson, $5,000, de Flint, et P. 
Smith, $5,000; il y a des lettres au sujet de celles-ci. 

Q. Les antrcs sont les souscriptions sans valeur? R. Ces souscriptions 
d 'apres mes renseignements, sont celles sur lesquelles on ne pouvait compter. 

Q. Qui ne valaient rien au moment ou eUes ont ete souserites ~ R. Oni, 
c 'est Ie renseignement que j 'ai rc~u; une simple information. Elles sont celles 
de .J. R Bate, $5,000; il doit actuellement une partie de cette somme sons la 
forme d'nn billet a ordre ; de Jennie B. Gier, $5,000 ; de T. Cox, $5,000. 

Q. D. C. Kempt, $5,000; George Storey, $5,000; cela s 'cleve it $25,000? R. 
La snivante est une sonscription; je l'ai ici; souseription origin ale, W. J. Lind
say, $5,000. Le seul point it souligner ici, c'est qu'elle a ete bHfee aussit6t apres 
qn 'on eut porte $500 it son compte de commissions. Souscriptiolls snbsequem
ment hiffees, $25,100. II y a nne liste sur ces pages. 

Q. N'en trouvez-vous pas une Iiste dans ce livre, Piece 63 ~ R. Oui, 
mais de celIe dont vous parlez on a dednit les item compris dans la premiere 
]lste. 

Q. Le total est de $29,100; et eette liste, qne 1\1. ~icld vondra bien copier 
dans lc temoignage, contient les noms des actionnaires dont on a bitre les aetions? 
R. Oui. 
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V oici la liste des sOllscriptions dont on a parle dans la derniere question: 

Neil Stewart.. .. .. .. ., .. .. .. .. .. $2,500 
Thomas Aitkin.. .. .. .. .. .. .. .. .. 1,500 
Robert Bell.. .. " .. .. .. .. .. .. .. 1,000 
W. T. Beatty.. 3,000 
G. Daniels.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 500 
Ella M. Beatty. . .. .. ., .. .. .' 100 
T. Elliott.. .. .... ....... . 500 
T. Hunter.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 2,500 
Alice Hamilton.. .. .. .. .. .. .. .. .. 500 
G. Laird.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1,000 
A. Matthews.. .. .. .. .. .. .. .. .. 500 
J. Pell.. .. .. .. .. ............. . 900 
E. W. Snelgrove.. .. 1,000 
Eliza Weir.. .. .. .. 300 
L. Cheyne.. .. .. .. 500 
R. W. Fox.. .. .. .. 1,500 
H. F . .Johnston. . ....... . 200 
M. Beatty.. .. .. ....... . 500 
T. Casey.. .. .. .. .. .. .. .. 200 
E. Church.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 100 
J. Dewar.. .. .. .. .. .. 500 
J. Fortier.. .. 300 
P. Sayers.. .. .. .. '100 
Eliza Wharton.. .. 300 
J. Sun strom .. .. .. 2,500 
T. Elliott.. .. .. .. .. 500 
T. Alderson.. .. .. .. 500 
J. G. Fitzgibbon.. .. .. 100 
G. H. Thompson.. .. 3,500 
J. Walker.. .. .. .. .. 2,000 

$29,100 

11. HODGINS: Vous dit,es qu'elles ont ete biffees par la suite, longtemps 
apres 1 R. Commel1(~ant en avril 1907, mai et 

IV1. L£ C01LYIlSS.\IRE: Cela cst it la page 14. (Piece 63). 
Q. Celles au sujet dcsqnclles YOUS avez ete pousse it croire qu 'eIIes ne 

valaient rien, y avait·on fait qnelques versements Y Sur ces sOllscriptions 
biffees? 

Q. "on, snr It's souscriptiollS que vous ayez classifiees eomme IH' yalan"\; 
l'it'll? R. Non. anC1111 vrrsement 11 'a ete fait a ma connaissance. Dans Ie cas 
de 11. Bate, il y u un billet a. la snccnrsale de ~Iilton, je crois, pour Ie montant 
lll' $2,000 (lui est actnellement passe echeance; aueun versement n'a ete fait sur 
('('ttl' sOl1scription. 

Q. QueUe etait cette souscription '? R. $5,000; on en a annulee $3,000, 
d Ie hillet de $2,000 reste contre Ie $2,000 de stock 

11. HODGINS: La. souscription de Laidlaw est Ie dernier item? R. Oui, 
ils sont snr leur propre terrain, $21,900. 

Q. Si, de cette liste fJui a ete envoyee a Ottawa, vons decluisez celIes ([Ill' 

\'ons Wl1ez de mentionner, fJuei sera Ie resultat '/ 
M. LE CO;\fMISSATRE: Nous ponvous fa.ire ce caicni nons-memes; nOl1S aVOllS 

tont ici? R. II y a une sonscription que I'on devrait en lever ; c'est celIe de 
-:VI. James Bowley, (10 parts), a Ia page 13. 

1L IIU[lGIxs: II parai't que vous uvez expliqui" dans ce livre, anx pages 
Fi, 16 et 17, (Piece 63), ce qu'etait devenu de ces diverses souscriptiollsr H-
Oui, ce renseignement est la, selon les livres. 

q. Qu 'a-t-m.l fait alors des sOllseriptions de Laidlaw? R. Les sons 
eriptiollS <1e LHidlaw OIlt ete transferees en dossier a Ilinclsay. 




